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Résumé 
L’enthousiasme éprouvé pour les neurosciences appliquées au droit (le « neurolaw ») se situe 
dans le prolongement de l’alliance séculaire entre sciences et droit, en promettant d’apporter 
aux tribunaux un éclairage inédit sur certains aspects jusqu’alors inexplorés du 
fonctionnement de notre cerveau. Compte tenu de l’importance des enjeux qui se décident 
quotidiennement devant les tribunaux criminels, il serait intéressant de s’interroger sur les 
apports possibles des neurosciences au droit criminel canadien. Notre revue de jurisprudence 
principalement canadienne et de littérature tant juridique que neuroscientifique a permis de 
démontrer que ces apports peuvent se situer à deux niveaux : dans la détermination des faits 
entre les parties, d’une part et, d’autre part, dans l’émergence de nouvelles normes 
constitutionnelles sculptant les contours de notre droit criminel moderne. Dans la 
détermination des faits entre les parties au litige (inter partes), les moyens de preuve 
neuroscientifiques n’emportent pas, pour le moment, une valeur probante plus grande que 
d’autres expertises, de nature psychiatrique ou psychosociale, en l’absence de corroboration 
– qu’elle émane d’autres expertises, des antécédents médicaux voire de témoignages 
profanes. Selon que la question en litige a trait plus étroitement à l’état de santé mentale des 
parties, les neurosciences sont d’une pertinence et utilité accrues. Lorsque la question à 
trancher implique plus que la détermination de la santé mentale des parties (p.ex. 
détermination de la peine), les conséquences sociales et personnelles des résultats 
neuroscientifiques sont davantage scrutées à la loupe au regard des critères juridiques 
applicables (p.ex. sécurité du public, réhabilitation). Tout compte fait, relativement à la 
détermination des faits inter partes, les neurosciences ont moins révolutionné le droit qu’elles 
se sont laissées subsumées par ce dernier. D’autre part, de récentes avancées 
neuroscientifiques ont bel et bien été interpellées par les tribunaux, de concours avec d’autres 
expertises sociales, dans la révision erga omnes de certaines normes constitutionnelles 
relatives à l’objet du droit criminel moderne. Nous avons identifié à cet égard trois axes de 
contrôle judiciaire que sont l’infliction de peines cruelles et inusitées aux délinquants 
adolescents, la capacité de consentement et la décriminalisation de la possession de certaines 
substances psychoactives. La prédiction des risques de récidive à l’aide de certains marqueurs 
neurologiques commence également à être plus sérieusement étudiée.  
 
Mots clés : neurosciences, droit criminel, responsabilité criminelle, détermination de la 
peine, état / trouble mental  
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Abstract 
Our shared enthusiasm for neurosciences as applied to law (“neurolaw”) stems from an age-
old alliance between law and science. It promises to shed light on aspects hitherto unexplored 
about our neuronal functioning and brain structures. Given the importance of the issues at 
stake that have to be decided on a daily basis by criminal courts across Canada, it begs the 
question as to the possible contributions of neurosciences to Canadian criminal law. Our 
review of predominantly Canadian caselaw and of both legal and neuroscientific literature 
has made it possible to determine that these contributions are to be found at two levels: in the 
determination of the facts between the parties, on the one hand, and in the emergence of new 
constitutional norms sculpting the contours of our modern criminal law. In determining the 
facts between the parties to the dispute (inter partes), neuroscientific evidence does not carry 
a greater probative value than other expertises, of a psychiatric or psychosocial nature, in the 
absence of corroboration from other expertises, the accused’s psychiatric history or even lay 
witnesses. Depending on whether the issue in dspute relates more closely to the mental state 
of the parties, neuroscience is of increased relevance and usefulness. When the issue to be 
decided involves more than the determination of mental states (e.g. sentencing), the social 
and personal consequences of neuroscientific results are more closely scrutinized against the 
applicable legal criteria (e.g. public safety, rehabilitation). All in all, when it comes to 
determining relevant facts inter partes, neurosciences have up until now less revolutionized 
our law than being subsumed by it. On the other hand, recent neuroscientific advances have 
indeed been called upon by the courts – together with other expertises – in the erga omnes 
constitutional reshaping of the purpose of our modern criminal law. In this regard we 
identified three main areas of judicial control, namely, the infliction of cruel and unusual 
punishment on adolescent offenders, the capacity of consenting, and decriminalization of 
psychoactive substances. The prediction of offenders’ recidivism from neurological markers 
is also beginning to be more seriously studied.  
 
Keywords : neurosciences, criminal law, criminal responsibility, sentencing, mental state / 
disorder  
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

L’alliance entre les sciences et le droit a toujours été riche d’enseignements réciproques. À 

l’aube du siècle dernier, le professeur et avocat de droit criminel René Garraud retraçait la 

pratique de l’expertise judiciaire à l’avènement de la magistrature française : « Dès qu’il a 

existé des juges, ceux-ci ont eu besoin d’hommes plus compétents qu’eux-mêmes pour 

éclairer leur conscience »1. La Cour de cassation, dans son Rapport annuel de 2012 consacré 

à la preuve, relève que l’expertise est « pratiquée de façon habituelle dans les procédures 

civiles et pénales depuis l’Ancien Régime »2.  

La médecine légale, en particulier, a « affin[é] la connaissance du droit de punir »3 dans le 

sens de sanctions qui ne reproduiraient pas le caractère irréversible des crimes commis. 

L’exercice qui consiste à déterminer la peine comporte des enjeux complexes et des 

conséquences périlleuses ; le magistrat doit s’appuyer sur un cadre méthodologique structuré, 

et considérer une panoplie de facteurs dont, entre autres, le profil criminel, le mécanisme du 

passage à l’acte, l’état de conscience du criminel et le phénomène de la délinquance au sens 

large. 

                                                
1 René Garraud, Traité théorique et pratique d’instruction criminelle et de procédure pénale, t 1, Sirey, 1907 à 

la p 597.  
2 France, Cour de cassation, Rapport annuel 2012. La preuve dans la jurisprudence de la Cour de cassation, 

Livre 3 « Étude – La preuve », Paris, La Documentation française, 2013 à la p 293, en ligne : 
<www.courdecassation.fr/IMG/pdf/rapport_ccassation_2012.pdf> (consulté le 5 septembre 2021). On pense 
notamment à l’ordonnance criminelle de 1670, l’un des premiers textes français de procédure pénale, 
enregistrée par le Parlement de Paris sous le règne de Louis XIV. Plus connue par sa célèbre lettre de cachet 
qui, signée par le souverain, autorisait l’enfermement des opposants « jusqu’à nouvel ordre », cette 
ordonnance prévoyait par ailleurs la possibilité pour des personnes blessées de recevoir visite des médecins et 
chirurgiens qui feront un rapport sur leur état. Une seconde visite pourra de plus être ordonnée par les juges. 
Aussi, un accusé qui ne pourrait « comparoir en justice pour cause de maladie ou blessure », devait présenter 
ses excuses avec « rapport d’un médecin de faculté approuvée, qui déclarera la qualité et les accidents de la 
maladie ou blessure, et que l’accusé ne peut se mettre en chemin sans péril de la vie, dont la vérité sera attestée 
par serment du médecin, par-devant le juge du lieu, dont sera dressé procès-verbal » : Ordonnance criminelle 
du mois d’août 1670, faite à Saint-Germain-en-Laye, enregistrée par le Parlement de Paris le 26 août 1670, 
entrée en vigueur au 1er janvier 1671. Avec quelques extraits particulièrement notables des conférences 
préparatoires, qui étaient présidées par Le Chancelier Séguier et travaillaient au rapport du Conseiller d’État 
Pussort, en ligne : 
<ledroitcriminel.fr/la_legislation_criminelle/anciens_textes/ordonnance_criminelle_de_1670.htm> (consulté 
le 5 septembre 2021). 

3 Michel Porret, « La médecine légale entre doctrines et pratiques » (2010) 1:22 Revue d’Histoire des Sciences 
humaines 3.  
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Depuis la « décennie du cerveau », selon les termes de M. G. Bush senior, président des 

États-Unis, au début des années 19904, on ne saurait nier l’importance des recherches en 

neurosciences pour comprendre, traiter et prévenir les pathologies du système nerveux. Qu’il 

s’agisse de mesurer les modifications métaboliques cérébrales lors de tâches 

comportementales, ou de cartographier le fonctionnement cérébral par résonance magnétique 

nucléaire (RMN), ou de mettre à profit la plasticité cérébrale propice à un apprentissage 

(neuronal) continu, ou encore de stimuler avec une extrême précision tels neurones5, des 

techniques sophistiquées de neuro-imagerie et d’électrophysiologie sont à l’œuvre et elles 

affinent continuellement leur puissance. En somme, les neurosciences progressent selon une 

compréhension toujours plus fine et surtout fonctionnelle du cerveau humain, et ce, même en 

temps réel, par exemple durant une séquence de somnambulisme6 ou d’hypnose7, alors que 

l’on énonce des propos mensongers8 , voire pendant que se déroule le processus d’une 

décision criminelle ou même judiciaire9. 

1. Le concours des neurosciences dans les procès criminels : un panorama 

L’enthousiasme que soulèvent les neurosciences appliquées au droit (la « neurolaw ») 

prolonge en quelque sorte l’alliance séculaire entre les sciences et le droit. Les prodigieux 

progrès scientifiques dans ce vaste domaine promettent d’apporter aux tribunaux un éclairage 

inédit, par exemple, sur certains aspects jusqu’alors inexplorés du fonctionnement d’un 

cerveau de criminel. Des chercheurs ont dressé un portrait quantitatif de l’utilisation des 

neurosciences dans les procédures criminelles aux États-Unis, au Royaue-Uni (Angleterre et 

                                                
4  États-Unis, Library of Congress, Decade of the Brain: Presidential Proclamation 6158, en ligne: 

<www.loc.gov/loc/brain/proclaim.html>	(consulté le 5 septembre 2021). 
5 Voir Serge N Schiffmann, « Deux décennies de recherché en neuroscience : avancées et perspectives » (2013) 

40:1 Cahiers de psychologie clinique 71, DOI : 10.3917/cpc.040.0071  
6 Invoqué avec succès en tant qu’un moyen de défense (automatisme sans troubles mentaux) à une accusation 

pour meurtre au premier degré et de tentative de meurtre dans R c Parks, [1992] 2 RCS 871.  
7 Sur l’admissibilité/fiabilité des témoignages posthypnotiques, voir R c Trochym, 2007 CSC 6, [2007] 1 RCS 

239. 
8 Daniel D Langleben et al, « Polygraphy and Functional Magnetic Resonance Imaging in Lie Detection » (2016) 

77:10 Journal of Clinical Psychiatry 1372, DOI: 10.4088/JCP.15m09785.  
9 Voir aussi Anne Marchais-Roubelat, « Ontologie de la décision individuelle et neurosciences : enjeux 

méthodologiques et épistémologiques » (2011) 43:3 Management & Avenir 269, DOI : 
10.3917/mav.043.0269 
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pays de Galles), au Canada, aux Pays-Bas, en Australie ainsi que dans les procès pour 

homicide tenus en Slovénie.  

1.1. États-Unis 

Aux États-Unis, l’expertise neuroscientifique est de plus en plus utilisée par des personnes 

accusées au criminel jusqu’à créer la croyance populaire « that neuroscience has become a 

mainstay of the US criminel justice system »10. Selon la chercheuse Nita A. Farahany, au 

cours de la dernière décennie11, l’issue de centaines d’affaires criminelles américaines aurait 

été influencée par des données neurobiologiques. Plus de 1 585 décisions judiciaires publiées 

entre 2005 et 2012 renvoient à des preuves neurobiologiques utilisées par les personnes 

accusées pour étayer leur défense devant les tribunaux américains, tant fédéraux qu’étatiques. 

Pour les fins de l’étude de Farahany, une preuve de type neuroscientifique est définie comme 

comprenant tant les antécédents médicaux de lésions cérébrales et les tests 

neuropsychologiques (p.ex. entrevues, questionnaires d’évaluation) que les techniques 

d’imagerie comme telles, dont le PET scan, l’EEG, le QEEG, l’IRMf, le CT scan, le MEG et 

l’imagerie spectroscopique proche infrarouge (NIRS). La preuve neuroscientifique 

s’intéressant à l’état des victimes a été exclue de cet échantillon. Oscillant entre 100 et 300 

opinions par année, le nombre d’opinions accuse une tendance croissante qui s’est culminée 

au cours des années 2010 et 2011 pour redescendre à 250 opinions en 2012. Une part 

importante des cas dénombrés concerne les accusations d’homicide passibles de peine 

capitale, suivies de près par d’autres homicides ainsi que d’autres crimes graves (other 

felonies) dont la proportion varie d’une année à l’autre. Infractions relatives aux drogues, 

voies de fait, agression sexuelle ainsi que vol et cambriolage figurent parmi les crimes autres 

qu’homicides pour lesquels une preuve de nature neuroscientifique concernant l’accusé a été 

mentionnée dans les opinions judiciaires. L’existence d’une imagerie cérébrale a été discutée 

uniquement dans 15% des cas. L’IRM (24%), le CT scan (23%), le PET (18%) et l’EEG 

(18%) comptent parmi les techniques d’imagerie les plus utilisées. L’IRMf a été mentionnée 

uniquement dans 2% des 15% et n’a pas été admise en preuve dans les cas étudiés. Les 

                                                
10 Nita A Farahany, « Neuroscience and Behavioral Genetics in US Criminal Law: An Empirical Analysis » 

(2015) 2:3 J Law Biosci 485, DOI: 10.1093/jlb/lsv059  
11 Ibid.   
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preuves de type neuroscientifique ont été invoquées le plus souvent pour mitiger la sentence 

(44%) – dont près de la moitié concerne les allégations d’incompétence du procureur, 

remettre en question l’aptitude des défendeurs à subir leur procès (15%) ou démontrer 

l’absence de mens rea (10%). Très peu l’ont été au soutien d’une défense de troubles mentaux 

ou d’automatisme (4%). Dans de 20% à 30% de toutes ces décisions ayant discuté d’au moins 

un élément de preuve de type neuroscientifique, les accusés ont vu leur appel accueilli en 

partie. Comparant ses données avec les statistiques officielles, Mme Farahany note que ce 

taux de succès semble supérieur à celui de l’ensemble des causes criminelles qui ont été 

portées en appel en 2010 (12%)12. En 2012, plus de 250 opinions judiciaires mentionnaient 

des accusés prétendant que « leur cerveau les obligeait à commettre l’irréparable ». Ce 

nombre est le double de celui recensé en 2007. Près de 5% des procès pour meurtre et un 

quart (25%) des audiences pour condamnation à mort impliquent des accusés plaidant pour 

une accusation de moindre ampleur, une responsabilité atténuée ou une peine plus légère en 

invoquant des données neurobiologiques. 

1.2. Royaume-Uni 

Miroitant l’étude de Mme Farahany (2015), Paul Catley et Lisa Claydon (2015)13 ont retracé, 

au cours de la même période (de 2005 à 2012), 204 causes publiées au total dans les annales 

criminelles du Royaume-Uni ayant rapporté l’utilisation d’une preuve de type 

neuroscientifique par des accusés. Cet ordre de grandeur correspond à approximativement 

0,80% de l’ensemble des décisions publiées en appel. En effet, seules les décisions rendues 

en appel sont publiées en Angleterre et au pays de Galles, ce qui expliquerait l’écart 

significatif entre le nombre de cas recensés au Royaume-Uni (204 décisions au total) et les 

chiffres de Mme Farahany (entre 100 à 300 opinions judiciaires par année). Tout comme les 

données de Mme Farahany, l’augmentation du nombre de cas rapportés au Royaume-Uni 

semble avoir plafonné en 2010, avec un total de 45 cas rapportés cette année-là. Les preuves 

                                                
12 Citant Nicole L Waters, Anne Gallegos, James Green et Martha Rozsi, « Criminal Appeals in State Courts » 

(2015) Bulletin Justice Statistics 1, en ligne :  <www.bjs.gov/content/pub/pdf/casc.pdf> (consulté le 5 
septembre 2021). 

13 Paul Catley et Lisa Claydon, « The Use of Neuroscientific Evidence in the Courtroom by Those Accused of 
Criminal Offenses in England and Wales » (2015) 2:3 Journal Law & Biosciences 510, DOI: 
10.1093/jlb/lsv025  
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neuroscientifiques ont été produites pour soutenir principalement un appel de sentence (45,1 

%), ou encore un appel d’une déclaration de culpabilité (29,9 %), voire les deux (9,8%). Le 

reste se trouve départager entre les oppositions à une demande d’extradition (5,4%) et en 

défense à l’appel logé de la Couronne invoquant une sentence imposée en première instance 

qui serait trop indulgente (3,9%). L’expertise neuroscientifique a pu servir soit à annuler des 

condamnations, à déclarer moindre la culpabilité en regard d’une infraction, à réduire une 

peine en raison d’une circonstance atténuante, à contester des conditions de mise en liberté 

sous caution ou encore à encourager des appels de la Couronne pour modifier des peines trop 

légères, voire à rejeter des demandes d’extradition. Les questions en litige qui nécessitent un 

tel éclairage neuroscientifique concernent les causes de décès ou de blessures, la crédibilité 

des témoins, l’aptitude à plaider des personnes condamnées et l’absence de mens rea. De 

façon intéressante, l’étude de Catley et Lisa Claydon (2015) relève que les preuves 

neuroscientifiques ont été principalement utilisées par la poursuite pour établir la cause des 

blessures et décès. Aucun cas rapporté ne concerne une défense de troubles mentaux.  

En ce qui concerne l’issue des appels, la plupart des appels de culpabilité sont rejetés 

(70,2%), ainsi que plus de la moitié des appels de sentence (52,6%). Cela étant, Catley et 

Claydon notent que près de 26,2 % des appels de culpabilité qui ont été accueillis pourraient 

être imputés principalement à la preuve neuroscientifique. Quant aux appels de sentence 

accueillis, près de 6,1% serait imputable principalement à la preuve neuroscientifique alors 

que 18,4% l’ont été pour de raisons diverses incluant l’existence d’une preuve de type 

neuroscientifique.  

À l’instar des données recensées par Mme Farahany (2015), l’utilisation des techniques 

d’imagerie au Royaume-Uni est aussi relativement peu fréquente (49 cas sur 204) : Telle que 

rapportée dans les décisions d’appel, aucune IRM fonctionnelle ne semble avoir encore été 

introduite en preuve dans un procès criminel; est surtout mentionnée l’utilisation de l’IRM 

(21) et du CT scan (17), outre six (6) cas d’EEG, un (1) cas de SPECT scan ainsi que quatre 

(4) cas d’imageries cérébrales non précisées.  
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1.3. Canada 

De 2008 à 2012, la professeure Jennifer A. Chandler14 a recensé dans la base de données 

« All Canadian Court Cases » du service LexisNexis Quicklaw 279 décisions comportant un 

élément de preuve neuroscientifique devant les tribunaux. Dans 146 des cas, la preuve 

neuroscientifique a été commentée ou mentionnée brièvement sans jouer sur l’issue du 

procès. Dans les 133 cas restants, les données neuroscientifiques invoquées pour étayer une 

preuve ont trait le plus souvent à une exposition prénatale à l’alcool (notamment le trouble 

du spectre de l’alcoolisation fœtale ou TSAF), à un traumatisme crânio-cérébral ou à des tests 

neuropsychologiques en vue d’évaluer certains défauts cognitifs causés par quelques lésions 

cérébrales. La plupart des décisions avaient eu lieu au stade de la détermination de la sentence 

appropriée ou au moment de désigner ou non un accusé soit comme « délinquant 

dangereux », soit comme « délinquant à contrôler ». Cette prédominance du recours aux 

neurosciences ne surprend pas puisque l’incapacité mentale représente un argument pertinent 

eu égard à la détermination de la peine et que la science offre un éventail d’objectifs de 

recherche plus large que la simple position morale de l’accusé lors du procès sur la 

culpabilité. Car outre l’évaluation de la culpabilité morale du délinquant, des considérations 

sociétales telles que la réhabilitation, la dissuasion et la protection du public peuvent 

bénéficier d’un éclairage neuroscientifique. Seul un petit nombre de décisions (n = 11) 

invoquent un élément de preuve neuroscientifique lié à l’origine neurologique des lésions 

cérébrales ou dysfonctions cognitives pour justifier la non-responsabilité criminelle des 

délinquants.  

1.4. Pays-Bas 

Aux Pays-Bas, Kogel et Westgeest (2015)15 ont retenu 231 décisions au total, publiées au 

cours de la période de douze (12) ans suivant la création de la base de données juridique 

Rechtspraak.nl, qui ont mentionné l’existence d’une information neuroscientifique ou 

                                                
14 Jennifer A Chandler, « The use of neuroscientific evidence in Canadian criminal proceedings » (2015) 2:3 J 

Law Biosci 550, DOI: 10.1093/jlb/lsv026.  
15 Catharina H de Kogel et EJMC Westgeest, « Neuroscientific and Behavioral Genetic Information in Criminal 

Cases in the Netherlands » (2015) 2:3 Journal of Law & Biosciences 580, DOI: 10.1093/jlb/lsv024  
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génétique comportementale produite par la défense dans les procès criminels. La tendance 

va en s’accroissant depuis à peine quelques décisions par année jusqu’à 57 décisions en 2012. 

Y a été considérée comme une information neuroscientifique tant les techniques d’imagerie 

cérébrale (MRI, SPECT, PET) et l’EEG que les évaluations neuroendocrines et 

neuropsychiatriques, y compris l’évocation des dommages au cerveau et prédispositions 

neurobiologiques. Les 231 décisions retenues au total comprennent 178 décisions de 

première instance, 45 décisions des Cours d’appel ainsi que huit (8) arrêts de la Cour suprême 

des Pays-Bas. De l’information neuroscientifique a été principalement produite en relation 

avec des accusations de crimes violents ou sexuels, pour lesquels les accusés risquent une 

peine sévère.  Les preuves neuroscientifiques peuvent avoir été invoquées au soutien d’une 

défense de non-responsabilité partielle pour cause de troubles mentaux (72), réfuter 

l’existence de la mens rea, qu’il s’agisse d’une intention subjective, de la négligence ou de 

la préméditation (36), ou apprécier le risque de récidive (15). Dans la grande majorité des 

cas, de l’information neuroscientifique a été introduite en tant que circonstance atténuante 

lors de la détermination de la peine.  

1.5. Australie 

L’étude d’Alimardani et Chin (20116 sur l’utilisation d’éléments de preuve neuroscientifiques 

en Australie est plus illustrative que quantitative. Après avoir revu plus de 779 décisions 

criminelles rapportées dans les bases de données juridiques australiennes et rendues par tous 

les niveaux de cour, les chercheurs indiquent cinq champs d’application principaux de la 

preuve neuroscientifique : (1) au moment d’apprécier l’aptitude des accusés à subir leur 

procès, (2) au soutien d’une défense de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles 

mentaux ou de capacité diminuée à une accusation de meurtre, (3) pour réfuter l’existence de 

la mens rea, ainsi qu’en tant que circonstance (4) atténuante ou (5) aggravante à l’étape de la 

détermination de la peine. Encore une fois, une définition large de preuve neuroscientifique 

a été retenue, laquelle comprend à la fois les résultats de neuro-imagerie que les tests 

neuropsychologiques classiques.  

                                                
16 Armin Alimardani et Jason Chin, « Neurolaw in Australia: The Use of Neuroscience in Australian Criminal 

Proceedings » (2019) 12 Neuroethics 255, DOI: 10.1007/s12152-018-09395-z 
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1.6. Slovénie 

S’intéressant aux procès d’homicide tenus en Slovénie entre 1991 et 2015, Hafner (2019)17 

note que la neuroscience est discutée dans à peu près un cinquième (1/5) des 495 cas 

provenant des onze (11) cours de district du pays. À la différence des autres études présentées 

ci-dessus qui déduisent l’existence d’une preuve neuroscientifique d’après les mots clés 

connexes dans les textes des jugements, Hafner a obtenu copie de l’ensemble des dossiers 

d’homicide de première instance et a considéré comme impliquant l’existence d’une preuve 

neuroscientifique toutes les affaires mentionnant l’existence de lésions cérébrales, des 

troubles ou dysfonctions neurologiques, des troubles mentaux, de personnalité ou de 

comportement organiques. Les troubles mentaux ou de personnalité n’impliquant pas 

l’existence d’une cause organique, les troubles de dépendance à l’alcool ou aux drogues, de 

même que les infractions qui auraient été commises sous l’influence de l’alcool ou des 

substances psychoactives n’ont pas été retenus pour analyse. L’application de ces filtres de 

sélection donne un total de 89 affaires discutant des neurosciences. À la différence de ce qui 

a été documenté aux États-Unis, au Royaume-Uni ou aux Pays-Bas, Hafner n’a pas 

documenté de hausse significative quant à l’utilisation de la preuve neuroscientifique dans 

les procès d’homicide : les chiffres varient significativement d’une année à l’autre mais la 

régression linéaire est marquée par une droite presque horizontale.  

Les preuves neuroscientifiques administrées consistent, le plus souvent, en des tests 

neuropsychologiques; beaucoup moins fréquente s’avère l’utilisation de la neuro-imagerie et 

de l’électroencéphalographie (EEG). Les traumatismes crâniens (29%) ainsi que des lésions 

cérébrales dues à une consommation excessive d’alcool de longue durée (29%) figurent 

parmi les diagnostics les plus discutés, en relation principalement avec une défense de non-

responsabilité criminelle (11 cas) et de capacité substantiellement diminuée (49 cas) ainsi 

qu’au stade de détermination de la peine (55 cas). À ce dernier stade, la preuve 

neuroscientifique a été invoquée avec succès comme une circonstance atténuante dans 60% 

des cas, dont 19% ayant servi à justifier exceptionnellement une peine d’emprisonnement 

                                                
17  Miha Hafner, « Judging Homicide Defendants by Their Brains : An Empirical Study on the Use of 

Neuroscience in Homicide Trials in Slovenia » (2019) 6:1 Journal Law & Biosciences 226, DOI: 
10.1093/jlb/lsz006  
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d’une durée inférieure même au minimum statutaire prescrit. Inversement, la preuve 

neuroscientifique ne semble pas avoir jamais été interprétée par la Cour comme une 

circonstance aggravante justifiant l’imposition d’une peine d’emprisonnement de durée plus 

élevée. Cela étant, dans près de 21% des cas, des éléments de preuve neuroscientifiques ont 

justifié l’hébergement ferme d’accusés dans une institution hospitalière ainsi qu’un 

traitement psychiatrique obligatoire justifiés par des motifs de sécurité publique.  

Ce tour d’horizon donne un aperçu très instructif de l’incursion des neurosciences dans les 

cours de justice criminelles. Toutefois, plusieurs interrogations méritent une analyse plus 

approfondie, notamment quant au traitement d’éléments de preuve neuroscientifiques par les 

juges, jurys et autres décideurs18. Tout comme dans le chapitre 1, nous porterons une attention 

plus particulière à l’impact lié à l’introduction en preuve des techniques de neuro-imagerie 

ainsi que leur discussion par les experts. Cette évaluation d’impact se basera sur la mesure 

dans laquelle les décisions judiciaires discutent des forces et faiblesses des résultats obtenus 

par neuro-imagerie. Les tests neuropsychologiques ne seront pas considérés à ce stade-ci de 

notre analyse.  

*** 

Ces quelques rappels statistiques19 illustrent bien l’ouverture croissante des tribunaux aux 

preuves neuroscientifiques doublement efficaces puisqu’elles renseignent à la fois les juges 

et les jurys. Avant d’analyser plus à fond cette croisée des chemins entre le droit et les 

neurosciences, précisons ce qu’englobe le terme « neurosciences » (2), ses possibles points 

de rencontre avec le droit criminel canadien (3) ainsi que les étapes qui ont jalonné 

l’avènement de la justice dite réhabilitative (4).  

                                                
18 Dans le même sens, voir John B Meixner, Jr, « The Use of Neuroscience Evidence in Criminal Proceedings » 

(2016) 3:2 Journal of Law & Biosciences 330, DOI: 10.1093/jlb/lsw028 
19 Voir aussi Jennifer A Chandler, Neil Harrel et Tijana Potkonjak, « Neurolaw today – A systematic review of 

the recent law and neuroscience literature » (2019) 65 International Journal of Law & Psychiatry 101341, 
doi : 10.1016/j.ijlp.2018.04.002 
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2. Les neurosciences 

Les neurosciences s’attachent à l’étude du cerveau et du système nerveux dont elles explorent 

la structure et le fonctionnement; elles sont en mesure de détecter les lésions et les 

dysfonctions cérébrales, ce qui permet de connaître leurs répercussions sur les 

comportements20. En effet, pour évaluer un comportement l’approche strictement basée sur 

l’observation ne permettait pas de comprendre les mécanismes neurologiques sous-jacents à 

la récidive chez certains délinquants ou chez une personne socialement inadaptée. L’attrait 

des neurosciences repose sur le postulat que certains dysfonctionnements cognitifs, de 

perception, de personnalité ou de comportement découlent directement ou indirectement 

d’altérations d’ordre structurel ou fonctionnel du cerveau en plus d’être déterminés par les 

expériences de l’individu et le milieu dans lequel il a évolué. Ce postulat se trouve corroboré 

par des changements comportementaux observés chez des cérébrolésés, ainsi que chez des 

patients atteints de tumeur cérébrale ou de maladies neurodégénératives.  

Plus qu’une simple visualisation anatomique des structures, des anomalies et des lésions 

cérébrales, différentes techniques d'exploration fonctionnelle (EEG, MEG, TEP, IRM, IRMf) 

nous permettent dorénavant d'observer à l'aide d'indices physiologiques un cerveau en action, 

c'est-à-dire d'estimer en temps réel l'activité du système nerveux qu'elle soit induite ou 

spontanée. Passons brièvement en revue ces différentes techniques.  

L’électro-encéphalographies (EEG) mesure l’activité électrique cérébrale à l’aide 

d’électrodes placées sur le crâne. Dans chaque neurone de notre cerveau, l’influx nerveux se 

propage le long des axones ou des fibres nerveuses lorsque le potentiel électrique provoqué 

par des stimuli atteint une certaine intensité appelée le seuil d’excitation. Ce seuil d’excitation 

                                                
20 David Freedman et Simona Zaami, « Neuroscience and mental state issues in forensic assessment » (2019) 
65 International Journal of Law & Psychiatry 101437 à la p 2, doi : 10.1016/j.ijlp.2019.03.006 : 
This broad definition of neuroscience is best able to address the key questions of how people function in, and 
make meaning of, the world; how they perceive and make sense of their immediate setting and context; why 
and how they act in response to these social and contextual stimuli; the processes that underlie perception, 
cognition, functioning, and behavior; and the complex interplay of genetic risks and life experience which shape 
decision-making and behavior. Understanding and explaining this complexity of functioning and behavior, how 
cognition and experience shape ways in which people make sense of the moment, the range of options perceived 
available to respond and act, and the executive functioning tools to weigh, determine, initiate, and carry out a 
course of action, are all within neuroscience’s purview. 
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se situe entre 15 et 20 mV, alors que le potentiel au repos est de -50mV à -55 mV.  Le 

potentiel d’action (PA) ou l’influx nerveux produit ainsi une inversion transitoire du potentiel 

électrique des neurones. Il obéit à la loi du tout ou rien en ce qu’il se propage le long des 

fibres nerveuses avec une intensité maximale et sans atténuation une fois le seuil d’excitation 

atteint, et ce indépendamment de toute amplification ultérieure de l’excitation ; inversement, 

aucun potentiel n’est décelable tant que l’inversion du potentiel membranaire demeure 

inférieure au seuil d’excitation.  

Dès 1875, le médecin britannique Richard Caton (1842–1926) décela dans ses études 

expérimentales une correspondance entre l’activité électrique mesurée dans le cerveau des 

animaux et certaines de leurs activités comme la mastication, le mouvement des paupières 

ou la rotation de la tête21. Près d’un demi-siècle plus tard, le neurologue allemand Hans 

Berger (1873 – 1941) sera le premier à enregistrer l’activité électrique d’un cerveau humain. 

Ses résultats, publiés en 192922 , furent accueillis avec scepticisme par la communauté 

scientifique de l’époque. On croit que le signal EEG capté à l’aide d’électrodes placées à la 

surface du crâne se trouve altéré en traversant les méninges et le cuir chevelu. C’est pourquoi 

il est souvent difficile d’identifier précisément les régions cérébrales d’où provient un signal 

EEG. On remarque également que, en raison de la faiblesse du potentiel électrique cérébral 

(de l’ordre du microvolt), la représentation graphique de cette activité cérébrale, sous forme 

d’électro-encéphalogramme, résulte d’une amplification artificielle du signal EEG altéré. Par 

ailleurs, un signal EEG est souvent brouillé par les bruits électromagnétiques environnants 

ou ceux des battements cardiaques et des contractions musculaires. Pour que l’électro-

encéphalographie soit fiable, on doit procéder au débrouillage de ces bruits de même qu’à 

l’amplification et à la localisation de la source des signaux EEG. 

Quant à la magnétoencéphalographie, mise au point en 1968 par le physicien David Cohen 

de l’Université de l’Illinois, elle mesure les variations des champs magnétiques (MEG) 

induits par l’activité électrique cérébrale.  Semblablement à ce qu’il en est de l’EEG, 

                                                
21 Richard Caton, « Electrical Currents of the Brain » (1875) 2:4 Chicago Journal of Nervous & Mental Disease 

610.  
22 Hans Berger, « Über das Elektrenkephalogramm des Menschen » (1929) 87 Archiv für Psychiatrie und 

Nervenkrankheiten 527.  
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l’intensité des champs magnétiques induits est trop faible pour que la MEG parvienne à 

détecter l’activité des neurones individuels, mais grâce au signal amplifié par l’activité 

synchrone, elle peut mesurer la variation des champs magnétiques d’un ensemble de 

neurones.  Ce qui distingue absolument la MEG de la EEG, c’est son débrouillage maximal 

des bruits de fond magnétiques du fait qu’elle opère dans une chambre blindée tout en 

procédant à des extractions réitérées du stimulus.  

La tomographie par émission de positrons (TEP)23 mesure les modifications du débit 

sanguin au moyen d’un traceur radioactif préalablement injecté par voie intraveineuse. Il 

s’agit de marquer une substance métabolisée par l’activité cérébrale avec un radio-isotope 

émettant des particules de rayonnement chargées positivement (positrons). Le rayonnement 

émis est enregistré par le scanneur TEP sous de nombreux angles différents, puis assemblé 

par ordinateur sous forme d’images bi- ou tridimensionnelles en couleur. De façon générale, 

la TEP permet d’identifier les tissus endommagés, de localiser les tumeurs cérébrales et de 

déterminer les patrons d’activation de certaines régions du cerveau gérant certains types 

d’activités.  

Au cours des années 1970, l’avènement de l’imagerie par résonance magnétique (IRM) a 

eu l’effet d’une bombe dans la communauté médicale. Exploitant les propriétés quantiques 

des noyaux atomiques, l’IRM parvient à localiser précisément la source d’un signal 

électromagnétique, ce qui permet aux fins de reconstruire une imagerie en deux puis en trois 

dimensions la composition chimique des tissus biologiques explorés. À partir des années 

1990, « [l]es techniques d’imagerie fonctionnelle analysent de manière innovante 

l’architecture fonctionnelle des aires du cerveau et leur connectivité in vivo, procurant ainsi 

de nouvelles données en physiologie et en physiopathologie cérébrale »24. L’imagerie par 

résonance magnétique fonctionnelle (IRMf) mesure les fluctuations magnétiques dans les 

neurones au repos et en activité, lesquelles résultent de la concentration différentielle de 

désoxyhémoglobines, une protéine dotée de propriétés paramagnétiques. Tout comme pour 

                                                
23 Sur l’historique de cette technique d’exploration de l’activité cérébrale, voir Ronald Nutt, « The History of 

Positron Emission Tomography » (2002) 4:1 Molecular Imaging & Biology 11, DOI : 10.1016/S1095-
0397(00)00051-0	

24 Fabrizio Andreelli et Helena Mosbah, « IRM fonctionnelle cérébrale : les principes » (2014) 8:1 Médecine 
des Maladies Métaboliques 13, doi : 10.1016/S1957-2557(14)70677-7  
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l’EEG, le principe sous-jacent à cette technique d’exploration de l’activité cérébrale nous 

renvoie à la fin du XIXe siècle : le blood-oxygen-level dependent (BOLD). Le signal BOLD 

reflète en temps réel les variations locales et transitoires du métabolisme de l’oxygène, du 

flux et du volume sanguin pendant des activités de différentes régions cérébrales. Toutefois, 

l’interprétation de ce signal n’est pas toujours aisée. La relation entre le flux sanguin et 

l’activité synaptique n’est pas directe et « une grande variété de mécanismes 

métaboliques »25 sont susceptibles de s’y interposer. 

Alors que la boîte noire de notre cerveau peut désormais être observée en redonnant ses lettres 

de noblesse à l’intuition du behaviorisme (stimulus—réaction), un terreau fertile est à notre 

disposition pour investiguer et localiser avec précision des diverses fonctions cérébrales dont 

la perception, l’intelligence, le langage, le raisonnement...). Quid de la conscience 

criminelle ? 

Certains se montrent très optimistes à l’égard de l’éclairage que pourraient apporter les 

neurosciences à la justice pénale. Elles mettraient en évidence les marqueurs neurologiques 

qui sous-tendent les comportements criminels complexes et la manière dont la dépendance 

aux substances, les troubles mentaux, la violence ou le stress impacte le développement ou 

la maturation cérébraux 26 . Depuis les années 2000, les recherches en sciences 

développementales ont été citées par la Cour suprême des États-Unis à l’appui de plusieurs 

décisions phares invalidant l’imposition de peines jugées trop sévères à l’endroit de 

contrevenants adolescents et de délinquants atteints de troubles mentaux ; pensons à la peine 

de mort27, à l’emprisonnement à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle28. En 

général, la cour tient pour une circonstance atténuante le fait que le cerveau des adolescents 

comme des délinquants atteints de troubles mentaux n’est pas pleinement développé, ce qui 

entraîne une responsabilité morale atténuée incompatible avec l’imposition de peines 

extrêmes. Cependant, cela reste une interprétation parmi d’autres si l’on tient compte des 

résultats de maintes recherches sur la tendance des adolescents aux comportements à risque. 

                                                
25 Ray Kurzweil, Humanité 2.0. La bible du changement, M21 Éditions, 2007 à la p 175. 
26 Cara M Altimus, « Neuroscience Has the Power to Change the Criminal Justice System » (2016) 3:6 eNeuro, 

DOI : 10.1523/ENEURO.0362-16.2016  
27 Roper c Simmons, 543 US 551 (2005) [Roper]; Atkins c Virginia, 536 US 304 (2002).  
28 Graham c Florida, 560 US 48 (2010). 
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Autrement dit, les problèmes mentaux ne justifient pas dans tous les cas une responsabilité 

morale moindre à l’égard d’actes de violence extrême comme le meurtre. En témoigne la 

dissidence du juge Scalia dans l’arrêt Roper c Simmons, 2005 qui désapprouvait la 

prohibition constitutionnelle d’imposer la peine de mort aux délinquants responsables d’actes 

de violence extrême avant leur dix-huit (18) ans : le juge Scalia distingue entre les actes 

impulsifs dont se rendent coupables des jeunes « agissant bien souvent avec impétuosité et 

manquant de jugement » et un meurtre impliquant un élément de préméditation. Une 

tendance à l’impulsivité, même généralement observée chez des personnes d’une certaine 

tranche d’âge, ne suffirait pas pour justifier la commission de crimes prémédités qui 

supposent une intention réfléchie de les commettre29. 

Le débat ne date pas d’hier. Depuis l’Antiquité, l’énigme du crime ou du vice a toujours 

interpellé les philosophes et les magistrats : la présence d’indices visibles, organiques, 

susceptibles d’annoncer ou de trahir un individu moralement corrompu n’était déjà pas à 

dédaigner30. Au cours de la seconde moitié du XIXe siècle, Cesare Lombroso (1835–1909), 

phrénologue italien, est devenu célèbre pour avoir systématiquement associé, par une 

démarche scientifique, le phénomène de la délinquance à certaines caractéristiques 

physiques, appelées marques d’atavisme, qui témoigneraient de la tendance innée à des 

comportements criminels (L’Homme criminel, 1876). Quoique très critiquée, cette vision du 

criminel actualisant son destin biologique a néanmoins posé la première pierre de la 

criminologie scientifique européenne.  

La thèse organiciste de Lombroso s’oppose au point de vue dit fonctionnel par le sociologue 

français Émile Durkheim (1859–1917) et du docteur Alexandre Lacassagne (1843–1924), 

                                                
29 Roper (2005), supra note 27 (j Scalia, diss): 

[…] the cited studies describe only adolescents who engage in risky or antisocial behavior. It is 
entirely consistent to believe that young people often act impetuously and lack judgment, but, at 
the same time, to believe that those who commit premeditated murder are – at least sometimes – 
just as culpable as adults. […] Though these cases are assuredly the exception rather than the rule, 
the studies the Court cites in no way justify a constitutional imperative that prevents legislatures 
and juries from treating exceptional cases in an exceptional way – by determining that some 
murders are not just the acts of happy-go-lucky teenagers, but heinous crimes deserving of death.	
29 Voir Marc Renneville, « Le criminel-né : imposture ou réalité? » (2005) Criminocorpus, en 
ligne : <journals.openedition.org/criminocorpus/127> (consulté le 5 septembre 2021).	

30  Voir Marc Renneville, « Le criminel-né : imposture ou réalité? » (2005) Criminocorpus, en ligne : 
<journals.openedition.org/criminocorpus/127> (consulté le 5 septembre 2021). 
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lesquels insistent fermement sur la contribution du milieu au développement de déviance 

morale : « le milieu social est le bouillon de la culture de la criminalité ; le microbe, c’est le 

criminel, un élément qui n’a d’importance que le jour où il trouve le bouillon qui le fait 

fermenter. »31  

Le criminel-né existe-t-il ? Ou le crime n’est-il que le produit des circonstances ? Mais 

surtout, quelles conclusions devrait-on tirer de ce dilemme quand vient le temps pour un juge 

de décider de la peine ou du suivi socio-judiciaire qu’il convient d’imposer à tel délinquant 

en particulier ? C’est alors que l’intérêt porté a priori sur l’intention criminelle (le prévenu 

avait conscience de mal agir) a commencé à bénéficier des données de la neurologie qui 

explorait les prédispositions neurologiques au crime et au risque de récidive. Dès lors, quels 

éléments de réponse une preuve neuroscientifique apportera-t-elle à ce débat inscrit au cœur 

de notre justice réhabilitative ? Pour répondre à cette question, il est utile de se rappeler 

l’objet du droit criminel canadien (3) et la justice réhabilitative (4).  

3. Le droit criminel (canadien) 

Ce qui relève ou non du droit criminel canadien a fait l’objet de réflexions approfondies par 

la Cour suprême du Canada, eu égard notamment au partage de compétences législatives 

entre le Parlement fédéral et les provinces. Alors que la « loi criminelle » relève du 

Parlement32, est du ressort des provinces « [l]’infliction de punitions par voie d’amende, 

pénalité, ou emprisonnement, dans le but de faire exécuter toute loi de la province décrétée 

au sujet des matières tombant dans aucune des catégories de sujets énumérés dans [l’article 

92 de la Loi constitutionnelle de 1867] »33.  

À la différence d’infractions pénales qui sanctionnent des violations aux règlementations 

provinciales, il est généralement admis que le droit criminel sanctionnent les conduites qui 

sont attentatoires aux valeurs fondamentales de la société : « Pour qu’une loi constitue une 

règle de droit criminel valide, son objet doit répondre à une préoccupation publique touchant 

                                                
31 Marc Renneville, « La criminologie perdue d’Alexandre Lacassagne (1843–1924) » (2005) Criminocorpus, 

en ligne : <journals.openedition.org/criminocorpus/112> (consulté le 5 septembre 2021).  
32 Loi constitutionnelle de 1867, 30 & 31 Vict, c 3, art 91(27) [Loi constitutionnelle de 1867].  
33 Id, art 92(15).  
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à la paix, à l’ordre, à la sécurité, à la morale, à la santé ou à quelque considération 

semblable »34. De nos jours, ces valeurs fondamentales dépassent les « normes de bienséance 

traditionnelles »35, mais aussi des valeurs sociétales en évolution. En effet, loin d’être figé 

dans le temps, le droit criminel évolue aussi avec la société36. Ce qui est sanctionné par le 

droit criminel d’hier peut ne plus l’être aujourd’hui (p.ex. aide médicale à mourir 37 , 

prostitution38, avortement39) et vice versa (p.ex. protection de l’environnement40), alors que 

d’autres normes du droit criminel perdurent à travers le temps (p.ex. homicide coupable, 

inceste41).  

Si les tribunaux canadiens n’ont pas la compétence pour créer de nouvelles infractions 

criminelles – ce qui relève exclusivement du Parlement42, il leur revient néanmoins de veiller 

à ce qu’on pourrait appeler « l’actualité constitutionnelle » des normes du droit criminel eu 

égard aux valeurs sociétales émergentes 43  ainsi qu’aux nouvelles connaissances et 

possibilités scientifiques. Plus que de simplement appliquer le droit aux faits prouvés, le juge 

est aussi investi d’une fonction de production du droit dans le cadre du contrôle judiciaire de 

constitutionnalité, fonction qui lui est reconnue en tant que droit américain44 que canadien45 

                                                
34 Renvoi relatif à la Loi sur la procréation assistée, 2010 CSC 61, [2010] 3 RCS 457 au para 43.  
35 R c Malmo-Levine; R c Caine, 2003 CSC 74, [2003] 3 RCS 571 au para 77.  
36 RJR-MacDonald Inc c Canada (Procureur général), [1995] 3 RCS 199 au para 47 (j La Forest, diss) : «  […] 

(…) la définition du droit criminel n’est pas “gelé[e] à une époque déterminée”. On a depuis longtemps 
reconnu que la compétence fédérale de légiférer en matière de droit criminel comprend nécessairement celle 
de définir de nouveaux crimes. » (références omises).  

37 Truchon c Procureur général du Canada, 2019 QCCS 3792; Carter c Canada (Procureur général), 2015 
CSC 5, [2015] 1 RCS 331; Rodriguez c. Colombie-Britannique (Procureur général), [1993] 3 RCS 519. 

38 Canada (Procureur général) c Bedford, 2013 CSC 72, [2013] 3 RCS 1101.  
39 R c Morgentaler, [1988] 1 RCS 30.  
40 R c Hydro-Québec, [1997] 3 RCS 213; Syncrude Canada Ltd c Canada (Procureur général), 2016 CAF 160. 

Voir aussi Denis W Boivin, « La criminalisation de la pollution environnementale » (1991) 20:3 Manitoba 
LJ 625.  

41 R c RPF, 1996 NSCA 72.  
42 Code criminel, LRC 1985, c C-46, art 6.  
43 Voir notamment Stéphane Bernatchez, « Le rôle des valeurs et du contexte dans la transformation de la 

fonction de juger » (2010) 15:1 Lex Electronica 335.  
44 Marbury c Madison, 5 US 137 (1803).  
45 Voir notamment Stéphane Bernatchez, « Les traces du débat sur la légitimité de la justice constitutionnelle 

dans la jurisprudence de la Cour suprême du Canada » (2005-06) 36 RDUS 165. 
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et qui est devenue, depuis le rapatriement de la Constitution canadienne, « un élément de plus 

en plus important des fonctions des cours au Canada »46.  

4. La justice réhabilitative 

Ces questionnements recoupent le développement d’une nouvelle pénologie axée sur la 

gestion des risques et la prise en charge des délinquants dangereux.  

L’expression « nouvelle pénologie », attribuée aux chercheurs Feeley et Simon (1992)47, 

annonce un changement de mentalités institutionnelles axées davantage sur la gestion 

objective des risques systémiques que la punition de l’individu : 

[…] the new penology is markedly less concerned with responsibility, fault, 
moral sensibility, diagnosis, or intervention and treatment of the individual 
offender. Rather, it is concerned with techniques to identify, classify, and 
manage groupings sorted by dangerousness. The task is managerial, not 
transformative. It seeks to regulate levels of deviance, not intervene or respond 
to individual deviants or social malformations.48 

Jusque-là, les politiques « tough on crime » mises en œuvre aux États-Unis au cours des 

années 1970 et 1980 au nom de la sécurité du public s’étaient soldées par l’imposition de 

sentences plus longues et sévères, le resserrement des conditions de mise en liberté 

conditionnelle et une augmentation de la population carcérale49.  

                                                
46 Danielle Pinard, « Le principe d’interprétation issu de la présomption de constitutionnalité et la Charte 

canadienne des droits et libertés » (1990) 35:2 RD McGill 305 à la p 305.  
47 Malcolm M Feeley et Jonathan Simon, « The new penology : notes on the emerging strategy of corrections 

and its implications » (1992) 30:4 Criminology 449, DOI : 10.1111/j.1745-9125.1992.tb01112.x  
48 Ibid à la p 452. 
49  Judith Greene, « Getting Tough on Crie : The History and Political Context of Sentencing Reform 
Developments Leading to the Passage of the 194 Crime Act » dans Cyrus Tata et Neil Hutton, Sentencing and 
Society : International Perspectives, Hampshire, Ashgate, 2002, 4, en ligne : 
<www.justicestrategies.org/sites/default/files/Judy/GettingToughOnCrime.pdf> (consulté le 5 septembre 
2021). 
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La nouvelle pénologie mise dorénavant sur une gestion optimisée des besoins et risques que 

représentent les populations de délinquants, appréciés dorénavant sous l’angle – considéré 

comme plus efficient – des probabilités et statistiques.  

Alors que certains dénonçaient cette approche de la délinquance basée sur des probabilités 

statistiques50, la criminologie a vite évolué vers la justice actuarielle, qui se veut également 

une évaluation plus structurée des besoins criminogènes ou non criminogènes des 

délinquants en vue d’élaborer des stratégies d’interventions adaptées51.On peut maintenant 

dire que, quelle que soit l’approche de la criminalité, l’objectif ultime de la réhabilitation vise 

désormais l’adaptation sociale du délinquant. Cette nouvelle perspective de réhabilitation ne 

peut qu’être enrichie par l’expertise psychiatrique déjà appliquée à la justice criminelle et 

pénale.  

L’expertise psychiatrique, qui a pris véritablement son envol au cours du XXe siècle, a 

fortement ébranlé le paradigme dominant de l’homme rationnel hérité des Lumières. La 

toute-puissante raison cartésienne, capable de discerner le bien du mal en toutes 

circonstances,52inspira à Kant d’élever la loi pénale au rang d’impératif catégorique, un 

corollaire de la justice considérée comme notre vocation éthique53. Quant à Bentham, un 

esprit franchement libéré des principes kantiens et religieux, a proposé d’appuyer la justice 

sur le principe de la liberté fondamentale, l’égalité des droits et la recherche du bonheur. 

Moins révolutionnaire mais néanmoins précurseur, Beccaria a fondé le droit pénal moderne 

et rédigé les premières argumentations contre la peine de mort. Il a établi les bases et les 

                                                
50 Marion Vacheret, Jean Dozois et Guy Lemire, « Le système correctionnel canadien et la nouvelle pénologie : 

la notion de risque » (1998) 22:1 Déviance & Société 37.		
51 Thibaut Slingeneyer, « La nouvelle pénologie, une grille d’analyse des transformations des discours, des 

techniques et des objectifs dans la pénalité » (2007) IV Champ pénal, doi : 10.4000/champpenal.2853   
52 René Descartes, Discours de la méthode. Pour bien conduire sa raison et chercher la vérité dans les sciences, 

1637. Voir aussi Elodie Cassan, « La raison chez Descartes, puissance de bien juger » (2007) 1: 28 Le 
Philosophoire 133, DOI : 10.3917/phoir.028.0133  

53  Emmanuel Kant, Éléments métaphysiques de la doctrine du droit, traduit par Jules Barni, Auguste Durand, 
1853à la p 199, en ligne : <fr.wikisource.org/wiki/Doctrine_du_droit> (consulté le 5 septembre 2021). 
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limites du droit de punir et recommandé de proportionner la peine au délit. Bien qu’il fût un 

religieux, il s’est complétement dégagé des principes chrétiens de la morale naturelle 54.  

Bien sûr l’expertise socio-psychiatrique allait bouleverser tous ces progrès philosophico-

juridiques en dirigeant l’attention sur ce qui échappe à la raison kantienne ou cartésienne 

mais surtout au libre-arbitre : l’inconscient55. De nouveaux facteurs entourent désormais le 

phénomène du crime56 : des prédispositions génétiques, une éducation particulière, un type 

de personnalité, un tempérament, des pulsions incontrôlées, des déficits cognitifs, des 

traumatismes enfouis …, bref tout un ensemble de facteurs sur lesquels les individus n’ont 

pas de contrôle.  

Ce point de vue sous-tend aujourd’hui le modèle du Risque-Besoins-Réceptivité (RBR), 

reconnu comme le modèle d’intervention le plus probant en matière de prévention de la 

récidive des délinquants en général57. Élaboré au cours des années 1980 en réaction aux 

politiques pénales ultra-répressives « Tough on Crime » de l’approche « Nothing Works »58, 

le modèle RBR insiste sur le caractère acquis du passage à l’acte criminel comme de tout 

autre apprentissage social et propose trois principes phares pour baliser la prise en charge de 

la population délinquante : les principes du risque, des besoins et de la réceptivité59. Le 

principe du risque demande une évaluation adéquate du niveau de récidive des délinquants 

afin d’adapter l’intensité de leur prise en charge. D’un côté, les facteurs de risque dits 

statiques renvoient aux attributs relativement immuables qui caractérisent un délinquant et 

qui ne sont pas susceptibles d’être remédiés par une prise en charge. C’est le cas de son âge, 

son sexe ou ses antécédents criminels. De l’autre côté, les facteurs de risque dynamiques ou 

                                                
54  Philippe Audegean, La philosophie de Beccaria: savoir punir, savoir écrire, savoir produire, Paris, Vrin, 

2010à la p 151.  
55 Paul-Laurent Assouin, « L’inconscient du crime. La « criminologie freudienne » » (2004) 2:2 Recherches en 

psychanalyse 23.  
56 Cf. António Damásio, L’erreur de Descartes : La raison des émotions, Odile Jacob, Paris, 1995.		
57 Massil Benbouriche, Olivier Vanderstukken et Jean-Pierre Guay, « Les principes d’une prévention de la 

récidive efficace : le modèle Risque-Besoins-Réceptivité » (2015) 21:3 Pratiques psychologiques 219. 
58 Robert Martinson, « What works? – questions and answers about prison reform » (1974) 35 The Public 

Interest 22. 
59  Donald A Andrews, James Bonta et Robert D Hoge, « Classification for effective rehabilitation : 

Rediscovering psychology » (1990) 17:1 Criminal Justice and Behavior 19, doi : 
10.1177/0093854890017001004; Donald A Andrews et James Bonta, The Psychology of Criminal Conduct, 
5e éd, Albany (New York), Lexis Nexis/Anderson publishing, 2010. 
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les besoins criminogènes sont par nature plus favorables aux interventions. Par exemple, des 

traits de personnalité tels que l’impulsivité, l’attitude pro-criminelle ou antisociale et la 

difficulté de contrôler ses émotions constituent les cibles thérapeutiques par excellence pour 

diminuer les risques de récidive. Outre les besoins criminogènes, les besoins non 

criminogènes ainsi que toute autre variable susceptible d’influer sur la réceptivité d’un 

délinquant à l’intervention doivent par ailleurs être pris en compte. Sont compris sous ce chef 

tant les dimensions socio-professionnelles, démographiques et psychologiques caractérisant 

un groupe de délinquants en particulier (p.ex. l’appartenance ethnique ou autochtone, la santé 

mentale) que les idiosyncrasies individuelles, comme la personnalité, les ressources, la 

motivation, les styles d’apprentissage ainsi que les forces et les vulnérabilités. Il ne s’agit pas 

des facteurs liés à la récidive per se, mais plutôt des obstacles à la curabilité des délinquants 

ou aux interventions proposées. Le modèle R-B-R participe ainsi au tournant de la justice 

réhabilitative dorénavant reconnue par les plus hautes instances internationales selon 

lesquelles « la réadaptation des délinquants et leur bonne réinsertion sociale doivent figurer 

parmi les objectifs fondamentaux des systèmes de justice pénale »60. 

Plus que la détermination de la culpabilité ou la recherche de l’intention criminelle, la justice 

réhabilitative vise l’avenir du prévenu et s’intéresse, au stade de la détermination de la peine, 

à la personne des délinquants (réhabilitation) plus qu’aux crimes commis. Compte tenu du 

caractère multidimensionnel de cet exercice, les juges canadiens disposent d’une part 

discrétionnaire pour ce qui est de bien considérer tous les éléments nécessaires à sa prise de 

décision, dont ce nouvel éclairage que pourraient apporter les preuves neuroscientifiques.  

À plusieurs égards, le droit criminel offre un large espace à l’exercice de la discrétion 

judiciaire. Rappelons la formule de l’Antiquité « actus reus non facit reum nisi mens sit rea » 

qui pose comme une condition sine qua non l’état d’esprit d’un individu pour déterminer sa 

culpabilité. Or, avec le temps cette exigence s’est ramifiée en plusieurs avatars modernes 

impliquant d’une part, l’imputabilité pénale de l’individu (cf. défense de troubles mentaux et 

d’automatisme) et, d’autre part, différents degrés de mens rea (de la négligence simple à 

                                                
60 Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, Manuel d’introduction pour la prévention de la récidive 

et la réinsertion sociale des délinquants. Série de manuels sur la justice pénale, Vienne, Nations Unies, 2019 
à la p 3.	



 

21 

l’intention subjective) tels que prescrits par différentes dispositions législatives créatrices de 

l’infraction. En somme, un procès sur culpabilité aujourd’hui laisse au juge d’instance bien 

des occasions d’apprécier l’état d’esprit ou de santé mentale de l’accusé au moment de la 

commission de l’infraction reprochée.  

Si les procès sur culpabilité se caractérisent par une attention primordiale à l’état de santé 

mentale de l’accusé et à l’intention criminelle, un autre enjeu fondamental s’impose tout au 

long des incidents procéduraux et à l’étape de la détermination de la peine : le risque que 

représente l’état mental de l’accusé pour lui-même et pour la population.  

Détermination de la peine – Au Canada, l’adoption du projet de loi C-41, sanctionné le 13 

juillet 1995, constitue une réforme d’envergure en ce qu’elle codifie les objectifs et les 

principes devant guider les prises de décision en matière de détermination de la peine. Cette 

réforme « a marqué une étape majeure […] dans l’histoire du droit criminel canadien »61. 

Outre l’objectif essentiel de contribuer « au respect de la loi et au maintien d’une société 

juste, paisible et sûre », le prononcé des sanctions justes peut par ailleurs viser à « favoriser 

la réinsertion sociale des délinquants »62. 

Jusque-là, la jurisprudence canadienne mettait l’accent sur l’impératif de dissuasion tant 

particulier (à l’égard du délinquant) que général (à l’égard de la population) : « La réinsertion 

sociale est […] une notion relativement nouvelle dans l’analyse de la peine à infliger, analyse 

qui auparavant privilégiait presque exclusivement les intérêts de l’État. »63 Sous réserve des 

peines minimales obligatoires64, la manière précise dont l’objectif de réhabilitation sera mis 

en œuvre, tout comme sa pondération vis-à-vis des objectifs concurrents de dénonciation et 

de dissuasion, est laissée à l’appréciation discrétionnaire des juges, au cas par cas. De manière 

générale, le principe constitutionnel de proportionnalité65 commande d’adapter la peine « à 

la gravité de l’infraction et au degré de responsabilité du délinquant »66. Autour de ce principe 

                                                
61 R c Gladue, [1999] 1 RCS 688 au para 39 [Gladue]. 
62 Code criminel, art 718. 
63 Gladue, supra note 61 au para 42. 
64 Cf. R c SA, [1997] RJQ 1848 (CA).	
65 Tel qu’il a été reconnu dans l’arrêt R c Ipeelee, 2012 CSC 13, [2012] 1 RCS 433.  
66 Code criminel, art 718.1.  
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fondamental se greffent plusieurs circonstances considérées aggravantes ou atténuantes 

relatives à la perpétration de l’infraction (p.ex. avec ou sans arme à feu), au type d’infraction 

(p.ex. infraction de terrorisme ou infraction à l’égard d’une personne vulnérable), aux 

conséquences de l’infraction (p.ex. lésions corporelles ou décès de la victime), à la situation 

du délinquant (p.ex. ses antécédents criminels ou la durée de sa détention provisoire avant 

procès), à la situation de ses victimes et à la relation entre le délinquant et ses victimes (p.ex. 

situation de dépendance ou d’autorité, violence conjugale). Ces diverses circonstances 

notamment énumérées aux articles 718.01 et suivants du Code criminel, justifient une peine 

plus ou moins sévère selon qu’elles sont vues comme répondant davantage aux objectifs de 

dénonciation et de dissuasion (circonstances aggravantes) ou de réhabilitation (circonstances 

atténuantes). De par la nature individualisée du processus de détermination de la peine, 

l’appréciation de cet ensemble de circonstances hétéroclites reste foncièrement 

discrétionnaire 67  et relève d’abord du juge du procès, sous réserve du principe 

d’harmonisation des peines qui commente « l’infliction de peines semblables […] pour des 

infractions semblables commises dans des circonstances semblables »68. Dans l’exercice de 

cette discrétion, le tribunal peut s’adjoindre le concours d’agents de probation afin de décider 

du degré de peine approprié à la lumière d’un rapport pré-sentenciel faisant état notamment 

du caractère et du comportement du délinquant69. Ce rapport pré-sentenciel est produit sur 

demande du juge « afin d’aider le tribunal à infliger une peine ou à décider si l’accusé devrait 

être absous selon l’article 730 du Code criminel »70. Le tribunal prend d’ailleurs connaissance 

de toute preuve pertinente que lui présentent les parties et il peut exiger d’office d’autres 

éléments pertinents71, y compris la comparution de toute personne susceptible de lui fournir 

des renseignements utiles, et ce, même si le ouï-dire est admissible à ce stade du processus72. 

Comme le souligne l’honorable juge Gonthier, une particularité du processus de 

détermination de la peine réside dans l’importance de la preuve d’opinion : 

                                                
67 Ibid, art 718.3. 
68 Ibid, art 718.2(b).  
69 Ibid, art 721. 
70 Ibid, art 721.	
71 Ibid, arts 723, 726.1. 
72 Ibid, art 723(4)–(5). 
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À l’étape de l’imposition de la sentence, le juge est souvent appelé à consulter 
des rapports préparés par des agents de probation, des agents de services 
correctionnels, des psychologues ou des psychiatres faisant état de leur opinion 
quant à la personnalité de l’accusé, ses chances de réhabilitation et les risques de 
récidive.73 

En pratique, adapter la peine imposée à la gravité de l’infraction et à la responsabilité morale 

du délinquant appelle un examen holistique de tout renseignement pertinent et disponible, 

depuis les circonstances de l’infraction, les antécédents – psychiatriques, sociaux et 

relationnels – de la victime et de l’accusé jusqu’aux facteurs systémiques ou historiques qui 

sous-tendent la surreprésentation de certains groupes de délinquants devant les tribunaux, 

dont les délinquants autochtones74.  

Outre la responsabilité morale ou l’état d’esprit d’un délinquant, il est pertinent de se 

demander si ce dernier présente un grand risque de récidiver et si oui, dans quelles conditions. 

La réponse à ce questionnement orientera non seulement le prononcé d’une peine qui soit 

appropriée tant pour le délinquant que pour sa communauté (protection des victimes), mais 

décidera par ailleurs des mesures d’intervention ou d’accompagnement à privilégier pour 

aider les délinquants à renoncer au crime. Sous-jacent à cette préoccupation est le virage 

utilitariste qu’a pris la pénologie contemporaine. Sanctionner pour sanctionner n’aide ni le 

délinquant, ni la société, ni ne protège nécessairement les victimes. Il ne s’agit plus de punir 

coûte que coûte sans égard aux conséquences, mais plutôt d’optimiser les résultats de 

l’application des peines pour qu’ils bénéficient à la fois aux délinquants et à la société. 

Bénéficier aux délinquants, c’est-à-dire permettre leur réinsertion dans la société et leur 

redonner une chance d’en devenir des membres contributifs. Ce n’est qu’en dernier ressort, 

sur preuve d’une dangerosité avérée et sans remède, qu’il est juste de mettre les délinquants 

à l’écart de la société pour en assurer ainsi la protection. 

Audience sur la remise en liberté / détention provisoire – Dès avant la détermination de 

la peine, il est nécessaire d’apprécier la dangerosité et les besoins d’un accusé pour décider 

de sa mise en liberté ou de sa détention provisoire75 en attendant son procès sur la culpabilité 

                                                
73R c Lévesque, [2000] 2 RCS 487 au para 31.  
74 Code criminel, art 718.2e).		
75 Ibid, arts 515(1), (11), 522(1). 
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ou la peine76. À moins que l’accusé ne soit inculpé d’infractions spécifiquement désignées à 

cet effet dans le Code criminel, le droit à une mise en liberté sans conditions est en principe 

présumé à moins que la poursuite ne fasse valoir, par balance de probabilités, des motifs 

justifiant une détention provisoire ou une mise en liberté sous conditions77. À l’égard des 

infractions spécifiquement désignées à cet effet dans le Code criminel78, la présomption est 

inversée : le juge doit rendre une ordonnnance de détention à moins que l’accusé ne fasse 

valoir, par balance des probabilités, l’absence de fondement de cette mesure. Dans tous les 

cas, la détention provisoire, qui est une quasi-peine avant jugement79, ne peut se justifier que 

par l’un ou l’autre des motifs énumérés au paragraphe 515(10) du Code criminel, entre autres 

l’impératif de la protection du public, la gravité de l’infraction et les circonstances 

l’entourant. Enfin, une présomption irréfragable de détention s’applique aux personnes 

inculpées d’une infraction mentionnée à l’article 469 du Code criminel (p.ex. meurtre)80.  

À l’exception d’accusations relatives à une des infractions mentionnées à l’article 469 du 

Code criminel, la loi reconnaît au tribunal un pouvoir discrétionnaire élargi au moment de 

prendre cette décision interlocutoire. Ainsi donc, entre une mise en liberté complète (quoique 

provisoire) et la détention ferme, une palette d’alternatives est à la disposition du juge de 

paix, assorties d’une promesse ou d’un engagement à l’égard de diverses conditions 

énumérées au paragraphe 515(4) C.cr. Ces conditions concernent la présence de l’accusé au 

procès, la protection ou la sécurité du public et la confiance de celui-ci envers 

l’administration de la justice, tout en offrant une alternative moins contraignante et en 

contribuant au désengorgement du système pénitentiaire.  

                                                
76 Ibid, art 518(2). 
77 Ibid, art 515(1).  
78 Ibid, art 515(6).  
79 Voir Marie-Ève Sylvestre, Céline Bellot et Nicholas Blomley, « Une peine avant jugement? La mise en liberté 

provisoire et la réforme du droit pénal canadien » dans Julie Desrosiers, Margarida Garcia et Marie-Ève 
Sylvestre, dir, Réformer le droit criminel au Canada : défis et possibilités / Criminal Law Reform in Canada : 
Challenges and Possibilities, Montréal, Yvon Blais, 2017, 189. Aussi Statistique Canada (Programme des 
services correctionnels), Tendances de l’utilisation de la détention provisoire au Canada, 2004-2005 à 2014-
2015, en ligne : www.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/2017001/article/14691-fra.htm (consulté le 5 septembre 
2021). 

80	Code criminel, art 515(11). 	
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Prononcé du verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux 

Un autre éminent pouvoir discrétionnaire laissé aux juges consiste à mesurer le risque que 

représente un délinquant pour la collectivité et l’attention portée à ses besoins thérapeutiques 

à la suite d’un verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux. En 

droit criminel et pénal canadien, la défense de non-responsabilité criminelle pour cause de 

troubles mentaux, codifiée au paragraphe 16(1) du Code criminel, constitue une exception 

au principe général de droit pénal selon lequel l’accusé serait une personne autonome et 

rationnelle. Une personne atteinte de troubles mentaux est considérée non criminellement 

responsable parce qu’inapte à générer une intention coupable. 

Inspiré des critères traditionnels établis dans l’affaire McNaghten (1848) de Grande-Bretagne 

pour étayer une preuve de maladie mentale, le texte du paragraphe 16(1) C.cr. mentionne 

deux alternatives conditionnelles à la preuve d’une maladie mentale81  : les troubles mentaux 

causent chez l’accusé une absence de discernement (i) intellectuel ou (ii) moral au moment 

précis de la perpétration de l’infraction et non pas pendant les procédures judiciaires. Dans 

les deux cas, l’expertise est indispensable puisqu’une preuve d’ordre mental ne peut être 

inférée par de simples témoignages (de l’accusé ou d’autres personnes). Le tribunal peut, 

même d’office, rendre une ordonnance d’évaluation à cet effet82. Au stade du procès sur 

culpabilité, il n’est pas tenu compte du risque de récidive que présente l’accusé ou du danger 

qu’il est susceptible de représenter pour les victimes ou le public en général. Ces facteurs 

seront discutés lors de sa prise en charge à la suite du prononcé du verdict de non-

responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux (infra) ou, advenant une déclaration 

de culpabilité, ils seront pris en considération au moment de déterminer la sentence 

appropriée (supra). 

Aptitude de l’accusé à subir son procès – Le tribunal peut à tout stade des procédures (avant 

que le verdict de culpabilité ne soit rendu) ordonner une évaluation de l’état mental de 

l’accusé afin de déterminer son aptitude à subir son procès83. Selon l’article 2 du Code 

criminel, cette condition renvoie à l’incapacité de l’accusé d’assumer sa défense ou de donner 

                                                
81 Cf. Ibid, art 2 : « « troubles mentaux » [désigne] [t]oute maladie mentale ». 
82 Ibid, art 672.11a). 
83 Ibid, art 672.11a). 
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des instructions à un avocat à cet effet, à toute étape des procédures, avant que le verdict ne 

soit rendu, et plus particulièrement à l’incapacité de : 

a) Comprendre la nature ou l’objet des poursuites, 
b) Comprendre les conséquences éventuelles des poursuites, 
c) Communiquer avec son avocat. 

Au fil du temps, la jurisprudence a dégagé quelques critères juridiques pour apprécier 

l’inaptitude compte-tenu des conclusions d’au moins un rapport d’expertise. Pendant la 

période d’évaluation, la loi accorde une priorité à la mise en liberté de l’accusé à moins que 

le tribunal en décide autrement vu les éléments de preuve présentés, lesquels justifient de 

détenir l’accusé pour évaluer son état mental ; il en sera de même si, selon le témoignage 

d’un médecin, la détention est souhaitable pour évaluer l’état mental de l’accusé qui serait 

consentant, ou s’il en va de l’intérêt de la population84. Si l’accusé est jugé apte à subir son 

procès après son évaluation, les procédures se poursuivent comme si la question de l’aptitude 

n’avait pas été soulevée85. Dans le cas contraire, la commission d’examen provinciale sera 

appelée à tenir une (autre) audience de suivi concernant l’accusé86. Cette décision de suivi 

sera révisée annuellement jusqu’à ce que l’accusé soit jugé apte à subir son procès87 ou, dans 

des cas exceptionnels, jusqu’à ce que le tribunal prononce une suspension d’audience à 

l’égard d’un accusé qui, d’une part, ne sera vraisemblablement jamais apte à subir son procès 

ou, d’autre part, ne présente aucun danger pour la sécurité du public88. De plus, parallèlement 

aux révisions périodiques de la décision de suivi, une autre audience judiciaire sera tenue 

selon un intervalle d’au plus deux ans pour déterminer « s’il existe toujours suffisamment 

d’éléments de preuve pour ordonner que l’accusé subisse son procès »89. 

Prise en charge des accusés déclarés non criminellement responsables pour cause de 

troubles mentaux – Lorsque, sur la foi d’expertises psychiatriques ou neuroscientifiques, le 

tribunal ou le jury estime que l’accusé était atteint de troubles mentaux de nature à ne pas 

                                                
84 Ibid, art 672.16(1). 
85 Ibid, art 672.28. 
86 Ibid, art 672.48(1). 
87 Ibid, art 672.81. 
88 Ibid, art 672.851(1), (4), (7). 
89 Ibid, art 672.33(1). 
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engager sa responsabilité criminelle relativement à l’infraction reprochée, il est tenu de 

rendre un verdict spécial de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux90. 

Ce verdict appelle la tenue d’une (autre) audience, présidée généralement par une 

commission d’examen provinciale, chargée de rendre une décision de suivi par rapport à la 

possibilité d’une libération sous conditions pour l’accusé ou encore sa détention dans un 

hôpital. Cette décision de suivi prend en considération, d’une part, la sécurité du public – 

devenue depuis 2014 le facteur prépondérant91 – et, d’autre part, l’état mental de l’accusé, sa 

réinsertion sociale et ses autres besoins. 

Après le prononcé d’un verdict de non-responsabilité, l’appréciation du risque que représente 

l’accusé pour la sécurité du public devient la considération principale. Une décision de 

libération inconditionnelle ne peut être rendue que si l’accusé « ne représente pas un risque 

important pour la sécurité du public »92, notamment la sécurité des victimes et des témoins 

de l’infraction ; par ailleurs cette décision peut concerner les adolescents accusés d’un 

comportement de nature criminelle, mais non nécessairement violent. De plus, avant toute 

libération inconditionnelle d’un accusé jugé non responsable criminellement d’une infraction 

grave contre la personne pour cause de troubles mentaux 93, le poursuivant pourra demander 

une déclaration selon laquelle l’accusé soit considéré comme un « accusé à haut risque »94 , 

c’est-à-dire qu’il pourrait user de violence et mettre en danger la vie ou la sécurité d’une autre 

personne. Le tribunal prendra en considération tout élément de preuve pertinent, y compris 

                                                
90 Ibid, art 672.34. 
91 Loi sur la réforme de la non-responsabilité criminelle, LC 2014, c 6.  
92 Code criminel, art 672.54a), 672.5401.  
93 Au sens du paragraphe 672.81(1.3) du Code criminel, à savoir un acte criminel visé aux articles 151 [contacts 

sexuels], 152 [incitation à des contacts sexuels], 153 [exploitation sexuelle], 153.1 [exploitation sexuelle par 
une personne en situation d’autorité], 155 [inceste], 160 [bestialité], 170 [père, mère ou tuteur qui sert 
d’entremetteur], 171 [maître de maison qui permet des actes sexuels interdits], 172 [corruption d’enfants], 
271 [agression sexuelle], 272 [agression sexuelle armée, menaces à une tierce personne ou infliction de 
lésions corporelles] ou 273 [agression sexuelle grave] ainsi que la tentative de perpétration d’un tel acte, ou 
encore, plus généralement, d’un acte criminel mettant en cause (i) soit la violence ou la tentative d’utiliser la 
violence contre une autre personne, (ii) soit un comportement qui met ou risque de mettre en danger la vie ou 
la sécurité d’une autre personne ou qui inflige ou risque d’infliger des dommages psychologiques graves à 
une autre personne. 

94 Ibid, art 672.64(1). 
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l’état mental actuel de l’accusé, l’avis des experts qui l’ont examiné, les traitements suivis et 

à venir ainsi que la volonté de l’accusé de suivre ces traitements95. 

Dans le cas d’un contrevenant dit à double statut, c’est-à-dire faisant l’objet d’une 

ordonnance de détention rendue à la suite d’un verdict de non-responsabilité criminelle pour 

cause de troubles mentaux mais devant purger une peine d’emprisonnement à la suite d’une 

autre infraction, la commission d’examen provinciale peut rendre une ordonnance de 

placement du contrevenant sous garde dans un hôpital ou dans une prison compte tenu de ses 

besoins en santé mentale et de la nécessité de protéger le bien-être des autres96. Les facteurs 

dont tient compte la commission d’examen pour rendre cette ordonnance de placement 

comprennent la nécessité de protéger le public face aux personnes dangereuses, les besoins 

en traitement du contrevenant, son consentement au traitement ainsi que les rapports 

d’évaluation qui lui auront été remis97.  

Sauf lorsqu’elle a décrété la libération inconditionnelle de l’accusé, la commission d’examen 

provinciale est tenue de réviser sa décision à tous les douze mois au terme d’une nouvelle 

audience98. Ce délai pourra être prorogé jusqu’à un maximum de vingt-quatre à trente-six 

mois (à l’égard d’un accusé déclaré à haut risque) si la commission d’examen est convaincue, 

à la lumière de tout renseignement utile, « que l’état de l’accusé ne s’améliorera 

probablement pas et que sa détention demeure nécessaire pendant la période prorogée »99. 

Détermination de la peine et des autres mesures de suivi socio-judiciaire – À maints 

égards, la détermination de la peine et des autres mesures de suivi socio-judiciaire sont des 

gestes hautement complexes qui impactent tant les victimes, les condamnés que la société au 

sens large. La pluralité des facteurs susceptibles d’influer sur la décision judiciaire explique 

un assouplissement des règles de preuve si on compare les enjeux inhérents à l’enjeu exclusif 

                                                
95 Ibid, art 672.64(2). 
96 Ibid, art 672.68(2). 
97 Ibid, art 672.68(2). 
98 Ibid, art 672.81(1). 
99 Ibid, art 672.81(1.2)c), (1.32). 
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d’un procès sur culpabilité visant une seule vérité (la culpabilité) conformément aux 

principes de justice naturelle. 

Ainsi, les règles strictes balisant l’admissibilité exceptionnelle des expertises d’opinion dans 

la tradition de la common law ne s’appliquent pas aux audiences de détermination de la peine. 

Dans le même ordre d’idées, les règles de preuve applicables au moment de décider d’une 

mise en liberté provisoire sont moins contraignantes que les règles régissant un procès sur la 

culpabilité. Cet assouplissement se situe au plan de la pertinence de la preuve introduite. À 

l’étape de la détermination de la peine ou du suivi socio-judiciaire, le juge peut considérer 

toute preuve relative à la sécurité des victimes ou des témoins de l’infraction100, y compris 

les circonstances de l’infraction présumée, « particulièrement en ce qu’elles ont trait à la 

probabilité de la condamnation du prévenu »101 ainsi qu’une preuve par ouï-dire102. 

Les experts appelés à témoigner doivent être dotés d’une qualification suffisante103, c’est-à-

dire démontrer « qu’il ou elle a acquis des connaissances spéciales ou particulières grâce à 

des études ou à une expérience relative aux questions visées dans son témoignage »104. La 

question de la qualification va toutefois au-delà de la stricte formation ou de l’expérience 

pertinente dans le domaine d’expertise, mais concerne par ailleurs l’impartialité de l’expert. 

Comme le précise la Cour suprême du Canada dans un contexte civil :  

Le témoin expert a l’obligation particulière d’apporter au tribunal une aide juste, 
objective et impartiale. La personne que l’on se propose de citer à ce titre, mais 
qui ne peut ou ne veut se conformer à cette obligation, n’a pas la qualification 
pour témoigner à titre d’expert et ne devrait pas y être autorisée. Des réserves 
moins fondamentales quant à l’indépendance et à l’impartialité de l’expert 
devraient jouer dans l’analyse globale des coûts et des bénéfices de l’admission 
du témoignage.105 

                                                
100 Ibid, art 518(1)d.2). 
101 Ibid, art 518(1)c)(iv). 
102 Ibid, art 518(1)a) Ccr 
103 R c Mohan, [1994] 2 RCS 9 [Mohan]. 
104Ibid à la p 25.  
105 White Burgess Langille Inman c Abbott and Haliburton Co, 2015 CSC 23, [2015] 2 RCS 182 au para 2 

[White Burgess]; aussi R c Stephan, 2017 ABCA 380; R c Soni, 2016 ABCA 231; R c Tang, 2015 ONCA 
470. Sur la question de l’impartialité de l’expert, voir Pierre Patenaude, « De l’expertise judiciaire dans le 
cadre du procès criminel et de la recherche de la vérité : quelques réflexions » (1996-97) 27 RDUS 1.  
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Au regard de ce qui précède, les récentes avancées en neurosciences promettent une incursion 

sans précédent dans les rouages de notre cerveau, cette boîte noire de l’esprit humain, et 

partant de la conscience criminelle. Parallèlement, la justice réhabilitative a pour but de 

mieux comprendre le délinquant, et elle essaie de prédire – pour mieux le gérer – l’évolution 

de son profil à l’aide de méthodes éprouvées et structurées, ce qui diffère grandement de la 

logique de rétribution centrée sur le crime commis. À la jonction des outils neuroscientifiques 

et de la perspective réhabilitative, que promettent les neurosciences dorénavant impliquées 

dans nos juridictions criminelles et pénales ?  

Pour plusieurs, l’introduction d’éléments de preuve neuroscientifiques permet une plus 

grande individualisation des peines en mettant au jour le dynamisme neuro-spécifique des 

délinquants106et des jeunes contrevenants107. Grâce aux expertises neuroscientifiques, on 

peut prédire les risques de récidive en fonction des marqueurs neurologiques et cognitifs – 

comme une déficience au niveau des lobes frontaux –associés à la propension aux 

comportements antisociaux108.  

Compte tenu de la conjonction de ces prodigieux apports technologiques et de la nouvelle 

approche réhabilitative, quel a été l’impact réel sur les audiences de détermination de la peine 

et des mesures de suivi socio-judiciaire, un des exercices les plus hautement discrétionnaires 

confiés aux magistrats ? 

  

                                                
106 Nancy Gertner, « Neuroscience and Sentencing » (2016) 85:2 Fordham Law Review 533.  
107 Voir Elizabeth Scott et Laurence Steinberg, « Adolescent development and the regulation of youth crime » 

(2008) 18:2 Future Child 15; Alison S Burke, « Under construction : Brain formation, culpability, and the 
criminal justice system » (2011) 34:6 International Journal of Law & Psychiatry 381; Alexandra O Cohen et 
Barbara J Casey, « Rewiring juvenile justice : the intersection of developmental neuroscience and legal 
policy » (2014) 18:2 Trends in Cognitive Sciences 63.		

108 Voir Lyn M Gaudet, Jason P Kerkmans, Nathaniel E Anderson et Kent A Kiehl, « Can Neuroscience Help 
Predict Future Antisocial Behavior? » (2016) 85 Fordham L Rev 503 [Gaudet et al].  
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5. Question de recherche 

De ce qui précède, notre question de recherche se formule comme suit : 

Dans quelle mesure les neurosciences peuvent contribuer à l’évolution du droit criminel 

canadien, notamment en matière de responsabilité criminelle, de détermination de la peine et 

des autres mesures de suivi socio-judiciaire ? 

6. Cadre théorique 

Nous nous intéressons donc à cette confluence des rationalités scientifique et juridique au 

cœur de la réception de la preuve neuroscientifique au procès criminel, en tant que point 

d’entrée privilégié pour faire participer les neurosciences au droit, ou bénéficier le droit des 

connaissances acquises en neurosciences. Pour ce faire, nous adoptons le cadre théorique du 

rationalisme juridique109, considérant, dans le sillage de Max Weber, le droit comme aussi 

une science à être saisie et analysée par la raison, soit un exercice de justification transparent, 

intelligible et accessible à tous partant des données premières pour arriver aux conclusions 

encore inconnues par l’application de critères objectivement définis.   

En effet, sous la tradition rationaliste de notre droit de la preuve110, une juste application 

du droit aux faits prouvés repose sur une enquête rationnelle des faits à l’aide de tout moyen 

de preuve qui soit rationnellement lié à l’objectif poursuivi qu’est la découverte de la vérité 

sur un fait pertinent. Une « preuve » au sens juridique renvoie à tout ce qui permet d’établir, 

de démontrer ou de réfuter l’existence d’un fait, quel qu’il soit (p.ex. que l’accusé a rencontré 

la plaignante à telles dates, que le véhicule délaissé sur la scène du crime partage plusieurs 

                                                
109 Max Weber, Sociologie du droit, coll. « Quadrige », PUF, 2013; Julien Freund, « La rationalisation du droit 

selon Max Weber » dans Julien Freund, dir, Études sur Max Weber, Genève, Librairie Droz, 1990, 237, 
DOI : 10.3917/droz.freun.1990.01.0237; Amadeo Falcone, Le processus de rationalisation du droit selon 
Max Weber, travail de fin d’études, master en droit, Faculté de droit, de science politique et de criminologie, 
Université de Liège, 2018-2019, en ligne : 
<matheo.uliege.be/bitstream/2268.2/6883/4/AmadeoFalcone_TFE_FINAL.pdf>. 

110 William Twining, Rethinking Evidence. Exploratory Essays, 2e éd, Cambridge University Press, 2006, DOI : 
10.1017/CBO9780511617249. 
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similarités avec le véhicule immatriculé au nom de l’accusé, que le juge ayant présidé au 

procès est partial). Le lien rationnel suppose que le moyen de preuve utilisé doit tendre 

logiquement à établir le fait pertinent au regard des critères juridiques applicables. Ce critère 

de la pertinence agit comme un véritable filtre dans la construction des faits judiciaires. Il 

s’agit d’un triple filtre de surcroît lorsqu’on tient compte du tamis préalable que les deux 

parties y auront appliqué en « pré-sélectionnant » pour production les faits qu’elles estiment 

à leur avantage, auquel le tribunal ajoutera, en rendant sa décision, son grain de sel en retenant 

la version des faits qu’il lui apparaît la plus vraisemblable, crédible ou moins controversée.   

Alors que plusieurs moyens de preuve peuvent tendre (logiquement) à établir le même fait, 

les parties ont en principe toute la liberté des moyens de preuve utilisés. Cette liberté des 

moyens de preuve intervient à un autre niveau que l’application du critère-filtre de la 

pertinence : à pertinence égale, tous les moyens de preuve se valent en ce que les parties sont 

libres de privilégier l’administration d’un moyen de preuve (p.ex. neuroscientifique) à tout 

autre; et le décideur (tribunal ou juge des faits) peut attacher une force probante plus grande 

à certains moyens de preuve de préférence à d’autres. Ce principe de la liberté des moyens 

de preuve s’applique sous réserve des restrictions ou exclusions justifiées pour des raisons 

d’intérêt public, ce que Wigmore appelle des règles de politique extrinsèque111. Ces raisons 

d’intérêt public s’inscrivent, d’une part, dans le souci de préserver la fiabilité des moyens de 

preuve qui sont administrés devant les tribunaux (p.ex. interdiction du ouï-dire 112 , 

admissibilité des expertises, règle d’inadmissibilité des confessions non volontaires) et, 

d’autre part, eu égard au droit de toute personne d’être jugée par un tribunal indépendant et 

impartial (p.ex. exclusion des preuves d’opinion juridique usurpant la fonction du jury ou du 

juge des faits). En effet, certains moyens de preuve sont d’office exclus de l’arène judiciaire, 

en raison principalement de leur fiabilité douteuse (p.ex. ouï-dire), mais aussi, à l’occasion, 

pour des préoccupations de « politique générale » liées à la préservation de la fonction 

essentielle d’adjudication que la Constitution a expressément reconnue au pouvoir judiciaire. 

En effet, un tribunal peut se faire assister d’experts compétents pour donner un éclairage sur 

                                                
111 David P Leonard et Richard D Friedman, New Wigmore: A Treatise on Evidence: Selected Rules of Limited 

Admissibility: Regulation of Evidence to Promote Extrinsic Policies and Values, Little Brown & Co Law & 
Business, 1995. 

112 Voir notamment Colin McKinnon, « A Short History of the Law of Hearsay in Canada : Professor Wigmore 
Rediscovered? » (2018) 38th Annual Civil Litigation Conference 8.  
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certains faits, mais ne doit pas leur déléguer sa fonction essentielle de juger, de dire le droit 

applicable et d’appliquer le droit aux faits mis en preuve dans un cas donné. S’y ajoute, dans 

le contexte criminel, le droit de toute personne d’être présumée innocente avec les garanties 

procédurales qui en résultent, dont un fardeau de preuve plus élevé (hors de tout doute 

raisonnable) pour emporter une déclaration de culpabilité, le droit au silence et à la protection 

contre l’auto-incrimination et aussi le droit à un jury.  

Le critère du lien logique, au fondement de notre tradition rationaliste du droit de la preuve, 

trouve sa source dans l’empirisme de la méthode scientifique qui a supplanté, à partir du 

XVIIIe siècle, les spéculations métaphysiques, les superstitions, le duel judiciaire et les 

épreuves d’ordalie. À la différence cependant de la rationalité scientifique qui se démarque 

par une « raison pratique » portée par la recherche de la vérité universelle s’appliquant à 

toutes les situations, la rationalité juridique, de l’autre côté, est davantage tournée vers la 

recherche d’une vérité factuelle contingente à la lumière de l’ensemble des circonstances 

dans un cas donné qui auraient été portées à la connaissance du tribunal. La recherche de la 

vérité normative (du droit applicable dans un cas donné) ne fait pas tant partie de la rationalité 

judiciaire qu’elle résulte d’un exercice d’interprétation et d’abstraction à la lumière d’un 

ensemble de considérations de politique judiciaire qui dépassent la vérité, factuelle, 

contingente d’un procès donné. Alors que la rationalité scientifique est de nature explicative 

(et prédictive), la rationalité juridique s’avère justificative, rarement contraignante113.  

En effet, la libre appréciation des preuves – sous réserve (encore une fois) de certaines 

exceptions attachées à certains documents officiels (p.ex. actes authentiques) – peut être 

considéré comme le pendant de la liberté des moyens de preuve en ne prescrivant pas d’office 

la force probante que le juge des faits ou le jury reconnaît à l’égard des moyens de preuve 

utilisés. Cette ouverture aux justifications, pas nécessairement empirico-logiques, mais aussi 

normatives, politiques et autres, admettrait une plus grande souplesse tant dans 

l’interprétation des faits, dans la manière dont les faits sont produits ou portés à la 

                                                
113 Jürgen Habermas, « Wahrheitstheorien [théories de la vérité] » dans Walter Schulz et Helmut Fahrenbach, 

Wirklichkeit und Reflexion, Pfullingen, 1973, 211, trad en français par Rainer Rochlitz, « Théories relatives 
à la vérité » dans Logique des sciences sociales et autres essais, coll « Philosophie d’aujourd’hui », Paris, 
PUF, 1987, 275.  
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connaissance du tribunal que dans la manière dont ces faits (ou leur interprétation) s’insèrent 

dans le cadre normatif existant. Ici, l’administration des preuves (neuro)scientifiques amène 

une confluence des plus intéressantes lorsqu’on confronte au triple filtre de la pré-sélection 

des faits judiciaires pertinents, des faits scientifiques qui auront été eux-mêmes construits 

laborieusement114 à l’appui d’une thèse toute autre que les positions défendues dans l’arène 

judiciaire. Parce que les chercheurs de vérité en neurosciences et les parties à un débat 

judiciaire ne répondent pas aux mêmes questions (de recherche ou en litige), il apparaît à 

première vue tendancieux de transposer dans un tout autre contexte – le contexte judiciaire –  

les réponses obtenues en appliquant une méthodologie spécifiquement adaptée à des 

questions de recherche scientifiques. 

Concernant la détermination des faits dans les procès criminels, il serait donc intéressant de 

nous interroger, dans un premier temps, sur l’effet des neurosciences tant sur les parties que 

sur le décideur judiciaire, relatif à l’administration des moyens de preuve et à l’appréciation 

de leur valeur probante.  

Dans un second temps, pourrait-on retracer certaines influences – plus pérennes – de 

l’éclairage neuroscientifique sur le droit criminel et l’articulation de certains principes 

substantiels comme la responsabilité (imputabilité) criminelle, les différents régimes de mens 

rea, les défenses d’intoxication (volontaire), voire la décriminalisation de certains 

comportements (p.ex. possession simple de drogues) ? En effet, plusieurs de ces concepts 

juridiques à texture ouverte115, ne sauraient en principe voir leur signification figée et « a-

contextualisée » indépendamment de l’évolution des connaissances factuelles qui les sous-

tendent116. Dans la mesure où les neurosciences auraient mis en évidence des corrélats 

neurologiques qui viennent en réfuter cetaines prémisses une interprétation donnée, il n’est 

                                                
114 Bruno Latour et Steve Woolgar, La Vie de laboratoire : la Production des faits scientifiques, La Découverte, 

2006.  
115 Cf. Herbert LA Hart, The Concept of Law, Oxford, Clarendon Press, 1961.  
116  Voir entre autres Jeffrey G Miller, « Evolutionary Statutory Interpretation : Mr. Justice Scalia Meets 

Darwin » (1999-20000) 20 Pace L Rev 409; Mélanie Samson, « Interprétation large et libérale et 
interprétation contextuelle : convergence ou divergence? » (2008) 49:2 C de D 175, DOI : 10.7202/029649ar.	
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pas exclu que cette interprétation puisse être révisée par les tribunaux à la lumière de 

nouveaux contextes.  

Bref, dans notre exploration de la place des neurosciences dans l’arène judiciaire, nous 

prêtons une attention particulière à l’apport (spécifique) et limites des neurosciences dans la 

réception de la preuve (vérité factuelle) et dans l’interprétation du droit (vérité normative). 

7. Hypothèses de recherche 

Les neurosciences constituent avant tout une discipline scientifique (émergente) ayant pour 

but de découvrir et de comprendre les structures et le fonctionnement du cerveau. Les 

résultats expérimentaux s’intéressent strictement aux faits (scientifiques), comme se 

distinguant a priori des valeurs (p.ex. culturelles, sociales, éthiques, morales) pouvant être 

rattachées, construites ou interprétées des faits démontrés. Cet enjeu axiologique est, de 

l’autre côté, étroitement lié à l’application des faits au droit par les tribunaux. Au-delà du 

positivisme naïf, nous épousons en effet le point de vue du réalisme américain selon lequel 

le juge, dans l’interprétation du droit (et des faits au droit), tend à adopter un raisonnement 

conséquentialiste avec une attention davantage portée sur les conséquences de sa décision 

pour les parties en cause.  

Il en va a fortiori de même dans des domaines comme le droit criminel et la justice 

réabilitative qui prennent en compte non seulement le « cerveau » mais également l’ensemble 

des intérêts sociétaux (p.x. paix sociale, protection du public, gravité intrinsèque de 

l’infraction). Dans cette perspective, les apports des neurosciences en matière de 

détermination de la peine nous paraissent peu notables. La mise au jour des mécanismes 

cérébraux sous-jacents au passage à l’acte permet d’identifier certains dysfonctionnements 

neurologiques dans les processus cognitifs d’un accusé, et ce, de façon plus objective que des 

preuves psychosociales. Or, l’usage de ces preuves objectives de tels dysfonctionnements, 

plus fiables que les expertises psychiatriques au sens large en ce qui a trait à la mise en 

évidence des structures, lésions ou dysfonctions cérébrales, ne démontre en soi rien qui soit 

pertinent aux éléments que le tribunal doit prendre en compte à l’étape de la détermination 

de la peine. La preuve des dysfonctionnements ne constitue pas en elle-même une 
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circonstance atténuante ou aggravante. Tout dépend de l’interprétation qu’il convient de 

donner sur les conséquences qui en découlent : Militent-ils en faveur de l’imposition d’une 

peine plus sévère eu égard à la forte dangerosité de tel délinquant ou, au contraire, d’une 

peine plus clémente compte tenu de sa responsabilité morale réduite en raison des mêmes 

preuves neuroscientifiques ? Et cette interprétation, les juges et jurys ne peuvent pas les 

constater par eux-mêmes, mais doit leur être expliquée par un expert qualifié. Il est certes 

intéressant d’apprécier l’impact des preuves neuroscientifiques dans l’esprit des juges et des 

jurés par rapport à la thèse avancée par l’expert qui les a produites : une théorie étayée par 

des éléments de preuve de type neuroscientifique est-elle plus susceptible de convaincre, 

comparée à une autre pour laquelle seules des preuves de nature psycho-sociale seraient 

disponibles ? Cette question, théorique, sera difficilement vérifiable en pratique puisque la 

présence de lésions cérébrales n’est pas le fin mot des enquêtes criminelles. Le passage à 

l’acte criminel relève d’un concours de diverses circonstances tant biologiques, sociales que 

psychologiques qu’il serait réducteur d’attribuer uniquement aux dysfonctionnements 

neurologiques ou aux troubles mentaux puisque seule une minorité des personnes aux prises 

avec ces problèmes commettront un crime. Eu égard à l’ensemble de ces circonstances, une 

preuve neuroscientifique isolée – dont la pertinence dépend de l’interprétation que lui donne 

un expert et qui ne corroborerait pas les autres éléments de preuve disponibles au dossier 

(p.ex. récit des témoins, comportements de l’accusé observés juste après ou avant le passage 

à l’acte, antécédents psychiatriques ou leur absence) – ne serait pas suffisante pour faire 

pencher la balance. Cette hypothèse vaut également à l’égard des autres mesures de suivi 

socio-judiciaire qui nécessitent une pondération entre différents facteurs extrinsèques aux 

dysfonctions ou anomalies organiques constatées chez l’accusé.  

En matière de responsabilité criminelle, nous posons l’hypothèse que les preuves de type 

neuroscientifique joueront un rôle beaucoup plus important. À la différence de la 

détermination de la peine et des autres mesures de suivi socio-judiciaire, le diagnostic d’un 

trouble mental est au fondement de la défense de troubles mentaux et est un prérequis 

indispensable pour trancher, dans un second temps, sur la faculté de discernement de 

l’accusé. Il ne nous est pas déraisonnable de supposer qu’une dysfonction dont on pourrait 

relier à une origine (neuro-)organique emporte une plus grande force de persuasion dans 
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l’esprit des juges et jurys profanes, tant sur la fiabilité et la justesse du diagnostic proposé 

que la vraisemblance alléguée d’une incapacité de discernement. Un cerveau différent 

emporterait nécessairement, dans l’esprit des profanes, des facultés cognitives différentes, à 

partir desquelles les témoignages d’experts pourraient plus aisément basculer d’une 

« personnalité limite », « dépression nerveuse » et « crise de panique » à un manque 

excusable de discernement.  

Dans l’interprétation du droit, les neurosciences commencent à participer à l’éclairage de 

plusieurs enjeux sociétaux nécessitant un éclairage neuroscientifique. Nous pensons 

principalement aux normes touchant à l’état d’esprit de l’accusé, comme en matière de 

responsabilité criminelle ainsi que les différents régimes de mens rea. Il est fort possible que 

les tribunaux puissent tenir compte des progrès neuroscientifiques en interprétant la portée 

de certaines dispositions législatives ou en redéfinissant les contours du droit criminel 

moderne. 

8. Méthodologie 

Afin de valider nos hypothèses de recherche, nous opterons pour une approche interne axée 

sur l’application du droit positif. À cet effet, feront l’objet d’une analyse approfondie les 

décisions canadiennes mentionnant l’utilisation d’expertises neuroscientifiques dans un 

contexte criminel et pénal. L’analyse jurisprudentielle est privilégiée en ce que, en l’absence 

d’un plaidoyer de culpabilité voire après le verdict, la preuve des faits pertinents doit être 

administrée devant les tribunaux et qu’il revient au juge d’en apprécier la valeur probante au 

regard de l’ensemble des circonstances spécifiques de chaque cas. Aussi, le modèle du procès 

équitable de Packer suggère que ce sont les décisions de justice qui font évoluer le droit 

criminel à partir de l’autorité judiciaire qui encadre les pouvoirs de la poursuite, valide les 

preuves obtenues et interprète la portée des droits constitutionnels reconnus à l’accusé117.  

                                                
117 Herbert L Packer, « Two Models of the Criminal Process » (1964) 113:1 University Pennsylvania L Rev 1, 

DOI : 10.2307/3310562; Herbert L Packer, The Limits of the Criminal Sanction, Stanford, Stanford 
University Press, 1968.  
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Pour les décisions canadiennes, une recension de la jurisprudence pertinente sera menée dans 

les banques de données CanLII et Lexis Advance Quicklaw (pour les décisions canadiennes). 

Nous optons ensuite pour une analyse plus qualitative que quantative 118  des décisions 

canadiennes répertoriées pour mettre en lumière les raisons pour lesquelles les neurosciences 

sont citées, mentionnées ou analysées par les tribunaux pour étayer les positions défendues.  

Dans les cas qui s’y prêtent, des décisions américaines des plus représentatives seront 

également citées et analysées dans la mesure où celles-ci permettent d’illustrer un contexte 

d’utilisation inédit des preuves neuroscientifiques qui soit différent de ce qui a pu être 

observé au sein des tribunaux canadiens. Ce regard occasionnellement comparé se justifie 

par le fait que depuis l’arrêt Daubert de la Cour suprême des États-Unis119 , les juges 

américains se voient reconnaître une grande liberté d’appréciation ainsi qu’un rôle d’arbitre 

aussi important que leurs homologues canadiens dans l’admissibilité et l’interprétation des 

preuves scientifiques. Des décisions émanant d’autres juridictions de common law (p.ex. 

Australie) peuvent aussi être citées à l’occasion. Au besoin, nous préférons nous référer aux 

juridictions de common law pour l’exercice de comparaison en ce qu’elles partagent des 

règles de preuve, de procédure et de fond substantiellement similaires au droit criminel 

canadien. Enfin, une revue de littérature doctrinale sera effectuée pour compléter la recension 

jurisprudentielle.  

Mettre l’accent sur cette perspective interne, conjuguée à une revue de littérature doctrinale, 

nous semble plus appropriée pour saisir l’impact réel des preuves neuroscientifiques et, de 

là, les limites du recours aux éléments de preuve neuroscientifiques en droit criminel 

canadien. Nous nous intéressons plus spécifiquement aux défis particuliers que pose 

l’administration d’éléments de preuve neuroscientifiques, lesquelles se distinguent des 

preuves psychiatriques classiques. À la différence de la définition large de la preuve 

neuroscientifique qui a été adoptée dans la littérature doctrinale recensée plus haut, une 

preuve neuroscientifique renvoie ici exclusivement aux techniques d’imagerie et aux 

techniques radiologiques dont le CT scan, le PET scan, l’encéphalographie (quantitative) et 

                                                
118 Plusieurs analyses quantitatives ont été présentées en introduction, à la sous-section 1 « Le concours des 

neurosciences dans les procès criminels : un panorama », supra.  
119 Daubert c Merrell Dow Pharmaceuticals, Inc., 509 US 579 (1993) [ci-après « Daubert (1993) »]. 
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l’imagerie par résonance magnétique (fonctionnelle). Les évaluations neuropsychiatriques 

ou en neuropsychologie, cherchant à évaluer l’existence et la sévérité des déficits 

fonctionnels des processus cognitifs, sont exclues en ce qu’elles ne se distinguent pas 

suffisamment, à notre avis, des expertises psychiatriques traditionnelles. Sont également 

exclues de notre étude les décisions mentionnant simplement, sans plus de précisions, 

l’existence d’ « examens neurologiques », de « rendez-vous neurologiques » ou de « troubles 

neurologiques » : nous nous intéressons spécifiquement à ce que les tribunaux ont retenu des 

preuves administrées par les techniques neuroscientifiques; une référence trop générale 

risque d’inclure par ailleurs des diagnostics neurologiques dont les méthodes ne se 

distinguent pas des opinions psychiatriques plus traditionnelles. Il résulte de cette définition 

plus restreinte que nous avons adoptée de la « preuve neuroscientifique » que les décisions 

retenues aux fins de notre analyse sont beaucoup moins nombreuses que celles recensées par 

d’autres chercheurs dans les revues de littérature internationales mentionnées plus haut.  

Finalement, une analyse approfondie des limites caractérisant l’utilisation d’un outil devant 

la cour criminelle est indissociable de la maîtrise de l’outil lui-même. Dans le cadre de notre 

étude, cela signifie établir l’indéterminisme intrinsèque qui traverse l’édifice 

neuroscientifique lui-même120. C’est pourquoi il sera nécessaire d’appréhender de prime 

abord les limites techniques liées aux récentes avancées neuro-technologiques ainsi que leurs 

développements raisonnablement prévisibles.  

*** 

Notre premier chapitre s’intéresse d’abord à la réception et au traitement des preuves 

neuroscientifiques par les juges canadiens et d’ailleurs. Quelles sont les questions les plus 

susceptibles d’interpeller une preuve neuroscientifique ? Seraient-ce une évaluation de la 

crédibilité, le diagnostic des dysfonctions cognitives ou l’appréciation du risque de récidive ? 

Quelle valeur probante les tribunaux accordent-ils aux preuves « neuroscientifiques » par 

                                                
120 Voir Denis Forest, Neuroscepticisme – Les sciences du cerveau sous le scalpel de l’épistémologue, Paris, 

Ithaque, 2014 commenté par Ugo Gilbert Tremblay, « Forest, D. (2014), Neuroscepticisme. Les sciences du 
cerveau sous le scalpel de l’épistémologue, Paris, Éditions Ithaque, 205 p. » 18 Ithaque 105, en ligne : 
<hdl.handle.net/1866/13362>	(consulté le 5 septembre 2021). 
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opposition aux autres expertises (p.ex. de nature psychiatrique ou psychosociale), voire aux 

témoignages profanes tendant à établir l’état d’esprit ou la santé mentale de l’accusé ? Au-

delà de la détermination des faits pertinents à une question en litige, dans quelle mesure les 

neurosciences pourraient contribuer à la reconnaissance de nouvelles normes juridiques ? 

Après cette mise en situation, le second chapitre explore les limites de l’éclairage 

neuroscientifique pour élucider l’énigme du crime. Tout comme il en est d’un diagnostic de 

troubles mentaux, des lésions cérébrales ne sauraient déterminer toutes les circonstances 

contributoires au passage à l’acte. Seule une minorité de personnes atteintes de troubles 

mentaux commettent des crimes violents, il en va de même des lésions cérébrales localisées. 

Ce chapitre, plus technique, souligne les progrès documentés jusqu’à maintenant en ce qui 

concerne l’application des techniques de neuro-imagerie sur les processus neurologiques en 

corrélation avec les manifestations symptomatiques de troubles mentaux, pour lancer une 

discussion éclairée sur les limites, sources d’erreurs/ de biais et d’incertitudes.  
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CHAPITRE 1 – L’INCURSION DES NEUROSCIENCES DANS LES PROCÈS CRIMINELS : UN 
APERÇU 

Les décisions faisant mention d’au moins un élément de preuve neuroscientifique peuvent 

être classées en deux catégories : celles traitant de l’impact de la preuve neuroscientifique 

entre les parties à un litige (1.2) et celles rapportant les effets de la littérature 

neuroscientifique sur la portée ou l’interprétation du droit en général, à l’égard de tous (1.3). 

Avant de détailler ces deux points, retraçons brièvement les débuts de la psychologie 

appliquée aux comportements criminels (1.1).  

1.1.  De la psychologie appliquée aux neurosciences  

La psychologie appliquée au phénomène du crime et comportements criminels est une 

discipline relativement récente, dont les premiers balbutiements remontent au XIXe siècle. 

Notamment, les fameuses règles de M’Naghten (1843)121 – sur les conditions d’admissibilité 

d’une défense de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux qui sont 

aujourd’hui codifiées à l’article 16 du Code criminel canadien ainsi que dans d’autres ressorts 

de common law – ont été élaborées par la Chambre des lords britannique à la suite notamment 

de la preuve médicale administrée sur l’insanité d’un accusé qui avait fait une tentative 

d’assassinat du Premier ministre britannique de l’époque.  

Au XXe siècle, l’arrêt américain State c WW Driver (1921)122, décidé par la Cour suprême 

d’appel de la Virginie-Occidentale, est souvent cité comme l’une des premières affaires 

admettant le témoignage de psychologues relativement à l’habileté d’une plaignante à 

témoigner dans un procès criminel pour viol. Le témoignage des experts psychologues portait 

plus spécifiquement sur la propension à mentir des personnes connues comme des 

« morons », dont ferait partie la plaignante123. Le tribunal rejeta l’opinion des experts, et cette 

                                                
121 R c M’Naghten, (1843) 8 ER 718 [M’Naghten]; Commenté notamment par Bernard L Diamond, « From 

M’Naghten to Currens, and Beyond » (1962) 50:2 California Law Review 189; Joseph M Livermore et Paul 
E Meehl, « The Virtues of M’Naghten » (1967) 1702 Minnesota Law Review 789; Peter T Farrell, « A Judge 
Views the M’Naghten Rule » (1958) 4:4 The Catholic Lawyer 311; Kenneth J Weiss et Neha Gupta, 
« America’s First M’Naghten Defense and the Origin of the Black Rage Syndrome » (2018) 46:4 J American 
Academy Psychiatry & Law 503, doi : <doi.org/10.29158/JAAPL.003795-18>. 

122 State c WW Driver (1921), 88 W Va 479. 
123 Ibid aux pp 484–485 : 
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décision a été confirmée par la Cour suprême d’appel de la Virginie-Occidentale, laquelle a 

émis quelques doutes quant à l’utilité des expertises sur une question de crédibilité et sur la 

détection des mensonges à la barre des témoins124. Deux ans plus tard, c’est encore sur une 

question de crédibilité que la Cour d’appel du District de Columbia a rendu le renommé arrêt 

Frye c United States (1923)125, connu par son énoncé du test applicable à l’admissibilité d’un 

témoignage d’expert en général126. Après avoir été déclaré coupable de meurtre au second 

degré, l’accusé invoquait une seule question en appel : l’admissibilité du témoignage de son 

expert quant à l’effet d’un mensonge délibéré sur l’augmentation de la mesure de sa pression 

artérielle systolique et vice versa127. Le juge d’instance n’avait pas permis à ce que cette 

preuve soit administrée au jury. En rejetant l’appel de l’accusé, la Cour d’appel du District 

énonce le critère bien connu d’acceptation générale d’une technique ou d’une théorie par la 

communauté scientifique, comme prérequis à l’admissibilité d’une expertise au procès128. Ce 

                                                
‘If the individual is perverted morally you would naturally expect them to be liars. The type of 
morn that you usually come in contact with are notorious liars, and they have a disposition 
especially in the female sex, their lies usually weave into some sexual question. Now, among the 
morns we have a condition known as mythomania, which comes from the word « myth » and 
« mania » - a myth, something that does not exist, or in the fancy, and mania, a desire or mania 
to represent facts that do not exist. I usually see nearly all of those cases in the female sex. […]’ 

124 Ibid aux pp 487 – 488 : 
It was an attempt in a measure to substitute the opinion of the experts for that of the jury, and to 
tell them that they should disregard her evidence. […] It is yet to be demonstrated that 
psychological and medical tests are practical, and will detect the lie on the witness stand. « A 
witness to reputation must be one who by residence in the community, or otherwise, has had 
opportunity to learn the community’s estimate, and the preliminary inquiry, whether he knows 
the person’s reputation, is usually insisted upon. » [Références omises] 

125 Frye c United States (1923), 293 F 1013 (DC Cir) [Frye].  
126 Voir notamment John W Parry, « Expert Evidence and Testimony : Daubert Versus Frye » (2004) 28:2 

Mental & Physical Disability Law Reporter 136, en ligne : <www.jstor.org/stable/20786318>; National 
Research Council, « The Supreme Court Trilogy » dans The Age of Expert Testimony : Science in the 
Courtroom : Report of a Workshop, Washingdon (DC), National Academy Press, 2002, 5; Lisa Gonzalez, 
« The Admissibility of Scientific Evidence : The History and Demise of Frye c United States » (1993) 48:2 
University Miami Law Review 371.  

127 Frye, supra note 125 aux pp 1013–1014 : 
The test is described as the systolic blood pressure deception test. It is asserted that blood pressure 
is influenced by change in the emotions of the witness, and that the systolic blood pressure rises 
are brought about by nervous impulses sent to the sympathetic branch of the autonomic nervous 
system. Scientific experiments, it is claimed, have demonstrated that fear, rage, and pain always 
produce a rise of systolic blood pressure, and that conscious deception or falsehood, concealment 
of facts, or guilt of crime, accompanied by fear of detection when the person is under examination, 
raises the systolic blood pressure in a curve, which corresponds exactly to the struggle going on 
in the subject’s mind, between fear and attempted control of that fear, as the examination touches 
the vital points in respect of which he is attempting to deceive the examiner. 

128 Ibid à la p 1014 : 
Just when a scientific principle or discovery crosses the line between the experimental and 
demonstrable stages is difficult to define. Somewhere in this twilight zone the evidential force of 



 

43 

qui n’était toutefois pas le cas du test de pression systolique, lequel n’avait pas encore acquis 

une réputation et reconnaissance scientifiques suffisantes pour que les tribunaux prennent en 

considération un témoignage d’expert qui repose sur les résultats de ce test129.  

Ces premiers arrêts américains ne citent donc l’expertise de psychologiques non pas tant pour 

démontrer un certain état d’esprit de l’accusé que pour aider à apprécier la qualité de leurs 

déclarations (p.ex. crédibilité des témoignages). Ce n’est cependant qu’à partir des années 

1940 et 1950 que psychologues et psychiatres seront appelés de façon plus régulière à la barre 

des témoins, y compris dans des procès criminels130. Quant aux preuves neuroscientifiques, 

l’enregistrement de l’activité électrique d’un cerveau humain par encéphalogramme n’ayant 

été réalisé qu’en 1924131, elles ne pouvaient avoir été introduites en cour avant cette date.  

Des auteurs retracent l’introduction des preuves neuroscientifiques dans les salles d’audience 

au cours de la première moitié du XXe siècle : les premières utilisations étaient liées au 

diagnostic de l’épilepsie par l’éectro-encéphalographie (EEG) 132 . Aux États-Unis, 

l’utilisation des preuves neuroscientifiques a connu une augmentation constante depuis les 

années 1960133. Les mêmes tendances s’observent au Canada, aux Pays-Bas ainsi qu’en 

Angleterre et au Pays de Galles134. Surtout au cours de la dernière décennie, le rapport entre 

les neurosciences et le droit a suscité beaucoup d’enthousiasme, d’expectatives, de craintes 

comme d’anticipations. Aussi, le nombre cumulatif d’articles, d’ouvrages et de chapitres 

d’ouvrages portant sur ce thème égalerait-il, en valeur absolue, le nombre d’affaires 

                                                
the principle must be recognized, and while courts will go a long way in admitting expert 
testimony deduced from a well-recognized scientific principle or discovery, the thing from which 
the deduction is made must be sufficiently established to have gained general acceptance in the 
particular field in which it belongs. 

129 Frye, supra note 125. 
130 Voir par exemple People c Hawthorne (1940), 291 NW 205 (Mich); Mayole c B Crystal & Son (1943), 44 

NYS 2d 411.  
131 Hans Berger, « Über das Elektrenkephalogramm des Menschen » (1929) 87 Archiv für Psychiatrie und 

Nervenkrankheiten 527; Erik K St Louis et Lauren C Frey, dir, Electroencephalography. « Appendix 6. A 
Brief History of EEG » dans An Introductory Text and Atlas of Normal and Abnormal Findings in Adults, 
Children, and Infants, Chicago, American Epilepsy Society, 2016.  

132 Darby Aono, Gideon Yaffe et Hedy Kober, « Neuroscientific evidence in the courtroom : A review » (2019) 
40 Cognitive Research : Principles and Implications 4; Francis X Shen, « The Overlooked History of 
Neurolaw » (2016) 85:2 Fordham Law Review 667.  

133 Francis X Shen, « The Overlooked History of Neurolaw » (2016) 85:2 Fordham Law Review 667 à la p 680.  
134 John B Meixner, « The use of neuroscience evidence in criminal proceedings » (2016) 3:2 Journal of Law 

and the Biosciences 330.  
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juridiques rapportées aux États-Unis comportant au moins un élément de preuve de type 

électroencéphalographique.  Les deux figures suivantes nous en donnent un aperçu. 

  
Source: Francis X Shen, « The Overlooked History of Neurolaw » (2016) 85:2 Fordham Law Review 667 

La MacArthur Research Network on Law and Neuroscience a schématisé comme suit 

l’intersection entre les neurosciences et le droit criminel : 

 
Schéma : À l'intersection du droit et des neurosciences 

Source : Jones et al, « Law and Neuroscience » (2013)135 

                                                
135 Owen D Jones, René Marois, Martha J Farah et Henry T Greely, « Law and Neuroscience » (2013) 33:45 

The Journal of Neuroscience 17624 à la p 17625, DOI : 10.1523/JNEUROSCI.3254-13.2013. 
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Il s’agit d’un panorama très large que nous a dressé la fondation MacArthur par rapport à 

cette relation mutuellement enrichissante qu’entretiennent le droit et les neurosciences. 

D’emblée, celles-ci promettent de donner un éclairage inédit sur le cerveau en général ainsi 

que l’état neurologique d’esprit d’un accusé en particulier. Il est donc attendu que leurs 

contributions se situeront principalement, dans un contexte criminel et pénal, sur les 

questions de la responsabilité criminelle et de la mens rea, ainsi que toutes les sous-questions 

(procédurales) qui y sont connexes.  

Plus spécifiquement au sein des procédures criminelles et pénales, nous classerons comme 

suit les questions les plus réceptives à une perspective neuroscientifique, classées en ordre 

chronologique de leur apparition dans le déroulement des procédures : 

 

Figure 3: les contributions des neurosciences aux procès criminels 

Pour plusieurs en effet, la relation entre les neurosciences et le droit serait plus 

complémentaire que conflictuelle. Les nouvelles techniques d’imagerie et les diverses 

méthodes d’exploration cérébrale jettent une lumière inédite sur les mécanismes 

physiologiques sous-jacents à certains troubles mentaux et aux déficits cognitifs. D’où la 

possibilité de diagnostics propices à une meilleure appréhension de la mens rea, de la capacité 

de discernement nécessaire à un verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de 

troubles mentaux ainsi que de l’aptitude de certains accusés à subir son procès. L’exploration 

cérébrale met également en évidence les différences développementales entre le cerveau d’un 

adolescent et celui d’un adulte, entre le cerveau d’un psychopathe et celui d’une personne 
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saine d’esprit, ce qui permet d’améliorer les tests juridiques applicables et d’enrichir les 

débats sociétaux sur la prise en charge des délinquants et sur le phénomène de la criminalité.  

Parallèlement, certains ne tardent pas à soulever les craintes à l’égard des marqueurs 

neurobiologiques de la violence et de la récidive. L’exemple emblématique rapporté par 

Damásio136 atteste une correspondance entre certains troubles de comportements antisociaux 

et des lésions objectivement retracées dans certaines régions du cerveau. Au chapitre de la 

détermination de la peine, la protection du public demeure l’un des éléments fondamentaux 

à prendre en considération. Il incombe en outre au tribunal d’apprécier le risque de récidive 

d’un accusé quand vient le temps de déterminer la peine appropriée eu égard à sa dangerosité 

et de son potentiel de réhabilitation. 

1.2.Des neurosciences inter partes : un rôle à relativiser 

Comparé aux autres revues de jurisprudence présentées dans notre introduction générale, 

notre approche sera plus qualitative en ce qu’elle porte sur les types de questions qui ont trait 

à au moins un élément de preuve neuroscientifique en droit criminel canadien ainsi que sur 

la manière dont les tribunaux en justifient la pertinence et la valeur probante.  

Notre méthode de recherche par mots clés dans les bases de données juridiques implique que 

seules ont été retenues les décisions comportant au moins un type de preuve 

neuroscientifique. Ce sont donc les preuves neuroscientifiques retenues par les tribunaux 

canadiens qui seront recensées plutôt que la propension des plaideurs à les introduire en 

preuve. Notre méthode de recherche n’inclut pas les verdicts de jury rendus lors de procès 

pour meurtre ou tentative de meurtre non portés en appel. (Le secret du délibéré des jurys137 

empêche d’ailleurs la tenue d’études qualitatives particularisées 138  sur le processus de 

délibérations influencées notamment par l’introduction de « neuro-preuve ».) Ne seront pas 

                                                
136 Cf. Antonio R Damásio, L’erreur de Descartes. La raison des émotions, Odile Jacob, 2010. 
137  Règle de confidentialité codifiée de nos jours à l’art. 649 du Code criminel, lequel crée « un cocon 
virtuellement impénétrable sur les délibérations du jury » (R c Pan, 2014 ONSC 6055, par. 92).  
138 Ministère de la Justice du Canada (Comité directeur sur l’efficacité et l’accès en matière de justice), Rapport 
sur la réforme du jury, sous-section 3.5.3. « La règle de la confidentialité des délibérations », mai 2009, en 
ligne: <https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/sjc-csj/cde-esc/cdej-scje/tdm-toc.html>.	
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non plus analysées dans le cadre de cette étude les décisions qui n’ont pas été intégrées dans 

les banques de données consultées. L’idéal serait certes d’inventorier ces dernières par souci 

d’exhaustivité; cela étant de manière générale, les décisions non publiées dans les banques 

de données sont celles rendues sur le banc, oralement ou peu motivées dont la lecture ou 

transcription, sauf exceptions, n’apporte pas beaucoup d’éclairage sur le processus de 

raisonnement du juge.  Ces dernières comprennent entre autres les décisions qui ne font 

qu’entériner des plaidoyers de culpabilité ou des sentences négociées.  

Ne seront pas non plus abordés les programmes de déjudiciarisation – comme le programme 

d’accompagnement justice santé mentale (PAJ-SM) – dont la participation n'implique pas la 

supervision du tribunal.  Ces programmes de déjudiciarisation requérant le consentement des 

parties à une étape « négociée » de l’instance au regard des faits qui sont admis ou peu 

conflictuels, nous n’allons pas examiner, dans le cadre de cette thèse, la mesure dans laquelle 

les neurosciences auront influencé la décision prise « à l’amiable » par les parties, mais plutôt 

leur impact sur les décisions judiciaires prises au terme d’un débat contradictoire et parmi 

d’autres éléments de preuve qui n’apparaissent pas aussi limpides au point de mandater une 

solution négociée.  

Sous réserve des limitations présentées plus haut, notre recension de jurisprudence 

canadienne dans les bases de données CanLII, Lexis Advance Quicklaw et WestlawNext 

nous a permis de catégoriser les points en litige pour lesquels l’une ou l’autre des parties au 

procès a pu introduire au moins un élément de preuve neuroscientifique, ce sont : l’existence 

de dysfonctions cognitives chez l’accusé (1.2.1), la cause du décès des victimes (1.2.2), 

l’évaluation de la gravité des dommages subis par les victimes (1.2.3), la gravité intrinsèque 

des infractions (1.2.4), la détermination de la peine et des autres mesures de suivi socio-

judiciaires (1.2.5). Nous avons en effet jugé plus à-propos d’aborder, dans une perspective 

fonctionnelle, les différentes fins auxquelles les preuves neuroscientifiques ont servi plutôt 

que de suivre l’ordre chronologique des procédures criminelles : l’utilité des preuves 

administrées pourrait ainsi être mieux mise en évidence. Nous présenterons également 

quelques décisions américaines ayant abordé la question du défaut de présenter une preuve 

neuroscientifique comme un motif d’appel de culpabilité ou de sentence (1.2.6). 
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En excluant les preuves neuropsychiatriques (voir supra), le nombre de décisions recensées 

en matière criminelle et pénale s’avère assez restreint. Par exemple, en date du 11 mai 2021, 

une recherche en français sur CanLII à l’aide de l’expression exacte « imagerie par résonance 

magnétique » génère à peine cinquante-huit (58) décisions des cours de justice canadiennes 

à travers le pays, dont aucune ne s’inscrit dans un contexte criminel ou pénal; en incluant les 

tribunaux administratifs (12 177 décisions), la vaste majorité de décisions recensées (11 000) 

concernent le droit du travail (lésions professionnelles), avec quelques décisions isolées 

rendues par les conseils de discipline des ordres professionnels (8) ou encore relatives à la 

vie privée (2). En ajustant les paramètres de recherche pour restreindre la portée des résultats 

en matière criminelle, sur quarante-cinq (45) décisions rendues en français par les tribunaux 

administratifs, seules huit (8) d’entre elles s’avèrent pertinentes pour nos fins139. En date du 

30 août 2021, une recherche en anglais sur CanLII à l’aide des mots clés MRI AND accused 

AND « mental disorder » a généré soixante-huit (68) décisions à l’échelle du pays, dont 

vingt-quatre (24) que nous traiterons plus amplement dans cette sous-section140. 

Comme nous nous intéressons avant tout à l’apport des preuves neuroscientifiques dans les 

procès criminels en général plutôt qu’à l’étude du droit (criminel) comparé, nous 

n’insisterons pas particulièrement sur les distinctions juridiques parfois très subtiles qui sont 

susceptibles de varier d’une juridiction à l’autre, par exemple en ce qui concerne certaines 

différentes d’interprétation ou de libellé relatives aux critères juridiques balisant une défense 

de troubles mentaux ou de troubles mentaux partiels. À moins qu’il n’en soit absolument 

                                                
139 YH et Responsable du CSSS A, 2014 QCTAQ 02517; DC et Responsable de l’institut A, 2010 QCTAQ 01655 

(ci-après « DC et Responsable de l’institut A (2010) »); RD et Responsable du CSSSS A, 2013 QCTAQ 02418 
[RD (1)]; RD et Responsable du CSSS A, 2013 QCTAQ 06725 [RD (2)]; RD et Responsable du CIUSSS A, 
2012 QCTAQ 0294; VB et Responsable de l’institut A, 2010 QCTAQ 09312; DS et Responsable du CIUSSS 
A, 2018 QCTAQ 0644; DF et Responsable du CIUSSS A, 2019 QCTAQ 04651.  

140 R c Grewal, 2021 BCSC 751 [Grewal]; R c Chheng, 2021 ONCJ 248 [Chheng]; R c Chai, 2019 ONCJ 208 
[Chai]; R c Scott, 2019 BCSC 313 [Scott]; R c RDF, 2019 SKCA 112 [R c RDF (2019)]; R c Calahoo, 2019 
ABQB 30; R c GCZ, 2018 BCSC 2464 [GCZ]; R c Chan, 2018 ONSC 7158 (appel accuelli 2020 ONCA 333, 
demande d’autorisation de pourvoi à la CSC accueillie, 39270) [Chan]; R c Benhsaien, 2018 ONSC 3672 
[Benhsaien]; R c Enns, 2016 ONSC 2229; R c Deering, 2016 ABPC 125 (appel rejeté 2016 ABCA 418) 
[Deering]; R c Hood, 2016 NSPC 19 (appel rejeté 2018 NSCA 18) [Hood]; R c Wolansky, 2015 ABPC 128 
[Wolansky]; R c Iverson, 2014 BCSC 627 [Iverson]; R c Clarke, 2014 SKQB 420 (appel rejeté 2016 SKCA 
13) [Clarke]; R c SH, 2014 ONCA 303 [R c SH]; R c Neville, 2013 CanLII 13601 (NL SC) [Neville]; R c 
Williams, 2012 ONSC 5851 [Williams]; R c Robertson, 2007 ONCA 463 [Robertson]; R c Connors, 2005 
CanLII 47691 (ON SC) [Connors]; R c Piette, 2004 BCPC 60 [Piette]; R c Cronton Edwards (2004), 72 OR 
(3d) 135 (CA) [Cronton Edwards]; Italy c Seifert, 2003 BCSC 501 [Seifert]; R c Mousseau, 2002 ABQB 
1136 [Mousseau]. 
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nécessaire pour comprendre la production en preuve des résultats neuroscientifiques, nous 

ne nous attarderons pas non plus sur les exigences procédurales se rattachant au dépôt de 

certaines requêtes, comme de réouverture d’enquête (suite à la découverte de nouvelles 

preuves), d’ordonnance d’un nouveau procès (alléguant l’incompétence de son procureur ou 

la violation d’un droit de la défense, y compris le droit à l’expertise), voire de sursis à 

l’exécution (pour les condamnés à la peine capitale aux États-Unis). Encore une fois, notre 

démarche, de nature qualitative, consistera en une étude de cas narrative rendant compte des 

raisons pour lesquelles un élément de preuve neuroscientifique a été cité, mentionné ou 

analysé dans certaines décisions judiciaires les plus représentatives, et ce, dans le but de 

justifier la position prise et de convaincre le lecteur du bien-fondé des décisions rendues.  

1.2.1. Du diagnostic des dysfonctions cognitives chez l’accusé 

De manière prévisible, la grande majorité des décisions canadiennes que nous avons 

recensées qui ont fait mention d’au moins un élément de preuve neuroscientifique concerne 

le diagnostic des dysfonctions cognitives de l’accusé à tout stade des procédures criminelles. 

La raison est simple : dans la mesure où la preuve neuroscientifique étaye l’existence de 

dysfonctions cognitives qui auraient affecté les facultés cognitives ou l’état d’esprit d’un 

accusé, et que la preuve de ces dysfonctions est pertinente aux questions (de fond ou 

procédurales) à trancher, les neurosciences peuvent participer, à leur manière, à la résolution 

des procès criminels. Et vice versa.  Principalement administrée au soutien d’une défense de 

non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux (1.2.1.1), une preuve 

neuroscientifique sur les dysfonctions cognitives de l’accusé peut également être pertinente 

à l’appui d’une défense d’automatisme sans troubles mentaux (1.2.1.2) et pour justifier une 

inaptitude à subir son procès justifiant un sursis des procédures (1.2.1.3). L’introduction 

d’éléments de preuve neuroscientifiques pour établir l’état de santé mentale de l’accusé au 

moment de décider de sa prise en charge – que ce soit après un verdict de non-responsabilité 

ou à l’étape de la détermination de la peine, sera analysée dans la section 1.2.5 consacrée 

spécifiquement à l’impact des preuves neuroscientifiques après le verdict. 

Exceptionnellement, une preuve neuroscientifique a également été introduite en preuve au 

soutien d’une demande en arrêt des procédures (1.2.1.4) ou encore pour démontrer le 

caractère volontaire d’une confession extrajudiciaire (1.2.1.5).  
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Cela étant, une preuve inhérente à la condition mentale de l’accusé est plus souvent d’ordre 

psychiatrique que neurologique. Certes, les résultats d’examen IRM peuvent être utiles pour 

écarter l’origine neurologique de certains troubles ou confirmer l’existence d’atteintes 

cérébrales caractérisées141, mais ils ne sont pas indispensables à une défense d’automatisme 

ou de troubles mentaux ni à une appréciation du risque de dangerosité que représente un 

accusé pour la sécurité publique. Au contraire, une preuve neuroscientifique, le cas échéant, 

devra être impérativement invoquée de concert avec d’autres preuves psychiatriques ou, du 

moins, quand les résultats ont été interprétés par un expert qualifié. C’est sans doute la raison 

pour laquelle nous avons recensé assez peu de décisions où la Couronne ou la défense aurait 

cherché à introduire une preuve neuroscientifique portant spécifiquement sur la condition 

mentale de l’accusé, y compris le diagnostic de dysfonctions cognitives. Alors que les juges 

peuvent se faire une vague idée de ce qu’implique un diagnostic de troubles psychotiques, de 

personnalité ou de l’humeur à la lecture d’ouvrages spécialisés, il leur sera quasi impossible 

de déchiffrer par eux-mêmes ce qu’implique une image IRM qui n’aurait pas été interprétée 

par un spécialiste compétent. Dans les pages qui suivent, nous allons brièvement passer en 

revue quelques-unes des décisions juridiques pour lesquelles il est fait mention d’éléments 

de preuve neuroscientifique.  

1.2.1.1. Du verdict de non-responsabilité pour cause de troubles mentaux 

La défense de troubles mentaux, aujourd’hui codifiée à l’article 16 du Code criminel 

canadien142, impose un fardeau de preuve à deux volets143 : tout d’abord, il importe de 

qualifier l’état mental de l’accusé comme étant affecté de « troubles mentaux » au moment 

des faits reprochés; ensuite, le tribunal s’attardera sur les effets des troubles mentaux sur la 

                                                
141 Voir par exemple DC et Responsable de l’institut A (2010), préc., note 139 au para 6.  
142 Code criminel, art 16 :  

(1). La responsabilité criminelle d’une personne n’est pas engagée à l’égard d’un acte ou d’une 
omission de sa part survenu alors qu’elle était atteinte de troubles mentaux qui la rendaient 
incapable de juger de la nature et de la qualité de l’acte ou de l’omission, ou de savoir que l’acte 
ou l’omission était mauvais. 
(2) Chacun est présumé ne pas avoir été atteint de troubles mentaux de nature à ne pas engager 
sa responsabilité criminelle sous le régime du paragraphe (1); cette présomption peut toutefois 
être renversée, la preuve des troubles mentaux se faisant par prépondérance des probabilités. 
(3) La partie qui entend démontrer que l’accusé était affecté de troubles mentaux de nature à ne 
pas engager sa responsabilité criminelle a la charge de le prouver. 

143 R c Bouchard-Lebrun, 2011 CSC 58, [2011] 3 RCS 575 au para 56 [Bouchard-Lebrun]. 
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capacité de l’accusé, soit de « juger de la nature et de la qualité de l’acte ou de l’omission », 

soit de « savoir que l’acte ou l’omission était mauvais »144.  

Tel qu’elle est définie (laconiquement) à l’article 2 du Code criminel 145 , l’expression 

« troubles mentaux » comprend nécessairement « une dimension médicale »146. Quoiqu’une 

preuve médicale d’expert soit non seulement bienvenue, mais indispensable pour étayer une 

défense de troubles mentaux, le tribunal n’est techniquement pas lié par l’opinion médicale 

qui « ne prend généralement pas en considération les éléments d’ordre public qui font partie 

de l’analyse »147 . Dans certains cas limites, un diagnostic médical peut en effet ne pas 

équivaloir à un trouble mental au sens de l’article 16, par exemple en cas d’états psychotiques 

volontairement induits par l’alcool ou la drogue148. Inversement, un trouble mental au sens 

de l’article 16 comprend aussi des troubles purement fonctionnels qui n’auraient aucune 

cause physique149. Cela étant, de façon générale, un diagnostic de troubles mentaux, dont des 

troubles cognitifs, est d’une pertinence centrale, et cette preuve des conditions médicales – 

de type neuroscientifique ou autre – doit être administrée au moment du procès. Précisons 

également qu’il revient à la partie souhaitant invoquer la défense de troubles mentaux de 

l’établir par balance des probabilités150. 

Nous pensons que cette preuve neuroscientifique, le cas échéant, devrait être administrée sur 

la personne de l’accusé (A), mais il n’est pas rare que les résultats de recherches 

neuroscientifiques publiées dans des revues révisées par les pairs et qui avaient été effectuées 

sur d’autres échantillons de population soient jugés suffisants pour étayer une origine 

neurologique aux troubles de comportement ou fonctionnels reprochés à l’accusé (B). Dans 

les pages qui suivent, nous donneront quelques exemples de ces deux cas de figure.  

                                                
144 Code criminel, art 16(1). 
145 Ibid, art 2 : « troubles mentaux Toute maladie mentale. (mental disorder) ».  
146 Bouchard-Lebrun, supra note 143 au para 61.  
147 Ibid au para 62; R c Stone, [1992] 2 RCS 290 au para 197 [Stone].  
148 Bouchard-Lebrun, supra note 143 au para 64.  
149 R c SH, supra note 140 au para 78 : « The term “disease of the mind” comprehends not only diseases that 
are physical in origin, but also purely functional disorders that have no physical cause […] » 
150 Code criminel, art 16(2).  
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A. Des preuves neuroscientifiques administrées sur la personne de l’accusé 

À la lecture des décisions recensées, l’électroencéphalographie (a) et l’imagerie cérébrale (b) 

comptent parmi les techniques neuroscientifiques les plus utilisées aux fins de corroborer le 

diagnostic de l’accusé. Quelques décisions mentionnent également l’absence d’une preuve 

neuroscientifique, alors qu’il aurait été possible de l’obtenir, comme préjudiciable aux 

allégations relatives à l’origine organique ou neurologique de certains troubles mentaux (c). 

(a) de l’électroencéphalographie (EEG) 

Aux États-Unis, les résultats d’électroencéphalographie (EEG) constitueraient les premières 

preuves neuroscientifiques produites devant les instances criminelles et pénales au soutien 

de la non-responsabilité criminelle des accusés. Selon notre recherche sur la base de données 

juridique WestlawNext, les premières tentatives l’auraient été devant les tribunaux militaires 

américains, dont le U.S. Air Force Board of Review. Dans les affaires US c Ragan (1953)151 

et US c Procopio (1953)152, décidées à un mois d’intervalle, les accusés ont été condamnés à 

une peine de travaux forcés d’une durée de douze (12) et de cinq (5) ans à la suite d’une 

déclaration de culpabilité pour meurtre et voies de fait respectivement. Dans les deux cas, les 

accusés ont cherché à remettre en question leur responsabilité criminelle en invoquant les 

anomalies cérébrales détectables via EEG qui étayeraient un diagnostic d’épilepsie. Dans US 

c Ragan (1953), l’opinion des experts était divisée sur l’interprétation des résultats d’EEG, 

plus particulièrement en ce qui concerne l’effet des activités électriques « anormales » sur le 

discernement de l’accusé, notamment au regard des tests psychiatriques qui lui ont été 

administrés. Selon un neurologue civil qualifié, les résultats de l’électroencéphalogramme 

montrent que l’accusé présente de manière épisodique différentes altérations de la 

conscience. Cela étant, ce même neurologue affirme que cette activité électrique perturbée, 

enregistrée sur l’électroencéphalogramme, pourrait ne pas être accompagnée d’anomalies 

mentales. Selon l’opinion d’un autre consultant en psychiatrie, l’accusé souffre probablement 

d’une épilepsie thalamique ou hypothalamique, au cours d’épisodes de laquelle il pourrait ne 

pas être en mesure de distinguer le bien du mal. Toutefois, il est impossible d’affirmer avec 

                                                
151 US c Ragan (1953), 10 CMR 725 [Ragan].  
152 US c Procopio (1953), 10 CMR 844 [Procopio].  
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certitude si l’accusé était effectivement sous l’emprise de son épilepsie au moment de la 

perpétration des actes criminels reprochés153. La poursuite, pour sa part, a appelé quatre 

témoins experts : un psychologue clinicien et trois psychiatres qualifiés. Plutôt qu’un trouble 

mental l’ayant empêché de distinguer le bien du mal, les experts de la poursuite sont d’avis 

que l’accusé souffrait plutôt d’un trouble de caractère ou de comportement qu’on pourrait 

qualifier de personnalité antisociale. Les résultats des tests d’encéphalogramme ne sont pas 

concluants, avec un test positif et deux tests négatifs indiquant aucune perturbation 

organique154. À la lumière de l’ensemble des preuves psychiatriques et neuroscientifiques 

produites sur l’état d’esprit de l’accusé, le comité de révision ne voit pas d’erreur révisable 

dans la déclaration de culpabilité prononcée par le tribunal d’instance155. En effet, les experts 

                                                
153 Ragan, supra note 151 à la 728 : 

On behalf of the accused, evidence was offered tending to establish that at the time of the 
commission of the offenses alleged, accused was not so far free from mental defect, disease or 
derangement as to be able concerning the particular acts charged, either to distinguish right from 
wrong or to adhere to the right. A qualified civilian neurologist testified that an 
electroencephalogram of accused’s brain episodically exhibit varieties of behavior and altered 
consciousness. However, the neurologist stated that the disturbed electrical activity recorded on 
the electroencephalogram might or might not have any abnormal mental accompaniments. 
Another witness, a civilian consultant in psychiatry, testified that he conducted an extensive 
psychiatric examination of the accused and based upon such examination and the results of the 
electroencephalogram, he concluded that the accused was probably suffering from thalamic or 
hypothalamic epilepsy. In his opinion, the accused would be subject to periods during which he 
could not distinguish right from wrong or control his actions. Although this witness could not 
state that accused was in such a period at the time of the commission of the alleged offenses, there 
existed the probability that he was not able to adhere to the right at such times and that the violent 
and destructive acts committed by the accused might be attributed to his epileptic states. Upon 
being questioned by the president of the court, the witness reiterated that, since the accused’s 
attacks occur periodically and episodically, it is impossible to state that the accused performed 
certain acts while under an epileptic attack. 

154 Ibid  à la p 728 : 
In rebuttal, prosecution offered the testimony of four medical officers, one of whom was a clinical 
psychologist, the others being qualified psychiatrists. Each of these witnesses testified that they 
had conducted examinations of the accused to determine his mental responsibility. Each was of 
the opinion that the accused was not suffering from any mental defect, disease or derangement 
and that he could at the time of the commission of the offenses alleged, differentiate between 
right and wrong and as to the particular acts charged, adhere to the right. In their opinion, accused 
was suffering from a character and behavior disorder classified as an antisocial personality. Two 
of the prosecution’s psychiatrists discounted the results of the one positive electroencephalogram 
in view of other tests and negative electroencephalograms which indicated no organic 
disturbance. However, the third prosecution psychiatrist stated that he could not discount the 
positive electroencephalogram, that there was a possibility that accused was suffering from some 
form of epilepsy but that nevertheless, the accused’s alleged misconduct was a consequence of 
his psychopathic traits. 

155 Ibid aux pp 728–729 : 
In the opinion of the Board, the foregoing evidence was sufficient to establish beyond reasonable 
doubt the guilt of the accused of the offenses found. The issue of accused’s mental competency 
was sharply contested, the expert witnesses being divided in their opinions concerning accused’s 



 

54 

de la défense eux-mêmes n’étaient pas certains à savoir si les résultats d’EEG permettent de 

soutenir un état d’esprit perturbé au moment de la commission de l’infraction. 

L’enregistrement d’activités électriques « anormales » au cerveau de l’accusé par EEG 

montre tout au plus que ce dernier était sujet à des épisodes épileptiques susceptibles d’altérer 

son discernement, tout comme les tests psychiatriques permettent d’étayer l’existence de 

périodes de lucidité. L’accusé était-il lucide ou perturbé au moment de la commission de 

l’infraction ? Il est difficile de le dire et dans le doute, le tribunal d’instance a estimé que le 

fardeau de nier sa responsabilité criminelle par balance des probabilités n’a pas été satisfait.  

Cette question – de l’existence d’un discernement précisément au moment de la commission 

de l’infraction – s’est posée également et avec acuité dans l’affaire US c Procopio (1953). La 

défense invoque que l’accusé était sous l’effet d’une crise épileptique au moment des 

événements. Outre que les résultats d’EEG administrés a posteriori ne montrent l’existence 

d’aucune anomalie156, des témoins oculaires ont soumis leur version des faits qui indique une 

connaissance contemporaine subjective de l’accusé à l’effet que son comportement était 

mauvais et sa capacité de résister à son impulsion, notamment au regard des paroles 

prononcées par l’accusé à cette occasion et ses différentes interactions avec d’autres 

collègues 157 . Tout compte fait, la Cour a considéré que des éléments de preuve 

                                                
ability to adhere to the right as to the acts charged. The law officer correctly and adequately 
instructed the court on the law applicable to the question. Implicit in the court’s findings of guilty 
is a determination that accused was mentally competent at the time of the commission of the 
offenses charged. We perceive no reason to disagree with the considered judgment of the trial 
forum. The prosecution’s evidence was ably presented, the defense was vigorously and capably 
conducted, the law officer performed his duties in a highly proficient manner and the record of 
trial is singularly free from petty imperfections and minor irregularities. [Références omises] 

156 Procopio, supra note 152 aux pp 859–860 : 
According to Dr. Caplan, about 100 percent of patients afflicted with this type of epilepsy would 
show abnormality on such a reading during a seizure, and that even when not undergoing a seizure 
85 percent would show an abnormal reading, whereas only 15 percent would not. Captain 
Wunsch, Chief of the Neuropsychiatric Service, Chanute Air Force Base Hospital, testified that 
he had examined the accused during two periods, 21 March to 11 April and 5 July to 16 July 
1952, that accused’s history was taken, that numerous psychological tests were performed, and 
that an electroencephalographic recording was taken of the accused. The reading was normal. In 
the opinion of Captain Wunsch and also of Captain Bernhisel, the accused was at the time of the 
alleged offenses so far free from mental defect, disease or derangement as to be able, concerning 
the particular acts charged, to distinguish right from wrong and to adhere to the right. He testified 
that accused’s ability to adhere to the right was mildly diminished, however. 

157 Ibid à la p 860 : 
Aside from the foregoing testimony, the testimony of the witnesses concerning the episode in 
question contains a number of quotations of the words used by accused during the events which 
tend to show his awareness at the time that what he was doing was wrong, and contains 
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neuroscientifiques obtenus a posteriori n’accusaient pas une force probante suffisante sur 

l’état d’esprit de l’accusé au moment des événements. De manière générale, ce qui s’est passé 

à ce moment précis est une question de fait qui se démontrerait mieux à l’aide d’un éclairage 

factuel sur les circonstances de l’infraction, tel que constaté par les témoins oculaires ou 

marqué par d’éléments de preuve matériels. En tant que telles, des preuves neuroscientifiques 

seraient d’une utilité plutôt limitée à ce stade158.  

Dès 1958, la Cour suprême de Wisconsin a jugé nécessaire de préciser que l’introduction en 

preuve des résultats d’un test d’EEG est en soi d’une faible valeur probante pour démontrer 

la présence de troubles mentaux niant la responsabilité criminelle de l’accusé, lorsque les 

anomalies de tracés ne sont pas expliquées par un expert compétent comme étayant un 

                                                
descriptions of actions by the accused tending to show that he was then able to adhere to the right. 
For example, […] Accused told Lieutenant Frye while outside the club : “They can put me in jail 
or anything they like with me.” “I realize that something will happen over this tomorrow 
morning.” “Frye, if anything happens tomorrow or if this gets to the Orderly Room, I will get you 
for it.” Elsewhere, he is quoted as saying “I know I will get court-martialed for this, but if I do I 
will get you for it […]” When in the struggle, the accused fell to the ground on top of Sergeant 
Gonzales, he got up and apologized to Sergeant Gonzales, saying : “Is that you down there, I am 
sorry, Pizon, I didn’t mean for it to happen to you”, according to the testimony of Gonzales. When 
the deputy sheriff arrived and began to search the accused, he disputed the deputy sheriff’s right 
to search without a warrant, and although he remarked that he would strike the deputy sheriff if 
he continued to search him, it is noted that the accused did not do so, but apparently offered no 
resistance. […] 
[…] The authorities make clear that an impulse which can be resisted, as for example in the 
presence of a law enforcement officer, is not really irresistible, and that the doctrine of irresistible 
impulse applies primarily to cases of true psychotics and “has no application to the cases 
involving acts done by otherwise sane men as the result of bad temper or want of character”. 
[Références omises] 

158 Voir aussi US c Hagelberger (1952), 9 CMR 226 à la p 233 : 
An electroencephalogram indicated that the accused had an electrical brain wave output which 
had certain minor similarities to those which might be found in a person having epilepsy. In his 
opinion, however, the deviations were not significant “to indicate other than [his] findings in this 
case.” It was “distantly conceivable” that the deviations plus the consumption of alcohol could 
cause a material diminishing of the ability to distinguish right from wrong and to adhere to the 
right but he did not “feel that it did in this case.” The accused had certain characteriological 
disorders resulting from his early environment. Upon completion of this medical testimony, the 
accused entered pleas of not guilty. Thereafter, no evidence bearing on insanity was adduced.  

US c Shaw (1958), 26 CMR 47 à la p 49 : 
Electroencephalographic findings were “suggestive” of certain conditions which “might indicate 
[…] a convulsive tendency with localized brain damage.” Further study was required to determine 
the cause of the findings, and to rule out evidence a lesion in the left anterior cerebrum which 
“might have precipitated an episode” of the kind related by the accused. The doctor concluded 
that, although there was not definite evidence that the accuse dis mentally incompetent, “there is 
a question whether he knew right from wrong during the period of this so-called assault and 
felony.” 
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diagnostic de troubles mentaux ou une incapacité de former une intention criminelle au 

moment de la commission de l’infraction159. 

Au Canada, l’affaire Robertson (2007)160  est sans doute un des meilleurs exemples où 

l’existence de preuves (neuro)scientifiques « objectivant » les observations psychiatriques a 

contribué de manière déterminante à un verdict de non-responsabilité criminelle pour cause 

de troubles mentaux. La particularité de cette affaire est que l’accusé, non représenté en 

première instance, avait déjà été trouvé coupable de harcèlement criminel et d’invitation aux 

attouchements sexuels au terme d’un procès avec jury avant que les psychiatres appelés à 

évaluer sa condition mentale aux fins de détermination de la sentence et au soutien d’une 

déclaration de délinquant dangereux demandée par la Couronne concluent à un possible 

verdict de non-responsabilité. Selon l’opinion des psychiatres, l’accusé souffrait d’une forme 

de paraphilie non spécifiée compliquée par la psychopathie ou encore d’un type mixte de 

trouble délirant. Comme le jury avait déjà rendu un verdict de culpabilité, la révision de ce 

verdict à la lumière des nouveaux éléments de preuve incombe à la Cour d’appel. En annulant 

les déclarations de culpabilité et en ordonnant un nouveau procès, la Cour d’appel de 

l’Ontario relève expressément le caractère très complet et étoffé des évaluations faites par 

une équipe multidsciplinaire, lesquelles comprennent notamment un 

électroencéphalogramme (EEG) administré après privation du sommeil ainsi qu’un examen 

d’IRM du cerveau de l’accusé. Il s’agit des preuves a priori très convaincantes et qui méritent 

                                                
159 State c Carlson (1958), 5 Wis 2d 595, 93 NW 2d 354 à la p 360 : 

Testimony concerning electroencephalograph tests. […] The only finding she [Dr. Davis] stated 
which related specifically to defendant was that the tracing showed an organic abnormality in his 
brain. It appears that one of the reasons stated by the trial court for sustaining the objection was 
that the results of the test, standing alone without other medical testimony, would be of no 
probative value. We agree. Except for the finding just referred to, the testimony was in general 
terms indicating that tracings like defendant’s are seen in individuals who experienced various 
diseases or injuries early in life, who had an emotional background of an unstable environment 
and in whom the emotional factors produce disturbances of behavior which consist of irresistible 
impulses. No medical opinion was offered, based upon the tracing, the facts as to defendant’s 
background and early life, and the circumstances of the alleged offense, as to defendant’s mental 
capacity or condition at the time of the offense. 
 
[…] 
 
The offered testimony suggests no reason why defendant could not form an intent to burn a 
building nor does it tend to rebut the presumption that he intended the natural and probable 
consequences of his acts. 

160 Robertson, supra note 140.  
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d’être soumises au juge (jury)161. Reprenant ces observations de la Cour d’appel, le juge 

d’instance qui a présidé à ce nouveau procès (sans jury) a effectivement rendu un verdict de 

non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux162. 

Dans l’affaire R c Piette (2004)163, l’accusé, un camionneur professionnel, a soulevé avec 

succès une défense de troubles mentaux à l’égard de plusieurs accusations en lien avec la 

conduite dangereuse. Les troubles mentaux en question consistent en une altération de la 

conscience qui serait en lien avec un délire qui s’est développé soudainement, corroboré tant 

par l’observation du comportement et de l’état mental de l’accusé au moment des infractions 

que lors de son séjour à l’hôpital, de même que par des tests en laboratoire, y compris un 

« électroencephalogramme anormal »164. L’expert en neurologie aurait insisté que le délire 

est un trouble mental organique, quoique son origine semble multi-factorielle. Ce délire 

momentané ne s’est pas dissipé subitement après l’accident, mais aurait perdué au cours de 

ses six semaines de séjour à l’hôpital. Le témoignage en cour de l’accusé aussi confirme 

indirectement l’occurrence d’un délire en ce que son souvenir des événements diffère 

notablement de ceux des autres témoins présents sur la scène de l’accident165.  

                                                
161 Ibid au para 12: 

[12] Dr. Federoff’s opinion that the appellant is suffering from a delusional disorder that would 
support a defence of NCRMD is based on an in-hospital evaluation conducted at the Royal 
Ottawa Hospital from September 3, 2005 to November 5, 2005. The evaluation was a 
comprehensive assessment with which the appellant cooperated fully. He was examined by a 
multidsciplinary team of mental health professionals including psychiatrists, psychologists and 
social workers. The assessment included biological laboratory testing, a neuropsychological 
consult, a sleep deprived EEG analysis, an MRI of the appellant’s brain and a full Sexual 
Behaviour Clinic assessment, and phallometric and actuarial tests. It is cogent and deserving of 
weight. 

162 R c Robertson (2007), 165 CRR (2d) 74, 2007 CanLII 51345 (ON SC) au para 31 : 
[31] As noted by Jurians J.A. in the judgment of the Court of Appeal, Dr. Federoff’s opinion that 
the appellant is suffering from a delusional disorder that would support a defence of NCR is 
cogent and deserving of weight. No other opinions on the issue have been placed before me. The 
conclusion that Mr. Robertson is NCR is supported by him, by the amicus curiae, and by the 
Crown. As Mr. Brodsky put it in oral argument, he was confident that the evidence would leave 
me with no option but to find Mr. Robertson NCR, and, he continued, Mr. Robertson supports 
such a finding. I am in full agreement with Mr. Brodsky, and see no reason to say more. 

163 Piette, supra note 140.  
164 Ibid au para 32.  
165 Ibid au para 41 : 

[41] Dr. Levy describes a delirium as being an organic mental disorder. There is no doubt in my 
view that Mr. Piette was suffering from a mental disorder as he was driving that truck that 
morning. The question, as I have said, is whether that mental disorder rendered him incapable of 
appreciating the nature and quality of his act or of knowing that it was wrong. I have not got any 
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(b) de l’imagerie cérébrale (IRM, PET scan, CT scan) 

L’introduction en preuve de l’imagerie cérébrale est plus récente et date des années 2000 au 

Canada. 

Dans l’affaire R c SH (2014)166, l’accusé avait été acquitté en première instance de deux 

accusations d’agressions sexuelles sur deux de ses voisines résidant sur la même rue. Les 

relations de bon voisinage avaient duré plusieurs années jusqu’à la nuit fatidique où le 

comportement de l’accusé semblait constituer un épisode isolé et aberrant. Selon les faits mis 

en preuve, l’accusé avait entretenu pendant plus de quarante ans une relation tout à fait 

amicale avec ses deux voisines. Son comportement aurait subitement changé le soir des 

agressions, apparemment sans aucun élément déclencheur167. L’accusé ne se souvenait pas 

des épisodes d’agression, mais ne niait pas la version des faits par ses voisines en admettant 

sans hésiter qu’elles n’avaient aucune raison de mentir168. La preuve médicale indiquait que 

l’accusé ne souffrait d’aucun trouble mental majeur au moment des événements. La défense 

plaida « un automatisme » après avoir entendu le témoignage du neurologue qu’elle avait 

appelé et qui, à la suite d’un examen MRI du cerveau, était d’avis que le prévenu avait 

souffert d’au moins une douzaine d’AVC mineurs vraisemblablement causés par des caillots 

sanguins, et que son comportement pourrait être dû à une épilepsie temporale. La Couronne, 

                                                
doubt whatever, in view of Mr. Piette’s evidence, in view of the opinion of Dr. Levy, that he was, 
at that time, as a result of the delusion that he was suffering from, the hallucination with regard 
to being kidnapped and being drugged and his perception about what was going on when those 
people were trying to stop him from driving further when they were trying to get him out of his 
truck, that he was, at that time, incapable of appreciating the nature and quality of his act, that is, 
that driving away from the scene of the accident was wrong and unlawful and that his drving 
down the hill, Clarke Road into Port Moody in the manner in which he did with a semi-truck at 
the speed at which he was driving was also not only unlawful but wrong. 

166 R c SH, supra note 140.  
167 Ibid au para 8:  

[8] S.H. lived with his wife of more than 40 years on the same street as the complainants. The 
principals visited each other’s homes freely and frequently. S.H. had keys to both complainants’ 
houses and helped them with numerous tasks around their homes. There was no suggestion of 
any animosity on S.H.’s part towards either complainant, or of any motive on his part to engage 
in the conduct that admittedly occurred. 

168 Ibid au para 3: 
[3] When the summer solstice arrived in 2010 things changed drastically. S.H. sexually assaulted 

both his neighbours in their homes that evening. S.H. claimed he had no memory of what each 
neighbour said he had done to her. Yet he freely admitted that he had no reason to disbelieve 
their accounts or to suggest that what they said was anything but the truth. 
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de son côté, considérait que le comportement de l’accusé était volontaire et résultait d’une 

combinaison de facteurs propices à la désinhibition dont la consommation excessive d’alcool 

et une colère longtemps retenue. Le juge d’instance a conclu que le comportement de l’accusé 

résultait d’un automatisme sans troubles mentaux, de sorte qu’un verdict d’acquittement a 

été prononcé à l’égard des deux accusations. Après une revue de l’ensemble de la preuve, la 
cour d’appel était pour sa part d’avis qu’un nouveau procès devait être ordonné pour 

reconsidérer spécifiquement le verdict de non-responsabilité en raison de troubles mentaux 

étant donné la condition mentale de l’accusé. Ce dernier souffrait d’un type de paraphilie non 

spécifiée compliqué par la psychopathie.  

Dans l’affaire Hood (2016)169, l’accusée a tenté d’invoquer, devant la Cour provinciale de 

Nouvelle-Écosse, sa non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux à l’égard 

des infractions sexuelles perpétrées à l’endroit de deux de ses anciens élèves, mineurs à 

l’époque des faits. Les résultats d’IRM ne démontrent pas l’existence d’une dysfonction ou 

anomalie d’ordre organique. En l’absence d’une preuve plus tangible sur l’étiologie du 

trouble allégué (trouble bipolaire de type 1), le juge d’instance a formulé quelques doutes sur 

le diagnostic170 des experts psychiatres dont l’opinion semble être basée principalement sur 

leurs entrevues avec l’accusée, et par conséquent, serait vulnérable aux récits teintés 

qu’apporte cette dernière171. Dans un contexte où l’accusée est mieux placée que n’importe 

quel autre témoin pour rapporter son état d’esprit, c’est-à-dire ce qu’elle pensait au moment 

des incidents, que l’accusée n’ait pas cru bon de témoigner en cour pour « s’expliquer » n’a 

pas permis, aux yeux du tribunal, de lever les doutes sur sa crédibilité172. Il est intéressant de 

                                                
169 Hood, supra note 140. 
170 Ibid au para 132 : 

[132] The evidence from the experts did not leave me with a good understanding of the etiology 
of Bipolar Mood Disorder-Type 1; specifically, what causes it? This might be because 
psychiatric medicine, itself, does not have a good understanding of the cause – that was the thrust 
of the evidence I heard. There is apparently some evidence that it might run in families, and I 
heard unsubstantiated evidence that a second-degree relative of Ms. Hood’s might have had 
mental illness at some point in time. Does this implicate heredity, as Dr. Hucker suggested, or a 
common environment? Or is it something else? It might not be necessary for a court to know the 
cause of a disorder, although proof of the existence of what is known in pathology to be a cause 
can help affirm forensically whether a diagnosis is right. [nos soulignés] 

171 Ibid au para 147 : « In her interactions with family, co-workers, friends – and, significantly, with her health-
care providers and mental-status assessors – Ms. Hood undeniably engaged in selective disclosure, 
prevarication, minimization and falsehood. […] » 
172 Ibid au para 148 : 



 

60 

noter que le tribunal, tout en concédant que les personnes souffrant de déficits cognitifs ou 

intellectuels ne pourraient pas rapporter leur état d’esprit au moment des faits reprochés de 

façon articulée, tel n’est pas le cas de l’accusée, qui est une professionnelle hautement 

qualifiée et qui avait été bien élevée173. En s’abstenant de témoigner en justice, l’accusée a 

surtout privé le tribunal de l’opportunité d’apprécier et de constater de visu l’étendue et la 

gravité de son trouble bipolaire174. Cette affaire illustre une possible complémentarité entre 

les preuves neuroscientifiques – difficilement manipulables par l’accusé(e) – et le 

témoignage de l’accusé(e) qui permettrait au tribunal d’évaluer sa crédibilité ou de constater, 

le cas échéant, sa duplicité et manipulations. Dans les deux cas, c’est tout aussi apporter une 

corroboration objective aux opinions psychiatriques qui, indépendamment de l’impartialité 

de l’expert, peuvent être fondées (principalement) sur du ouï-dire ainsi que des déclarations 

de l’accusé dont il n’est pas toujours facile de s’assurer de la véracité. 

                                                
[148] […] Her expert assessors placed much weight upon the accuracy of her self-reporting, as 
indeed they ought to have done. They might have believed her. Her record for inaccuracy and 
sanitizing uncomfortable truths satisfies me that I should not. In choosing not to testify, Ms. 
Hood has chosen not to account for her deceptive self-reporting. (…) 

Ce point a été confirmé expressément par la Cour d’appel dans R c Hood, 2018 NSCA 18 aux paras 74–75 
[Hood (CA)] : 

[74] We are not persuaded the appellant’s complaint has merit. First, we fail to see where the 
trial judge drew an adverse inference against the appellant. He simply reasoned that although the 
defence and crown experts had heard the appellant’s explanations for her conduct, he had not. 
[75] It was undeniable that the appellant had engaged in selective disclosure, prevarication, 
minimization and falsehood to her family and physicians. Yet, the defence experts relied upon 
her accounts of what she was thinking at the time of her conduct. Not hearing from her and 
having her account tested by cross-examination was but one factor in his decision that she had 
not met her burden. […] 

173 Hood, supra note 140 au para 148 : 
[148] […] I recogniez that in certain cases – say, those involving very young accused, or those 
involving accused with long-standing mental-health disabilities, or with intellectual or cognitive 
impairments – it might not be easy for a person on trial to tell a court accurately what was going 
through the mind when committing a putatively criminal act. But Ms. Hood does not fall into 
any of those categories. Rather, she is a highly educated professional who was raised with a good 
moral compass. The best evidence of her actual cognition – upon which the experts might then 
have elaborated – would have come from her; an account under oath or affirmation could then 
have been tested by cross-examination, which is one of the strongest circumstantial guarantees 
of reliability. I didn’t hear it. 

174 Tel que le remarque la Cour d’appel dans Hood (CA), supra note 172 au para 128 : 
[128] Most cases that have been engaged with the defence of NCR are where the accused may 
know what they were doing was legally wrong, but delusion caused them to believe what they 
did was necessary or justified. The experts here acknowledged that a person who is affected by 
BMD can become psychotic, including the presence of delusion. But they were unanimous : 
there was absolutely no evidence the appellant was at any time psychotic. The only potential 
delusion was whether the appellant felt she was a teenager or truly believed she was. Dr. Hucker 
and Dr. Ramshaw eventually made it clear – it was only how she felt and not a delusion. 
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À défaut d’une évaluation réalisée par des techniques neuroscientifiques, cette corroboration 

objective peut résider dans l’observation du comportement de l’accusé dans les heures qui 

ont suici la commission de l’infraction. Dans l’affaire GCZ (2018)175, la Cour suprême de 

Colombie-Britannique relève mêmement que les déclarations faites par l’accusée à son 

psychiatre ne l’ont pas été sous serment ni n’ont fait l’objet d’un contre-interrogatoire en 

bonne et due forme, ce qui a nui à leur valeur probante176. Un enregistrement vidéo juste 

après l’incident a aussi été administré en preuve, mais n’a pas été jugé concluant étant donné 

que le comportement de l’accusée pourrait s’expliquer tant par l’existence d’un trouble 

psychiatrique que la simple indifférence177. Dans cette affaire, le rapport de la psychiatre 

traitant mentionne l’existence d’une ordonnance pour un examen d’IRM ainsi qu’un examen 

toxicologique, sans plus. En l’absence notamment de preuves neuroscientifiques, le tribunal 

se dit ne pas être en mesure de conclure que l’état d’esprit « auto-rapporté » de l’accusé 

dénote une incapacité de savoir, à l’époque des faits, que les actes qui lui étaient reprochés 

sont mauvais178.  

                                                
175 GCZ, supra note 140.  
176 Ibid au para 51 : 

[51] G.C.Z.’s report to Dr. Tomita – her disclosure of what she now says is the full nature of the 
delusions she was suffering from – is problematic in respect of its evidential value. As was the 
case in the previous trial before Justice Verhoeven, G.C.Z. did not testify. I state the obvious : 
her explanation was not given under oath and was not subjected to being tested through cross-
examination. No doubt such would have been extremely stressful and could very well have 
threatened G.C.Z.’s mental health. Furthermore, the Crown demonstrated, in the course of cross-
examination of Dr. Tomita on the medical records, G.C.Z.’s unreliability as an historian. Given 
these factors, I give no weight to G.C.Z.’s self-report of her delusions or her motives in strangling 
A.P. 

177 Ibid au para 52 :  
[52] The video evidence and the evidence of G.C.Z.’s conduct as set out in the admissions of 
fact immediately following the homicide is ambiguous. G.C.Z.’s conduct was odd, to say the 
least. It appears to show an awareness on her part that her actions were legally wrong. I do agree 
with Dr. Tomita that her conduct was not necessarily inconsistent with her feeling that she had 
satisfactorily completed a government-sanctioned assassination as part of her delusions, but her 
conduct is also consistent with mere indifference to having committed a homicide. I find it is 
simply a neutral factor. 

178 Ibid au para 53 : 
[53] As to G.C.Z.’s reported mental state in the days leading up to and following the homicide, 
even if I were to take G.C.Z.’s contemporaneous statements to her examining physicians at face 
value – that she feared she was being poisoned or was being targeted, and that she may have had 
a chip planted in her head – I cannot find that such delusionary thoughts on their own necessarily 
lead to the conclusion that G.C.Z. was probably incapable of knowing her actions were morally 
wrong. […] 
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Dans l’affaire Chheng (2021)179, l’accusé, inculpé de voies de fait, avait reçu un diagnostic 

de schizophrénie. Son historique psychiatrique comprend notamment quelques examens 

d’IRM qui avaient été administrés avant l’incident en question et dont les résultats étaient 

tous normaux. En rendant son verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles 

mentaux, le tribunal a insisté en particulier sur les symptômes comportementaux observables 

de l’accusé tant au moment de l’incident qu’immédiatement avant et après180. En l’espèce, 

outre les antécédents psychiatriques, de nombreux collègues ont pu témoigner du 

déroulement de l’incident qui s’était passé au travail. L’entrevue de l’accusé avec la police 

après l’incident a aussi été produite en preuve. Le témoignage de l’expert psychiatrique vient 

expliquer les comportements symptomatiques qu’a pu constater le tribunal lui-même181, sans 

que les résultats négatifs de la preuve neuroscientifique (examens d’IRM) aient nui ou 

avantagé la défense de l’accusé. 

Dans l’affaire Cronton Edwards (2004)182, l’expert requis par le tribunal conformément à 

l’article 672.11 du Code criminel pour évaluer l’état mental de l’accusé, a mentionné 

l’existence de deux preuves neuroscientifiques contradictoires. En réponse à deux 

accusations de meutre au premier degré, l’accusé admet avoir été sur la scène du crime, mais 

allègue souffrir d’un stress post-traumatique et d’amnésie par rapport aux événements. Les 

entrevues menées avec l’accusé à l’hôpital dans les heures qui ont suivi l’incident montrent 

                                                
179 Chheng, supra note 140.  
180 Ibid au para 160 :  

[160] After the index offence, Mr. Chheng was repeatedly identified in jail and in hospital as 
suffering from a psychotic illness and with treatment. He continued to demonstrate both negative 
and positive symptoms of his illness. I accept Dr. Woodside’s opinion that overall, it was more 
likely than not that Mr. Chheng was suffering from active symptoms of psychosis at the material 
time, despite Mr. Chheng not being able to articulate this in any meaningful fashion. 

181 Ibid au para 71 : 
[71] Dr. Woodside diagnosed Mr. Chheng with schizophrenia. It was his opinion, on a balance 
of probabilities, that at the time of the offence, that the debilitating affects of his mental illness 
rendered him incapable of knowing that what he was doing was morally wrong as he lacked the 
capacity, because of psychosis, to make a rational choice whether to act or not. Mr. Chheng’s 
words and actions after the incident demonstrated rote knowledge, but not capacity to exercise 
rational choice at the time. That is the only lens that I have been provided, and while I am not 
required to accept it, I do. Dr. Woodside scrutinized and explained Mr. Chheng’s words and 
actions that seem on the surface to be incongruous with someone who lacked that capacity and 
not criminally responsibility, and I find on a balance of probabilities that he did not have the 
capacity to know right from wrong and exercise a choice to act because of the psychotic affects 
of his schizophrenia at the time.  

182 Cronton Edwards, supra note 140.  
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cependant que celui-ci était en mesure de rapporter en détail ses allées et venues la nuit des 

homicides, contredisant ses prétentions d’amnésie. Un CT scan administré aux fins de 

l’évaluation de l’article 672.11 suggère une possible dysfonction cérébrale, mais ces résultats 

n’ont pu être corroborés par un examen d’IRM. D’autres tests psychométriques administrés 

à l’accusé indiqueraient également que l’accusé simulait ses problèmes de mémoire et 

exagérait ses symptômes et trous de mémoire183. L’expert nommé par le tribunal reconnaît 

par ailleurs que l’accusé puisse souffrir d’un trouble de stress post-traumatique qui peut 

conduire à des pertes de mémoire, mais très rarement pendant une période aussi longue que 

prétend l’accusé 184 . Après que l’ensemble de la preuve – tant circonstancielle que 

neuroscientifique – ait été soumis au jury, l’accusé a été déclaré coupable des infractions 

reprochées.  

L’affaire Chai (2019) 185  est un autre cas de figure où les résultats d’une preuve 

neuroscientifique qui montrent l’existence d’une anomalie d’ordre organique n’ont pas suffi 

à justifier, à eux seuls, un verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles 

mentaux. La preuve psychiatrique administrée est assez étoffée. Les infractions reprochées 

se rapportent à une introduction par effraction et vol au domicile, suivie de l’enlèvement 

d’une des victimes et l’extorsion de fonds. La défense allègue que l’accusé était, au moment 

des événements, sous l’emprise d’un trouble délirant qui lui faisait accroire que les victimes 

étaient des fonctionnaires corrompus qui se cachaient au Canada et qu’il devait dénoncer au 

consulat chinois 186 . Encore une fois, la preuve psychiatrique pèche par un excès de 

subjectivité reposant presque entièrement sur les déclarations auto-rapportées de l’accusé sur 

les motifs de ses agissements 187 . La preuve neuroscientifique disponible comprend la 

                                                
183 Ibid au para 30.  
184 Ibid au para 31.  
185 R c Chai, supra note 140.  
186 Ibid au para 66: 

[66] Dr. Rootenberg felt “paranoid delusional beliefs that he was on a ‘mission’ to find corrupt 
Chinese officials in Canada” impelled Mr. Chai to commit the offences and deprived him of the 
capacity to know that “entering a stranger’s home to find evidence of such ‘corruption’; using a 
weapon; forcibly confining the victims; and then removing the victim from his home” was wrong. 
During the material time, Dr. Rootenberg concluded, Mr. Chai’s “mental state was sufficiently 
thought disordered that he was unable to rationally consider whether his actions were right or 
wrong in a way most people would ordinarily be able to do” and consequently he met the criteria 
for an NCR finding. 

187 Ibid au para 67 : 
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mention, dans un des rapports d’expert psychiatriques, d’un MRI réalisé en Chine ainsi que 

d’un second examen réalisé en Ontario après les incidents. Les résultats indiquent la présence 

de lésions et des anomalies de signal de matière blanche dans certaines régions du cerveau188. 

Cela étant, la mesure dans laquelle ces lésions et anomalies ont pu contribuer à l’imputabilité 

criminelle de l’accusé n’a pas été explicitée. Les experts, tant de la Couronne que de la 

défense, sont d’accord sur le diagnostic : l’accusé souffrirait du trouble délirant de type 

persécutoire. C’est plutôt l’impact de ce trouble mental sur l’état d’esprit de l’accusé au 

moment des infractions qui est controversé. Or, sur cette question, la preuve 

neuroscientifique disponible ne permet pas de faire pencher la balance d’un côté comme de 

l’autre. Au final, compte tenu de l’ensemble des circonstances et de la preuve administrée, le 

tribunal n’a pas été convaincu que le trouble délirant dont souffre l’accusé l’ait privé de toute 

faculté de discernement au moment des infractions reprochées189.  

Mêmement, dans l’affaire R c Berlingo (2003)190 de l’Australie-Méridionale, l’aveu du juge 

d’instance qu’il lui aurait été difficile de rendre une décision essentiellement sur la base des 

résultats de l’examen d’IRM191. En l’espèce, deux examens d’IRM ainsi qu’un PET scan ont 

été administrés à l’accusé au soutien de sa défense de non-responsabilité criminelle pour 

cause de troubles mentaux. L’admissibilité des neuro-imageries n’est pas contestée, mais leur 

                                                
[67] […] Dr. Rootenberg necessarily accepted the sincerity of Mr. Chai’s self-reported 
motivation for his actions. Dr. Rootenberg knew about, but did not review, Mr. Chai’s videotaped 
statement to police, recorded post-arrest utterances or the intercepted ransom-negotiation calls. 
The only information he had directly from Mr. Chai concerning his mindset at the time of the 
offences was what Mr. Chai had told him. In this report, Dr. Rootenberg observed “as in all 
forensic psychiatric examinations, it is necessary to consider the possibility that Mr. Chai is 
simply misrepresenting the truth in claiming that his psychotic symptoms primarily influenced 
his behaviour […]” Nevertheless, for reasons never adequately explained, he was content to 
express his unqualified opinion without knowing what Mr. Chai had said during and immediately 
after the offences. 

188 Ibid au para 99.  
189 Ibid au para 294 : 

[294] There is nothing in the nature of delusional disorder that precludes Mr. Chai having that 
disorder and yet also providing a false or partly false account of his motivation for committing the 
offences. As the experts explained, unlike other psychotic conditions, delusional disorder typically 
does not impair thinking or functioning in areas apart from the delusion. I find that it is more likely 
than not that, for reasons of his own, Mr. Chai made up the story about his mission, or given an 
incomplete or exaggerated account of it, even while holding other delusional beliefs, including 
beliefs that attached in some way to corrupt officials. 

190 R c Berlingo, 2003 SASC 109. 
191 Ibid au para 126 : « [i]f it fell to me to make a decision in this case substantially upon the basis of an 

assessment of the MRI scan pictures taken, more or less, alone, I would be left in a very difficult 
position. » 
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interprétation fait l’objet d’une controverse entre experts qualifiés qui tente de convaincre le 

tribunal que les neurosciences s’avèrent un champ d’investigation relativement nouveau qui 

n’est pas indépendant de tout parti pris subjectif192. Heureusement qu’il sera toujours possible 

pour le tribunal d’apprécier l’état mental de l’accusé à la lumière de toutes les (autres) 

circonstances. En effet, la connaissance d’un plus grand éventail de faits pertinents qui ont 

été mis en preuve représente un avantage dont bénéficie le juge d’instance par rapport aux 

experts qui, dans la plupart des cas, n’auraient pas été mis au courant de l’ensemble des faits 

pertinents à un procès sur culpabilité193. 

Il n’est pas rare, en effet, que des examens neuroscientifiques aient été administrés dans le 

cadre du suivi clinique ou de l’évaluation psychiatrique sans que les résultats aient 

nécessairement une pertinence élevée par rapport aux questions en litige. Dans R c Mousseau 

(2002)194, l’un des experts en psychiatrie légale de la Couronne avait ordonné un IRM et un 

CT scan pour examiner une lésion hypodense au cerveau de l’accusé ainsi qu’une évaluation 

neuropsychologique. La lésion hypodense a été observée dans la région sous-corticale droite 

de l’accusé, mais aucun corrélat clinique n’a été relevé195. L’accusé soulève une défense de 

troubles mentaux à l’égard de plusieurs accusations de harcèlements criminels, d’agressions 

sexuelles, de vol et de possession d’arme. Cela étant, l’expert de la défense même n’est pas 

convaincu qu’il souffre d’un trouble mental l’ayant privé de toute faculté de discernement : 

                                                
192 Ibid aux paras 124–125, 210 : 

[124] It will, at once, be seen that there is an irreconcilable and seemingly remarkable conflict 
between the honestly held opinions of Dr Sandhu and Professor Sage, each being of impeccable 
qualifications and experience – there being little, in terms of demonstrated capacity and expertise, 
to distinguish between them. With all due respect to her, Dr Scroop seems, over time, to have had 
a foot in both camps. 
[125] Neither of these witnesses displayed the « hired gun » syndrome. On the contrary, each 
presented as a careful and objective witness who, with manifestly honest conviction, expressed 
opinions genuinely held. The differences between them graphically serve to illustrate the fact that 
this area of investigation is, indeed, a relatively new field and that there is much scope for 
differing, individual, subjective assessment. 
[…] 
[210] At the end of the day I must remind myself that it is common ground that no quantitative 
measure is available and a conclusion is necessarily a subjective assessment by the medical 
experts, based on their experience and a proper appreciation of all relevant factors. 

193 Ibid au para 238.  
194 Mousseau, supra note 134.  
195 Ibid., par. 342.  
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il est tout au plus possible que l’accusé souffre d’une forme de schzophrénie paranoïde ou 

d’un trouble de personnalité196.  

(c) de la mention d’absence de preuves neuroscientifiques 

L’affaire Proulx c R (2012)197 nous éclaire indirectement sur le risque du préjudice que peut 

poser à un accusé de ne pas se prévaloir d’un PET Scan qui aurait démontré chez lui une 

atteinte organique. À ce procès avec jury, il ne nous est pas possible de déterminer sur quels 

arguments a été prononcé le verdict de culpabilité pour meurtre au premier degré. Nous avons 

accès uniquement aux résumés de preuves et de procédures contenus dans le jugement de la 

cour d’appel du Québec à la demande de l’accusé. Essentiellement, l’accusé invoquait une 

défense de troubles mentaux soutenue par plusieurs expertises : 

[18] […] En effet, il est atteint du syndrome Gilles de la Tourette, avec un trouble 
obsessif-compulsif, et il possède un lourd bagage héréditaire, des personnes 
de sa famille immédiate étant atteintes de schizophrénie ou de bipolarité. De 
plus, depuis l’été 2006, l’appelant consomme un antidépresseur, l’Effexor, 
qui lui aurait fait perdre la capacité de contrôler ses gestes et de mesurer la 
gravité et les conséquences de ceux-ci. L’usage de ce médicament aurait 
induit chez l’appelant un virage de type hypomaniaque et un syndrome 
orbifrontal.198 

Au moment du procès, l’expert appelé à produire une contre-preuve de la Couronne avait 

déclaré qu’un PET Scan pouvait révéler chez l’accusé un syndrome orbitofrontal et d’autres 

atteintes organiques, ce qui n’a pas eu de suite en l’espèce199. Il est cependant difficile 

d’apprécier l’impact de cette déclaration isolée par rapport à l’ensemble de la preuve 

administrée. Ce détail a été mentionné brièvement par la cour d’appel à titre de moyen 

d’appel parmi plusieurs200 : l’accusé avait soumis que le juge d’instance avait fait un résumé 

erroné du témoignage du Dr Faucher201. À la suite d’un verdict de non-responsabilité pour 

                                                
196 Ibid., par. 316.  
197 Proulx c R, 2012 QCCA 1302.  
198 Ibid au para 18.  
199 Ibid au para 132. 
200 Ibid au para 131.  
201 Ibid au para 133. 
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cause de troubles mentaux, l’accusé a été déclaré non criminellement responsable et pouvait 

être déféré à une commission d’examen préparatoire à la tenue d’une audience sur les 

conditions de son hospitalisation ou de sa libération202. Ce processus est l’équivalent de la 

tenue d’une audience de détermination de la peine après une déclaration ou d’un plaidoyer 

de culpabilité.  

L’affaire Chan (2018)203  est à consonance assez tragique. L’accusé base sa défense de 

troubles mentaux sur un état de psychose induit par la consommation de drogues en réponse 

aux accusations d’homicide volontaire coupable et de voies de fait graves perpétrées à 

l’encontre de son père et de la conjointe de ce dernier. Les experts en psychiatrie légale, tant 

de la Couronne que de la défense, sont d’accord avec le diagnostic de trouble psychotique 

induit par la consommation de substances (champignons magiques). Cela étant, une 

condition psychotique qui serait exclusivement causée par de l’intoxication volontaire n’est 

pas un trouble mental admissible au sens de l’article 16 du Code criminel204. Outre l’état 

psychotique, l’accusé souffrait également d’une lésion cérébrale traumatique légère au 

moment des infractions. Cette lésion cérébrale résulterait de commotions multiples que 

l’accusé avait eues quelques années plus tôt alors qu’il jouait au rugby au sein d’équipes 

sportives du collège, y compris de niveau national. L’accusé n’avait jamais consulté son 

médecin de famille à propos de ces commotions cérébrales, et aucun examen d’IRM ou de 

CT scan n’avait jamais été administré 205 . Cela étant, l’accusé avait consulté un 

neuropsychologue, et le tribunal retient qu’il y avait un lien entre les commotions multiples 

souffertes et les difficultés scolaires croissantes de l’accusé, notamment dans les domaines 

cognitifs, de mémoire et d’humeur (dépression). Contrairement à l’état de psychose induit 

par une intoxication volontaire, le juge d’instance est d’avis que cette lésion cérébrale 

traumatique se qualifie de « trouble mental » au sens de l’article 16. Quant à l’effet de ce 

trouble sur la capacité mentale de l’accusé, le tribunal conclut toutefois que la preuve 

administrée n’est pas suffisante pour permettre de conclure que l’existence de cette lésion 

cérébrale traumatique ait rendu l’accusé plus vulnérable aux effets de psilocybine206. Dans 

                                                
202 Art 672.47 Ccr. 
203 R c Chan, supra note 134.  
204 Bouchard-Lebrun, supra note 143; Code criminel, art 33.1.  
205 R c Chan, supra note 140 au para 64.  
206 Ibid aux paras 128–131. 
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ce cas particulier, non seulement une preuve spécifique quant aux effets de psilocybine sur 

le cerveau vulnérabilisé de l’accusé n’a pas été administré, mais encore la littérature 

scientifique en général ne démontre pas qu’il puisse y avoir une aggravation des effets de 

psilocybine sur les personnes atteintes par ailleurs de lésion cérébrale traumatique. Par 

conséquent, comme l’incapacité de l’accusé résulte d’un état de psychose induit par de 

l’intoxication volontaire, la possibilité de l’invoquer en défense est expressément exclue par 

l’article 33.1 du Code criminel.  

Aussi, dans l’affaire Director of Public Prosecutions c AB (2013)207 de la Nouvelle-Galles 

du Sud en Australie, les experts de la défense reconnaissent que s’il n’était pas contesté que 

l’accusé avait la capacité de comprendre la nature des événements au moment de l’infraction 

et la capacité de distinguer le bien du mal, sa capacité à se contrôler a été beaucoup plus 

difficile à déterminer. L’étendue des déficiences cognitives alléguées par l’accusé au soutien 

de sa défense partielle (substantial impairment) à une accusation de meurtre s’avère difficile 

à quantifier étant donné la non-coopération de l’accusé à l’administration des tests 

neuropsychiatriques et lors des entrevues, et ce, malgré l’existence de dommages aux lobes 

frontaux tels que constatés par la neuro-imagerie (IRM)208. De l’avis du tribunal, la mesure 

dans laquelle l’accusé aurait perdu le contrôle de lui-même au moment d’un meurtre en raison 

d’une condition médicale sous-jacente au point de justifier une déclaration de culpabilité à 

l’infraction réduite d’homicide involontaire, n’est pas une question strictement médicale, 

mais plutôt une appréciation réaliste qui requiert du bon sens et du jugement209. 

                                                
207 Director of Public Prosecutions c AB, 2013 NSWSC 1739.  
208 Ibid au para 52 : 

[…] there is no dispute about this – that the accused had the capacity to understand the nature of 
the events of the day of the offence and the capacity to understand whether his actions were right 
or wrong. The accused’s capacity to control himself was far more difficult to determine. There is 
no doubt that he had brain damage in the frontal area of the brain, which is involved in executive 
functions, such as judgment and decision-making. However, atempts by Dr Pulman to quantify 
any cognitive impairment were unsuccessful because of the accused’s poor cooperation with the 
testing and interviews. 

209 Ibid au para 71 : 
The remaining question is whether that impairment warrants a finding of manslaughter rather 
than murder – the other elements of murder being satisfied. This is, of course, not a medical 
question but an evaluative one requiring a realistic and common sense view of the extent to which 
the accused’s impairment of mind affected his moral or criminal culpability. Put another way, the 
question involves considering the extent to which, because of his mental impairments, the 
accused was answerable for what he did including, of course, the intention with which he did it. 
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Passons maintenant au second cas de figure présenté plus haut, concernant l’administration 

en preuve de résultats d’investigations neuroscientifiques qui avaient été réalisées sur 

d’autres personnes que l’accusé.  

B. Des preuves neuroscientifiques administrées sur d’autres échantillons de 

population 

Nous présenterons ici deux décisions rendues par les tribunaux québécois. 

La décision Tremblay (2013)210 traite d’une question de droit assez pointue posée lors d’un 

procès sur culpabilité concernant M. Tremblay, accusé d’avoir perpétré des voies de fait 

armées et des voies de fait causant des lésions corporelles à une autre patiente hospitalisée 

dans la même unité psychiatrique. Les faits n’étaient pas contestés, mais l’état mental de 

l’accusé jouait sur son imputabilité criminelle en le rendant éventuellement passible d’un 

verdict spécial de non-responsabilité criminelle en raison de troubles mentaux, selon les 

limites circonscrites à l’article 16 du Code criminel. Depuis 1995, le législateur a 

expressément exclu, via l’article 33.1, la possibilité de se prévaloir d’une défense de troubles 

mentaux en cas d’intoxication volontaire lors de la perpétration d’infractions portant atteinte 

à l’intégrité physique d’une personne211.  

                                                
It is not a matter for nice analysis but for judgment, considering all the relevant facts surrounding 
the offence, the motivations and feelings of the accused and, of course, his mental impairment. 

210 R c Tremblay, 2013 QCCQ 2260 [Tremblay].  
211 L’article 33.1 du Code criminel se lit comme suit : 

(1) Ne constitue pas un moyen de défense à une infraction visée au paragraphe (3) le fait que 
l’accusé, en raison de son intoxication volontaire, n’avait pas l’intention générale ou la 
volonté requise pour la perpétration de l’infraction, dans les cas où il s’écarte de façon 
marquée de la norme de diligence énoncée au paragraphe (2). 

(2) Pour l’application du présent article, une personne s’écarte de façon marquée de la norme de 
diligence raisonnable généralement acceptée dans la société canadienne et, de ce fait, est 
criminellement responsable si, alors qu’elle est dans un état d’intoxication volontaire qui la 
rend incapable de se maîtriser consciemment ou d’avoir conscience de sa conduite, elle porte 
atteinte ou menace de porter atteinte volontairement ou involontairement à l’intégrité 
physique d’autrui. 

(3) Le présent article s’applique aux infractions créées par la présente loi ou toute autre loi 
fédérale dont l’un des éléments constitutifs est l’atteinte ou la menace d’atteinte à l’intégrité 
physique d’une personne, ou toute forme de voies de fait.  
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Dans le cas de M. Tremblay, le médecin psychiatre évoquait la possibilité qu’un « abus 

chronique de drogues ait pu constituer un élément déclencheur d’une maladie mentale 

latente »212. Dès lors, on peut se demander si une intoxication volontaire de type chronique 

peut déclencher l’application de l’article 33.1 et faire échec à une défense de troubles 

mentaux.  

Un seul rapport psychiatrique avait été administré au procès. Concernant la consommation 

chronique de substances, le tribunal a retenu à titre de diagnostic une « polytoxicomanie 

constante depuis l’adolescence malgré de nombreuses thérapies, incluant amphétamines, 

ecstasy, crack, "crystal meth" et autres drogues chimiques »213. Le tribunal a convenu de 

l’ensemble de la preuve que les symptômes de la psychose toxique perduraient plus d’un 

mois après la dernière consommation, et ce malgré l’administration d’un traitement 

psychopharmacologique. La durée du traitement tendait à démontrer une rupture du lien de 

causalité entre les symptômes psychotiques et la volonté de l’accusé. Par conséquent, le 

tribunal conclut que la psychose à l’origine de l’épisode de violence constituait un trouble 

mental au sens de l’article 16, et il rendit un verdict de non-responsabilité à l’égard des 

infractions de voies de fait dont M. Tremblay était accusé.  

D’une part, il est intéressant de noter que, malgré une consommation chronique de 

substances, aucun symptôme psychotique ne s’est jamais manifesté dans le passé chez 

l’accusé avant son hospitalisation quelque deux semaines avant la perpétration des voies de 

fait. La preuve testimoniale, de l’accusé et de sa mère, ont fait état d’hallucinations 

persistantes lui faisant croire à une fin du monde imminente, soit le 21 décembre 2012. Ces 

hallucinations l’avaient poussé à une tentative de suicide à la suite de laquelle l’accusé était 

hospitalisé depuis le 21 décembre 2012 jusqu’aux voies de fait perpétrées le 3 janvier 2013 

sur une autre patiente, lui arrachant soudainement « le stylo qu’elle a(vait) dans les mains et 

[en] la poignard[ant] au cou et à la tête à cinq reprises à la vue du personnel hospitalier et 

d’autres patients »214. En fait, aucune preuve neuroscientifique n’a été administrée en ce qui 

                                                
212 Tremblay, supra note 210 au para 5.  
213 Ibid au para 17.  
214 Ibid au para 3.  
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concerne le (dys)fonctionnement neuronal de l’accusé. Le rapport psychiatrique faisait 

référence à  

des études de neuro-imagerie [supportant] la notion que des abus de drogues, 
surtout chroniques, peuvent changer l’architecture neuronale du cerveau et que 
ces changements peuvent prendre des mois pour se résorber, s’ils se résorbent. 
Le développement de phénomènes psychotiques chez les abuseurs chroniques 
pourrait refléter des changements neurobiologiques sous-jacents qui sont 
distincts des psychoses associées avec les intoxications aiguës et pourrait donc 
expliquer la présence d’épisodes persistants de symptômes psychotiques […]215 

Même si les dysfonctionnements neuronaux de l’accusé à l’origine de son état psychotique 

n’avaient pas été étayés par des examens plus précis en neuro-imagerie, les résultats 

d’investigations menées sur d’autres personnes ont été jugés suffisants par le tribunal pour 

établir de vraisemblables « changements neurobiologiques sous-jacents »216 chez l’accusé. 

Ces changements ont été tenus pour le véritable élément déclencheur d’un trouble mental au 

sens de l’article 16. Compte tenu des incertitudes entourant l’admissibilité directe de certains 

éléments de preuve neuroscientifiques et les coûts afférents, il serait effectivement plus 

avantageux pour les accusés désireux de se prévaloir de cette aura de scientificité que diffuse 

la neuro-imagerie de présenter aux tribunaux ce qui a été déjà proposé par d’autres, dont la 

fiabilité aura été démontrée par une publication dans une revue scientifique patente.  

Quelques mois après l’affaire Tremblay, la même stratégie a été plaidée avec succès en appel 

du verdict de culpabilité rendu dans l’affaire très médiatisée de l’ex-cardiologue Turcotte. 

Accusé du meurtre au premier degré de ses deux enfants en bas âge et les faits étant admis, 

le jury devait évaluer l’état d’esprit de l’accusé pour prononcer, le cas échéant, un verdict de 

non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux : les événements tragiques 

résultaient « d’une combinaison de facteurs : le trouble d’adaptation, la crise suicidaire et 

l’intoxication au méthanol »217. Encore là, aucun test neuroscientifique cérébral n’avait été 

administré. Le diagnostic, un trouble d’adaptation avec anxiété et humeur dépressive, avait 

été posé par plusieurs psychiatres tant en défense qu’en poursuite. La plupart des rapports 

                                                
215 Ibid au para 27 [emphase dans l’original].  
216 Ibid au para 28.  
217 R c Turcotte, 2013 QCCA 1916 au para 57 [Turcotte]. 
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psychiatriques faisaient état des symptômes que présentait l’accusé relativement à son 

trouble au moment des événements, mais un rapport en faveur de la Défense étayait son 

analyse de quelques précisions neurologiques non pas sur le cerveau de l’accusé, mais sur le 

reflet neurologique vraisemblablement sous-jacent à son comportement aberrant qui 

« permet de croire à un déficit de sérotonine, ce qui “provoque un mauvais fonctionnement 

des neurones et par conséquent provoque un désordre de la pensée et une distorsion de la 

réalité” »218. Que la cour d’appel ait jugé nécessaire d’insister sur cet aspect biologique est 

significatif, alors même que ce déficit en sérotonine n’aurait pas tant été à l’origine des 

troubles émotionnels dont souffrait l’accusé mais plutôt causé par ces troubles : « Parmi les 

causes d’un déficit en sérotonine, il identifie les traumatismes émotionnels aigus, caractérisés 

par la présence d’un sentiment d’impasse insurmontable et d’une détresse sévère. »219 Aussi 

plusieurs experts ont-ils témoigné à propos de l’effet d’une ingestion de méthanol d’ « un 

déficit global des fonctions cognitives en raison d’un état confusionnel secondaire à 

l’intoxication »220.  

Les experts […] s’entendent pour dire que l’ingestion de méthanol donne lieu, dans une 

première phase, à des symptômes similaires à ceux de l’éthanol (ou alcool éthylique, l’alcool 

de consommation courante), mais d’une intensité moindre. Contrairement à l’éthanol, le 

méthanol n’est toutefois pas éliminé par le corps humain, mais est transformé en 

formaldéhyde, puis en acide formique, une substance fortement toxique dont l’accumulation 

donne lieu à une deuxième phase d’intoxication pouvant entraîner l’amnésie et la confusion 

et influer de manière importante sur le fonctionnement du cerveau.221 

En effet, comparée au contenu d’une revue de littérature scientifique quant aux effets 

documentés d’une intoxication au méthanol sur le cerveau, une observation en direct du 

fonctionnement du cerveau semblait être de peu d’utilité dans un cas semblable vu le 

                                                
218 Ibid au para 42.  
219 Ibid au para 42. 
220 Ibid au para 44.  
221 Ibid au para 49.  
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caractère transitoire de l’intoxication aiguë : il était impossible d’évaluer le taux d’alcoolémie 

de l’accusé plus de quatre ans après les faits.   

En somme, il reste assez difficile d’évaluer l’apport de telles précisions neurobiologiques 

« indirectes » sur l’issue du procès ou de l’appel. Les neurosciences semblaient loin d’avoir, 

à elles seules, une influence sur les procès de Turcotte, lesquels impliquaient une multitude 

de témoignages (p.ex. membres de la famille, intervenants de première ligne, personnel 

hospitalier), les antécédents psychiatriques et familiaux, le caractère tragique des 

événements, une lourde charge émotive, la médiatisation de l’affaire […].  Dans ce cadre 

élargi, un éclairage neuroscientifique sur les bases biologiques de l’intoxication au méthanol 

ou celles du traumatisme émotionnel était certes utile, mais ce sont là des variables parmi 

d’autres, susceptibles de contribuer de manière incrémentielle sur le verdict qu’allait rendre 

le jury. Lorsqu’une preuve neuroscientifique étaye la thèse alléguée (p.ex. présence ou 

absence de troubles mentaux), il est certes utile de l’introduire. Mais en cas de disparité trop 

grande entre les dysfonctions neurologiques « démontrées » par une preuve de type 

neuroscientifique et leurs manifestations comportementales, il n’est pas (du tout) garanti que 

la simple étiquette de « neurosciences » suffise à faire pencher la balance en dépit de 

l’« évidence » comportementale.  

Outre la non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux, une défense 

d’automatisme (sans troubles mentaux) invite également à l’administration d’une preuve 

neuroscientifique dans certaines circonstances. 

1.2.1.2. De la défense d’automatisme (sans troubles mentaux) 

La défense d’automatisme peut se distinguer de, ou se confondre avec, la défense de troubles 

mentaux (supra 1.2.1.1). Deux formes d’automatisme sont en effet reconnues par le droit 

criminel canadien : l’automatisme avec troubles mentaux et l’automatisme sans troubles 

mentaux. Au sens propre, un état d’automatisme désigne « un comportement qui se produit 

à l’insu de la conscience et qui échappe à la volonté »222. En effet, indépendamment de la 

                                                
222 Rabey c R, [1980] 2 RCS 513 à la p 518. 
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présence de troubles mentaux, notre système criminel répugne à punir une personne qui a 

commis un acte en l’absence de volonté consciente223, à telles enseignes que la défense 

d’automatisme « revient à nier l’existence de la composante de l’actus reus, qu’est le 

caractère volontaire »224. À la différence de la défense de troubles mentaux, y compris la 

défense d’automatisme avec troubles mentaux, la défense d’automatisme sans troubles 

mentaux, une fois retenue, donne droit à un acquittement complet et inconditionnel225. C’est 

donc une défense se situant à mi-chemin entre une déclaration de culpabilité (reconnaissance 

de responsabilité criminelle) et un verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de 

troubles mentaux 226 . Les états d’automatisme les plus communément acceptés par les 

tribunaux sont les accidents vasculaires cérébraux, les crises d’épilepsie, certains épisodes 

amnésiques, voire un état de somnambulisme227. 

Tout comme à l’égard de la portée juridique des « troubles mentaux » donnant droit à un 

verdict de non-responsabilité criminelle au sens de l’article 16 du Code criminel (supra), des 

considérations d’ordre public font obstacle à l’admissibilité d’une défense d’automatisme 

sans troubles mentaux à l’égard de certaines infractions graves à la personne lorsque l’état 

de l’accusé aurait été induit par une intoxication volontaire extrême228.  

Notre sanité d’esprit de même que le caractère volontaire de nos actes étant présumés, il 

revient à la partie qui souhaite invoquer la défense d’automatisme (sans troubles mentaux) 

de réfuter cette présomption de caratère volontaire par balance des probabilités229, et ce, au 

moyen d’une preuve d’expert d’un psychiatre ou d’un psychologue 230 , y compris le 

témoignage d’un neurologue231. Cela étant, tout comme à l’égard de la défense de troubles 

                                                
223 R c Parks, [1992] 2 RCS 871 à la p 896 [Parks].  
224 Ibid à la p 896; Stone, supra note 147 à la p 170. 
225 Parks, supra note 223 à la p 896; Stone, supra note 147 à la p 157.  
226 Parks, supra note 223 à la p 896.  
227 Ibid. 
228 Code criminel, art 33.1, adopté en réaction à l’arrêt R c Daviault, [1994] 3 RCS 63. La Cour d’appel de 

l’Ontario a toutefois invalidé l’article 33.1 dans R c Sullivan, 2020 ONCA 333, autorisation de pourvoi 
devant la CSC accueillie, 39270 (23 décembre 2020), commenté par Fraser Duncan, « The Constitutionality 
of Section 33.1 : A Never-Ending Story? » (2020) Saskatchewan Law Review, en ligne : 
www.lawsociety.sk.ca/saskatchewan-law-review-articles/the-constitutionality-of-section-33-1-a-never-
ending-story/ (consulté le 5 septembre 2021). 

229 Stone, supra note 147 à la p 179. 
230 Ibid à la p 184.  
231 R c SH, supra note 140.  
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mentaux, le tribunal n’est pas lié par les conclusions de l’expert médical en ce que la défense 

d’automatisme comprend par ailleurs des considérations d’ordre public qui dépassent les 

qualifications de l’expert médical.  

Nous avons effectivement recensé quelques décisions faisant mention des techniques 

neuroscientifiques qui avaient été utilisées ou incluses dans la preuve d’expert nécessaire au 

soutien d’une défense d’automatisme (sans troubles mentaux) alléguée.  

L’affaire R c Enns (2016)232 concerne une accusation de conduite avec facultés affaiblies par 

l’alcool. À son procès, l’accusé avait introduit une preuve psychiatrique pour démontrer qu’il 

était en proie à un automatisme sans troubles mentaux, soit une fugue dissociative, au 

moment des événements. Le juge du procès a acquitté l’accusé, considérant que la preuve 

psychiatrique avait soulevé un doute raisonnable quant à l’existence de la mens rea. La 

couronne a porté le verdict d’acquittement en appel en soulevant un point de droit – relatif 

au fardeau de preuve applicable – qu’il n’est pas utile d’expliquer ici. La preuve 

neuroscientifique comme telle n’avait pas été administrée au procès quoique l’expert 

psychiatrique appelé par la Défense eût allégué que les examens EEG et IRM ne révélaient 

aucune anormalité du cerveau de l’accusé. La défense d’automatisme, acceptée par le juge 

du procès, reposait entièrement sur le témoignage de l’expert quant aux épisodes amnésiques, 

les troubles anxieux et le stress dont souffrait l’accusé au moment des événements. En 

révisant le jugement de première instance, la cour supérieure de justice de l’Ontario y a plutôt 

substitué un verdict de culpabilité considérant, d’une part, que la preuve de l’actus reus a été 

démontrée hors de tout doute raisonnable et que, d’autre part, les épisodes amnésiques 

allégués, en l’absence d’un dysfonctionnement cognitif caractérisé, pourraient facilement 

être confondus avec certains symptômes d’ivresse. Selon l’experte, il était « fort possible » 

que l’accusé souffrît d’une condition rare qu’elle a qualifiée d’« amnésie dissociative avec 

un épisode de fugue » qui aurait été déclenchée par le stress ou l’anxiété233. Toutefois, le 

                                                
232 R c Enns, 2016 ONSC 2229.  
233 Ibid aux paras 9–10 : 

[9] In commenting on the respondent’s driving to locations for no reason and without recollection 
of how he had got there, the doctor testified that it was “quite possible” that the respondent 
suffered from a rare condition known as “dissociative amnesia with a fugue episode” triggered 
by stress and/or anxiety. Dr. Modirrousta testified that people suffering from dissociative fugue 
“don’t understand what they’re doing”.  
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fardeau de preuve requis ne doit pas être une « simple possibilité » mais une preuve 

d’automatisme à démontrer par balance des probabilités, démonstration qui n’a pas eu lieu 

en l’espèce234.  

Dans l’affaire Wolansky (2015)235, la cour provinciale de l’Alberta n’était pas davantage 

convaincue par la preuve d’automatisme produite par la défense en rapport avec une 

accusation de conduite affaiblie par l’alcool. L’exposé des faits, par un consultant en gestion, 

explique que l’accusé avait la charge de plusieurs projets chez un fabricant d’acier local et 

que la journée en question avait été très stressante pour lui : l’accusé avait commencé cette 

journée très tôt, entre 5h45 et 6h, après seulement quatre à quatre heures et demie de sommeil. 

Au cours des soirées précédentes également, il n’avait bénéfique des périodes de sommeil 

courtes n’excédant pas cinq heures. Après son départ des lieux de travail vers 16h30, sa 

conduite erratique a été remarquée par un policier, ce qui a éventuellement mené à son 

arrestation. Selon le témoignage de l’accusé lui-même, dont le Tribunal ne voit aucune raison 

de remettre en question la véracité, depuis deux à trois mois avant la journée fatidique, il 

commençait à éprouver quelques problèmes de mémoire, dont des trous de mémoire de 30 à 

45 minutes. Après la journée fatidique, il a connu des épisodes de vertige et ses pertes 

sporadiques de mémoire se sont poursuivis. Il n’avait pas consulté de médecin avant son 

arrestation. Ce n’est que quatre jours après qu’il a consulté son médecin de famille pour ses 

problèmes de mémoire. Il a subi ensuite un examen par IRM, un CAT scan et un test d’EEG. 

Les résultats de l’examen d’IRM n’ont pas été discutés dans le jugement, mais l’accusé a par 

la suite été référé à un neurologue en raison de ces résultats, de plus il a été soumis à un test 

du sommeil. Selon les experts appelés par la défense, l’accusé souffrait d’une privation de 

sommeil depuis trois mois de même qu’au jour des événements. Plus spécifiquement, au 

                                                
[10] Dr. Modirrousta testified that dissociative amnesia normally follows traumatic events or 
periods of acute or chronic stress. In cases of dissociative amnesia with fugue episodes, people 
could forget a period of time, travel to locations for no reason and lose their identity. 

234 Ibid aux paras 24–25 : 
[24] Once the respondent satisfied the evidentiary burden for non-mental disorder automatism, it 
was incumbent on the trial judge to then determine if the accused had proven, on a balance of 
probabilities, that at the time of the offences he was acting involuntarily. 
[25] The trial judge did not do so. The trial judge found that it was a “possibility” that the 
respondent was in a “Fugue state” and that this possibility “raised a reasonable doubt with respect 
to the mens rea component.” In requiring the Crown to disprove involuntariness beyond a 
reasonable doubt, the trial judge erred in law. The appeal is allowed. 

235 Wolansky, supra note 140.  
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moment de sa conduite affaiblie, il était en proie à un épisode amnésique de 90 à 120 minutes 

environ de sorte qu’il aurait très bien pu être dans un état d’automatisme lors de son 

arrestation236. Le Tribunal accepta l’idée que l’accusé était dans un état amnésique, mais 

n’était pas convaincu qu’il était par ailleurs dans un état d’automatisme, lequel reste très 

difficile à prouver. L’opinion de l’expert de même que le témoignage de l’accusé étaient 

clairs à l’effet que ce dernier n’avait aucun souvenir des événements, mais d’une perte de 

mémoire à l’état d’automatisme, le lien n’aurait pas été démontré selon la prépondérance des 

probabilités : le témoignage de l’expert a proposé que l’état d’automatisme demeure une 

possibilité et non pas une certitude ou une probabilité, et qu’il n’y a aucun moyen de le 

démontrer près de deux ans après les faits237. Par conséquent, la défense d’automatisme a été 

rejetée. Il est intéressant de noter que, contrairement à l’affaire R c Enns (2016), discutée plus 

haut, l’examen d’IRM réalisé sur le conducteur M. Wolansky devait avoir détecté « quelque 

anormalité » puisqu’on l’a référé à un neurologue. Quoi qu’il en soit, ce n’est pas le résultat 

de l’examen d’IRM qui a été discuté, mais plutôt l’opinion de l’expert sur les troubles du 

sommeil de l’accusé et la mesure dans laquelle leur manifestation serait compatible avec un 

état d’automatisme justifiant un verdict d’acquittement.  

                                                
236 Ibid aux paras 24, 27.  
237 Ibid au 50 : 

[50] I accept and find that Wolansky was in an amnestic state at the time of the alleged offences. 
I have greater difficulty with finding that he was concurrently in an automatic state – that is, a 
state of automatism. Reviewing Dr. Khullar’s testimony, I note his precise answers to the question 
of whether Wolansky was in such a state. 
[…] 
Q. […] So what’s your best explanation of what – based on all the knowledge you’ve received 
from these various sources, what’s your best explanation of what may have happened to Mr. 
Wolansky on May 6th, 2011 ? 
A. Well, I think it appears that there was an accumulation of sleep deprivation, some significant 
anxiety, some significant stress, a very traumatic day, and even a very small amount of alcohol 
leading to an amnestic episode in which he could well have been in an automatic state when many 
of the things that occurred in this statement of agreed facts occurred. 
[…] 
A. Basically he was clearly in an amnestic state, and I state that in the report. And amnestic states 
can have – I guess if we’re to be specific, can often have automatic behaviour. 
Q. They can? 
A. Yeah. 
Q. So it’s possible? 
A. Yeah. 
Q. Okay. A possibility, but not a certainty? 
A. Yeah, but there’s no way I could ever establish that two years after the fact. [soulignés du 
Tribunal] 
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Plus récemment, la défense d’automatisme a été plaidée devant la Cour suprême de 

Colombie-Britannique dans le contexte de trois accusations, dont deux de négligence 

criminelle (dans la conduite d’une automobile) ayant causé la mort et des lésions corporelles, 

ainsi qu’un autre chef d’avoir omis de s’arrêter sur les lieux de l’accident. Dans l’affaire 

Grewal (2021)238, l’accusée ne conteste pas le lien de causalité entre la conduite de son 

véhicule et la mort ou lésions corporelles causées. Elle allègue toutefois qu’elle était en proie 

à une crise d’épilepsie au moment de la collision. La preuve d’expert de la défense repose 

sur le témoignage de ses deux neurologues traitants. Les résultats des examens d’IRM et 

d’EEG ont servi à étayer le diagnostic. Les résultats d’EEG sont considérés normaux, ce qui 

n’est pas nécessairement concluant en l’absence de test de référence et aussi en raison du fait 

que les enregistrements d’EEG à l’aide des électrodes de surface ne captent pas les signaux 

provenant des régions profondes du cerveau, dont l’activité des lobes temporaux, siège des 

crises d’épilepsie dites focales ou partielles complexes entraînant une altération ou une perte 

de la conscience. L’examen d’IRM, de son côté, révèle la présence d’un kyste arachnoïdien 

au lobe temporal droit239. Du témoignage des experts, le tribunal retient que, deux ans après 

l’événement, l’accusée a été diagnostiquée épileptique dont la cause est la présence du kyste 

arachnoïdien « qui est clairement visible sur l’IRM »240. Quoique les examens d’IRM et 

d’EEG aient été effectués plus de deux (2) ans après l’événement, et qu’à l’époque des 

infractions reprochées, l’accusée n’avait pas reçu officiellement le diagnostic, le tribunal 

arrive à la conclusion qu’elle était effectivement en proie à une crise d’épilepsie focale au 

moment de la collision. Cette conclusion s’appuie sur le témoignage des personnes qui étaient 

présentes sur la scène de l’accident et qui ont rapporté que l’accusée manifestait alors 

plusieurs signes et symtômes compatibles avec une crise d’épilepsie, dont les convulsions, 

les secousses et de l’écume s’écoulant de sa bouche241 . Le témoignage de l’expert en 

reconstruction des scènes d’accident concorde également avec celui des personnes présentes 

sur la scène sur le fait que le véhicule conduit par l’accusée n’a pas (du tout) freiné avant 

                                                
238 Grewal, supra note 140.  
239 Ibid au para 122.  
240 Ibid au para 144 : « However, at that time on that date Ms. Grewal did have epilepsy. I accept and rely upon 

the evidence of Drs. Singh and Agha Khani. After the collisions, in 2019 and 2020, they diagnosed Ms. 
Grewal with epilepsy, specifically focal epilepsy arising from the right temporal lobe. The cause of the 
epilepsy is the arachnoid cyst which is clearly visible on the MRI. » 

241 Ibid au para 146.  
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comme après la collision, preuve circonstancielle qui est encore une fois compatible avec 

une perte de conscience242.  

1.2.1.3. Du verdict d’inaptitude à subir son procès 

En amont des défenses (de troubles mentaux, d’automatisme sans troubles mentaux ou 

autres) qu’un accusé peut soulever en réponse aux accusations portées contre lui, son 

inaptitude à subir son procès peut justifier un ajournement des procédures criminelles à tout 

moment avant le prononcé du verdict. Le concept d’inaptitude ne se recoupe pas avec les 

défenses de troubles mentaux ou d’automatisme (sans troubles mentaux) et se justifie au 

regard des critères juridiques distincts. Telle qu’elle est définie à l’article 2 du Code criminel 

canadien, l’expression « inaptitude à subir son procès » renvoie à l’ 

[i]ncapacité de l’accusé en raison de troubles mentaux d’assumer sa défense, ou de 
donner des instructions à un avocat à cet effet, à toute étape des procédures, avant que 
le verdict ne soit rendu, et plus particulièrement l’incapacité de : 

a) Comprendre la nature ou l’objet des poursuites; 
b) Comprendre les conséquences éventuelles des poursuites; 
c) Communiquer avec son avocat.243 

De la même manière que la loi présume que tout accusé est sain d’esprit et n’est pas affecté 

de troubles mentaux niant son imputabilité criminelle, tout accusé « est présumé apte à subir 

son procès »244, et il revient à la partie souhaitant invoquer son inaptitude de la démontrer par 

prépondérance des probabilités245. À cet effet, le tribunal peut ordonner, à tout moment des 

procédures et même d’office, qu’une évaluation de l’état mental de l’accusé soit effectuée 

afin de déterminer son aptitude à subir le procès246.  

                                                
242 Ibid aux paras 10, 157–159. 
243 Code criminel, art 2 « Inaptitude à subir son procès ». 
244 Ibid, art 672.22.  
245 Ibid, art 672.32(2).  
246 Ibid, art 672.23.  
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Un verdict d’inaptitude à subir son procès vaut tant qu’il subsiste suffisamment d’éléments 

de preuve à charge pour soutenir les accusations et aussi longtemps que l’accusé n’est pas 

(re)devenu apte à le subir247. Ce verdict est révisé tous les deux ans248.  

Quoique les critères juridiques diffèrent entre un verdict d’inaptitude à subir son procès et un 

verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux, un accusé qui a été 

déclaré inapte à subir son procès est mêmement suivi par les commissions d’examen 

provinciales ou territoriales qui doivent décider de sa prise en charge jusqu’à son 

acquittement ou qu’il soit déclaré apte249.  

Les critères de décision sur la prise en charge, en attendant la révision du verdict, sont 

identiques avec, d’une part, la sécurité du public – considération devenue prépondrante – et, 

d’autre part, « l’état mental de l’accusé, sa réinsertion sociale et ses autres besoins »250.  

Dans le cadre des audiences devant les commissions d’examen, des preuves de type 

neuroscientifique ont été admnistrées pour démontrer des atteintes cérébrales caractérisées. 

Dans l’affaire RD (1)251, la commission d’examen québécoise (section des affaires sociales 

du TAQ) devait statuer, dans le cadre de la révision annuelle, sur la prise en charge de 

l’accusé déclaré inapte à subir son procès à l’égard de plusieurs chefs d’accusations sexuelles. 

Entre autres preuves sur l’état mental de l’accusé, le TAQ mentionne les résultats d’un 

examen d’IRM nucléaire qui a révélé « une atrophie cérébrale avec possibilité de zones 

d’encéphalomalacie dans la région temporale droite »252. Ces résultats corroborent, dans une 

certaine mesure, les troubles de mémoire résultant d’un traumatisme crânio-cérébral sévère 

et une déficience intellectuelle décelée à l’aide d’une évaluation psychométrique253 . Le 

psychiatre traitant a posé un diagnostic de démence mixte qui va en s’aggravant, « dont la 

cause serait des éléments vasculaires, étant donné le diabète, et des séquelles de son 

                                                
247 Ibid, art 672.33.  
248 Ibid, art 672.33. 
249 Ibid, art 672.45. 
250 Ibid, art 672.54.  
251 RD (1), supra note 139.  
252 Ibid au para 11.  
253 Ibid au para 11.  
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traumatisme crânien »254. Au vu de la preuve produite au dossier, des recommandations du 

psychiatre traitant et du témoignage de l’accusé, la commission d’examen est d’avis que 

l’accusé demeure inapte à subir son procès255 et maintient, au regard du risque important que 

l’accusé continue de représenter pour le public, une libération sous conditions. Lors de sa 

troisième audience devant la même commission d’examen256, les résultats du même examen 

d’IRM seront également mentionnés dans le rapport d’évaluation psychiatrique du 7 février 

2013. À cette autre occasion, la commission retient principalement une lente aggravation des 

troubles cognitifs de l’accusé257, telle qu’il appert du rapport d’évaluation psychiatrique, pour 

maintenir à la fois le verdict d’inaptitude et les modalités existantes de prise en charge. 

Lorsque les résultats des examens ne sont pas contestés, il est plus fréquent que les rapports 

d’experts fassent mention des examens neurologiques (p.ex. CT scan, IRM) administrés à 

l’accusé que d’administrer directement ces rapports au procès. Par exemple, dans l’affaire 

Neville (2013)258, les résultats d’un examen d’IRM ont été brièvement mentionnés dans la 

section « Background Information and Reason for Referral » du rapport d’évaluation 

neuropsychologique pré-sentenciel. Étant donné que les résultats se situent dans les limites 

de la normale, l’impact de ces derniers n’a pas été pris en compte par le tribunal dans la 

détermination de la sentence. Il en va de même dans l’affaire Scott (2019)259, où le dossier 

                                                
254 Ibid au para 14.  
255 Ibid au para 20 : 

[…] il n’est aucunement en mesure d’apprécier la gravité et les conséquences possibles de ses 
accusations, il a de la difficulté à différencier un plaidoyer de culpabilité de celui de non-
culpabilité, il ne comprend pas et n’arrive pas à identifier les différents intervenants de la cour, 
ne pouvant spécifier quel est le rôle du juge, de son avocat et du procureur de la poursuite. Il n’a 
pas les capacités cognitives pour bien comprendre la nature des poursuites dont il fait l’objet, 
l’ignorant totalement. Il est incapable d’assumer sa défense et de collaborer avec sa procureure 
afin d’élaborer celle-ci. Sa compréhension du processus judiciaire est limitée et ne lui permet 
pas de donner des instructions à sa procureure. D’ailleurs, son inaptitude est secondaire à une 
démence qui s’est aggravée dans le courant de la dernière année, en plus de présenter une 
déficience intellectuelle. 

256 RD (2), supra note 139.  
257 Ibid au para 18 : 

[18] […] L’accusé souffre d’une démence mixte qui continue de s’aggraver. Il est incapable de 
se rappeler qu’il y a des accusations retenues contre lui et par conséquent, il ne connaît pas la 
nature de ces accusations. Ses fonctions cognitives sont fortement perturbées. L’accusé n’est 
orienté ni dans l’espace ni dans le temps. De plus, il a une atteinte sévère de la concentration et 
de la mémoire, tant récente qu’ancienne. Dans l’état mental où il se trouve actuellement, la 
Commission voit difficilement comment il pourrait collaborer avec son avocat dans 
l’organisation de sa défense. 

258 Neville, supra note 140.  
259 Scott, supra note 140.  
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clinique de l’accusé comprend notamment un examen d’IRM qui montre que « les choses 

étaient normales »260. Ainsi, lors de la toute première audience de l’accusé dans l’affaire RD 

et Responsable du CIUSSS A (2012) 261  devant la commission d’examen provinciale, 

l’existence d’un examen d’imagerie est simplement mentionnée dans le rapport psychiatrique 

qui renvoie brièvement à un résultat qui, de concert avec ceux obtenus d’autres évaluations 

(l’examen mental et l’évaluation psychométrique), est « tout-à-fait compatibl[e] avec 

l’existence d’un début de démence mixte »262. Contrairement aux décisions subséquentes de 

la commission (discutées supra), la teneur du résultat de l’examen d’IRM n’est pas précisée 

dans le texte de la décision; à cette occasion, la commission d’examen semble avoir retenu 

de l’ensemble de la preuve une constellation d’éléments qui ne lui permettait pas de conclure 

que l’accusé était apte à subir son procès. Dans l’affaire RT et Centre hospitalier A (Hôpital 

A) (2013)263 par exemple, le psychiatre traitant mentionnait brièvement devant la commission 

d’examen que le traitement de l’accusé avait été modifié à la suite d’un examen IRM du 

cerveau et d’une consultation neurologique dans l’espoir que l’accusé en vienne à mieux 

maîtriser son impulsivité et sa désinhibition comportementale. Ce passage de son rapport ne 

relate cependant qu’un très bref épisode dans l’histoire du patient jalonnée d’antécédents qui 

révèlent une déficience intellectuelle, des troubles d’apprentissage, un trouble de personnalité 

antisociale et possiblement un déficit de l’attention avec hyperactivité. Le Tribunal a déclaré 

l’accusé inapte à subir son procès en raison de plusieurs chefs d’accusation d’agressions 

sexuelles et de menaces de mort perpétrées sur une jeune fille âgée de moins de 16 ans. Vu 

l’ensemble de la preuve produite, la commission d’examen réitère derechef que l’accusé « est 

manifestement inapte à subir son procès » 264  et que sa libération conditionnelle sera 

maintenue, assortie de modalités appropriées. Quatre ans plus tard, considérant notamment 

la subsistance d’un « syndrome organique au niveau du cerveau » 265 , la commission 

                                                
260 Ibid au para 390 : « On December 7, 2012, Mr. Scott saw Dr. Cordoni and had a list of complaints of 
symptoms including headaches, difficulty with his short term memory, and an inability to multitask. He 
presented as extremely anxious, frustrated and certain there was a physical injury that had gone undiagnosed 
notwithstanding an MRI of his spine showing that things were normal. » 
261 RD et Responsable du CIUSSS A, 2012 QCTAQ 0294.  
262 Ibid au para 6.  
263 RT et Centre hospitalier A (Hôpital A), 2013 QCTAQ 1059, 2013 CanLII 64677.  
264 Ibid au para 13.  
265 RT et Responsable du Centre A, 2017 QCTAQ 08806, 2017 CanLII 145912 au para 18.  
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d’examen se déclarera d’avis que « l’accusé ne redeviendra vraisemblablement jamais apte 

à subir son procès »266. 

Faute d’une preuve organique, la frontière entre une simulation et une manipulation 

relativement à une problématique mentale avérée n’est pas toujours nette. Dans l’affaire 

Connors (2005) 267 , la cour supérieure de l’Ontario notait que l’origine organique de 

l’amnésie psychogène n’avait pas été démontrée268. Le psychiatre témoignant pour la défense 

a déclaré qu’un examen IRM aurait dû être administré. Le doute a été soulevé dans un autre 

rapport psychiatrique selon lequel une autre explication possible de l’amnésie pourrait être 

la simulation de l’accusé, laquelle concorde avec plusieurs aspects de son histoire clinique269. 

Cela étant, le tribunal peut toujours conclure dans un sens ou dans l’autre en cherchant un 

éclairage contextuel sur l’ensemble des circonstances. En l’espèce, l’aptitude de l’accusé à 

subir son procès relatif à des accusations de possession de pornographie juvénile avait été 

soulevée après une violente altercation avec des gardiens de prison270. Dès le lendemain, 

l’accusé s’était plaint de douleurs à la tête et des premiers symptômes d’amnésie sont apparus 

peu après, suivis de confusion et d’une désorientation générale. Un mois plus tard, les 

psychiatres ayant examiné l’accusé diagnostiquent un trouble de type psychotique ou de 

dissociation. Puis d’autres réactions et d’autres comportements aberrants ont été constatés. 

                                                
266 Ibid.  
267 Connors, supra note 140.  
268 Ibid au para 34.  
269 Ibid au para 18 : 

[18] […] In the absence of neurological findings, there are only two possible explanations for Mr. 
Connors’ amnesia, psychogenic amnesia or malingering. Validation of psychogenic amnesia as 
categorically distinct from conscience and deliberate simulation is problematic. However, there 
were several aspects of Mr. Connors’ presentation that strongly imply malingering. 

270 Ibid aux paras 3–4 : 
[3] Prior to November 4, 2004, there was no dispute as to Mr. Connors’ ability to stand trial. On 

that evening Mr. Connors became involved in an altercation with the prison guards whereby 
force was required to restrain him. Initially, two officers handcuffed him and dragged him out 
of his cell, but because he was spitting at them, three additional guards attended. He was then 
shackled. Because he continued spitting at them, they placed a pillowcase over his head and 
a guard kept his head in a downward position as he was dragged from that ward to the nursing 
station. He was eventually placed on suicide watch in the solitary cell. 

[4] As a result of this altercation he sustained bruises to his lower back, to the upper body and to 
his wrists. The following day he complained of generalized pain to these areas as well as an 
injury to his head. According to the injury report, Mr. Connors claimed that he had been 
« severely beaten » and that « they started to kick and beat me on my head. » 
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De l’ensemble de la preuve, le Tribunal a retenu l’absence de simulation en raison de la 

chronologie et du déroulement des événements. En effet, pour simuler, l’accusé aurait dû 

anticiper et suivre un plan d’action détaillé, étalé sur plus de cinq mois, c’est-à-dire faire une 

grève de la faim qui se serait soldée par une altercation impliquant un des agents 

correctionnels. Cette altercation devait être d’une gravité telle qu’il lui serait possible par la 

suite de feindre une lésion cérébrale et de duper pendant cinq mois d’affilée son compagnon 

de cellule, les agents correctionnels, l’aumônier de sa prison et éventuellement son avocat271. 

Par conséquent, un verdict d’inaptitude a été prononcé et l’accusé demeurera hospitalisé en 

attendant sa prochaine audience. 

Dans l’affaire Williams (2012)272, l’accusé faisait face à plusieurs chefs d’accusation de 

conduite dangereuse causant la mort de trois passagers après qu’il eut lui-même été 

sérieusement blessé dans le même accident. Selon l’experte de la défense, l’accusé aurait 

souffert d’un traumatisme cérébral le jour de l’accident, lequel était à l’origine de ses 

altérations comportementales et fonctionnelles. Aucune preuve neuroscientifique n’avait été 

administrée par la défense. Néanmoins les explications de l’experte étaient très détaillées 

quant aux régions du cerveau affectées, celles des fonctions cognitives et des 

comportements ; plus particulièrement, l’accusé avait subi une blessure au niveau de son lobe 

frontal, région responsable des fonctions exécutives, de la mémoire de travail et du contrôle 

                                                
271 Ibid aux paras 34–36 : 

[34] […] One can conclude, however, that something traumatic did take place on the evening of 
November 4, 2004, when Mr. Connors was forcibly removed from his cell. If not physically 
traumatic, then certainly a psychological type of trauma did occur. Whether it was sufficient to 
have triggered this reaction is not known. 
 
[35] Alternatively, if this is malingering, as is stated by the Crown’s experts, then Mr. Connors 
would have had to have planned a detailed course of action commencing in the early fall of 2004. 
His planning would have had to include a hunger strike which would have precipitated an 
altercation with the jail guard to the point that either psychological or physical trauma would 
occur, thus permitting him to feign a head injury. (…) he would have had to plan to deceive his 
cellmate for a period of over five months, his correction officers, the jail chaplain, the catholic 
priest and, lastly, his lawyer. 
 
[36] This plan would have required considerable thought and cunning. All of this would have 
been planned by a person who everyone agrees is relatively simple-minded, considering that he 
is functioning at such a low level of intelligence. I do not accept that proposition. 

272 Williams, supra note 140.  
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cognitif de haut niveau. Les dommages allaient être permanents tant au niveau de ses 

fonctions exécutives qu’à celui de ses habiletés cognitives et de communication273.  

Les experts de la Couronne ont contredit ce témoignage. L’un d’entre eux a relevé que les 

résultats d’un examen MRI ne supportaient pas un tel degré de gravité274. Comme dans R c 

Connors (2005) discuté plus haut, la Couronne souleva derechef la possibilité d’une 

simulation de la part de l’accusé notamment quant au caractère changeant de son 

comportement en fonction de divers contextes : par exemple, l’accusé a été lent à répondre 

aux questions de son psychiatre et sur un ton à peine audible, ce qui ne l’empêcha pas de 

s’engager dans une conversation beaucoup plus animée par téléphone; lors des sessions 

d’évaluation, l’accusé mettait du temps à réagir mais il a promptement  quitté la salle et 

marché rapidement dans le couloir lors des pauses275. Il est possible que l’accusé ait subi une 

                                                
273 Ibid aux paras 10–11 : 

[10] […] Mr. Williams sustained a compression injury of his brain in the course of the high-speed 
accident where the brain moves laterally within the casing of the skull, giving rise to 
hemorrhaging and bruising from the contact of the brain with the interior of the skull. 
Fractures of the skull may also occur, such as the temporal and frontal bone fractures that 
Mr. Williams sustained to parts of his face, and the intracranial factures that occurred to 
the spheroid and petrous bones. 

[11] Mr. Williams sustained an injury to the frontal lobe of his brain that manages executory 
function, such as overall control and direction of organizational and planning skills. She 
said it is the location of the working memory, where information processing takes place. 
She explained that the frontal lobe of the brain governs participatory and executory 
function, and is the place where a person accumulates and retains information, although 
this was disagreed with y one of the Crown witnesses. In her opinion, the brain injury 
caused in the June 7, 2007 accident has resulted in permanent damage that has 
significantly impacted on Mr. Williams’ executory brain function and his cognitive and 
communication abilities. 

274  Ibid au para 41 : « Nevertheless the MRI test done of his brain shows only two small areas of 
encephalomalacia or dead tissue, and that is the total extent of the residual dead tissue in his brain that is left 
following the car accident five years ago that is the subject matter of these charges against him. » 

275 Ibid aux para 42–43 : 
[42]   […] Mr. Williams either endorses 90% of the potential problems a person can have, or else 

he has an exaggerated reporting style, a very dramatic reporting style. Dr. Wright found it 
difficult to conceive of a syndrome that turns itself on and off and that could appear to 
change so rapidly, like it does for Mr. Williams. 

[43]   As an example of this, Dr. Brandys reported that Mr. Williams was slow in answering 
questions and barely audible when he spoke, but quick to answer his phone and carry on 
« […] A clear, more animated conversation on the phone. » No pain behaviors were noted 
such as facial wincing, grimacing or sighing while engaged in those tasks. Further, Dr. 
Brandys observed Mr. Williams to move slowly during sessions, but that he would move 
quickly down the hall once it became time for a break. It was also reported that he was 
seen to use his left hand although he claimed that he was unable to use that appendage, 
based upon injury sustained during the accident and because of pain. In Dr. Brandys’ view, 
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lésion cérébrale traumatique grave, mais cette lésion, le cas échéant, ne l’empêchait pas de 

fonctionner adéquatement à moins que plusieurs de ses capacités cognitives se soient 

améliorées276. 

Comme les expertises étaient contradictoires et faute d’une observation directe du cerveau 

de l’accusé, le Tribunal a dû se baser sur ses propres observations « en direct » du 

comportement de ce dernier dans la salle d’audience.  Plus particulièrement, le Tribunal a pu 

noter que la façon abrupte dont l’accusé sortait de la salle d’audience avaient lieu la plupart 

du temps quand les témoignages avaient tourné en sa défaveur ou quand la Couronne 

l’accusait de simulation pour éviter un verdict d’aptitude à subir son procès277. En fin de 

compte, la Défense n’a pas satisfait à son fardeau de prouver, par la balance des probabilités, 

que l’accusé était inapte à subir son procès. 

                                                
Mr. Williams does qualify as having a severe traumatic brain injury, but also can perform 
adequately at times suggesting that many of his cognitive abilities have improved […] 

276 Ibid aux paras 42–43 : 
[42]   […] Mr. Williams either endorses 90% of the potential problems a person can have, or else 

he has an exaggerated reporting style, a very dramatic reporting style. Dr. Wright found it 
difficult to conceive of a syndrome that turns itself on and off and that could appear to 
change so rapidly, like it does for Mr. Williams. 

[43]   As an example of this, Dr. Brandys reported that Mr. Williams was slow in answering 
questions and barely audible when he spoke, but quick to answer his phone and carry on 
« … A clear, more animated conversation on the phone. » No pain behaviors were noted 
such as facial wincing, grimacing or sighing while engaged in those tasks. Further, Dr. 
Brandys observed Mr. Williams to move slowly during sessions, but that he would move 
quickly down the hall once it became time for a break. It was also reported that he was 
seen to use his left hand although he claimed that he was unable to use that appendage, 
based upon injury sustained during the accident and because of pain. In Dr. Brandys’ view, 
Mr. Williams does qualify as having a severe traumatic brain injury, but also can perform 
adequately at times suggesting that many of his cognitive abilities have improved […] 

277 Ibid au para 137 : 
[137] Nevertheless, I do wish to make the observation that I was quite certain that Mr. Williams 

could hear and understood what was being said about him. What caused me to reach this 
conclusion […] with Mr. Williams sitting in the body of the courtroom behind defence 
counsel, was that I watched him. I saw the instances when his head came up even if only 
briefly in response to something that was said, and watched as he regularly got up and 
walked out of the courtroom on a number of occasions at the very moment when the 
witnesses were saying things that were critical about him. I also acknowledge without 
apology that I made that observation more than once on the record. In fairness to the 
defence, I also acknowledged that there were occasions when Mr. Williams got up to walk 
out, when nothing remarkable was being said by the witnesses. Nonetheless, it was striking 
to me that there seemed to be more than coincidence with his departure from the courtroom 
in the numerous instances when a witness started to say things that were critical of him, or 
repeated the Crown’s belief that he is malingering in order to avoid being found fit to stand 
trial. 
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Dans l’affaire Seifert (2003)278, la cour suprême de la Colombie-Britannique, saisie de la 

question de l’aptitude de l’accusé à son audience d’extradition, a également retenu l’absence 

de déficits d’ordre organique comme préjudiciables à la position de la Défense. Le procureur 

de la Défense alléguait que l’accusé, âgé de soixante-dix-neuf (79) ans, était devenu inapte à 
subir son audience d’extradition en raison de quatre chutes qui avaient sévèrement altéré ses 

capacités cognitives ; la chute la plus récente remontait au 31 mai 2002. Ce même jour, au 

poste de police, il avait subi un interrogatoire enregistré en audio et en vidéo. D’une part, en 

raison de la qualité et du caractère détaillé des réponses de l’accusé lors de cet interrogatoire, 

le Tribunal a pu facilement conclure que jusqu’au 31 mai 2002, M. Seifert, malgré ses trois 

chutes précédentes, était parfaitement apte à subir son audience en extradition. En effet, lors 

de cet interrogatoire, l’accusé avait détaillé des informations biographiques, l’histoire de sa 

famille jusqu’à la Seconde Guerre mondiale et la manière dont il a pu obtenir de faux 

documents sur sa soi-disant origine estonienne. Il est certain, selon le Tribunal, que l’accusé 

ne présentait, au cours de cette entrevue, aucun signe de maladie mentale ni de quelque 

trouble mental d’une sévérité telle qu’il aurait altéré son aptitude de subir un procès en 

extradition279. 

D’autre part, un CT scan, administré un mois suivant la chute au 31 mai 2002, n’a montré 

aucune anormalité d’ordre organique ou neurologique, alors qu’on s’attendrait à voir refléter 

                                                
278 Seifert, supra note 140.  
279 Ibid aux para 117–118 : 

[117] […] A videotaped interview was taken following his arrest. In my view, the interview is 
compelling evidence that as of that date, the Respondent was fit to stand trial. In particular, the 
Respondent advised Sgt. Thordarson that he had contacted counsel, that his lawyer had told him 
not to discuss anything and that his lawyer was Doug Christie. He provided his biographical 
particulars, (name, date of birth, place of birth, location where his parents resided, date that he 
left the Ukraine). He provided a comprehensive explanation for how and why he obtained false 
documents describing himself as being born in Estonia. He located his real place of birth on a 
map of the Ukraine, and discussed his family history leading up to World War II. […] he also 
referred to the Italian lawyers twice appealing for him and raised what must be regarded as a 
sophisticated and technical objection that he was tried in the wrong court in Italy, a Military court. 
[…] 
[118] It is clear from the videotape that the Respondent speaks with an accent and that English is 
not his first language. It is equally clear that there is no evidence, based on this interview that he 
is suffering from a mental disorder, let alone a mental disorder of the magnitude which would 
prevent him from discussing his defence with counsel. […] 



 

88 

sur l’imagerie les graves dysfonctionnements cognitifs allégués par l’expert de la défense. À 

défaut, aucune preuve objective du traumatisme crânien n’a pu être démontrée280. 

Dans l’affaire LE et Responsable du CIUSSS A (2017)281, la condition mentale de l’accusé, 

qui a reçu un diagnostic de maladie d’Alzheimer, a pu être confirmée grâce à une 

investigation approfondie par un « scan cérébral » qui révélait « une atrophie diffuse 

compatible avec une condition neurodégénérative progressive »282. Ces résultats ont justifié 

une évaluation neuropsychologique à l’issue de laquelle le docteur concluait à « des 

anomalies touchant toutes les sphères cognitives évaluées (soit l’orientation, la mémoire, les 

praxies, le langage, les gnosies et les fonctions exécutives) »283. Ce trouble neurocognitif 

majeur, comme l’a souligné la commission d’examen, n’impliquait aucun trouble de type 

psychiatrique284. En l’espèce, l’accusé avait été déclaré inapte à subir son procès relatif à une 

accusation de voies de fait envers sa conjointe. Lors de sa première audience devant la 

commission d’examen, cette dernière s’était montrée convaincue de l’inaptitude de son 

conjoint à subir son procès vu son incapacité « de parler des événements ayant conduit au 

verdict d’inaptitude à subir son procès. Il ne sait même pas qui pourrait être la victime 

identifiée (sa conjointe). »285 En outre, la Commission considérait que sa condition mentale 

instable représentait un risque important pour la sécurité du public : « Il a des comportements 

désorganisés. Selon la psychiatre traitante, le pronostic est sombre. Sa mémoire est déficiente 

                                                
280 Ibid au para 144 : 

[144] […] Simply put, the CT scan administered to Mr. Seifert reveals no evidence of any injury 
or disease. If Mr. Seifert had had a brain injury of the nature required to account for the cognitive 
impairment found by Dr. Larre, this would be expected to be found in a review of the CT scan. 
There is therefore no objective evidence in the CT scan to support the theory that Mr. Seifert had 
a brain injury. There were also no signs of dementia revealed by the CT scan. If a person suffers 
from dementia to any significant degree, this will be expected to be evidenced from a review of 
a CT scan. There is therefore no objective evidence of either significant trauma to Mr. Seifert’s 
brain from the fall, and no objective evidence of any organic basis to support the notion that Mr. 
Seifert suffered from dementia. Mr. Seifert’s brain was actually in better condition than most 
persons of his age. 

281 LE et Responsable du CIUSSS A, 2017 QCTAQ 08250.  
282 Ibid au para 4.  
283 Ibid au para 4. 
284 Ibid au para 5. 
285 Ibid au para 17. 
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et son autocritique très limitée. »286 Il s’agissait d’autant de facteurs justifiant un encadrement 

serré par une ressource spécialisée.  

Cependant une preuve neuroscientifique n’est qu’un élément parmi d’autres qui ne peut pas 

suffire à déterminer l’issue d’un procès. Dans l’affaire Iverson (2014)287, la cour suprême de 

la Colombie-Britannique a jugé un accusé apte à subir son procès malgré la présence de 

lésions structurales au cerveau démontrées au fil des années par cinq (5) CT scans. Accusé 

d’un meurtre au premier degré, l’accusé avait attiré l’attention du Tribunal par son 

comportement inhabituel au procès et au cours des procédures, au point que le Tribunal 

estima nécessaire d’ordonner d’office une évaluation psychiatrique sur son aptitude à subir 

son procès288. 

Le rapport de la psychiatre n’a pas lésiné sur les diagnostics de troubles mentaux. Elle les 

attribue à une possible origine neurologique en raison de ce qu’elle décrit comme un 

« cerveau fragile » à la suite de ses lésions traumatiques et à l’abus d’alcool et de drogues289. 

                                                
286 Ibid au para 20.  
287 Iverson, supra note 140.  
288 Ibid au para 2 : 

[2] Mr. Iverson presents as an unusual case : While he has rejected the aid of legal counsel and 
insists on representing himself in a complex murder trial, to date he has completely failed to 
participate in the proceedings. During the first weeks of the trial he remained mute, refusing to 
respond when addressed by the court or by counsel. He has not cross-examined witnesses or 
reviewed any of the exhibits provided to him. Throughout the proceedings he has stood and stared 
at the wall or out the window, silent. The situation appears to be unique, as counsel have not 
found any reported cases where the accused has behaved in quite this manner. 

289 Ibid aux paras 46–47, 50–51 [nos soulignés] : 
[46] […] Dr. Meldrum suggested six possible medical diagnoses for Mr. Iverson. Dr. Meldrum 
concluded a diagnosis of antisocial personality disorder is likely as well as alcohol use disorder 
and cocaine use disorder. She indicated those disorders seem reasonably supported through all of 
the available evidence.  
[47] She further testified that the most likely other possible mental disorders, which she described 
as much more speculative than the above, are neurocognitive disorder, delusional order or bipolar 
disorder currently in a depressed phase.  
[…] 
[50] Dr. Meldrum also suggested that Mr. Iverson might have a neurocognitive disorder, induced 
by either alcohol or traumatic brain injury. 
[51] Dr. Meldrum expressed the opinion that Mr. Iverson has a « fragile brain » as a result of 
years of damage from traumatic injury (she referred to structural damage of his brain revealed by 
5 CT (Computerized Tomography) scans over the years) and alcoholism that would put him at 
risk of a neurocognitive disorder. However, without further testing, she was unable to assess the 
extent of any neurocognitive disorder he may have. Unfortunately, as noted earlier, Mr. Iverson 
refused to participate in this testing.  
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Toutefois, bien que la tomodensitométrie ait montré des lésions structurales au cerveau, 

l’impact de celles-ci sur les habiletés cognitives et intellectuelles de l’accusé n’était pas 

établi. Un examen radiologique à lui seul ne suffit pas pour étayer la présence d’un trouble 

neurocognitif à défaut d’une évaluation neuropsychiatrique qui n’a pu être administrée en 

l’espèce, l’accusé refusant de collaborer tant au procès qu’avec la psychiatre290. 

L’expertise ne permettant pas de trancher sur ce point, le Tribunal a dû s’en tenir à ses propres 

observations quant à la capacité de l’accusé de participer au procès et quant à sa 

compréhension des procédures en cours. Or, le comportement de l’accusé suggérait qu’il 

serait en mesure de faire la distinction entre les procédures judiciaires et ce qui n’en fait pas 

partie. Il comprenait parfaitement l’objectif d’une évaluation psychiatrique et s’il avait a 

coopéré avec les shérifs, il a ignoré les avocats dans la salle d’audience. Tout compte fait, 

son mutisme dans les salles de la cour paraissait être plus stratégique que dû à une limitation 

cognitive291.  

                                                
[52] Dr. Meldrum stated that a person suffering from a neurocognitive disorder may present with 
a high degree of need for structure and organization that she observed is present in Mr. Iverson’s 
case. She described it as not uncommon to see persons who have a significant neurocognitive 
impairment manage the basic activities of daily living and noted a different skill set is required 
to perform those skills than those required to instruct counsel or participate in legal proceedings. 
[53] Dr. Meldrum noted that persons with mental illness can be more vulnerable to stress and 
deteriorate under stress. She acknowledged that the stress of these proceedings could have a 
negative impact on Mr. Iverson’s mental health due to his « fragile brain ». 

290 Ibid au para 63 : 
[63] Dr. Meldrum’s evidence on the possibility of a mental disorder can be summarized as 
concluding there is in evidence from a number of different sources suggesting that Mr. Iverson 
suffers from a mental disorder. However, none of the evidence is determinative, and Mr. Iverson’s 
refusal to participate in any further testing means that Dr. Meldrum was unable to draw any final 
conclusions. 

291 Ibid aux paras 148–150, 152–153 : 
[148] The accused’s behaviour suggests that he can distinguish between court proceedings (and 
related matters such as the fitness assessment) and matters outside of the proceedings. This in 
turn indicates an awareness that he is on trial. 
[149] In addition, his comments to Dr. Meldrum stating that « I am here for psychiatric 
assessment » and « all you have to do is observe » appear to arise from an awareness of the court 
proceedings and indeed an understanding of what has occurred in court. There was considerable 
discussion in court of the difficulties raised by Mr. Iverson remaining mute and the impact that 
would have on the assessment, leading to a number of comments to the effect that an assessment 
order would allow the psychiatrist and opportunity to observe Mr. Iverson. It is apparent from his 
comments that he was listening to, and understood, this discussion. 
[150] During the trial Mr. Iverson has cooperated with the sheriffs and follows their directions 
but ignores all legal counsel in the courtroom. This is in line with his behaviour during the fitness 
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Considérant que le mutisme de l’accusé était plus intentionnel que résultant d’un trouble 

psychiatrique, le tribunal l’a déclaré apte à subir son procès, à l’issue duquel il a été déclaré 

coupable de meurtre au second degré 292  puis condamné à la peine maximale 

d’emprisonnement à vie, avec impossibilité de libération conditionnelle avant d’avoir purgé 

quatorze ans de peine293.  

1.2.1.4. Au soutien d’une demande d’arrêt des procédures 

Outre une défense de troubles mentaux, l’état de santé d’un accusé peut justifier un arrêt des 

procédures. Dans l’affaire R c AG (1999)294, l’accusé faisait face à neuf chefs d’accusation 

pour des événements ayant eu lieu entre 1968 et 1978. Il aurait alors eu des rapports sexuels 

avec trois de ses filles alors âgées de moins de quatorze ans. Après plusieurs remises de 

l’enquête préliminaire en raison des graves problèmes de santé de l’accusé, la défense a 

déposé une demande d’arrêt des procédures, alléguant : «que  le pronostic médical ne permet 

pas d’entrevoir une amélioration de son état de santé [de l’accusé], qu’il ne peut se défendre 

adéquatement, que des délais importants sont déjà écoulés, que la continuation des 

procédures serait néfaste pour sa santé déjà précaire, qu’il est incapable d’être présent et 

d’assumer sa défense, qu’il ne saurait avoir un procès équitable et que la continuation des 

                                                
assessment, where he was observed socializing with other patients and appeared willing to talk 
to and cooperate with nursing staff, yet was firm in his refusal to speak to Dr. Meldrum. While 
he has refused to respond to questions from the court he clearly hears them as he has on being 
asked a question by the court turned his back on the court. It is clear that the accused makes a 
distinction between those who are actively involved in the trial and the evidence and those that 
are not. For example, he responded during the trial to the sheriff’s offer of water yet the same 
offer from amicus was ignored. He referred to Dr. Meldrum as being from the Bar Association, 
a possible reference to her being a part of the trial mechanism. 
[…] 
[152] Given his interactions outside the courtroom and his comment about observing it appears 
he understands what is occurring in the courtroom. Up until 2013 he was instructing counsel. 
While the issue of his fitness is restricted to his fitness to stand trial at this time I note that it is 
only after he decided to represent himself that he became unresponsive. He may well have 
decided to defend himself by remaining mute, leaving the Crown to prove its case beyond a 
reasonable doubt.  
[153] As noted he must have the limited cognitive ability to deal with these matters but he does 
not have to have the capacity to make higher analytical reasoning. His refusal to participate 
appears to fall into the analytical area, not the limited cognitive realm. It may appear irrational 
and to an outside observer it may not appear to be in his best interests, but in and of itself that 
does not mean he lacks the limited cognitive ability required […] 

292 R c Iverson, 2014 BCSC 2400.  
293 R c Iverson, 2015 BCSC 591.  
294 R c AG, [1999] JQ no 3061 (CS).  
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procédures serait oppressive et vexatoire, contrevenant au franc jeu et à la décence »295. 

Depuis 1982, l’accusé souffrait d’une « myasthénie grave, une maladie neurologique qui 

entraîne une extrême faiblesse musculaire et empêche les muscles de se contracter, causant 

notamment des problèmes de vision, d’élocution, d’ingestion de nourriture tant liquide que 

solide, de respiration, d’incontinence fécale et urinaire, ambulatoire, etc. »296  S’agissant 

d’une maladie d’ordre neurologique, plusieurs neurologues et neuropsychologues ont été 

appelés à témoigner sur l’état de santé de leur patient. Les spécialistes ont expliqué 

longuement à la cour l’histoire médicale de l’accusé, l’évolution ou plutôt la dégradation de 

sa maladie au fil des ans, ses multiples problèmes respiratoires, d’élocution, de concentration, 

d’équilibre et de déficits cognitifs ainsi que la gravité et le caractère irréversible du pronostic. 

Aucune preuve neuroscientifique directe n’a été administrée, mais les témoignages des trois 

experts « dont la compétence est indiscutable »297 suffisaient pour « démon[trer] clairement 

que le requérant ne survivrait vraisemblablement pas au stress des procédures »298. Encore 

une fois, la preuve médicale n’est qu’un facteur à considérer. L’autre facteur qui a justifié 

l’arrêt des procédures, c’est une probabilité de condamnation peu élevée en raison de 

l’insuffisance et des éléments contradictoires des témoignages des plaignantes : « […] les 

parties ont reconnu que des verdicts de culpabilité ne seraient pas déraisonnables mais que la 

poursuite aurait "une côte à monter". Elles ont admis qu’un acquittement serait plus probable 

qu’une condamnation. La cour a souscrit à cette évaluation299. 

1.2.1.5. Relativement au caractère volontaire d’une confession 

Compte tenu de la grande valeur probante que l’on présume généralement d’un aveu – libre 

et volontaire – de culpabilité, les déclarations extrajudiciaires de l’accusé faites aux 

personnes en situation d’autorité peuvent être introduites en preuve, même par exception à la 

règle d’interdiction du ouï-dire, lorsque la poursuite démontre à la satisfaction du juge du 

procès que les déclarations avaient été faites librement et volontairement300. Dans la mesure 

                                                
295 Ibid au para 9.  
296 Ibid au para 12. 
297 Ibid au para 11. 
298 Ibid au para 86.  
299 Ibid au para 51. 
300 Erven c La Reine, [1979] 1 RCS 926 à la p 931; R c Hodgson, [1998] 2 RCS 449 au para 12 [Hodgson]. 
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où une confession de culpabilité aurait été faite librement et volontairement, notre système 

de justice criminelle et pénale attache une grande valeur probante à cette déclaration 

extrajudiciaire faite par l’accusé dans des circonstances où il n’est pas (du tout) dans son 

intérêt de le faire301. Cette règle des confessions élaborée en common law est à l’origine de 

la mise en garde que les policiers et enquêteurs sont tenus de faire à toute personne détenue 

ou arrêtée dès le moment de son arrestation ou détention : quoiqu’une personne détenue ou 

arrêtée ait le droit de garder le silence, lorsqu’elle décide de parler volontairement aux 

personnes en situation d’autorité, tout ce qu’elle dira pourra servir de preuve à son procès302. 

Telle que la règle des confessions avait été formulée à l’origine par la Chambre des lords 

britannique303, une déclaration est volontaire lorsqu’elle n’a pas été faite « par crainte d’un 

préjudice ou dans l’espoir d’un avantage »304, c’est-à-dire libre de contraintes et d’incitations 

de la part des personnes en situation d’autorité. Au Canada, cette règle de base a été nuancée, 

dans son application contemporaine, par la nécessité d’une appréciation contextuelle de 

toutes les circonstances pertinentes305, en tenant compte, le cas échéant, de l’existence d’un 

climat d’oppression 306 , de l’utilisation de ruses policières susceptibles de discréditer 

l’intégrité du système de justice criminelle et aussi, en amont, de la présence chez l’accusé 

                                                
301  Tout en gardant à l’esprit cette « présomption » de véracité des confessions faites librement et 

volontairement, gardons à l’esprit que plusieurs mobiles peuvent être à l’origine de fausses confessions, dont 
la volonté de protéger une autre personne ou de se munir d’un alibi à l’égard d’autres crimes, voir notamment 
Louis Gélinas, L’admission des confessions et le risque d’erreur judiciaire. Toute vérité est-elle bonne à 
dire?, mémoire de maîtrise, Faculté de droit, Université de Montréal, 2006 à la p 108 et s; Eric Rassin et Han 
Israëls, « False Confessions in the Lab : A Review » (2014) 4 Erasmus L Rev 219, DOI : 
10.5553/ELR.000019. Plusieurs des fausses confessions découleraient d’un trouble d’origine psychiatrique, 
voir Richard A Leo, « False Confessions : Causes, Consequences, and Implications » (2009) 37:3 J American 
Academy Psychiatriy & Law 332.  

302 En effet, au Canada, le droit de garder le silence n’équivaut pas au droit « de ne pas se faire adresser la parole 
par les autorités de l’État » : R c Singh, 2007 CSC 48, [2007] 3 RCS 405 au para 28.  

303 Ibrahim c The King, [1914] AC 599.  
304 Hodgson, supra note 300 au para 15.  
305 R c Oickle, 2000 CSC 38, [2000] 2 RCS 3 au para 47 [Oickle] au para 47 : 

[47] La règle des confessions de la common law offre une protection efficace contre les fausses 
confessions. Bien que cette règle s’attache principalement au caractère volontaire des 
confessions, ce concept chevauche celui de la fiabilité. Une confession non volontaire est souvent 
(mais pas toujours) peu fiable. L’application de la règle est, par nécessité, contextuelle. Il n’y a 
tout simplement pas de règle simple et rigide qui permette de tenir compte des diverses 
circonstances susceptibles de vicier le caractère volontaire d’une confession; il en résulterait 
inévitablement une règle dont la portée serait à la fois trop large et trop restreinte. Par conséquent, 
le juge du procès doit tenir compte de tous les facteurs pertinents lorsqu’il examine une 
confession. 

Voir aussi R c Hebert, [1990] 2 RCS 151.  
306 Oickle, supra note 305. 
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d’un état d’esprit conscient au moment où les déclarations ont été faites307. L’introduction de 

cet élément psychologique dans l’application de la règle classique des confessions est en effet 

relativement récente308. La présence d’un état d’esprit conscient suppose que l’accusé ne soit 

pas privé « de sa capacité de choisir [de faire ou non une déclaration] en raison d’une 

incapacité mentale »309. En particulier, elle exige que l’accusé ait « une capacité cognitive 

suffisante pour comprendre ce qu’il dit et ce qui est dit », incluant « la capacité de 

comprendre une mise en garde selon laquelle la déposition pourra être utilisée contre 

l’accusé »310. Au reste, « il n’est pas nécessaire de déterminer si l’accusé est en mesure de 

faire un choix qui soit bon ou sage, ou qui soit dans son intérêt »311.  

Si les déclarations faites en état de choc ou alors que l’accusé était en légère hypnose et 

« effondrement émotionnel complet »312 ou dans un état d’ébriété très avancé313, ont été 

jugées inadmissibles, le simple fait qu’un accusé soit atteint d’un trouble mental (cognitif)314 

au moment des faits ou doté d’un quotient intellectuel peu élevé315, n’est pas suffisant en soi 

pour écarter l’admissibilité d’une confession selon le critère de l’élément psychologique 

limité. Non plus qu’un état de fatigue conjugué à une situation de stress importante316. À la 

différence de la défense de troubles mentaux codifiée à l’article 16 C.cr. ou de l’aptitude 

(cognitive) de l’accusé à subir son procès, une expertise n’est pas toujours nécessaire pour 

établir le caractère libre et volontaire d’une déclaration extrajudiciaire317, quoique la simple 

                                                
307 Ward c Sa Majesté La Reine, [1979] 2 RCS 30 à la p 40 [Ward] : 

[...] lorsque l’on cherche à savoir s’il y a eu espoir d’un avantage ou crainte d’un préjudice 
incitant l’accusé à faire des déclarations, on essaie simplement de savoir si les déclarations ont 
été « faites librement et volontairement ». À mon avis, il faut en outre, même lorsqu’on ne peut 
établir qu’il y a eu espoir d’un avantage ou crainte d’un préjudice, se demander si les déclarations 
ont été faites librement et volontairement, compte tenu de l’état mental de l’accusé au moment 
où il les a faites pour déterminer si elles reflètent l’état d’esprit conscient de l’accusé.  

308 Horvath c La Reine, [1979] 2 RCS 376 [Horvath]; Ward, supra note 307.  
309 R c Whittle, [1994] 2 RCS 914 à la p 932 [Whittle].  
310 Ibid à la p 941.  
311 Ibid à la p 939.  
312 Horvath, supra note 308.  
313 Clarkson c La Reine, [1986] 1 RCS 383.  
314 Whittle, supra note 309. 
315 R c Otis, [2000] RJQ 2828 (CA).  
316 PG c R, 2020 QCCA 649 au para 38.  
317 Voir notamment R c Legault, 2019 QCCQ 5575 au para 36 [Legault]. Quoique des auteurs plaident de plus 

en plus pour la nécessité d’une expertise dans la détermination du caractère libre et volontaire des confessions 
dont l’admissibilité est contestée, compte tenu de plusieurs vulnérabilités psychologiques et facteurs de 
risque désormais connus, ainsi que de la suggestibilité variable des individus aux fausses confessions : Gisli 
H Gudjonsson, « The Science-Based Pathways to Understanding False Confessions and Wrongful 
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allégation d’idées suicidaires ou de choc post-traumatique doive être mieux étayée318. Le cas 

échéant, l’opinion d’un psychiatre ou du personnel médical est certes pertinente, mais le 

contexte (global) des interventions l’est tout autant, y compris les propos et les réactions de 

l’accusé aux questions posées, l’atmosphère générale des interrogatoires, les conditions 

générales de la détention, le cas chéant, et l’ensemble des circonstances entourant ses contacts 

avec les personnes en situation d’autorité319.  

Au reste, un état de conscience altéré ou modifié n’équivaut pas, dans tous les cas, à une 

confession non libre ou volontaire. Ainsi, il n’est pas interdit de recourir à des techniques 

(p.ex. hypnose), voire à des substances (p.ex. amytal de sodium), dont la fiabilité aurait été 

démontrée, afin de raviver ou de stimuler la mémoire d’un témoin qui y aurait consenti au 

préalable de façon libre et volontaire320.  

Au moins à une occasion, dans l’affaire R c Angutimarik (2016)321, la défense a cherché à 

démontrer les bases neurologiques d’un déficit cognitif susceptible de remettre en question 

le caractère volontaire d’une confession. Ce procès présente en effet une utilisation 

relativement inédite de la preuve neuroscientifique produite par l’accusé en vue d’étayer 

l’existence d’un déficit cognitif susceptible de remettre en question le caractère volontaire 

d’une confession et partant, la recevabilité de cette dernière dans un procès pour meurtre. 

Lors du voir-dire, plusieurs experts médico-légaux ont été appelés pour témoigner de l’état 

d’esprit de l’accusé au moment de sa confession. La position de la défense était que l’accusé 

souffrait d’une « vulnérabilité clinique », à savoir une « dysfonction cognitive subtile » 

                                                
Convictions » (2021) Front Psychol, DOI : 10.3389/fpsyg.2021.633936; Saul M Kassin et al, « On the 
general acceptance of confessions research : Opinions of the scientific community » (2018) 73:1 Am Psychol 
63, DOI : 10.1037/amp0000141; Richard A Leo et Steven A Drizin, « The three errors : pathways to false 
confession and wrongful conviction » dans G Daniel Lassiter et Christian A Meissner, dir, Police 
Interrogations and False Confessions, Washington (DC), American Psychological Association, 2010, 9, 
DOI : 10.1037/12085-001; Saul M Kassin et Lawrence S Wrightsman, « Confession evidence » dans Saul 
M Kassin et Lawrence S Wrightsman, dir, The Psychology of Evidence and Trial Procedures, Londres, Sage, 
1985, 67.  

318 Legault, supra note 317 aux paras 36, 49. 
319 Voir notamment R c Corneillier, 2020 QCCQ 8120 au para 8.  
320 R c Taillefer, [1995] JQ no 496 (CA); R c Moore (1990), 63 CCC (3d) 85. Les tribunaux américains font 

aussi la distinction entre une déclaration extrajudiciaire faite alors que l’individu est sous hypnose et 
l’admissibilité des témoignages rafraîchis suite à une séance hypnotique : Paul C Giannelli, « The 
admissibility of hypnotic evidence in U.S. Courts » (1995) 43:2 Int J Clin Exp Hypn 212, DOI : 
10.1080/00207149508409962. 

321 R c Angutimarik, 2016 NUCJ 6.  
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d’origine neurologique, laquelle pourrait impliquer un trouble du spectre de l’alcoolisation 

fœtale (TSAF). Ainsi donc, la capacité de l’accusé de résister aux interrogatoires policiers a 

pu avoir été cliniquement altérée, de sorte qu’il a été incapable de contrôler son impulsion de 

leur dire ce qu’ils voulaient entendre, augmentant d’autant le risque d’une fausse 

confession322. 

La cour de Justice du Nunavut n’a toutefois pas accédé à cette demande de la défense 

d’exclure la confession de l’accusé à son procès. Il est vrai qu’aucun résultat d’imagerie 

fonctionnelle n’a été produit en preuve pour permettre au tribunal de constater de visu 

l’existence du déficit cognitif. Cependant la cour de Justice a reconnu l’existence d’une base 

neurologique au comportement impulsif de l’accusé tel que rapportée par les experts à la 

suite d’un diagnostic clinique et de l’administration de tests psychométriques. Une preuve 

beaucoup plus éloquente sur l’état d’esprit de l’accusé que la mise en évidence d’une base 

neurologique à son déficit cognitif réside dans l’enregistrement en temps réel, tant vidéo 

qu’audio, des interactions entre l’accusé et les policiers. Après avoir visionné cet 

enregistrement, il apparut au tribunal qu’il s’agissait d’un interrogatoire assez banal 

semblable à tous les autres dans des circonstances semblables323. Concernant l’impact de son 

déficit cognitif sur le caractère volontaire de cette confession en particulier, la cour de Justice 

a rappelé que le droit en matière de confessions n’exige pas d’un accusé qu’il puisse réfléchir 

mûrement et de façon stratégique sur les conséquences de son propos, mais qu’il comprenne 

les conséquences juridiques d’une confession, à savoir que tout ce qu’il pouvait dire aux 

policiers pourrait être utilisé contre lui dans une salle de cour. Ainsi que l’accusé ait pu avoir 

                                                
322 Ibid aux paras 45–46 : 

[45] The Defense position is that there is medical and forensic support for the proposition that 
Peter [the accused] suffers from a clinically diagnosed frailty. This subtle cognitive dysfunction, 
which has a neurological base and may involve Fetal Alcohol Spectrum Disorder [FASD], 
manifests itself in both impulse control as well as the inability to plan, or measure, and foresee, 
the consequences of one’s actions. 
[46] Counsel says that her client’s ability to resist police questioning was clinically impaired to 
the point where he was unable to control the impulse to tell them what they wanted to hear. 
Essentially, Counsel says, his will was overborne to the point where the danger of a false 
confession was great. Counsel argues that this subjective question – whether or not Peter had an 
operating mind when he made the confession – is very much at issue in this case. The Court 
should therefore have a reasonable doubt as to whether or not Peter had an operating mind and 
exclude the confession from evidence at trial. 

323 Ibid au para 63: « In this case, there is, in my view, nothing remarkable about this particular police interview. 
Even Dr. Sheppard who, unlike Dr. Wright, had viewed the video, described the process as routine. » 
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un trouble neurologique mineur affectant sa capacité de réfléchir de façon stratégique n’était 

pas vraiment la question 324 . Plus que l’historique médicale de l’accusé, c’est aussi 

l’historique de ses interactions avec les policiers qui a attiré l’attention de la cour à l’effet 

que le prévenu comprenait à la fois la nature et les conséquences juridiques de sa confession 

indépendamment de son déficit.  

1.2.2. Sur la cause du décès des victimes 

Davantage qu’un éclairage sur l’état d’esprit d’un accusé au moment des faits reprochés, les 

preuves scientifiques semblent le plus souvent mobilisées par la Couronne dans le but 

d’établir la cause du décès des victimes, de même que la nature et la gravité des dommages 

subis. 

Concernant la cause du décès des victimes, le syndrome du bébé secoué implique presque 

toujours une preuve de type neuroscientifique, en recourant le plus souvent à l’imagerie par 

résonance magnétique fonctionnelle (IRMf) ou à la tomodensitométrie (CT scan) permettant 

d’imputer le décès ou la nature des dommages à un traumatisme crânien causé 

intentionnellement plutôt qu’accidentellement. Par exemple, dans l’affaire R c Stewart 

(2002)325, l’accusé faisait face à un chef d’accusation de meurtre au second degré sur la fille 

de sa conjointe alors âgée de vingt-six (26) mois. Selon la version factuelle de l’accusé, la 

cause du décès relevait d’une chute de l’enfant jusqu’en bas des escaliers de la résidence 

familiale. Cette version des faits est étayée par le témoin expert appelé par la défense, un 

kinésiologue, dont l’avis précise que les dommages crâniens pourraient avoir résulté d’une 

chute accidentelle au cours de laquelle l’enfant aurait cogné sa tête contre les escaliers à 

quelques reprises 326 . Les neuro-pathologistes, témoignant pour la Couronne, ont plutôt 

                                                
324 Ibid au para 80 : 

[80]    […] the problem for the Defence is that the law does not require an accused to maturely 
reflect upon the strategic consequences of confessing to a crime. The law only requires 
that the accused be aware of and understand the legal consequence of a confession – 
namely, that whatever he tells the police can be used in court. From this perspective, it 
appears that the question of whether a person has some minor degree of neurologically 
based cognitive disability which might impair their ability to measure the strategic 
consequences, or whether they simply failed to maturely reflect upon the strategic aspects 
of a confession, is simply a red herring. 

325 R c Stewart, 2002 NSSC 290.  
326 Ibid au para 15.  
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attribué la cause du décès à une encéphalopathie hypoxique / ischémique, à la suite d’un 

traumatisme crânien sévère non accidentel. Les experts ont attiré l’attention de la Cour sur le 

fait que la victime n’avait subi aucune hémorragie du cuir chevelu ni aucune fracture du crâne 

associée à une plaie du cuir chevelu. Les résultats du CT scan montrent des lésions se situant 

exclusivement à l’intérieur du crâne, ce qui est incompatible avec une chute dans des 

escaliers327. Les opinions des experts neurologues étaient basées sur les résultats de deux CT 

scan montrant des hémorragies sous-durales du côté droit ainsi qu’une enflure significative 

du cerveau. Malgré quelques incohérences relevées dans les témoignages des experts appelés 

par la Couronne sur le mécanisme biologique exact responsable du décès, la cour a retenu 

que la seule explication rationnelle des dommages subis par l’enfant était d’avoir été secoué 

par l’accusé. À la lecture du jugement, il n’est pas certain que les résultats du CT scan aient 

été ou non produits en preuve, mais il n’en demeure pas moins que l’interprétation des experts 

était indispensable pour permettre au tribunal de comprendre l’étendue ainsi que la gravité 

des dommages constatés. En fin de compte, le tribunal est d’avis que quoique la cause non 

accidentelle du décès ait été établie, la Couronne n’a pas démontré hors de tout doute 

raisonnable la mens rea spécifique à un meurtre au second degré. Par conséquent, l’accusé a 

été reconnu coupable de l’infraction moindre d’homicide involontaire (coupable)328. 

Accusée de l’homicide involontaire coupable d’un enfant de 20 mois qu’elle avait récemment 

accueilli dans son foyer, la Défense a pu, dans l’affaire R c Laverdiere (2014)329, proposer 

une théorie alternative qui soulevait un doute raisonnable quant à la cause du décès que la 

Couronne attribuait au syndrome du bébé secoué. Les résultats d’un CT scan ordonné le jour 

même des événements montraient une confusion des matières grise et blanche du cerveau 

causée soit par un œdème cérébral, soit par une période d’asphyxie prolongée. Ces 

symptômes sont compatibles avec le syndrome du bébé secoué, mais également, selon les 

experts de la Défense, à un arrêt cardiaque associé aux crises d’épilepsie. Comme les preuves 

médicales et neuroscientifiques montrent certaines lésions, les experts divergeaient d’avis sur 

                                                
327 Ibid au para 28 : « With a fall down and a bump on the head, […] you are going to experience bruising on 

the scalp with or without any changes in the brain but […] it would be impossible to get neurological damages 
inside the skull without having bruising in the skull itself. » 

328 Voir aussi R c Lam, 2003 ABQB 1017; R c Munoz-Hernandez, 2015 ONSC 243, appel rejeté 2019 ONCA 
870. 

329 R c Laverdiere, 2014 ABQB 161.  



 

99 

l’origine de ces lésions et sur leur interprétation. Considérant l’ensemble des 

circonstances330, le Tribunal donnera le bénéfice du doute à l’accusée qu’il acquittera. 

Il peut également arriver que les explications données par les experts de la Défense et de la 

Couronne à ce même type de lésions constatées par CT scan soient tout aussi plausibles les 

unes que les autres. Dans l’affaire R c Rahman (2008)331, le Tribunal a, par exemple, donné 

le bénéfice du doute à l’accusée qui affirmait dans son témoignage que l’hématome cérébral 

de sa nièce de vingt-six (26) mois avait été causé par une chute de sa chaise le jour de 

l’événement, possibilité étayée par l’expert appelé à témoigner pour la Défense332.  

Outre le syndrome du bébé secoué, l’affaire R c Bridle (2007) 333  illustre d’autres 

circonstances où la Couronne a recours à des éléments de preuve neuroscientifiques pour 

imputer le décès à l’actus reus reprochée plutôt qu’à une autre cause accidentelle ou reliée à 

l’état de santé de la victime. M. Bridle était accusé de l’homicide involontaire coupable de 

sa femme qui avait reçu un diagnostic de cancer du poumon à petites cellules six mois 

auparavant. Des métastases s’étaient répandues jusqu’aux os : aux niveaux des côtes, du 

bassin, du crâne et des deux fémurs. Un CT scan ordonné juste après les voies de fait montre 

des tumeurs, des hémorragies ainsi qu’une enflure au cerveau. La question de la causalité 

factuelle se pose en l’espèce puisque le pronostic de la victime était désespéré et sa survie se 

comptait déjà en termes de jours. Des photographies des sections du cerveau ont été produites 

                                                
330 Ibid au para 202 : 

[202] […] the evidence does not point strongly to a prior discernable accidental traumatic event, 
or to a prior set of circumstances giving rise to an opportunity for others to have caused the head 
injuries noted. However, when I consider the defence expert evidence in the context of the 
evidence as a whole, which includes the equivocal nature of possible impact injuries, Ms. 
Laverdiere’s caregiving history as a foster parent, her statements to the 911 operator and to the 
EMS personnel, the evidence of an obstructed airway, the time frame during which SK was 
deprived of oxygen, the resuscitation efforts and treatment, I am left with a reasonable doubt as 
to whether SK died as a result of non-accidental abusive head trauma caused by Ms. Laverdiere. 

Voir aussi R c DD, 2015 BCSC 1507. 
331 R c Rahman, 2008 BCSC 647.  
332 Ibid au para 92 : 

[92] […] This child fell from a chair. If standing before she fell, the top of her head would have 
been approximately 4-1/2 feet from the floor. If seated, perhaps 3-feet from the floor. These 
distances were greater than at least one witnessed case of a child dying from a subdural 
haematoma after a short fall. This case was a rare event and that child may not have had other 
features of the injuries Aisha sustained, but the witnessed event caused uncertainty in the Crown’s 
case. 

333 R c Bridle, 2007 BCSC 1100.  



 

100 

en preuve au tribunal. L’expertise révèle des lésions axonales et vasculaires diffuses qui 

seraient la cause du décès retenue par la Cour : le décès était imputable aux coups assenés 

par l’accusé dès lors déclaré responsable d’homicide involontaire coupable. 

Dans R c N(M) (2004)334, la cour de justice du Nunavut devait également analyser l’ensemble 

de la preuve médicale introduite pour ce qui était des blessures subies par la victime à la suite 

des voies de fait perpétrées par un adolescent sous influence de l’alcool335. Deux CT scan ont 

été effectués pour évaluer l’ampleur des lésions au cerveau. Cette preuve neuroscientifique 

n’est qu’un élément parmi d’autres éléments de preuve qui, à la lecture du jugement, n’a pas 

attiré outre mesure l’attention du Tribunal336. 

                                                
334 R c N(M), 2004 NUCJ 1.  
335 Ibid au para 1:  

[1] In the early morning hours of July 13, 2002 a tragedy unfolded in Iqaluit when the accused 
youth viciously assaulted his victim with his foot and a full bottle of coke. The accused was under 
the influence of alcohol when he knocked the victim to the ground and kicked him on the side of 
his head, rendering him unconscious. A bystander saw the assault and intervened but, while he 
was preoccupied calling an ambulance on a cellular phone, the accused struck the comatose 
victim again with a full bottle of coke. The bystander again intervened and prevented the accused 
from inflicting further damage. The accused blurted out that he assaulted the victim because he 
had stolen a carving from his father years earlier. After the police were summoned, the accused 
disappeared from the site of the crime and was discovered to be hiding between two nearby 
buildings. He was arrested and taken to police cells for questioning. 

336 Ibid aux paras 5–6 [nos soulignés] : 
[5]   The medical evidence indicates that the victim was put on a ventilator when he arrived at 

Baffin Regional Hospital because of a low Glasgow Coma Scale score of six out of a 
maximum of fifteen. He was treated with anti-seizure medications as well as antibiotics for 
possible right-sided aspiration pneumonia. After a few hours on the ventilator, an attempt 
to take him off the ventilator failed when he did not regain consciousness. As a result, he 
was transferred to the Ottawa Civic Hospital for further investigation and treatment. While 
in the Ottawa hospital, the victim was diagnosed as having suffered a fractured nose as well 
as a fractured right zygoma. He did not sustain any fractures to his cervical, thoracic or 
lumber spine. There were also no depressed skull fractures observed after a computed 
tomography (CT scan) examination. A chest x-ray showed an opaque right lung consistent 
with aspiration pneumonia. He continued to be maintained on a ventilator while in the 
intensive care unit (ICU). The CT scan revealed a small subarachnoid hemorrhage on the 
left side of the brain but there was no evidence of a midline shift or epidural or subdural 
bleeding. 

[6]   Due to the long time on the ventilator, a tracheostomy was performed and a percutaneous 
endoscopic gastrostomy tube placed for continuous tube feeding. A second CT scan showed 
blood in the lateral ventricles and the basilar cistern. This had been noted previously and 
there was no increased bleeding into the skull. The victim did not show any further signs of 
neurological improvement and remained in a coma with intact brainstem function and 
decerebrate posturing to painful stimuli. […] 
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Une simple photographie des lésions organiques dans certaines régions du cerveau ne suffit 

pas pour déterminer l’issue du procès, voire la cause du décès, et ce assez souvent. Dans 

l’affaire R c Bergeron (1998)337, un examen de tomodensitométrie (CT-scan) chez la victime 

a révélé une « lésion très importante au niveau supérieur du cerveau »338. Selon les experts 

de la Couronne, cette lésion cérébrale, qu’ils considèrent comme un « infarctus des noyaux 

gris », a été causée par un manque d’oxygène consécutif à une « interruption de la circulation 

soutenue pendant un arrêt cardiaque »339. De son côté, un expert de la Défense n’hésitait pas 

à attribuer à cette lésion une origine psychiatrique en raison de l’« agitation exagérée » de la 

victime au moment de son arrestation, assimilée par l’expert à un « délire agité »340. Les deux 

explications offertes sont assez semblables ; leur point de divergence concerne l’emphase sur 

le rôle contributoire attribué à l’agitation de la victime au moment de son immobilisation. 

Finalement l’appréciation a été laissée à la discrétion du juge ou du jury de première instance. 

                                                
337 R c Bergeron, 1998 CanLII 12611 (QC CA).  
338 Ibid. 
339 Ibid : 

According to the computer tomography scan, which affords a three-dimensional view of the 
brain, the patient was not brain dead but had received a « lésion très importante au niveau 
supérieur du cerveau ». This serious brain injury (an « infarctus des noyaux gris ») was caused 
by a lack of oxygen, resulting from cardiac arrest. The injury was not reversible. Those who 
sustain this injury cannot normally be resuscitated.  
[…] 
Dr. Angle believed that the brain damage sustained by Mr. Barnabé was related to an « 
interruption de la circulation soutenue pendant un arrêt cardiaque ». He explained that only a 
small number of causes of cardiac arrest are possible for a man of Mr. Barnabé’s age who had no 
previous cardiac problems. 
In Dr. Angle’s opinion, the cardiac arrest was caused by insufficient oxygen to the brain and 
heart. The contributing factors included (1) the pressure applied to the chest of the victim, (2) the 
position of the victim, (3) the blood in his nasal passages, (4) his inability to breathe through his 
nose, (5) the pain caused by pressure to the chest, and (6) his agitated state, which increased 
oxygen consumption when the availability of oxygen was limited. 

340 Ibid : 
Dr. Dontigny stated that the victim’s psychiatric problems contributed to the difficult situation. 
He qualified Mr. Barnabé’s behaviour sa analogous to a « délire agité ». Normally, he said, the « 
immobilisation ventrale » is a relatively comfortable position that does not necessarily impede 
breathing. The fact that Mr. Barnabé was handcuffed behind his back would have limited the 
expansion of his chest cavity. Mr. Barnabé’s level of agitation, his increased need of oxygen and 
the inability to compensate for this increased need led to a loss of consciousness and to a 
deterioration of respiration. A metabolic disequilibrium ensued, increasing the pulse rate. This 
situation resulted in cardiac arrest. Thus, the brain damage was caused by a lack of oxygen rather 
than by an exterior force applied to the skull.  
[…] 
Dr. Dontigny’s opinion, based essentially on what he called a « triade à potential létal », was that 
Mr. Barnabé’s cardiac arrest and brain damage were caused by (1) an « agitation exagérée », (2) 
an increased requirement of oxygen and (3) a physical position which did not allow the body to 
compensate for this increased need. 
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À la suite de son examen de la preuve, le jury a déclaré les accusés coupables de voies de fait 

causant des lésions corporelles dans ce cas de brutalité policière.  

1.2.3. Sur l’évaluation de la gravité des dommages subis par les victimes 

La gravité des dommages subis par les victimes peut être pertinente dans un procès criminel 

à plus d’un titre. Tout d’abord, le libellé de certaines infractions à la personne requiert 

expressément la preuve d’infliction de « lésions corporelles » pour valoir une déclaration de 

culpabilité. Il en va ainsi des infractions de voies de fait avec lésions corporelles (art. 267 

Ccr), d’infliction illégale de lésions corporelles (art. 269 / 270.01 Ccr) ou encore de 

négligence criminelle (art. 221 Ccr). Le Code criminel canadien fait en effet une distinction 

entre de simples blessures et les « lésions corporelles », qui sont définies comme une 

« [b]lessure qui nuit à la santé ou au bien-être d’une personne et qui n’est pas de nature 

passagère ou sans importance » 341 . La gravité des blessures corporelles infligées est 

également un facteur d’appréciation pertinent (aggravant) au stade de détermination de la 

peine, où le principe cardinal de proportionnelle requiert une pondération entre, d’un côté, la 

gravité de l’infraction et, de l’autre côté, le degré de responsabilité du délinquant342.  

Lorsque les lésions corporelles subies sont admises ou ne sont pas contestées, il peut arriver 

que la présence d’examens neuroscientifiques fasse partie du dossier clinique ou hospitalier 

des victimes343 . Lorsque cette question est en litige au procès, que les experts en font 

généralement un exposé plus détaillé.  En raison des conséquences délétères résultant des 

lésions cérébrales, le syndrome du bébé secoué milite généralement pour une peine sévère, a 

                                                
341 Code criminel, art 2 « lésions corporelles ».  
342 Ibid, art 718.1.  
343 Voir par exemple Benhsaien, supra note 140 au para 30 : 

[30] Ms. Urquhart suffered an open bleeding wound that required emergency treatment. She was 
examined and given three stitches which were later removed, but the painful lump remained on 
her head for some time. She still feels the lump on her head. She was unable to wear anything 
on her head and because it was winter it greatly curtailed her activities. She has frequent 
headaches and permanent ringing in her ears. She had an MRI which did not show anything 
unusual. She went for a hearing test which indicated hearing loss which could be attributable to 
a blow to the head. She experienced fatigue, insomnia, depression and anxiety and was 
prescribed anti-anxiety and sleeping medication. She was in shock for some time. The assault 
also affected other persons in her life. Many could not understand why she felt so depressed and 
withdrawn. She fears the offender. [nos soulignés] 
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fortiori en présence de dommages constatés par CT Scan344 . Ainsi, dans R c Calahoo 

(2019)345, la nature des dommages et l’évolution des traumatismes crâniens subis par la 

victime telle que mise en évidence par les études de neuro-imagerie, démontrent clairement 

qu’il ne s’agit pas d’un simple accident, mais bien par des actes de secouement violents 

appliqués avec les deux mains et impliquant des mouvements d’accélération, de décélération 

et de rotation346. 

Certes, la gravité des dommages, constatés ou non par les techniques d’imagerie médicales, 

ne détermine jamais à elle seule l’issue d’une audience de détermination de la peine. Dans 

l’affaire Lockhart (2005), la gardienne accréditée qui, d’abord, jouissait de la confiance des 

parents et, ensuite,  n’a pas réagi de façon prompte et responsable au moment des événements 

a dû faire face à ces circonstances aggravantes, mais considérant son plaidoyer de culpabilité, 

son absence d’antécédents judiciaires, les remords exprimés,  le fait qu’elle avait dédommagé 

                                                
344 Voir par exemple Queen c Lockhart, 2005 PESCTD 51 au para 12 [Lockhart] : 

[12]   […] The serious nature and degree of injury of Spencer is an aggravating factor. Shaken 
baby syndrome occurs when a child’s head, which is proportionately large compared to 
an adult’s and is poorly supported by the developing muscles, is whipped back and forth 
in rapid motion during a violent, forceful shaking of the child. There may or may not be 
an impact injury as with the shaking episode. Tragically for Spencer and his family, the 
shaking incident now before this Court caused serious injury. 

           Spencer experienced frontal subdural bleeds within his head; He experienced seizures 
which almost prevented him from being removed by helicopter to the IWK Hospital in 
Halifax for medically necessary emergency treatment. Spencer suffered retinal 
haemorrhages which were diagnostic of « Shaken Baby Syndrome ». A CT Scan showed 
intercranial bleeding, caused by an acute head injury. He experienced interhemispheric, 
subdural haematoma, which is blood between two hemispheres of the brain, and similar 
conditions in the side lobes and the back lobe of the brain; A week later a CT Scan showed 
multiple areas of cell death and haemorrhage diffusely spread through the cortex of the 
brain representing irreversible brain injury. Spencer was found to have suffered from a 
« major trauma ». The medical report advises that Spencer had clinical evidence of a 
significant global head injury.  

345 R c Calahoo, 2019 ABQB 30.  
346 Ibid aux paras 67–68 : 

[67] […] the admitted facts include medical and autopsy records, which provide some detail about 
the nature and degree of force that must have been involved. The autopsy indicates that the brain 
injury was caused by acceleration/deceleration and rotational motion. The neuropathology autopsy 
report notes the presence of subdural hematoma and retinal hemorrhages “consistent with a non-
accidental acceleration injury.” This was also consistent with the progress of Raelyn’s brain injury 
as shown in imaging studies from Raelyn’s stay in hospital. 
[68] This was not a near accident. Chance did not play a significant role in Raelyn’s death. This 
was shaking “with both hands by the body and the head” of a two-month old baby, that applied 
acceleration, deceleration and rotational motion. I agree with Crown counsel that the term, “shaken 
baby,”, does not adequately describe this action or injury. This was a case of non-accidental head 
trauma. 
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les parents de la victime de sa propre initiative et le fait qu’il s’agissait d’un incident isolé 

constituaient des circonstances atténuantes. Elle écopa, par conséquent, d’un 

emprisonnement ferme de deux ans en raison d’un chef d’accusation de voies de fait graves 

commis sur la personne d’un bébé de sept mois et demi347. 

Outre les fractures et les lésions sous-cutanées, un CT scan peut permettre aux experts de 

visualiser la trajectoire de la balle à l’intérieur du corps de la victime348. Dans d’autres 

circonstances, ce détail pourrait donner un indice ou l’esquisse d’une preuve quant au type 

d’arme à feu utilisée, les caractéristiques de la balle, voire l’angle de tir. Toutefois, dans 

l’affaire R c Gill (2016)349, la fusillade qui était à l’origine des accusations avait eu lieu en 
présence de plusieurs témoins et captée par plusieurs caméras vidéo. Dans la mesure où l’état 

mental de l’accusé n’était pas en cause, les preuves neuroscientifiques avaient une 

importance secondaire en regard strictement de l’évaluation de la gravité des dommages 

subis.  

Dans Deering (2016)350, la victime a souffert de plusieurs fractures du crâne suite aux coups 

portés par l’accusé. Après l’incident, elle a eu par ailleurs deux crises d’épilepsie pour 

lesquelles des examens de neuro-imagerie et d’EEG avaient été réalisés pour déterminer les 

causes de ces crises. Toutefois, après un an de suivi, les résultats obtenus n’étaient pas 

concluants quant à ce qui a provoqué ces crises 351 . Si, en l’occurrence, les blessures 

                                                
347 Lockhart, supra note 344. 
348 Cf. R c Gill, 2016 BCSC 438 au para 37 : 

Medical Evidence – Harjit Singh Atwal 
12. On August 28, 2010, Harjit Singh Atwal was transported by the BC Ambulance Service tot 
he Royal Columbian Hospital after sustaining the Injury. 
13. The attending physician examined Harjit Singh Atwal and confirmed the presence of the 
following: 
      a gunshot entry wound at the left hip, and 
      a gunshot exit wound at the left buttock near the rectum. 
14. A computerized Tomography Scan (« CT Scan ») of Harjit Singh Atwal’s pelvis area revealed: 
      the bullet trajectory, and 
      a small fracture on the posterior aspect of his left femur, which is incomplete and does not 
decrease the stability of the bone. 

349 Ibid.  
350 Deering, supra note 140.  
351 Ibid au para 2 : « […] Mr. Holdershaw had two seizures in March and April 2012 and underwent testing and 

EEG and MRI imaging to determine the triggers of the seizures. These tests were ongoing for almost a year 
before they stoped with no resolution regarding the seizures. » 
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« catastrophiques » de la victime ont constitué le facteur aggravant principal352, les examens 

de neuro-imagerie et d’EEG sur la survenue des crises d’épilepsie n’ont au plus qu’une 

pertinence relative. La lecture du jugement ne permet pas de conclure si les examens d’IRM 

avaient par ailleurs été administrés pour démontrer l’étendue des lésions et traumatismes 

subis par la victime.  

1.2.4. Sur la gravité intrinsèque des infractions  

Outre la gravité des dommages subis par les victimes atteintes dans leur intégrité physique, 

l’affaire R c Poirier (2002)353 montre que des éléments de preuve neuroscientifiques – même 

indirectes – peuvent militer en faveur d’une peine plus sévère quand elles permettent d’établir 

la dangerosité d’une substance, en l’occurrence l’ecstasy. Ici, l’accusé a plaidé coupable à 

une accusation d’importation de plus de 2 kg d’ecstasy. À l’audience de détermination de la 

peine, la Couronne s’est appuyée sur l’étude d’un expert précisant le degré de dangerosité 

tant chimique que sociale de la drogue en cause. Le rapport de l’expert de la Couronne faisait 

état de la « neuro-toxicité » de l’ecstasy, du mécanisme biochimique sous-jacent à ses effets 

sur le système nerveux ainsi que des résultats d’expériences menées sur les animaux de même 

que d’une étude post mortem effectuée sur le cerveau d’un consommateur à long terme. 

Aucune « imagerie » n’a été produite devant le Tribunal, mais les conséquences 

neurologiques sous-jacentes à l’intoxication ont été suffisamment détaillées354. 

                                                
352 Ibid au para 53 :  

[53] I appreciate that Section 718 of the Criminal Code establishes that both denunciation and 
deterrence must be considered, against assisting rehabilitation of the accused. In the present case, 
I find that denunciation and deterrence and the need to acknowledge the severe harm to the victim 
must be paramount. Many people drink heavily during Stampede without ruining other people’s 
lives. There is nothing in the accused’s background that needs rehabilitation. 

353 R c Poirier, 2002 CanLII 63682 (QC CQ).  
354 Ibid, ann A [références omises; nos soulignés].  

Serotonin neurotoxicity. […] the long-term effects are virtually all adverse ones. They are all 
thought to arise from a neurotoxic action of the methylenedioxy derivatives of the amphetamines. 
The ability of MDMA to increase the release of serotonin is probably related to the improved 
mood and to some of the sensory alterations produced by the drug. However, at higher doses the 
massive release of serotonin not only gives rise to acute psychotic symptoms (described above), 
but also causes chemical damage to the cells which released it.  
This damage has been clearly demonstrated in animal experiments with MDMA and related 
drugs. Chemical and microscopic studies have shown reduced serotonin content of the brain, 
decreased numbers of identifiable serotonin-containing nerve cells, decreased numbers of 



 

106 

Il est à noter, encore une fois, qu’ici aucune preuve neuroscientifique comme telle n’a été 

administrée au procès. La preuve de la toxicité neurologique de l’ecstasy a été rapportée 

exclusivement par l’expert de la Couronne qui renvoyait, dans son rapport, aux résultats 

d’études sur la neuro-imagerie. Dans la mesure où le Tribunal accepte ces conclusions quant 

aux effets de l’ecstasy sur la population générale, on voit mal ce qu’une preuve plus 

« directe » utilisant des techniques de neuroimagerie apporterait de plus à cette revue de 

littérature scientifique. Dans l’affaire R c Poirier (2002), le tribunal a donc compté parmi les 

circonstances aggravantes de l’infraction « la dangerosité prouvée de la substance »355 pour 

condamner l’accusé à une peine de trente mois de pénitencier. Le rapport de l’expert aurait à 

ce point suscité l’intérêt du Tribunal qu’il a jugé pertinent d’adjoindre à son jugement deux 

articles « non pas pour leur contenu spécifique, mais bien pour illustrer ce qui est maintenant 

de notoriété publique, à savoir, que ces drogues font des ravages et qu’on en discute 

ouvertement sur la place publique »356. 

Dans l’affaire R c Church (2007)357, la preuve d’un trouble mental avéré soutenue par les 

résultats d’un examen MRI a plutôt servi à démontrer la mens rea de l’infraction, à savoir un 

écart marqué par rapport à la norme de diligence raisonnable dans les circonstances. Selon la 

cour supérieure de l’Ontario, une personne raisonnable placée dans des circonstances 

                                                
serotonin transporter molecules, and numerous degenerating fibres and fibre terminals of 
serotonin-containing cells in the brains of MDMA-treated animals. 
In humans, there has been only one post-mortem study, on the brain from a single long-term 
MDMA user, of changes in the levels of serotonin and its main metabolite. The levels were 
reduced by 50-80% in different regions of the brain, in comparison with those in brains from 
normal controls, whereas the dopamine levels were not. However, several types of experimental 
study in living humans have provided indirect evidence of serotonin neurotoxicity. (1) The levels 
of serotonin metabolites in the cerebrospinal fluid reflect the amount of release during nerve cell 
activity in the brain. (2) Magnetic resonance imagining (MRI) or proton magnetic resonance 
spectroscopy can provide estimates of the numbers of intact nerve cells in different parts of the 
brain. (3) Alternatively, labelled compounds with high affinity and selectivity for cells that 
release serotonin, for the transporter that takes it back into the cell, or for the cells that the released 
serotonin normally acts on, are administered to the subjects. Techniques such as positron 
emission tomography (PET) or single photon emission computerized tomography (SPECT) scans 
are then used to detect the locations and amounts of the labelled compounds in the brain. (4) 
Drugs which are known to stimulate the serotonin pathways in the brain are administered, and 
the endocrine responses to the released serotonin (changes in levels of the hormones prolactin 
and cortisol in the blood) are measured. Such studies permit either estimates or measurements of 
the numbers of functionally intact serotonin-releasing cells or serotonin-responsive cells in the 
living subject. 

355 Ibid au para 38b).  
356 Ibid au para 25.  
357 R c Church, 2007 CanLII 35701 (ON SC). 
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similaires aurait été consciente du risque que présentaient les épisodes périodiques de non-

conscience que l’accusée avait subies par le passé et le danger qu’implique la conduite d’un 

véhicule dans de telles conditions358. Le contexte de l’affaire est que l’accusée avait reçu un 

diagnostic de sclérose temporale mésiale étayé par les résultats d’une IRM359. Cette condition 

est susceptible de provoquer des crises épileptiques au cours desquelles un conducteur au 

volant de son véhicule serait peu réactif aux changements de tâches360. L’historique médicale 

indique que l’accusée était consciente de ses problèmes de mémoire depuis plusieurs années.  

1.2.5. De la détermination de la peine et des autres mesures de prise en charge socio-

judiciaire  

L’étape de la détermination de la sentence apparaît comme un terreau idéal pour analyser les 

apports spécifiques des éléments de preuve neuroscientifiques par rapport aux preuves 

psychosociales en général. À la différence de la détection d’anomalies cérébrales ou du 

diagnostic des dysfonctions cognitives spécifiques, la détermination de la peine appropriée à 

l’accusation est un exercice foncièrement discrétionnaire 361  relatif à plusieurs objectifs 

concurrents dont les impératifs de dénonciation, de dissuasion et de mise à l’écart des 

délinquants dangereux du reste de la société, mais aussi relativement à la nécessité de 

favoriser la réinsertion sociale des délinquants, de « susciter la conscience de leurs 

responsabilités »362 et d’assurer la réparation des torts faits aux victimes et à la collectivité. 

Cette balance des objectifs doit être appréciée suivant le principe cardinal de proportionnalité 

                                                
358 Ibid au para 89 : 

[89] I am satisfied beyond a reasonable doubt that […] a reasonable person in circumstances 
similar to Ms Church ought to have been aware of the risk presented by the periodic episodes of 
unresponsiveness she suffered and the danger involved in driving a motor vehicle on March 10, 
2005. Put differently I am satisfied beyond a reasonable doubt that the conduct of Ms Church in 
undertaking to drive a motor vehicle on March 10, 2005 amounted to a marked departure from 
the standard of care that a reasonable person would have observed. A reasonable person would 
not have driven a motor vehicle knowing she was prone to these episodes. 

359 Ibid au para 15.  
360 Ibid au para 17 : « As such, a person who is driving and has this type of seizure may be able to continue with 

the task of driving but would be unresponsive and unable to react to a change in the task such as a requirement 
to stop for a changed light or a pedestrian. » 

361 André Jodouin et Marie-Ève Sylvestre, « Changer les lois, les idées, les pratiques : réflexions sur l’échec de 
la réforme de la détermination de la peine » (2009) 50:3-4 C de D 519 au para 5 : « Loi et jurisprudence 
s’entendent pour affirmer le principe du pouvoir discrétionnaire quasiment illimité du juge de première 
instance dans la détermination de la peine, dont l’exercice est pourtant considéré par certains comme un 
facteur important de la disparité des sentences. » 

362 Code criminel, art 718(f). 
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eu égard à la gravité de l’infraction d’une part, et au degré de responsabilité du délinquant 

d’autre part363. À cet égard, la réforme du Code criminel de 1996364 avait justement pour 

objectif de remédier au « problème de l’incarcération excessive au Canada » 365  et de 

réquilibrer ses impératifs de dissuasion traditionnelle avec les principes, axés sur la 

réhabilitation, de la justice corrective. Au fil des ans366, le législateur a ajusté la balance des 

objectifs à l’égard de certaines infractions spécifiques : en ce qui concerne, par exemple, les 

infractions perpétrées à l’encontre des enfants, d’une personne vulnérable (dont une femme 

autochtone), d’un agent de la paix ainsi qu’à l’encontre de certains animaux, une attention 

particulière doit être accordée aux impératifs de dénonciation et de dissuasion367. Il en va de 

même des infractions de terrorisme368 ou perpétrées par une organisation369.  

Le principe de proportionnalité s’évalue donc en tenant compte de l’ensemble des 

circonstances aggravantes et atténuantes. Certaines sont explicitement codifiées au Code 

criminel, notamment aux articles 718.2 et 718.21. L’état mental de l’accusé ne figure pas 

nommément dans les dispositions législatives, mais il risque de jouer aussi bien sur sa 

culpabilité morale que sur le risque qu’il représente pour la sécurité publique.  

Nous inclurons dans cette section les jugements rendus par les tribunaux canadiens après le 

procès ou le plaidoyer sur culpabilité, y compris la détermination de la peine par rapport à 

l’infraction reprochée, les attestations « délinquant dangereux » ou « délinquant à contrôler » 

ainsi que les modalités de prise en charge des accusés ayant fait l’objet d’un verdict de non-

responsabilité pour cause de troubles mentaux.  

La recherche d’une origine organique aux déficiences développementales alléguées intéresse 

les tribunaux à l’étape de la détermination de la peine pour apprécier le degré de 

                                                
363 Ibid, art 718.1. Voir aussi Marie-Ève Sylvestre, « The (Re)Discovery of the Proportionality Principle in 

Sentencing in Ipeelee : Constitutionalization and the Emergence of Collective Responsibility » (2013) 63 
SCLR (2e) 461.  

364 Loi modifiant le Code criminel (détermination de la peine) et d’autres lois en conséquence, LC 1995, c 22. 
365 R c Gladue, [1999] 1 RCS 688 au para 50.  
366 Voir notamment le rappel historique que nous a fait Julian V Roberts, « Évolution et conséquence de la 

réforme de la sentence au Canada » (2001) 33:1 Sociologie & Sociétés 67, DOI : 10.7202/001645ar.		
367 Code criminel, arts 718.01, 718.02, 718.03, 718.04. 
368 Ibid, art 718.2a)(v). Voir Michael Nesbitt, « Chapter 14 – Sentencing the Toronto 18 : Lessons from Then, 

Lessons for New » (2021) 44:1 Manitoba Law Journal 363.  
369 Code criminel, art 718.21.	



 

109 

responsabilité morale des accusés. Statuant sur une demande de l’accusé d’ordonner un 

rapport post-sentenciel au soutien d’un appel sur sentence, la cour d’appel de la Colombie-

Britannique (2005) reconnaît qu’une évaluation neurologique peut aider à faire la différence 

entre un criminel de carrière atteint d’un désordre chronique de la personnalité et un accusé 

aux prises avec des besoins spéciaux de nature psychologique ou psychiatrique370 . De 

manière générale, les impératifs de dissuasion et de punition sont d’une moindre importance 

dans la détermination de la peine appropriée aux accusés souffrant de troubles mentaux, 

même si la gravité ou la nature des problèmes mentaux ne suffisent pas à étayer un verdict 

de non-responsabilité. Comme nous rappelle la cour d’appel de Terre-Neuve-et-Labrador 

(2000) :  

[…] the Court emphasized that in cases where offenders commit crimes while 
they are out of touch with reality due to mental illness, specific deterrence is 
meaningless to them. Further, general deterrence is unlikely to be achieved either 
since people with mental illnesses that contribute to the commission of a crime 
will not usually be deterred by the punishment of others. As well, severe 
punishment is less appropriate in cases of persons with such mental illnesses 
since it would be disproportionate to the degree of responsibility of the offender. 
This decreased emphasis on punishment and deterrence in these circumstances is 
consistent with the proportionality principle in s. 718.1 of the Criminal Code.371 

Notamment, les mêmes troubles mentaux qui ont contribué à la commission de l’infraction 

sont peu susceptibles de disparaître à la seule perspective des sanctions (plus) sévères 

imposées dans une logique de dissuasion et de rétribution. Si c’eût été le cas, la psychiatrie 

et la psychologie n’auraient plus leur raison d’être à titre de disciplines cliniques. Même si 

un accusé était réceptif, dans l’abstrait, à cette dissuasion, les troubles mentaux demeuraient 

à risque de le prédisposer à la récidive avec le concours de certaines circonstances, d’où 

l’importance de mettre l’accent sur le traitement et sur la prise en charge des problèmes de 

                                                
370 R c Synnuck, 2005 BCCA 155 au para 18. L’accusé avait plaidé coupable à une série d’accusations, dont 

deux liés à l’introduction par effraction dans une résidence privée. La Cour provinciale l’a condamné à une 
peine d’emprisonnement de quatre ans considérant ses nombreux antécédents judiciaires de même nature. 
À l’audience de la détermination de la peine, le procureur de la défense a plaidé l’existence du syndrome 
d’alcoolisation fœtale susceptible d’expliquer la déconnexion de l’accusé avec la réalité; aucune opinion 
d’experts n’avait cependant été produite pour corroborer les circonstances atténuantes alléguées. 

371 R c Peters, 2000 NFCA 55 au para 18. Voir aussi R c Hasad, 2013 ABQB 192 [Hasad] au para 50: « To 
order a lengthy sentence in Mr. Hassad’s peculiar circumstance to achieve specific deterrence makes no 
sense. Similarly, general deterrence is not served by a lengthy custodial sentence of a person who suffers 
from an organic impairment like Mr. Hassad’s. » 
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santé mentale. D’autre part, notre droit criminel répugne à sanctionner une personne pour des 

gestes commis alors qu’elle ne pouvait pas tout à fait exercer son libre arbitre. D’un point de 

vue moral, un crime commis de façon complètement volontaire alors que son auteur avait le 

choix de faire autrement, est plus répréhensible qu’une « infraction de circonstances » qui 

peut dépendre entre autres de quelques troubles d’ordre psychiatrique.  

De manière générale, la culpabilité morale ne reflète pas seulement la mens rea requise 

impliquée dans les infractions reprochées, mais renvoie également à une appréciation 

contextuelle qui comprend la nature des actes reprochés, la manière et les circonstances de 

leur perpétration, la motivation de l’accusé ainsi que son état d’esprit, à savoir où il se situe 

sur la gamme de la mens rea depuis la négligence jusqu’à la préméditation et la prévisibilité 

des dommages372. Ainsi, indépendamment de l’existence de preuves neuroscientifiques, une 

infraction suscitée par l’impulsivité, l’intoxication ou la provocation comporte un degré de 

culpabilité morale moindre qu’une infraction planifiée / préméditée, motivée par l’avidité373.  

Outre la question de la responsabilité morale des accusés, les préoccupations liées à la 

sécurité du public en lien avec leurs déficiences neuro-développementales peuvent également 

entrer en ligne de compte pour justifier une peine autrement moins sévère que 

l’emprisonnement ferme, dans la mesure où les conditions permettent d’offrir aux accusés 

un encadrement et des soins appropriés pour réduire le risque de récidive. C’est ce qui a 

                                                
372 R c Ominayak, 2007 ABQB 442 au para 237 [Ominayak] :  

[237] The factors in assessing moral blameworthiness include: (1) the nature and quality of the 
acts themselves; (2) the circumstances in which they occurred; (3) the motivation behind them; 
(4) the method by which they were committed; and (5) the offender’s state of mind in committing 
the offences, namely whether they were at the lower or higher end of mens rea in terms of 
planning and deliberation as well as foresight of harm. 

373 Voir par exemple R c Okimaw, 2016 ABCA 246 au para 85 : 
[85] […] Okimaw acted on impulse, not through premeditation. He did not create the situation. 
Rather, he reacted in an excessive and legally unacceptable way. That he did not, or could not, 
control the situationin a more pro-social way goes directly to his state of mind: he was fearful of 
being outnumbered, and afraid of being attacked and hurt again. His actions and reactions were 
the product of a lifetime of cultural, social, and economic strife.  

Voir aussi R c Bracegirdle, 2004 ABCA 252 au para 40 : 
[40] Dealing first with moral blameworthiness, the Respondent’s actions were persistent, ongoing, 
planned and deliberate. They were callous, stealing from a particularly vulnerable victim. Her 
motive was greed. Many crimes are motivated by sudden unanticipated opportunity, intoxication, 
or impulse; few involve long term criminal behaviour, motivated by greed and visited upon one 
particularly vulnerable victim. The Respondent’s crime falls into the latter category. The 
consequences must be sufficient to deter others of like mind. 
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motivé la cour du banc de la reine du Manitoba (1997) à ordonner plutôt un emprisonnement 

avec sursis dans la collectivité dans le cas d’un accusé aux prises avec un traumatisme crânien 

sévère depuis l’adolescence374. Cet emprisonnement avec sursis comprend l’obligation de 

suivre un programme de traitement pour remédier à ses problèmes de consommation. En 

effet, la « seule utilité » d’un emprisonnement ferme est d’isoler un coupable de sa 

collectivité pour une période de temps relativement courte (deux ans moins un jour). Sans 

soins appropriés, il pourrait continuer de poser les mêmes risques, voire des risques accrus 

pour la sécurité du public une fois remis en liberté375.  

Pour bien apprécier la condition mentale des accusés, les dispositions législatives 376 

habilitent les tribunaux à ordonner, même d’office, une évaluation médicale dans certaines 

circonstances. Ce pouvoir d’ordonnance ne permet cependant pas aux tribunaux de prescrire 

l’utilisation d’un outil de diagnostic spécifique, comme une imagerie par résonance médicale 

(IRM), ne serait-ce que pour déceler l’existence d’une lésion cérébrale377. Contrairement à 

une photographie ou des séquences vidéo captées par les caméras de surveillance, une 

imagerie médicale n’est pas une preuve qui se constate par elle-même ni qui ne satisfait à la 

règle de la meilleure preuve. Cela s’explique ainsi : les éléments de preuve 

neuroscientifiques, ne serait-ce qu’une imagerie cérébrale, ne sont pas directement 

accessibles aux profanes et doivent dans tous les cas être interprétés.  

Il en va de même en ce qui concerne les autres mesures de suivi socio-judiciaires que peut 

ordonner le tribunal tout au long des procédures ou après le verdict, en raison de la pluralité 

des facteurs, tant individuels que sociétaux, qui doivent être pris en considération. Plus 

                                                
374 R c Angell, 1997 CarswellMan 486 (QB).  
375 Ibid au para 25.  
376 Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents, LC 2002, c 1 [LSJPA]. art 34; Code criminel, arts 

672.11, 672.121, 752.1.  
377 RDF (2019), supra note 140 au para 74 :  

[…] I note a judge is not particularly well stationed to determine what diagnostic tests are to be 
ordered in a particular matter. Ordering an MRI would be analogous to the youth court judge 
picking the specific psychological testing to be administered by a psychologist, choosing the 
assessment tools to be utilized by a psychiatrist or determining the steps a medical doctor should 
take in determining the cause of specified medical symptoms. The court relies on the qualified 
persons selected to utilize the diagnostic tools at their disposal that they, in their professional 
opinions, believe are required to complete the ordered assessment. It is not for the court to order 
specific diagnostic testing on the authority of s. 34.  
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particulièrement, le prononcé d’un verdict de non-responsabilité pour cause de troubles 

mentaux assujettit l’accusé à un système de suivi et prise en charge spécialisée par les 

commissions d’examen provinciaux et territoriaux378. Ces tribunaux spéciaux sont constitués 

d’au moins cinq membres – dont un(e) psychiatre et un(e) psychologue379, et présidés par un 

juge 380 . Ils ont pour mission de réaliser une évaluation individualisée des besoins en 

traitement de l’accusé ainsi que du risque qu’il représente pour le public pour décider d’une 

prise en charge adéquate (p.ex. détention dans un hôpital, libération sous conditions, 

libération sans conditions)381. Au Québec, c’est la section des affaires sociales du Tribunal 

administratif du Québec (TAQ) qui a été désignée comme la commission d’examen 

provinciale. À la suite du verdict de non-responsabilité, la commission d’examen doit rendre 

une décision au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours382, ce délai pouvant être prorogé 

par le tribunal jusqu’à un maximum de quatre-vingt-dix (90) jours en cas de « circonstances 

exceptionnelles le justifiant »383. À moins qu’elle n’ait ordonné la libération inconditionnelle 

de l’accusé, cette première décision rendue par la commission d’examen sera révisée à 

intervalles réguliers, soit à tous les douze (12) ou vingt-quatre (24) mois384. 

Parmi les facteurs dont une commission d’examen doit tenir compte pour rendre sa décision 

sur la prise en charge figurent : 

• La sécurité du public, devenu depuis 2014 « le facteur prépondérant »385, 

• L’état mental de l’accusé, ainsi que 

                                                
378 Ce système de « surveillance » tout de même contraignant expliquerait le petit nombre d’accusés qui invoque 

la défense des troubles mentaux ou qui ont obtenu le verdict de non-responsabilité : voir Ministère de la 
Justice du Canada, Les systèmes de commissions d’examen au Canada : Survol des résultats de l’étude de la 
collecte de données sur les accusés atteints de troubles mentaux, Gouvernement du Canada, 2015, en ligne : 
www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/sjc-csj/sjp-jsp/rr06_1/p1.html (consulté le 5 septembre 2021). 

379 Code criminel, art 672.39.  
380 Ibid, art 672.4(1), (4).  
381 Ibid, art 672.54.  
382 Ibid, art 672.47(1), (5). 
383 Ibid, art 672.47(2).  
384 Ibid, art 672.81(1), (1.1).  
385 Loi sur la réforme de la non-responsabilité criminelle, supra note 91. L’expression « sécurité du public » 

s’entend « du risque que courent les membres du public, notamment les victimes et les témoins de l’infraction 
et les personnes âgées de moins de dix-huit ans, de subir un préjudice sérieux – physique ou psychologique 
– par suite d’un comportement de nature criinelle, mais non nécessairement violent. » 
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• La réinsertion sociale de l’accusé et ses autres besoins386.  

Notre revue de jurisprudence canadienne a fait ressortir deux angles d’analyse principaux : 

la réceptivité des accusés aux traitements (1.2.5.1) se conjugue à l’appréciation de la 

pertinence des troubles mentaux en tant que facteur contributoire à l’infraction (1.2.5.2) pour 

constituer des circonstances atténuantes substantielles en faveur d’une peine alternative à 

l’emprisonnement ou d’une durée de détention / d’hospitalisation moins longue. Les preuves 

neuroscientifiques ou psychosociales peuvent aussi être considérées pour démontrer l’état de 

santé des victimes, lequel constitue en général un facteur aggravant pour la détermination de 

la sentence et comme justifiant une prise en charge aux conditions de libération plus serrées 

(1.2.5.3).  

1.2.5.1. La réceptivité des accusés aux traitements 

Dans les cas d’accusés souffrant de troubles mentaux traitables, les tribunaux sont plus 

enclins à considérer des impératifs de réhabilitation et de traitement, mais seulement dans la 

mesure où les problèmes de santé mentale peuvent faire l’objet d’une prise en charge dont 

les résultats se révèlent efficaces.  

Dans l’affaire R c Himmelspeck (1980)387, la cour d’appel de l’Alberta a considérablement 

augmenté la durée d’une sentence d’emprisonnement de trois (3) mois à trois (3) ans à l’égard 

d’un accusé déclaré coupable de vol qualifié. La preuve produite brossait le portrait d’un 

accusé souffrant d’une déficience intellectuelle (QI = 63), d’une dysfonction cérébrale 

organique ainsi que du trouble de la personnalité schizoïde, « namely he tends to be aloof, 

untrusting, keeps to himself, and has difficulty establishing normal interpersonal 

relationships »388. Or une imagerie cérébrale ainsi qu’un examen électroencéphalogramme 

(EEG) ont donné des résultats négatifs indiquant l’absence d’anomalies majeures389. Le 

                                                
386 Code criminel, art. 672.54.  
387 R c Himmelspeck, 1980 CarswellAlta 350 (Court of Appeal). 
388 Ibid au para 9.  
389 Ibid au para 9.  



 

114 

jugement dissident, qui aurait augmenté la durée de l’emprisonnement à cinq ans plutôt que 

trois, évoquait l’absence de traitement proposé pour garantir la sécurité de la communauté :  

[13] […] The material before the court offers no suggestion that the mental 
retardation, the brain dysfunction, nor the impaired appreciation of reality 
suffered by Himmelspeck can be rehabilitated: they appear to be organic in 
nature, not a recession for some treatable cause from a happier state of 
affairs. Therapy or treatment is not even suggested. Without improvement 
in his condition, little or nothing can be expected in the way of personal 
deterrence for the future. […] There is no assurance nor expectation that 
Himmelspeck will act any differently in the future, whether for better or for 
worse, next time he finds himself in need of $10.00, or acts on some other 
impulse that leads to senseless violence. Such circumstances are not 
sufficient, in my view, to ameliorate the rigour with which a court must act 
to protect, in the only way open to it, the members of a community from 
crimes of brutal violence.390 

Le jugement majoritaire, tout en augmentant la durée de la peine d’emprisonnement de trois 

(3) mois à trois (3) ans comparativement aux cinq ans d’emprisonnement s’explique par 

certaines circonstances atténuantes : le juge évoque l’état de la santé mentale de l’accusé, son 

absence d’antécédents violents et le caractère non prémédité de l’infraction. « All these facts, 

when taken together, do not suggest Himmelspeck is a person violent by nature and although 

there is no assurance that he will not repeat it is also fair to propose that one instance of 

violence does not necessarily mean that he is likely to re-offend. In this regard his age and 

past behaviour stand out in his favour. »391 

De même, les troubles mentaux ne justifient pas ipso facto une peine alternative à 

l’emprisonnement ferme lorsque, par exemple, un accusé aurait lui-même mis fin à son 

traitement médicamenteux. En effet, dans l’affaire R c Peters (2000) 392, l’accusé avait plaidé 

coupable à un chef d’accusation de vol qualifié perpétré dans une institution bancaire. Il était 

atteint du trouble déficitaire de l’attention avec hyperactivité ainsi que du trouble bipolarité 

et il avait été libéré sous condition trois semaines avant la commission de l’infraction. 

Compte tenu de son état de santé mentale, la juge d’instance a retenu que l’accusé avait 

                                                
390 Ibid au para 13 (j Clement, diss).  
391 Ibid au para 4.  
392 R c Peters, 2000 NFCA 55.  
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volontairement arrêté sa médication393. Cependant pour lui donner une dernière chance de 

réhabilitation, elle lui imposa une sentence concurrente, plutôt que consécutive, de quatre ans 

d’emprisonnement394. La durée de l’incarcération n’a pas été pas contestée en appel : la 

Couronne contesta uniquement le caractère concurrent, plutôt que consécutif, de la sentence 

imposée à celle pour laquelle l’accusé avait été libéré sous condition. En effet, ce n’est pas 

tant l’état de la santé mentale de l’accusé que la juge d’instance avait pris en considération 

pour déterminer la peine applicable que la spécification du caractère concurrent ou 

consécutif. Il s’agit aussi d’une manière de balancer la gravité de l’infraction avec le degré 

de responsabilité morale de l’accusé, tel que prescrit à l’article 718.1 du Code criminel. En 

confirmant la décision de première instance, la cour d’appel de Terre-Neuve-et-Labrador 

reconnaissait la pertinence de prendre en compte les besoins en santé mentale de l’accusé et 

l’importance, aux fins de sa réhabilitation, qu’il soit en charge avant qu’il ne soit trop tard395.  

Les tribunaux ne s’appuient pas tant sur des éléments de preuve neuroscientifiques étayant 

une base « organique » aux problèmes de santé mentale allégués, mais tiennent davantage 

compte des pronostics favorables à la réhabilitation quand vient le temps de justifier 

l’allègement d’une sentence demandée ou imposée. Quand il s’agit de déterminer la sentence 

appropriée, aux fins de balancer le degré de responsabilité morale de l’accusé avec la gravité 

de l’infraction ou la nécessité de protéger la sécurité du public, seule semble être considéré 

                                                
393 Ibid au para 7.  
394 Ibid au para 8 : 

[8] On the issue whether the sentence should be served consecutively or concurrently, she [the 
trial judge] opted for concurrency, reasoning as follows:  

[…] in imposing a four-year sentence […] if the Court is to make that consecutive then in 
effect what it really looks like is a seven-year sentence, and we’ve taken off a year for time 
served pre-trial, actually making it more like in reality an eight-year sentence, when I think 
would be excessive, given […] all the circumstances of the offence and all the characteristics 
of the offender. 
 
It seems to me that in the circumstances we have here it would be more appropriate for the 
sentence to run concurrently, meaning […] the four years would start running as of today’s 
date. 
 
Quite frankly, Mr. Peters, it seems to me that if you do have any prospects for reform, 
rehabilitation, if you’re ever going to be a candidate for living in a community as a normal 
ordinary person, then as Dr. Ross said yesterday, you better hurry up and catch up. This is the 
time to do it. As Dr. Ross says, if it doesn’t happen soon it’s not going to happen at all. And 
I’m inclined to think that her comments in that regard are not only good medical information, 
they also sound like some pretty good common sense to me. 

395 Ibid aux paras 20 et s. 
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par les tribunaux canadiens une prise en charge efficace des troubles mentaux. Cet exercice 

de pondération concerne également les décisions des commissions d’examen qui statuent sur 

les conditions de placement des accusés déclarés non criminellement responsables en raison 

de troubles mentaux. Par exemple, dans l’affaire Stewart, Re (2013)396 , la commission 

d’examen de l’Ontario a retenu que l’accusé souffrait d’une forme de schizophrénie résistante 

au traitement pour maintenir les mêmes conditions restrictives lors du réexamen annuel de 

son ordonnance d’hospitalisation conformément à l’article 672.81(1) du Code criminel397. 

En ce qui concerne la preuve de son état mental, trois examens d’EEG avaient enregistré des 

anomalies cérébrales ainsi qu’une activité paroxystique pointant vers un trouble 

épileptique 398 . Encore une fois, cet élément de preuve neuroscientifique n’a pas joué 

substantiellement dans la détermination de ses conditions d’hospitalisation. La preuve 

psychiatrique s’appuyait plutôt sur le témoignage du psychiatre traitant de l’accusé quant à 

la médication antipsychotique dont ce dernier avait besoin, son pronostic et la persistance des 

symptômes négatifs399. En effet, le diagnostic tout comme les besoins en santé mentale de 

l’accusé avaient pu être établis indépendamment des examens d’EEG. Au moment de la 

commission de l’infraction en 2002, l’accusé avait déjà été hospitalisé en raison de sa 

schizophrénie dont les premiers symptômes avaient commencé peu après son entrée à 

l’Université vers la fin des années 1990. Il ne s’agit donc pas d’un cas dont les troubles 

mentaux pouvaient être contestés.  

Par ailleurs, les jeunes contrevenants de moins de dix-huit (18) ans bénéficient d’un régime 

spécial de prise en charge à partir de l’enquête policière jusqu’à la conclusion des procédures 

judiciaires. Sous le régime de l’ancienne Loi canadienne sur les jeunes contrevenants, un 

adolescent qui a commis une infraction grave alors qu’il était âgé de moins de dix-huit (18) 

ans peut exceptionnellement être transféré à un tribunal pour adulte lorsque son bien et 

l’intérêt de la communauté le requièrent (art 9(1)). Alors qu’une telle exception est en 

pratique laissée à la discrétion du juge d’instance, le transfert comporte, le cas échéant, 

l’assujettissement à une peine d’adulte advenant une déclaration de culpabilité. Dans l’affaire 

                                                
396 Stewart, Re, 2013 CarswellOnt 17920 (Ont Review Board).  
397 Ibid au para 17. 
398 Ibid au para 9.  
399 Ibid au para 11.  
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R c K(GS) (1985)400, la cour d’appel du Manitoba a considéré les effets indésirables qu’une 

incarcération mandatoire de vingt-cinq ans supposerait pour la vie de l’accusé, et il a infirmé 

le transfert à un tribunal pour adulte, et ce malgré la difficulté de traiter les problèmes 

d’agressivité d’un adolescent dans le court laps de temps (trois ans) que dure sa prise en 

charge par le système des jeunes contrevenants. L’adolescent, âgé de quatorze (14) ans, était 

accusé du meurtre au premier degré de la petite amie de son père ainsi que du vol d’une 

automobile. À son procès devant le juge d’instance, la preuve a surtout été administrée au 

regard du difficile contexte familial de l’adolescent et au regard des interventions de la 

Société d’aide à l’enfance. Le rapport de transfert, préparé par un agent de probation, ne 

notait aucune implication antérieure avec le système de justice ni aucun antécédent 

d’emportements émotionnels ou violents. En ce qui a trait au traitement requis par l’état de 

la santé mental du jeune accusé, l’expert avait indiqué la nécessité d’un environnement 

structuré, mais ne pouvait pas affirmer avec certitude que le traitement allait remédier aux 

difficultés de l’accusé dans une période maximale de trois (3) ans au point de ne plus 

représenter un risque pour autrui401. L’avis de l’expert de la Couronne était encore plus 

pessimiste quant au pronostic et à l’efficacité de la psychothérapie proposée, étant donné 

notamment la pluralité des facteurs susceptibles d’influencer les résultats dont l’accusé tout 

                                                
400 R c K(GS), 1985 CarswellMan 291 (CA).  
401 Ibid au para 8 : 

[…] Dr. Ellis testified: 
Q What period of time do you see as being required at this point to help G. in the juvenile court 
system? 
A That’s complex question. It’s not – I’m not able to say a single period of time. I would offer 
that a range of time somewhere between a year and three years from a treatment point of view 
would be adequate to see appropriate changes that would make him capable of coping successfully 
without being a risk to other people. 
 
In cross-examination, Dr. Ellis was not so definite or certain in his prognosis. He said: 
My feelings are that, yes, I’ve had a lot of experience working with kids like this in various 
juvenile treatment settings, and I think in a four-year period of time, it is reasonably possible that 
he could be out in the community and not be re-involved in delinquencies. 
 
He further qualified his opinion: 
A I think in three years of closed and secure treatment, as I’ve described, there is a more than 
reasonable chance that he will be safe on the streets, given that he’s in a – a number of other 
things, given he’s in a reasonable environment, and, typically, that he would be on probation, 
that there would be some surveillance and continued work with them. Yes, I think in three years, 
there’s more than a reasonable chance that that would happen, based on my experience. 
Q Is it possible that in five years, he wouldn’t be able to be out on the street to any degree of 
safety? 
A Of course, it’s possible. I cannot discount that that’s a possibility. [Italiques de la Cour] 
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comme son intervenant auraient plus ou moins le contrôle402. Or, l’ancien régime des jeunes 

contrevenants limitait à trois (3) ans la peine maximale pouvant être imposée aux accusés 

adolescents (art 20). Considérant le peu d’efficacité probable du traitement, le juge d’instance 

a ordonné le transfert de l’accusé à un tribunal pour adulte, décision qui a été infirmée, pour 

d’autres motifs, par la cour d’appel du Manitoba. De l’avis de la majorité de la cour, les 

divergences entre les experts de la défense et de la Couronne quant au pronostic ne suffisaient 

pas à masquer le fait que tous les deux étaient d’accord sur une incarcération mandatoire de 

vingt-cinq (25) ans, avant le droit à une libération conditionnelle, « means his destruction as 

a person and as a potentially useful and non-threatening member of society »403. Malgré un 

pronostic somme tout peu optimiste, tout espoir n’était pas perdu et, à la fin de sa prise en 

charge par le système des jeunes contrevenants, l’accusé pourrait lui-même choisir de 

continuer sa psychothérapie404.  

L’affaire R c K(GS) (1985) offre par ailleurs l’exemple d’un cas où le recours à la preuve 

neuroscientifique, à savoir les résultats d’un examen par EEG suggéré par l’expert de la 

couronne, n’a pas pu aider un jeune contrevenant. Le jugement majoritaire de la cour d’appel 

                                                
402 Ibid au para 9 :  

[…] (Dr. Ellis) thinks from his experience, which I respect, that there is a good prognosis in this 
case. Now, I think he would have to agree with me that overall, looking at the whole gamut of 
aggressive people, whether they be adolescents or adults, treatment is poor. The results are poor. 
There are so many factors involved, social factors, neurophysiological factors, medical factors, 
that the treatment outcome is extremely poor.  
[…] 
Secondly, Dr. Ellis used the expression ‘supportive psychotherapy.’ Again, with respect to him, 
this is a complete waste of time in an aggressive personality. Psychologists, psychiatrists, 
behavior scientists are pretty much in agreement that personality traits are well established by the 
age of 6. If that is so, then the accused has been an aggressive, angry, disturbed young man since 
the age of 6. 
 
Now, some eight or nine years later, Dr. Ellis suggests that by seeing that man one hour a day for 
a week – I’m sorry, one hour a week for now until he’s 18, he’s going to reverse all the damage 
that has been done over the last eight or nine years. I cannot accept this, and, in fact, I know it is 
not the case. Personality traits are extremely difficult to change.  

403 Ibid au para 50.  
404 Ibid au para 46 : 

It may be that rehabilitation cannot be completed within three years. Dr. Ellis, himself, 
acknowledged the possibility that a longer treatment period might be required and there can be 
no absolute guarantees of success no matter what the treatment program or for what duration. 
There is, however, some hope for the accused. If counselling is required beyond the time of his 
custody under the Young Offenders Act, it may well be that the accused will continue that program 
on a voluntary basis after incarceration has ended. 
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ne s’est pas basé sur les résultats de l’examen EEG administré à l’accusé à la suggestion de 

l’expert de la Couronne. Les résultats de l’EEG, qui indiquaient aucune anormalité, n’a pas 

joué sur le pronostic de l’accusé : l’expert de la Couronne avait invoqué, devant le juge 

d’instance, une étude montrant que les jeunes contrevenants agressifs ayant un tracé EEG 

anormal seraient plus réceptifs à la psychothérapie que le groupe d’individus avec un tracé 

EEG normal405. Par conséquent, l’Honorable juge Philip, dissident, s’est rangé du côté du 

juge d’instance en concluant que l’ensemble de la preuve démontrait la nécessité d’une prise 

en charge à long terme qui ne pouvait pas être offerte par le système de justice des jeunes 

contrevenants, d’où la nécessité d’un transfert à un tribunal pour adulte tant pour le bien de 

l’adolescent que dans l’intérêt de la communauté406.  

Sous l’ancienne Loi sur les jeunes contrevenants, le bien de l’adolescent tout comme l’intérêt 

de la communauté n’était pas nécessairement en balance avec la réceptivité de l’accusé aux 

traitements ou au pronostic de celui-ci. Depuis 2002, la disponibilité des programmes de 

réhabilitation appropriés en tant que facteur d’appréciation est codifiée de façon explicite 

dans la nouvelle loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSPJA). À l’étape 

de la détermination de la peine, le tribunal pour adolescents peut soumettre un jeune 

contrevenant à une « ordonnance de placement et de surveillance dans le cadre d’un 

programme intensif de réadaptation »407. Quelques paragraphes plus loin, la LSPJA précise 

que cette ordonnance est conditionnelle, entre autres, à l’élaboration d’un « projet de 

traitement et d’une étroite surveillance » ainsi qu’à la disponibilité de ce traitement et à la 

participation recommandée au jeune contrevenant par le directeur provincial 408 . Cette 

recommandation peut ne pas être accordée à un jeune contrevenant en particulier eu égard à 

ses besoins d’un traitement, ou à son âge, ou à la durée anticipée de sa sentence, ou à la durée 

de sa détention dans un centre pour jeunes contrevenants409.  

                                                
405 Ibid au para 12 (j Philip, diss) : « Dr. Bankier had referred in his testimony before Stefanson, P.C.J. to a 

study some years ago which showed that delinquent, aggressive boys who had an abnormal EEG had a far 
better prognosis than boys who had a normal EEG. » 

406 Ibid aux paras 15, 22 (j Philip, diss). 
407 LSJPA, supra note 376, art 42(2)r).  
408 Ibid, art 42(7)c), d). 
409 Pour un exemple où une telle ordonnance de placement n’a pas été indiquée à un jeune contrevenant, voir 

RDF (2019), supra note 140, en particulier au para 78.  
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Chez des accusés adultes, l’état de santé général constitue une circonstance atténuante 

seulement dans les cas où il a été démontré, par une preuve convaincante et non équivoque, 

que ses besoins en termes de traitement ne peuvent être accommodés dans l’environnement 

carcéral410. Sinon, un juge d’instance peut avoir commis une erreur révisable en appel s’il a 

accordé un poids indu à l’état de santé de l’accusé pour mitiger sa sentence411. Des problèmes 

de santé ne constituent qu’un facteur parmi d’autres à prendre en considération412. Aussi, en 

cas d’infractions objectivement graves, la seule participation à quelque traitement conjugué 

à un pronostic positif de l’accusé ne suffit pas dans tous les cas à répondre aux impératifs de 

dénonciation et de dissuasion qui demeurent fondamentaux413. Cela étant, dans la même 

affaire R c Okimaw (2016), la cour a noté que l’incarcération n’empêche pas l’accusé de 

bénéficier des programmes de traitement dont il a besoin414.  

Il en va de même dans l’affaire R c Parent (1992)415. Après que l’accusé eût plaidé coupable 

à quatre chefs d’accusation d’agression sexuelle, un des experts a diagnostiqué chez lui un 

trouble mixte de la personnalité et d’une pédophilie hétérosexuelle ; il a recommandé des 

examens plus approfondis sur la capacité cognitive de l’accusé ainsi qu’un traitement anti-

androgène. Cependant l’expert reconnaissait que la condition de l’accusé ne comportait 

                                                
410 Voir R c B(G), 2013 ABCA 93 au para 18 :  

[18] There is no doubt that the respondent, now in his early seventies, suffers from a number of 
medical conditions that are age-related, and that these could become health or life-threatening for 
him, as they would for any person of his age. It is no surprise that he suffers from anxiety and 
depression as a result of the charges that he faces. However, there was no evidence that his 
medical needs could not be accommodated in the prison system. Any reduction in sentence on 
compassionate grounds should be based on “current, clear and convincing” evidence. There is no 
such evidence in this case. [références omises] 

Aussi R c Drabinsky, 2011 ONCA 582 au para 170: « We agree with the trial judge’s determination that the 
mitigating factors, while impressive, did not justify a departure from the established range of sentence. In 
particular, there is no evidence that Drabinsky’s health problems, while significant, cannot be addressed by 
the correctional authorities. »; R c Potts, 2011 BCCA 9 au para 85.  

411 R c B(G), 2013 ABCA 93 au para 19.  
412 R c McCann, 2013 BCCA 197 au para 10. 
413 R c Okimaw, 2016 ABCA 246 au para 89 : 

[89] While these programs may respond to the needs, experiences, and perspective of Okimaw, 
they will not effectively achieve the necessary sentencing objectives of denunciation and 
deterrence, which remains paramount in this particular case. Nor will these programs provide 
meaningful acknowledgment of the harm done to the victim and to the community at large. In 
light of society’s need to sharply and categorically condemn violent knife attacks, a period of 
incarceration is warranted. However, his incarceration should in no way prevent Okimaw from 
receiving the benefit of those programs and treatments. 

414 Ibid au para 89. 
415 R c Parent, 1992 CarswellOnt 6706 (Court of Justice (General Division).  



 

121 

aucune contre-indication à une peine d’emprisonnement ; au contraire, l’expert remarquait 

même que le système pénitencier canadien, prenant en charge les délinquants condamnés à 

des peines d’emprisonnement plus sévères (de deux ans et plus), offrirait à l’accusé de 

meilleures ressources en santé mentale que dans les centres de détention provinciaux416. Une 

autre circonstance aggravante consiste dans le déni de l’accusé quant à ses tendances 

pédophiles et quant à la gravité des infractions reprochées417. Aucun examen d’EEG n’avait 

pu être administré malgré les recommandations faute d’obtenir le consentement de 

l’accusé418 . Après avoir revu l’ensemble des circonstances, la cour de justice (division 

générale) de l’Ontario l’a condamné à cinq (5) ans de pénitencier.  

Dans l’affaire R c Dua (1999)419, la cour supérieure de justice de l’Ontario a précisé que 

l’impératif de réhabilitation, lors de la détermination de la peine, comporte deux volets : 

l’accusé doit être amendé de ses tendances criminelles certes, mais doit aussi avoir l’occasion 

de recomposer sa vie420. Toutefois, le fait que l’accusé semblait peu motivé à s’amender 

justifiait de donner une plus grande importance à l’impératif de dissuasion spécifique, en ce 

qu’il revient au système de justice de lui donner cette motivation421. En l’occurrence, l’accusé 

a été reconnu coupable de vingt-trois (23) chefs d’accusation en termes de services sexuels 

requis de jeunes adolescentes. Selon l’expert psychologue, les tests phallométriques 

                                                
416 Ibid au para 21: « There is no absolute contra-indication to jail however he would need to be segregated and 

in a treatment, oriented resource such as Ontario Correctional Institute Brampton, would be of more value 
to him than other Provincial settings. » 

417 Ibid au para 20: 
[20] Dr. Galley’s report indicates that the accused does not recognize his problem. In the third 
paragraph, we find the following from Dr. Galley’s; “He denies sexual tendencies to young 
children, male or female.” It would seem to me that the facts speak for themselves. His behaviour, 
the accused behaviour during the assessment when he was seen by Dr. Oliver leads me to believe 
that the accused fails to appreciate the seriousness of his conduct, the seriousness of these 
offences in terms of the consequences upon the victim. […] 

418 Ibid au para 20.  
419 R c Dua, 1999 CarswellOnt 4458 (Superior Court of Justice).  
420 Ibid au para 29: 

[29] Rehabilitation has dual components. The offender must be rehabilitated form his criminal 
propensity. Beyond that, he must have opportunity to rehabilitate his life. With his age, 
background, academic and professional achievements and absence of criminal record, prospects 
for return to a productive role in society must be substantial. His qualification in pharmacology 
is said to provide career options in research. His planned re-establishment and strong family 
support are positive indicators. Rehabilitation is a prominent factor not to be snuffed out by an 
oppressive sentence. 

421	Ibid au para 28: « Absent acceptance of responsibility, motivation to change originating with the offender is 
unlikely. The justice system must provide that impetus. Thereby the necessity for specific deterrence is 
heightened. »	
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suggéraient une réactivité diffuse plutôt que des préférences ciblant de jeunes enfants. 

L’accusé n’avait aucun antécédent psychiatrique et ne semblait pas souffrir de trouble mental 

majeur. Il continuait de nier le caractère répréhensible de ses actes, ce qui, de l’avis de 

l’expert, pouvait refléter une certaine rigidité cognitive liée à des déficits 

neuropsychologiques pour laquelle une imagerie médicale ou un examen d’EEG avait été 

recommandé 422 . Jusqu’à l’audience de détermination de la peine, aucun examen 

neurologique n’a cependant eu lieu. Quoiqu’un traitement existe pour prendre en charge son 

risque de récidive et ses déficits neuropsychologiques, le cas échéant423, leur efficacité et leur 

priorité ont été mises en doute en raison du déni de l’accusé424.  

Indépendamment d’éventuelles preuves neuroscientifiques, dans les cas où l’expertise 

psychiatrique indique que les problèmes psychiatriques peuvent difficilement faire l’objet 

d’une prise en charge, ceux-ci ne suffisent pas pour justifier une peine moins sévère en 

l’absence d’autres circonstances atténuantes. Dans l’affaire R c AMC (2018)425, l’accusée 

avait plaidé coupable à deux chefs d’accusation de voies de fait aggravées et de bris de 

condition : elle avait étouffé intentionnellement son enfant en bas âge. Les circonstances de 

la victime et son lien de parenté avec l’accusée figuraient parmi trois des circonstances 

aggravantes nommément énumérées à l’article 718.2 du Code criminel : le mauvais 

traitement d’un membre de la famille (art 718.2a) (ii) Ccr), âgé de moins de dix-huit (18) ans 

(art 718.2a) (ii.1) Ccr) et alors que l’accusée était dans une position d’autorité et de confiance 

vis-à-vis de la victime (art 718.2a) (iii) Ccr). Parmi les facteurs atténuants retenus par le 

tribunal figuraient les plaidoyers de culpabilité, les remords exprimés par l’accusée et sa 

coopération à l’enquête policière426. En raison de la nature des infractions impliquant la 

                                                
422 Ibid au para 6. 
423 Ibid au para 6: 

[…] Dr. Dua’s pro-social, non-violent, and generally non-criminal history, and his abstention 
from alcohol and drugs reduce his risk for offence while in the community. However, his general 
disinhibition seen in the phallometric testing and neuropsychological investigation present as 
significant risk factors. Further medical investigation may correct these deficits and could 
possibly serve to lower his risk in the community. He should be in a relapse prevention therapy 
program, and his family should be interviewed to evaluate the presence of other potential 
problems. 

424 Ibid au para 6: « […] That psychological report sounds a cautionary note. Given the denial by Dr. Dua, the 
investigation and treatment recommended in the report may not receive high priority. » 

425 R c AMC, 2018 BCPC 291.  
426 Ibid aux paras 10, 36, 39.  
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maltraitance d’enfant, le tribunal s’est montré d’avis que les principes de dénonciation et de 

dissuasion militaient en faveur d’un emprisonnement ferme. Selon son évaluation 

psychiatrique, l’accusée présentait des symptômes compatibles avec les troubles de la 

personnalité du cluster B (p.ex. antisociale, bordeline, narcissique) caractérisés par des 

comportements impulsifs et de l’hyperémotivité 427 . L’accusée souffrait également de 

dépression et de la dépendance à des substances toxiques depuis plusieurs années428. Par 

ailleurs le pronostic se révélait peu optimisme en ce que les troubles de la personnalité « are 

not highly amenable to change given the entrenched pattern of underlying pathology »429. Le 

psychiatre n’était pas davantage en mesure d’affirmer que le risque de récidive serait faible 

même en situation de prise en charge structurée et d’une surveillance accrue430. Le tribunal, 

de son côté, reconnaissait simplement que l’état de la santé mentale de l’accusée, de même 

que les abus dont elle avait souffert au cours de son enfance, de son adolescence et en tant 

que jeune adulte, justifiait la prise en compte de l’impératif de réhabilitation. Ce sont 

toutefois les impératifs de dénonciation et de dissuasion qui devaient l’emporter en 

l’espèce431. 

La nécessité de conjuguer les impératifs de dénonciation et de réhabilitation pourrait, dans 

les cas qui le permettent, être respectée par un emprisonnement avec sursis grâce auquel « the 

Court then retains the ability to entrust the offender with an opportunity for rehabilitation, 

where appropriate, under terms suitable to the circumstances, but still wield the ultimate 

sanction of imprisonment, should he prove unworthy » 432 . Dans l’affaire R c Willier 

(2016)433, la cour du banc de la reine de l’Alberta a tenu pour des circonstances atténuantes 

significatives les remords exprimés par l’accusé, sa volonté de réhabilitation et la 

disponibilité des traitements 434. En effet, un plan de traitement a été élaboré pour l’accusé et 

                                                
427 Ibid au para 24.  
428 Ibid au para 25.  
429 Ibid au para 28.  
430 Ibid au para 29: « The greatest concern with regard to Ms. C.’s risk centres on her mental health and 

substance abuse functioning, and even with greater scrutiny and monitoring, the psychologist cannot say 
with certainty that her risk to reoffend is slow. » 

431 Ibid au para 37: « I am taking account of the underlying mental health issues suffered by Ms. C. and the 
abuse she has suffered as a child, youth and young adult. Clearly, her rehabilitation is an important sentencing 
factor. However, denunciation and deterrence remain the principle factors in sentencing for this offence. » 

432 R c Willier, 2016 ABQB 241.  
433 Ibid. 
434 Ibid au para 112 : 
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produit en preuve au juge d’instance435. L’expert s’est montré très optimiste face à la prise 

en charge de l’accusé pour ce qui est du risque qu’il représente pour la société et d’atténuer 

ses problèmes de santé mentale. Le tribunal reconnaissait également qu’une sentence de 

pénitencier ne permettrait pas d’accommoder le désir de l’accusé de se soumettre à un 

traitement en établissement supervisé436. Quoique le tribunal se dise ouvert à la possibilité 

d’ordonner un emprisonnement avec sursis dans les cas qui le permettent, compte tenu de la 

nature intrinsèquement grave des infractions reprochées (possession de drogues et d’armes à 

feu), le tribunal ne pouvait pas ordonner une sentence de moins de deux ans 

d’emprisonnement et, partant, l’accusé n’était pas admissible à un emprisonnement avec 

sursis tel que prévu à l’article 742.1 du Code criminel. Une sentence de trois (3) ans de 

pénitencier a plutôt été imposée, au terme de laquelle l’accusé serait assujetti à une 

                                                
[112] […] in my view, this case calls for a sentence that gives maximum credit for mitigating 
factors. In this unique case, the mitigating factors are extensive. There was a guilty plea, the 
expression of remorse and a desire to seek rehabilitation. Tyson is a youthful first offender who 
became addicted to prescription medication as a result of injury. The systemic and individual 
Gladue factors include familial addiction, violence, attendance at residential schools, poor 
education, lack of legitimate employment, and exposure to the drug trafficking lifestyle. This 
combination of systemic and individual factors lead irresistibly to the conclusion that the level of 
moral culpability attributable to Tyson is reduced compared to most offenders charged with 
similar crimes, as shown in the case law. 

435 Ibid aux paras 115–18 : 
[115] A formal treatment plan has been proposed by Ms. Willier, the Health Director at Sucker 

Creek First Nation. This plan involves four steps. At step 1, Mr. Willier will return to Sucker 
Creek for about two weeks to one month for the intake process with the NNADAP worker. She 
will meet regularly with him until his bed is available in one of the treatment facilities identified 
in the plan, at Cardston, Alberta or in Fort St. John, BC. The Health Center will facilitate his 
transport to High Prairie to complete the medical pre-conditions. 

[116] Step 2 will be medical transportation to the treatment facility upon the approval from 
Health Canada and placement in that facility. 

[117] Step 3 will be follow-up between the NNADAP worker at Sucker Creek and the treatment 
facility to monitor progress, and to assist with gathering the necessary support for transition into 
a residential facility in Calgary for after-care that may extend to a period of up to one year. 
Applications to Social Services will be completed to secure funding to the extent it is not provided 
by Health Canada. The Health Center at Sucker Creek undertakes to monitor sobriety and 
compliance, and to report to the assigned probation officer. 

[118] Step 4 involves further follow up after the first year of treatment. The community will 
continue to be involved to assist Tyson to find a mentor and to acquire the tools to maintain a 
healthy lifestyle. The Health Center will assist Tyson to make the funding applications to 
commence post-secondary education. The Center will attempt to find mentors for him as he 
completes his treatment.  

436 Ibid au para 3 :  
[3] […] a penitentiary sentence would not be conducive to fashioning a sentence that is tailored 
to meet the goals and objectives of the sentencing provisions, nor would a penitentiary sentence 
accommodate Tyson’s expressed desire to attend residential treatment and pursue a healthy, pro-
social life under the supervision of the Court, his family, and his community at Sucker Creek 
First Nation.  
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ordonnance de probation avec l’obligation de participer au traitement en établissement tel 

que proposé par l’expert.  

Dans l’affaire R c Moreau (2019)437, l’accusée avait reconnu sa culpabilité d’avoir fraudé 

son employeur pendant plus d’une année pour un montant total de plus de 100 000 $. Avant 

d’ordonner une peine d’emprisonnement ferme, la cour du banc de la reine de Saskatchewan 

a tenu à vérifier que le centre de détention provincial était est en mesure de répondre aux 

nombreux besoins en traitement de l’accusée. Afin de surveiller l’évolution de son 

mélanome, plusieurs examens médicaux – notamment par IRM ou tomodensitométrie (CT- 

Scan) – devraient être menés à intervalles réguliers 438  et les effets secondaires de son 

immunothérapie devraient être contrôlés par une médication 439 . Après avoir obtenu la 

réponse du centre de détention provincial à l’effet qu’il ne serait pas en mesure 

d’accommoder les besoins en soins médicaux de l’accusée440, le tribunal a tenu son état de 

santé physique pour la circonstance atténuante la plus significative en l’espèce : l’accusée 

était atteinte d’un cancer en phase terminale (stade IV) avec complications de sorte qu’une 

incarcération ferme risquait de mettre sa vie en danger 441 . Par conséquent, un 

emprisonnement avec sursis de dix-huit (18) ans a été ordonné.  

                                                
437 R c Moreau, 2019 SKQB 71. 
438 Ibid au para 23 :  

Expert opinion […] recommends computed tomography of the chest, abdomen, and pelvis every 
three months for the first two years, with magnetic resonance imaging of the head every six 
months. Both CT and MRI are repeated every six months during year 3, and then annually through 
year 5. After year 5, annual chest radiograph is recommended. During the surveillance period, 
history and physical examinations should be completed within the same time frames as imaging. 

439 Ibid au para 23 :  
[…] hypophysis’s is an inflammation of the pituitary gland in the brain. […] In Ms. Moreau’s 
case, this was an autoimmune side effect caused by immunotherapy, and was an acute condition. 
Treatment included withdrawing the offending agent – her melanoma treatment, ipllmumab – as 
well as administering high dose corticosteroids. Follow up MRI confirmed resolution of the acute 
inflammation to the pituitary. 
 
Unfortunately, the resulting damage to the pituitary has resulted in blurred vision, 
hypothyroidism, and adrenal insufficiency, which are now permanent conditions. 
Hypothyroidism is quite common, and managed relatively easily with thyroid hormone 
replacement. […] Ms. Moreau needs life-long corticosteroid replacement, and needs 
hospitalization and assessment by an endocrinologist when her condition worsens. She needs 
access to corticosteroids at all times of the day for stress dosing, and access to the emergency 
department at all times of the day.  

440 Ibid au para 27.  
441 Ibid au para 48 : 
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L’affaire R c Lai (1988) 442  présente une application plus nuancée du même principe. 

L’accusé, un dentiste de profession, avait plaidé coupable à huit (8) chefs d’accusation 

d’agression sexuelle à l’endroit de ses patientes ainsi qu’à un (1) chef d’accusation de 

tentative de meurtre de son fils, alors que les accusations d’agression sexuelle étaient 

pendantes. L’accusé avait également tenté de se suicider : la preuve indiquait que l’accusé 

avait voulu s’enlever la vie et celle de son fils en sautant en bas d’une cage d’escalier avec 

celui-ci dans ses bras. Alors que le fils était rétabli au moment de l’audience de détermination 

de la peine, pour sa part, l’accusé était resté paraplégique. Étant donné son handicap physique 

et les problèmes associés, son psychiatre avait fait état des difficultés pour l’accusé de 

s’adapter éventuellement à un environnement carcéral d’un point de vue psychologique.443 

Toutefois, il demeurait positif quant au pronostic : la déviance sexuelle de l’accusé pourrait 

être prise en charge par une psychothérapie de longue durée quoique les occasions de récidive 

soient faibles vu son handicap physique, sa mobilité réduite et la perte de son droit de 

pratique. Cette prise en charge ne serait toutefois pas efficace dans un environnement 

carcéral444. En ce qui concerne le risque de porter encore atteinte à la vie de son fils, le 

psychiatre a répondu par la négative en réitérant le caractère désespéré de sa tentative de 

suicide dans des circonstances extraordinaires445. Ces circonstances, y compris l’état de santé 

physique et mental de l’accusé, ont suffi même à convaincre la Couronne de demander, plutôt 

                                                
The most significant mitigating factor in this sentencing is Ms. Moreau’s health. Evidence about 
her health problems was provided. She has an incurable, Stage IV terminal cancer with 
complications, as discussed. There are health conditions for which incarceration could endanger 
her life. It is also mitigating that the correctional facility has unequivocally stated that it cannot 
manage her illness. 

442 R c Lai, 1988 CarswellNfld 149 (Court of Appeal).  
443 Ibid au para 10: 

[10] Dr. Boddie’s evidence is that, because of his physical, personality, economic and others 
associated problems Dr. Lai is at “the bottom of a very long ladder”. He will be confined to a 
wheelchair for the remainder of his life. He has problems in bladder and bowel functions. Dr. 
Boddie says that from a strictly physical and medical point of view rehabilitation in a penitentiary 
setting, though difficult, could be accomplished. However, in the light of his experience with Dr. 
Lai over the past year, Dr. Boddie says that from a psychiatric point of view it would be very 
difficult if not impossible to work with him in a prison environment.  

444 Ibid au para 11: 
[11] […] Dr. Boddie feels that a prolonged period of psychotherapy is required to deal with Dr. 
Lai’s sexual deviancy of touching young girls in his office even though the opportunity to engage 
in such acts is substantially diminished because of his physical handicap, lack of mobility, and 
his inability to practice. Nonetheless his sexual instincts are still present and he has not been 
deprived of his sexual drive. In short he still needs help from a psychiatrist in this area, and, as 
has been noted, that help would probably not be effective in a prison environment.  

445 Ibid au para 12.  
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qu’un emprisonnement ferme tel que couramment requis pour les infractions sexuelles et 

immanquablement plaidé pour les tentatives de meurtre, un sursis de sentences avec une 

probation pour la période maximale de trois (3) ans. Le juge d’instance a toutefois imposé 

une sentence d’incarcération de dix (10) ans pour l’accusation de tentative de meurtre ainsi 

que des sentences concurrentes de six mois d’emprisonnement pour chacun des chefs 

d’agression sexuelle, considérant que le handicap physique permanent de l’accusé résultait 

d’une intention de commettre un crime violent446. Cette décision a toutefois été infirmée par 

la cour d’appel de Terre-Neuve-et-Labrador selon laquelle l’état de santé physique et mentale 

de l’accusé représentait une circonstance atténuante pour deux raisons. D’une part, le 

handicap que l’accusé s’est infligé à lui-même répond à l’impératif de dissuasion spécifique 

de façon sans doute plus efficace qu’un emprisonnement ferme447. D’autre part, il n’est ni 

dans l’intérêt de l’accusé ni dans celui de sa communauté de minimiser ses chances de 

réhabilitation dans un environnement carcéral. En effet, selon le témoignage incontesté de 

l’expert, les problèmes psychiatriques de l’accusé ne pouvaient pas être pris en charge 

adéquatement dans un environnement structuré tel que le milieu carcéral448. Ainsi donc, « in 

the extremely exceptional and extraordinary circumstances of this case »449, la cour d’appel 

a substitué à la sentence initiale à une probation de trois (3) ans sous condition que l’accusé 

se soumette à tout traitement recommandé par son psychiatre et qu’il ne se retrouve pas seul 

en compagnie de toute personne de sexe féminin âgée de moins de seize (16) ans.  

En ce qui concerne l’impératif de dissuasion générale, la cour d’appel de Terre-Neuve-et-

Labrador dans l’affaire R c Lai (1988) avait relevé la faible probabilité que des gens se 

trouvant dans une situation similaire à celle de l’accusé commettent une tentative de meurtre 

                                                
446 Ibid au para 22. 
447 Ibid au para 29: 

[29] As a result of his actions, Dr. Lai now finds himself virtually a prisoner within his own 
disabled body and will be confined to a wheelchair for the rest of his life. That condition is 
sufficient to satisfy the punishment factor so far as sentencing is concerned even though the 
condition was self-inflicted, and, indeed, that condition is probably more effective to satisfy the 
principle of individual deterrence for the purpose of protection of others than would be a period 
of incarceration.  

448 Ibid au para 30: 
[30] As to the need for rehabilitation, the trial judge failed to address that factor in the context of 
the impressive and reliable evidence of Dr. Boddie, and this is particularly true when he failed to 
consider the setting necessary for the proper treatment of Dr. Lai’s psychiatric problems. These 
problems can only properly be treated in an environment other than a prison.  

449 Ibid au para 32. 
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à l’encontre de leur propre fils450. Les circonstances exceptionnelles qui ont justifié une peine 

beaucoup moins sévère que celle habituellement imposée à l’égard des infractions similaires 

expliquent que le jugement Lai (1988) a été modifié à plusieurs reprises. Dans l’affaire R c S 

(TLMJ) (1995)451, l’accusé, dentiste de profession comme M. Lai, avait également commis 

une tentative de suicide par balle à la suite de plusieurs accusations d’agression sexuelle 

impliquant des patientes mineures, accusations pour lesquelles il a finalement plaidé 

coupable. Toutefois, contrairement à M. Lai, les séquelles dont souffrait l’accusé après sa 

tentative de suicide se sont révélées de peu de gravité (p.ex. perte de mémoire, problèmes 

d’attention et de concentration) selon les résultats d’un EEG montrant une activité cérébrale 

normale452. Non seulement l’étendue des séquelles était beaucoup moins grave que dans 

l’affaire Lai, mais la nature et les circonstances des infractions ainsi que leur impact sur les 

victimes militaient également en faveur d’une peine plus sévère. Vu l’ensemble de la preuve, 

la cour divisionnaire de Terre-Neuve-et-Labrador a imposé un (1) an d’emprisonnement 

ferme pour chaque chef d’accusation, soit pour une durée totale de quatre (4) ans. 

La réceptivité que montre un accusé à l’égard d’un traitement est aussi un critère à prendre 

en considération quand le tribunal, statuant sur une demande de déclaration de « délinquant 

dangereux » au titre de l’article 753 du Code criminel, doit déterminer la peine. Une telle 

déclaration autorise le tribunal à infliger à un délinquant dangereux une peine de détention 

pour une période indéterminée ou encore une peine minimale d’emprisonnement de deux (2) 

ans, suivie d’une ordonnance de surveillance de longue durée dans la communauté453. Le 

régime pénal des délinquants dangereux remplit une fonction à la fois punitive et préventive. 

Dans l’intérêt de la protection du public, le législateur a jugé nécessaire de cibler certaines 

catégories de délinquants dont la peine doit être établie « en fonction de facteurs qui ne sont 

pas entièrement réactifs ou fondés sur le principe du ‘châtiment mérité’ »454. En effet, une 

déclaration de délinquant dangereux prend en compte tant la gravité intrinsèque de 

l’infraction reprochée – qui doit comporter des sévices graves à la personne que la nature 

répétitive des actes délinquants dans le passé et la nature brutale du comportement associé à 

                                                
450 Ibid au para 29. 
451 R c S (TLMJ), 1995 CarswellNfld 40 (TD).  
452 Ibid aux paras 13–14. 
453 Code criminel, art 753(4). 
454 R c Lyons, [1987] 2 RCS 309 au para 26.  
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la perpétration de l’infraction reprochée455. Cette déclaration induit que le tribunal pourra 

infliger une peine de détention pour une période indéterminée ou une peine minimale 

d’emprisonnement de deux (2) ans, suivie d’une ordonnance de surveillance de longue durée. 

Interprétant les critères énumérés à l’article 753(1) du Code criminel 456 , les tribunaux 

canadiens conviennent que l’élément prédominant consiste à savoir si la « dangerosité » d’un 

délinquant reste « sensiblement ou pathologiquement intraitable »457. Ce peut être le cas 

lorsque la preuve montre que les troubles mentaux dont souffre un accusé ne peuvent pas, 

compte tenu notamment de ses antécédents, être contrôlés dans la communauté : 

While there are some treatments and/or programs in the community that would 
suit certain of Mr. Ominayak’s apparent needs, I am satisfied, based on his past 
performance, the hallmarks of his antisocial personality disorder and 
polysubstance abuse diagnoses, his being mainly unempathic, his apparent lack 
of genuine motivation to change his behaviours and lifestyle, and his poor 

                                                
455 Code criminel, art 753(1).  
456 Ibid, art 753(1) : 

753(1). Sur demande faite, en vertu de la présente partie, […] le tribunal doit déclarer qu’un 
délinquant est un délinquant dangereux s’il est convaincu que, selon le cas : 
a) l’infraction commise constitue des sévices graves à la personne, aux termes de l’alinéa a) de 

la définition de cette expression à l’article 752, et que le délinquant qui l’a commise constitue 
un danger pour la vie, la sécurité ou le bien-être physique ou mental de qui que ce soit, en 
vertu de preuves établissant, selon le cas : 
(i) que, par la répétition de ses actes, notamment celui qui est à l’origine de l’infraction 

dont il a été déclaré coupable, le délinquant démontre qu’il est incapable de 
contrôler ses actes et permet de croire qu’il causera vraisemblablement la mort de 
quelque autre personne ou causera des sévices ou des dommages psychologiques 
graves à d’autres personnes, 

(ii) que, par la répétition continuelle de ses actes d’agression, notamment celui qui est 
à l’origine de l’infraction dont il a été déclaré coupable, le délinquant démontre une 
indifférence marquée quant aux conséquences raisonnablement prévisibles que ses 
actes peuvent avoir sur autrui, 

(iii) un comportement, chez ce délinquant, associé à la perpétration de l’infraction dont 
il a été déclaré coupable, d’une nature si brutale que l’on ne peut s’empêcher de 
conclure qu’il y a peu de chance pour qu’à l’avenir ce comportement soit inhibé par 
les normes ordinaires de restriction du comportement; 

b) l’infraction commise constitue des sévices graves à la personne, aux termes de l’alinéa b) de 
la définition de cette expression à l’article 752, et que la conduite antérieure du délinquant 
dans le domaine sexuel, y compris lors de la perpétration de l’infraction dont il a été déclaré 
coupable, démontre son incapacité à contrôler ses impulsions sexuelles et laisse prévoir que 
vraisemblablement il causera à l’avenir de ce fait des sévices ou autres maux à d’autres 
personnes. 

457 Ominayak, supra note 372 au para 233: « To qualify for dangerous offender status, there must be a finding 
that the offender’s behaviour is ‘substantially or pathologically intractable’. » 
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prognosis, that there is no reasonable possibility that the risk Mr. Ominayak poses 
can eventually be controlled in the community.458 

Dans ce cas (statut de délinquant dangereux), les tribunaux canadiens ont développé une liste 

de facteurs à considérer sur la « traitabilité » de l’accusé ; la cour du banc de la reine de 

l’Alberta (2007) a déterminé ces facteurs comme suit : 

[209] Some factors that courts have considered in determining if behaviour is 
intractable and unlikely to be treatable include: 

 
(a) deeply ingrained personality disorders that are resistant to change; 
(b) a lack of available and appropriate treatment facilities; 
(c) a poor outlook for improvement even where facilities exist; 
(d) inability to estimate or predict a time frame for improvement; 
(e) some, but very little, hope for treatment sometime in the future; 
(f) treatment that will be long and difficult because the offender has more than 
one disorder and a limited capacity to learn.459 

En effet, la simple existence d’une preuve neuroscientifique ne suffit pas toujours à justifier 

une période de surveillance moins longue. Dans l’affaire R c Ferron (1994)460, l’accusé avait 

plaidé coupable à une accusation de vol qualifié et la Couronne avait demandé au tribunal 

une déclaration de délinquant dangereux en raison des nombreux antécédents judiciaires de 

l’accusé au cours des dix dernières années. À la suite de cette demande de déclaration, la 

Couronne et la défense ont chacune de son côté demandé à plusieurs psychiatres d’examiner 

l’accusé. Ces nombreux examens comprenaient notamment les résultats d’un EEG, lesquels 

indiquaient une activité cérébrale normale461. Les opinions des experts reposent notamment 

sur les résultats de cet EEG, mais surtout sur le dossier médical de l’accusé lors de son séjour 

dans l’institution psychiatrique (Penetanguishene Mental Health Centre) et sur ses 

antécédents criminels. Les experts ont diagnostiqué une symptomatologie compatible avec 

le trouble de la personnalité antisociale. Le dossier montre par ailleurs de l’agressivité et de 

l’irritabilité. Des examens complémentaires plus sophistiqués (EEG, CT-scan, tests sanguins) 

ont été suggérés étant donné les antécédents de traumatisme crânien et d’épilepsie. Les 

                                                
458 Ibid au para 234.  
459 Ibid au para 209. 
460 R c Ferron, 1994 CarswellOnt 5767 (Ontario General Division).  
461 Ibid aux paras 15, 17.  
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experts ont conclu à un haut risque de récidive et sont demeurés partagés quant à la traitabilité 

de sa condition. En fait, des examens neurologiques plus poussés, dont l’EEG, auraient même 

tourné au désavantage de l’accusé en indiquant l’absence d’un trouble neurologique qui 

aurait pu faire l’objet d’une prise en charge 462 . Convaincu que l’accusé présente 

effectivement un danger pour le public, la cour divisionnaire de l’Ontario a fait droit à la 

déclaration de délinquant dangereux tel que demandée par la Couronne et elle a imposé une 

sentence d’emprisonnement ferme de douze (12) ans plutôt qu’une période de détention à 

durée indéterminée telle que permise par l’article 753(4) du Code criminel. En effet, le juge 

d’instance était d’avis qu’une période de détention à durée indéterminée n’est indiquée qu’en 

cas de risque « intolérable », alors que le manuel de diagnostic DSM-III rapporte que les 

comportements antisociaux tendent à diminuer après l’âge de trente (30) ans 463 . Cette 

description sera mise en doute par la cour d’appel de l’Ontario : l’affirmation ne cadre ni 

avec le comportement de l’accusé âgé de trente-neuf (39) ans à l’époque des faits, ni avec le 

haut risque de récidive tel qu’évalué par les experts, par ailleurs elle constitue une 

reformulation incorrecte du manuel DSM-III 464 . Considérant que la preuve établit 

                                                
462 Ibid aux paras 26–27: 

[26] The testimony of Doctors Fleming and Bloom also establishes that Mr. Ferron suffers from 
an anti-social personality disorder which will be difficult to treat. They both agree that there is a 
substantial likelihood that Mr. Ferron will re-offend in the future, in much the same way as he 
has in the past. 
 
[27] The suggestion by Dr. Longiva that Mr. Ferron may suffer from a neurological or endocrine 
condition that has affected his behaviour is, in my view, simply speculation. Mr. Ferron recently 
had an EEG, which did not disclose any evidence of a neurological condition and, as Dr. Bloom 
indicated, even if he is diabetic that does not explain his behaviour. Certainly, Mr. Ferron’s 
criminal record discloses a pattern of persistent aggressive behaviour and both Doctors Fleming 
and Bloom agree that Mr. Ferron shows little remorse for his actions or concern for his victims.  

463 Ibid au para 35: 
[35] I note that the DSM3 description of an anti-social personality disorder indicates that after 
age 30 the more flagrant anti-social behaviour of people who suffer from this condition tends to 
diminish, particularly with respect to sexual promiscuity, fighting and criminality. That may 
explain in part Mr. Ferron’s behaviour during the most recent offences. […] 

464 Ibid aux para 3–5: 
[3] […] the evidence before him relevant to this point was to the contrary. The three expert 

witnesses all agreed that the respondent was “likely” to re-offend. Dr. Fleming said that “the 
likelihood of [the respondent’s] committing serious personal injury offences in the future, either 
sexual or otherwise, is approaching a certainty.” 

[4] Further, at the time of sentencing the respondent was 39 years of age and, accordingly, well 
over the threshold limit of 30, set out in the DSM-III manual. His own history is inconsistent with 
the statement. 

[5] In any event, if the trial judges were intending to refer to the DSM-III manual, which appears 
to be the case, he erred in his reference with respect to the use of the word “tends”. The manual 



 

132 

effectivement un risque de récidive à long terme, la cour d’appel a substitué à la sentence 

d’emprisonnement de douze (12) ans une détention à durée indéterminée465.  

Dans l’affaire R c Dagenais (2003)466, une déclaration de délinquant dangereux a également 

été demandée. L’accusé a été déclaré coupable de trois chefs d’accusation en lien avec la 

violence conjugale, dont deux menaces de causer des lésions corporelles ainsi qu’une 

tentative de meurtre. La déclaration de délinquant dangereux a été demandée par la Couronne 

en lien avec l’infraction de tentative de meurtre. Depuis 1977, l’accusé a commis pas moins 

de quinze (15) voies de fait contre ses conjointes, quatorze (14) menaces de mort ou de causer 

des lésions corporelles à leur endroit et à d’autres personnes ainsi que sept (7) autres 

infractions violentes (p.ex. vol qualifié). Outre l’identité de ses victimes, le juge d’instance a 

noté chez l’accusé une difficulté persistante à maîtriser son comportement indépendamment 

de sa prise en charge par les systèmes de justice ou correctionnel : 

[51] […] I am satisfied that the pattern has shown a failure by Dagenais to restrain 
his behaviour in the past. He cannot restrain his behaviour. When one looks 
at the evidence, one notes that neither incarceration, counselling, probation, 
parole, police, friends, court orders or the decorum of the courtroom 
restrains his behaviour. Dagenais commits these acts despite incarceration 
for similar offences, despite his counsellor’s advice, despite his probation 
orders, despite his parole conditions, despite the intervention of the police 
in arresting him, despite his friends’ advice, despite court orders and 
recognizance, and finally, despite being in a courtroom, he continued to 
threaten Wendy Longacre.467 

Il est à noter que le juge d’instance a pu constater cette impossibilité effective de maîtriser 

son comportement après avoir écarté, par souci de fiabilité, le diagnostic psychiatrique posé 

par un des experts. D’une part, l’expert en question ne semblait pas pouvoir en arriver à un 

                                                
states that the behaviour “may diminish”, etc.., which is much less favourable with respect to 
improvement than the judge’s statement.   

465 Ibid au para 7:  
[7] In these circumstances, it is not necessary to consider the appellant’s other ground of appeal, 

that the judge erred in defining the circumstances when an indeterminate sentence is appropriate 
– that “the risk to society is intolerable”. It is sufficient for us to observe that the evidence, 
including that relating to the treatability of the respondent, shows that the long-term risk is not 
acceptable. 

466 R c Dagenais, 2003 ABCA 376.  
467 R c Dagenais, 2001 CarswellAlta 1933 (QB) au para 51 [Dagenais (2001)]. 
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diagnostic précis, oscillant entre un trouble de la personnalité antisociale et quelques traits 

de paranoïa ou de type paranoïde voire une personnalité narcissique468. D’autre part, le 

tribunal considérait comme du matériel de source secondaire l’opinion d’un expert qui s’était 

basé principalement sur les notes d’infirmières et qui n’avait lui-même vu que brièvement 

l’accusé469. Quant à l’opinion de l’autre expert, le tribunal a retenu le diagnostic de trouble 

de la personnalité antisociale, mais en refusant le qualificatif « sévère » attribué à la suite 

d’une brève entrevue de l’expert avec l’accusé470 . Sur la question des perspectives de 

traitement de l’accusé, les deux experts confirmaient l’existence des traitements tout en se 

montrant peu optimiste quant à toute perspective de réhabilitation. Encore une fois, le tribunal 

s’est dit accorder peu d’importance à ces opinions basées sur un diagnostic de trouble de la 

personnalité antisociale sévère471. En fin de compte, le juge d’instance était allé jusqu’à 

exercer sa discrétion résiduaire pour ne pas déclarer l’accusé comme un délinquant 

dangereux étant donné « the frailties I found in the psychiatric investigation, diagnosis and 

final report »472. Plutôt, l’accusé avait été d’abord condamné à un emprisonnement à vie pour 

l’infraction de tentative de meurtre, ce qui implique la possibilité d’une libération 

                                                
468 Ibid au para 77: 

[77] Dr. Levin advised me in his testimony that he gave a tentative diagnosis at that point. He did 
a DSM-IV diagnosis on the intake sheet. Of particular concern is that Dr. felt that there was an 
antisocial personality disorder, but he placed a question mark beside it on the history sheet. Dr. 
Levin advised me that he questioned the traits of paranoia or paranoid or possibly other 
personality disorder, possibly paranoid. Later he considered the narcissistic. On the DSM-IV, he 
found Raymond Dagenais to have certain of the criteria present, and possible for a diagnosis of 
antisocial personality disorder.  […] I viewed this diagnosis due to its short duration and 
rudimentary nature to be a minimal assessment. […] 

469 Ibid au para 85: 
[85] Dr. Levin relied heavily on the nurses’ notes. He did not indicate when he reviewed these 
nurses’ notes, nor had he even spoken to the nurses about them. The nurses’ notes are a secondary 
source of information at best. As I indicated earlier, I have all matters of concern about their 
reliability and accuracy […] In doing so, Dr. Levin gave his diagnostic opinion of Raymond 
Dagenais’ personality traits and disorders without having spoken to the nurses or to Raymond 
Dagenais regarding the subject matter or to query Raymond Dagenais’ positions on these 
observations and statements. This evidence is admissible, but because of its circumstances, its 
nature and its difficulties, I attached little weight to it. […] as presented to me, Dr. Levin becomes 
nothing more than an interpreter. At best, this evidence is second hand source material. Dr. Levin 
has in reviewing other peoples’ notes, no matter how highly trained or knowledgeable those 
persons are, takes himself out of the role of a doctor-patient relationship and merely interprets 
these notes for the court. Dr. Levin uses these nurses’ notes to point out characteristics and 
attitudes of Raymond Dagenais which led him to find Raymond Dagenais to have a marked 
ASPD with little prospect for treatment.  

470 Ibid aux paras 100–101. 
471 Ibid au para 105.  
472 Ibid au para 121. 
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conditionnelle par opposition à une période de détention à durée indéterminée imposée à un 

délinquant déclaré dangereux. Ce refus de désignation a été infirmé en appel, étant donné le 

risque réel que l’accusé représente pour sa communauté et l’absence d’alternative moins 

restrictive pour contrôler ce risque : 

[97] The respondent constitutes a threat to the life, safety or physical or mental 
well-being of other persons on the basis of a pattern of repetitive and 
persistent aggressive behaviour, and the brutal nature of the attempted 
murder. As there is no reasonable possibility of eventual control of the risk 
in the community, there does not exist a less restrictive means to adequately 
protect the public from the threat of harm than to impose an indeterminate 
sentence. There is no basis upon which to exercise the residual discretion 
not to designate the respondent a dangerous offender.473 

Dans l’éventualité où un accusé n’est pas considéré comme un « délinquant dangereux » au 

titre de l’article 753 Ccr, le tribunal peut encore considérer une déclaration à l’effet « que le 

délinquant est un délinquant à contrôler » au titre de l’article 753.1 Ccr. Aux termes du 

paragraphe 753.1(3) Ccr, un délinquant déclaré « à contrôler » peut être assujetti à une 

ordonnance de surveillance de longue durée dans la collectivité pour une période maximale 

de dix (10) ans, après une peine minimale d’emprisonnement de deux (2) ans. Aux termes de 

l’article 753.1 Ccr, cette déclaration peut être faite par le tribunal à trois (3) conditions : 1) 

l’imposition d’une peine minimale d’emprisonnement de deux (2) ans, 2) un risque élevé de 

récidive et 3) l’existence d’ « une possibilité réelle que ce risque puisse être maîtrisé au sein 

de la collectivité » 474 . La troisième et dernière condition implique l’appréciation des 

modalités de prise en charge possible de l’accusé et les chances raisonnables de succès de sa 

thérapie. Dans l’affaire R c Dagenais (2001), discutée plus haut, le juge d’instance a refusé 

la désignation « délinquant à contrôler » étant donné l’absence de preuve quant à la possibilité 

raisonnable que soit maîtrisé le comportement de l’accusé dans la communauté475. Dans 

                                                
473 Ibid au para 97. 
474 Code criminel, art 753.1.  
475 Dagenais (2001), supra note 467 au para 111:  

[111] In that I have not designated Raymond Dagenais as a dangerous offender, do I now 
designate him as a long-term offender? I do not find him to be a long-term offender because there 
was no evidence before me of a reasonable possibility of Raymond Dagenais’ eventual control 
of his risk in the community under section 753.1(1) of the Criminal Code. While I found on the 
evidence before me that his treatment prospects were bleak because of his ASPD designation, I 
did find on Dr. Dalby’s evidence some hope of treatment prospects for his behaviour. However, 
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l’affaire R c Sainnawap (2004)476, une possibilité jugée raisonnable de prendre l’accusé en 

charge dans la communauté a convaincu le tribunal de le déclarer un délinquant à contrôler 

plutôt qu’un délinquant dangereux malgré le risque important de récidive. En arrivant à cette 

conclusion, la cour supérieure de justice de l’Ontario a tenu compte de la volonté de l’accusé 

de s’amender, de son expression de remords et d’empathie envers les victimes et du potentiel 

de traitement des trois (3) conditions contributoires aux infractions que sont l’abus d’alcool 

et de drogue ainsi que les difficultés à gérer sa colère477. L’accusé a plaidé coupable à 

plusieurs accusations de voies de fait causant des lésions corporelles, de séquestration et de 

menaces de mort, en plus des bris de condition. Les psychiatres ont diagnostiqué des 

difficultés liées à un trouble de la personnalité ainsi que des problèmes d’abus et de 

dépendance aux substances toxiques. Au lieu de produire des preuves neuroscientifiques 

étayant l’existence de troubles d’origine organique ayant contribué à la perpétration des 

infractions, la défense a plutôt appelé à témoigner deux personnes qui se sont réhabilitées 

avec succès après avoir été dans des situations similaires à celles de l’accusé478.  

Aussi, dans l’affaire R c Desjarlais (2008)479, la cour du banc de la reine de l’Alberta a précisé 

que l’impossibilité de surmonter ce risque n’a pas été établie puisque la preuve indique que 

l’accusé n’a jamais reçu d’évaluation médicale ni de traitement adapté à sa condition, malgré 

ses nombreux antécédents judiciaires et sa prise en charge successive par le système 

correctionnel. Dans les mots du tribunal: 

[62] The evidence shows that notwithstanding his virtual life-long incarceration 
Mr. Desjarlais has received no adequate assessment, let alone treatment, of 
any psychological or psychiatric condition which may be behind his anger. 
He was not sent to a neurologist when shadows suggesting brain damage 
showed up in the MRI done during his 40-day remand to Alberta Hospital 

                                                
that evidence for treatment prospects falls far short of establishing a reasonable possibility of 
eventual control of the risk in the community. […] 

476 R c Sainnawap, 2004 CarswellOnt 3738 (SC).  
477 Ibid au para 104: « […] For reasons stated Mr. Sainnawap has not experienced the benefit of any treatment 

programs in the past, but now with a more mature outlook is looking forward to receiving treatment and 
training. » 

478 Ibid au para 104: « Both Bill Constant and Charles Boyce who followed a path similar to that of Kevin 
Sainnawap testified and persuade me that there is not only a reasonable possibility for the eventual 
control of the risk posed by Mr. Sainnawap in the community but that there is hope that he can be 
reclaimed and rehabilitated as a productive member of the community. » 

479 R c Desjarlais, 2008 ABQB 365.  
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for the s. 752.1 assessment. He has never seen a psychiatrist for active 
treatment. He has not spent any period of time being assessed and treated in 
the RPC, the facility Corrections Canada operates in western Canada to deal with 
prisoners such as himself. This leaves me with little information addressing his 
likelihood for successful treatment.  

[63] I have rejected as unreliable the expert opinion that Mr. Desjarlais is 
intractable and cannot be treated. He has not received much if any of the 
available treatment designed to address anger management issues. As to the 
substance abuse treatment he did receive I am concerned that he did not 
benefit from it because it was not tailored to his learning needs, i.e. to the 
needs of a learning-disabled person.480 

L’accusé a été reconnu coupable de plusieurs chefs d’accusation liés à la violence conjugale, 

incluant des menaces de mort et de lésions corporelles, l’introduction par effraction dans un 

domicile, du harcèlement criminel, des voies de fait graves et d’enlèvement. Pour soutenir la 

demande de déclaration de la Couronne, le psychiatre légiste a basé son opinion sur les 

résultats d’un examen EEG et CT-scan, plusieurs tests psychométriques (p.ex. MMPI, QI, 

VRAG et PCL-R), sur les antécédents et sur ses propres entrevues avec l’accusé ainsi que 

sur l’opinion des autres psychologues ayant traité l’accusé au cours de son séjour hospitalier. 

Les résultats de l’examen EEG et du CT-scan se sont révélés négatifs, ce qui permettait 

d’exclure l’existence de lésions cérébrales. En outre, les résultats de l’EEG montraient une 

asymétrie au niveau du lobe temporal gauche qui n’est toutefois pas spécifique aux patients 

souffrant de lésions cérébrales, alors que le test QI administré ne révèle pas les indicateurs 

typiques des personnes atteintes de lésions cérébrales481. L’expert a retenu le diagnostic de 

trouble de la personnalité antisociale possiblement conjugué à des problèmes d’abus de 

substances et d’alcool. Aucun trouble auditif, visuel ou cognitif n’a été établi482. L’opinion 

de l’expert a toutefois été remise en cause par le tribunal en raison d’un laxisme 

                                                
480 Ibid aux paras 62–63. 
481 Ibid au para 40 : 

[…] Dr. Friend excluded the possibility of brain damage because the EEG and CAT scan he had 
performed on Mr. Desjarlais came back with a largely normal result. He admitted that the EEG 
showed an asymmetry over the left temporal lobe which is a non-specific finding not associated 
with any disease process. […] He agreed that if one examines a group of brain damaged people 
some of them will have this type of asymmetry. However, the IQ test performed by his colleague, 
Dr. Neumann, did not reveal indicators typical in brain damaged persons, specifically in the 
results of the visual spacing component of that test. Dr. Friend ignored the history of blackouts 
as he was not sure that what Mr. Desjarlais called blackouts met the clinical definition of that 
term. 

482 Ibid au para 38.  
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méthodologique dénoncé au cours de son contre-interrogatoire concernant l’administration 

de plusieurs tests psychométriques483. Pour ce qui est de déclarer l’accusé « délinquant à 

contrôler », le tribunal a tenu compte non seulement du peu de prise en charge dont l’accusé 

avait bénéficié jusque-là, mais aussi de l’existence probable d’un traitement effectif qui 

prendrait en compte ses difficultés d’apprentissage484.  

Des résultats neuroscientifiques négatifs n’empêchent pas davantage la preuve de troubles 

mentaux majeurs. Dans l’affaire R c Robinson (2000)485, la Couronne avait demandé une 

déclaration de « délinquant à contrôler » après que l’accusé eût été reconnu coupable d’un 

certain nombre d’accusations en termes de voies de fait perpétrées sur de jeunes prostituées. 

En vue de la déclaration, des évaluations physique et psychiatrique approfondies avaient été 

menées, y compris un CT-scan et un examen EEG administrés à l’accusé. Les résultats de 

ces deux examens se sont révélés négatifs. Cependant l’expert avait diagnostiqué dans ce cas 

une dépression chronique depuis l’âge de seize (16) ans, une dépendance à l’alcool depuis 

l’âge de treize (13) ans, des symptômes paranoïdes depuis peu ainsi qu’un quotient 

intellectuel de 76. Le risque de récidive devait donc être considéré élevé486; quant à l’abus 

d’alcool, le problème pouvait faire l’objet d’un traitement, et l’accusé devrait probablement 

se soumettre aussi à la prise d’antidépresseurs et d’antipsychotiques pour le restant de ses 

jours487. En le déclarant « délinquant à contrôler », la cour provinciale de l’Alberta a tenu 

compte de la disponibilité des programmes dans la communauté en vue d’atténuer les effets 

                                                
483 Ibid au para 40. 
484 Ibid au para 68: « In this case there is positive evidence of treatment available to Mr. Desjarlais. While we 

also do not have a reliable psychiatric assessment my conclusions as to the likelihood of effective 
treatment are based on that positive evidence not on the absence of that assessment. » 

485 R c Robinson, 2000 ABPC 21.  
486 Ibid au para 13 : 

[13] Dr. Xie testified that she believed that there is a substantial risk that Mr. Robinson will 
reoffend, and that she bases that assessment on his history. During his various stays in hospital 
he has been provided with coping skills, but would always go back to his abuse of alcohol when 
released from hospital. Even after attending an alcohol treatment centre and remaining sober for 
a year, he returned to heavy drinking. The accused has indicated that he would never drink again, 
due to his mother and his daughter. His daughter is now 12 years old, and Dr. Xie noted her 
presence and that of his mother has failed in the past to stop him from abusing alcohol. Dr. Xie 
evaluated that if the accused continues drinking there is a very high risk that he will reoffend. 

487 Ibid au para 14.  
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des traits personnels qui le prédisposaient au crime, dont la dépression, l’alcoolisme et un 

quotient intellectuel limité488.  

1.2.5.2. La pertinence des troubles mentaux en tant que facteur contributoire au 
passage à l’acte 

Les tribunaux peuvent accorder de l’importance aux éléments de preuve susceptibles d’étayer 

l’existence d’un trouble neurodéveloppemental, mais seulement dans la mesure où ces 

troubles auraient contribué de manière significative au passage à l’acte.  

Ce qui n’a pas semblé être le cas dans R c Hunt (2006)489. L’accusé avait plaidé coupable du 

meurtre au second degré d’une de ses connaissances, alors âgée de soixante-neuf (69) ans, 

alors que ses antécédents psychiatriques, y compris un trouble neurodéveloppemental, ne 

semblaient pas avoir contribué à son passage à l’acte relativement spontané (l’accusé aurait 

perdu le contrôle de l’arme à feu lors de l’altercation). En conséquence, les problèmes 

psychiatriques de l’accusé ne pouvaient pas être pris en compte en tant que circonstance 

susceptible d’atténuer sa responsabilité morale490.  

En cas d’infractions occasionnelles ou qui auraient pu être plus ou moins provoquées par le 

stress de la vie, les tribunaux sont plus enclins à considérer un état de santé mental précaire 

à titre de circonstance atténuante parmi d’autres. À cet égard, des preuves neuroscientifiques 

peuvent servir à « objectiver » l’existence d’un trouble organique sans que leur absence, voire 

un résultat négatif, soit nécessairement déterminante. Dans l’affaire R c McCauley (2007)491, 

un électroencéphalogramme (EEG) avait été recommandé par l’expert pour exclure 

                                                
488 Ibid au 20 : 

[20] Eventually Mr. Robinson will be released from custody. He will in all likelihood still possess 
the characteristics that predispose him to crime i.e. chronic depression, alcoholism, and a 
borderline IQ which makes it difficult for him to make consistently well informed and intelligent 
decisions in his life. The depression and alcoholism can be controlled through medication, 
psychiatric intervention, and treatment programs. The facilities for these programs exist in the 
community setting, and I am persuaded by Dr. Xie that careful ongoing supervision of Mr. 
Robinson in the community for as long as possible with help to control and hopefully curtail his 
criminal involvement. 

489 R c Hunt, 2006 NLTD 117.  
490 Ibid au para 20.  
491 R c McCauley, 2007 CarswellOnt 2551 (Superior Court of Justice).  
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l’existence d’une épilepsie au lobe temporal et une perte de mémoire492. Après que les 

résultats de l’EEG eurent montré la quasi-improbabilité d’une épilepsie, l’expert a produit un 

diagnostic de trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH)493 que le 

tribunal a retenu pour une circonstance atténuante parmi d’autres : les faibles capacités 

d’adaptation de l’accusée auraient contribué à la commission des voies de fait aggravées à 

l’égard de son enfant en bas âge (syndrome du bébé secoué)494.  

Inversement, ne pas prendre en compte l’état de la santé mentale de l’accusé ni de ses progrès 

accomplis en traitement peuvent constituer une erreur révisable en appel. Dans l’affaire R c 

Thornton (1980), la Division d’appel de la cour suprême de la Nouvelle-Écosse a justement 

reproché au juge d’instance d’avoir imposé une sentence trop sévère en surévaluant les 

impératifs de dénonciation et de dissuasion 495 . Malgré l’absence de lésion cérébrale 

organique, l’absence également de troubles mentaux sévères et des résultats d’EEG dans les 

limites de la normale, le rapport pré-sentenciel indiquait la nécessité d’un soutien 

psychologique pour aider l’accusé à contrôler ses émotions et à ajuster ses attitudes 

antisociales496.  

Dans l’affaire R c Dayfoot (2007)497, à l’étape de la détermination de la sentence, la cour de 

justice de l’Ontario s’est questionnée spécifiquement sur l’impact d’un diagnostic de 

syndrome d’alcoolisation fœtale. L’accusé avait plaidé coupable aux accusations de vol, de 

menaces et de bris des conditions d’engagement. D’une part, les antécédents de violation des 

conditions de l’accusé constituaient l’obstacle principal à l’imposition d’une peine avec 

sursis, purgée dans la communauté : en effet, dans le critère de non-mise en danger de la 

communauté posé à l’article 742.1 du Code criminel, selon sa version initiale, la capacité de 

                                                
492 Ibid au para 11.  
493 Ibid au para 10.  
494 Ibid au para 30(6).  
495 R c Thornton, 1980 CarswellNS 111 (Supreme Court, Appeal Division) au para 12: 

I am puzzled why this wise and experienced trial judge without explanation imposed sentences 
for rape and kidnapping which in my opinion are harsh and excessive and well beyond those 
normally given for even the most vicious cases. I can only surmise that the judge must have 
considered that this man was very dangerous and should be segregated from society for as long 
as possible. I can, however, find no evidence, either on the facts of the case or in the psychiatric 
report which permits a sentence so much above the normal range. 

496 Ibid au para 9.  
497 R c Dayfoot, 2007 ONCJ 332.  
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l’accusé de respecter les conditions posées par la Cour est implicite498. D’autre part, en plus 

du non-respect des conditions, l’accusé n’était pas à risque de commettre des crimes violents 

dans sa communauté : « This is the first violent offence on his record, and although robbery 

is by definition violent, it was the threat, not an act of violence, which qualifies this incident 

as robbery. As well, the circumstances strongly suggest that the co-accused exerted a negative 

influence upon Mr. Dayfoot. »499 Après avoir revu l’ensemble de la preuve administrée lors 

de la détermination de la peine, la Couronne a changé sa position initiale (en faveur d’un 

emprisonnement ferme de deux ans moins un jour) pour un emprisonnement avec sursis 

devant être purgé dans la communauté. De l’avis du tribunal, la difficulté pour l’accusé de 

respecter les conditions posées par la cour et son risque de commettre des infractions non 

violentes résultent de son trouble neurodéveloppemental lié à l’alcool. Punir un 

comportement qui découle d’un trouble cliniquement démontré est contraire aux principes 

de détermination de la peine quand un traitement est disponible. Déterminer le degré de 

responsabilité morale de l’accusé demande de prendre en considération le rôle contributif de 

son trouble neurodéveloppemental dans la commission des infractions de même que la 

perspective d’une prise en charge appropriée500. Parce que la prévalence de l’abus d’alcool 

et de drogues résultant d’un diagnostic de trouble d’alcoolisation fœtale pourrait être 

particulièrement élevée dans les communautés autochtones 501 , opter pour un 

emprisonnement avec sursis est aussi indiqué dans ces circonstances eu égard au principe 

énoncé au paragraphe 718.2(e) du Code criminel qui demande au tribunal d’examiner, « plus 

particulièrement en ce qui concerne les délinquants autochtones, [t]outes les sanctions 

substitutives qui sont raisonnables dans les circonstances et qui tiennent compte du tort causé 

aux victimes ou à la collectivité ». 

Dans l’affaire R c Smith (2014) 502 , l’accusé avait plaidé coupable à plusieurs chefs 

d’accusation dont l’introduction par effraction (art 348 Ccr), le vol d’un véhicule à moteur 

                                                
498 Ibid au para 17.  
499 Ibid au para 18. 
500 Ibid au para 23.  
501 Ibid au para 25: « The abuse of alcohol and other intoxicants has resulted in a high proportion of FASD in 

members of the community. This court can only speculate on the systemic impact of FASD with respect 
to the high proportion of aboriginals in conflict with the law, and in the prison system in some parts of 
the country. » 

502 R c Smith, 2014 NSPC 72.  
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(art 333.1 Ccr,) un délit de fuite (art 249.1 Ccr) et le manquement à son engagement pris au 

titre de l’article 810 du Code criminel canadien de ne pas contacter directement ou 

indirectement des personnes de moins de seize (16) ans. Lors de son audience sur la 

détermination de la peine, la cour provinciale de la Nouvelle-Écosse devait tenir compte de 

l’ensemble des circonstances liées à l’accusé et à ses infractions, et ce en fonction des 

principes de détermination de la peine codifiés dans le Code criminel. Alors que le procureur 

de la Couronne avait insisté sur la gravité des infractions et sur la nécessité de dénoncer la 

commission d’actes illégaux, la défense avait mis l’accent sur l’âge de l’accusé, un adulte 

relativement jeune et immature, et sur ses conditions psychiatriques indiquant un état mental 

proche de celui d’un jeune adolescent. Les conditions psychiatriques comprenaient un trouble 

déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDA-H) ainsi que le syndrome 

d’alcoolisme fœtal, l’un et l’autre documentés dans son rapport pré-sentenciel. Celui-ci 

indiquait clairement que l’accusé « is in need of significant counselling, treatment and 

programming and that Mr. Smith now has a family doctor, a psychiatrist to assist him and 

the structure of the Metro Community Living group home to assist him in his 

rehabilitation »503 . Le tribunal, de son côté, a tout d’abord considéré les circonstances 

entourant les infractions, plus particulièrement la manière dont celles-ci ont été commises. 

Le juge a retenu que l’accusé avait coopéré avec les policiers lors de son arrestation en 

admettant son implication dans les infractions co-perpétrées avec cinq adolescents de moins 

de seize (16) ans et qu’aucune plainte de la victime n’avait été produite. Au moment de la 

commission des infractions, l’accusé était âgé de vingt et un (21) ans et avait déjà à son actif 

des antécédents judiciaires d’agression sexuelle et d’enlèvement pour lesquels il avait été 

condamné à quinze (15) mois d’emprisonnement ferme suivi de trois années de probation. Il 

avait vécu avec sa mère jusqu’à ses vingt et un (21) ans et résidait désormais dans un foyer 

pour personnes présentant des problèmes de santé mentale, un environnement de vie 

structuré. Alors que la Couronne demandait un emprisonnement de trois (3) ans dans un 

pénitencier fédéral, la procureure de l’accusé a relevé la difficulté éventuelle pour l’accusé 

d’obtenir des soins appropriés dans un pénitencier ou un centre de détention provincial et le 

risque de perdre sa place dans le foyer de groupe qui l’hébergeait. Bref, l’accusé ne pouvait 

                                                
503 Ibid au para 4.  
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obtenir des soins appropriés que dans la communauté, sous la surveillance de ses agents de 

probation504.  

Le Tribunal avait pris note de la différence significative entre un emprisonnement ferme de 

trois ans et un emprisonnement avec sursis purgé dans la collectivité, suivi de trois (3) ans 

de probation505. La cour a considéré que la responsabilité morale de l’accusé dans l’infraction 

d’introduction par effraction, alors qu’il faisait le guet à l’extérieur pour ses camarades, est 

moindre que celle d’un individu qui se serait introduit effectivement dans la résidence 

privée506. Certes, le principe de proportionnalité doit s’apprécier eu égard au principe de 

parité (art 718.2(b) Ccr) ou d’harmonisation des peines pour des infractions semblables. Dans 

ce sens, la détermination de la peine a un caractère hautement individualisé pour lequel il est 

souvent difficile de trouver, dans la jurisprudence, un autre accusé qui aurait commis la même 

infraction dans des circonstances semblables507 . Finalement, le tribunal a opté pour un 

emprisonnement avec sursis de 24 mois moins un jour à purger dans la collectivité, 

considérant les déficits cognitifs de l’accusé tels que documentés dans son rapport pré-

sentenciel, y compris son trouble neurodéveloppemental lié à l’alcool, son impulsivité et sa 

vulnérabilité à être manipulée par ses pairs.  

C’est toutefois l’affaire R c Musclow (2013)508 qui offre le meilleur exemple d’un élément 

de preuve neuroscientifique (EEG) qui a servi de circonstance atténuante pour réduire la 

durée des sentences concurrentes à huit (8) ans de pénitencier. L’accusé avait plaidé coupable 

à plusieurs chefs d’accusation en lien avec l’usage d’une arme à feu pour perpétrer plusieurs 

vols. À l’audience de la détermination de la sentence, il a été mis en preuve que l’accusé, âgé 

d’environ trente (30) ans au moment des faits, avait subi une lésion cérébrale à l’âge de seize 

(16) ans pour laquelle il avait dû être hospitalisé, ayant été dans le coma pendant trois 

semaines. Le rapport d’évaluation initial du 22 décembre 2012 indiquait un diagnostic de 

trouble de la personnalité antisociale, compliqué par une lésion cérébrale et des antécédents 

d’abus de substances, ce qui impliquait un risque élevé de récidive. Quatre (4) mois plus tard, 

                                                
504 Ibid au para 13.  
505 Ibid au para 24.  
506 Ibid au para 26.  
507 Ibid au para 27.  
508 R c Musclow, 2013 ONCJ 447.  
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le rapport de suivi du 25 avril 2013 indiquait un pronostic plus optimiste : l’état mental de 

l’accusé se serait stabilisé grâce à une médication, et l’expert suggérait l’administration d’un 

examen EEG pour permettre aux autorités pénitentiaires d’élaborer un plan de traitement 

approprié. Conformément aux recommandations, un examen EEG a été ordonné avant 

l’audience (laquelle avait été expressément ajournée à cet effet), dont les résultats confirment 

un pronostic optimiste à l’effet que l’accusé ne présente plus de lésion ni de dommages 

cérébraux509 Ces résultats viennent corroborer ceux des tests neuropsychologiques à la base 

des nouvelles conclusions consignées dans le rapport de suivi du 25 avril. Pour déterminer la 

peine, le juge devait décider de la durée de l’incarcération variant entre sept (7) ans (défense) 

et dix (10) ans (position de la Couronne). Ce pronostic amélioré, étayé notamment par les 

résultats de l’examen EEG, figurait en tant que facteur atténuant « significatif » en faveur 

d’une incarcération moins longue que la durée proposée par la Couronne : 

[83] Another significant mitigating aspect on sentencing is the cumulative 
medical evidence and testimony by Dr. Julian Gojer in this sentencing 
hearing. 

[…] 

[86] Dr. Gojer testified that the psychological testing conducted by Dr. Kalia in 
April 2013 and the follow-up E.E.G. testing at the request of Dr. Gojer in 
June of 2013 had resulted in a finding of no abnormal brain activity and led 
Dr. Gojer to conclude that there were now no “residual effects” due to Mr. 
Musclow’s compliance with his medical regime now in place since he has 
been in custody.  

[…] 

[91] In my view, a ten years’ sentence would not be appropriate for Mr. Musclow, 
having regard to the principle of totality and the mitigating factors I have 
discussed in some detail above. 

[92] These factors include Mr. Musclow’s clear articulation in court of his 
remorse, his seven-year relationship with Stephanie Young, his efforts to 

                                                
509 Ibid aux paras 45–47. 
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improve his circumstance during this time in custody, and his improving 
medical prognosis.510 

Certes, on ne saurait affirmer que la sentence eût été la même avec le seul concours de la 

preuve médicale étayée par un examen EEG. La détermination de la peine est un exercice 

holistique qui doit prendre en compte une multitude de facteurs tant aggravants qu’atténuants. 

Figurent parmi les facteurs aggravants en l’espèce : l’usage d’une (imitation d’) arme à feu, 

l’effet traumatisant des vols sur les victimes et les antécédents judiciaires de l’accusé. Outre 

la preuve médicale, le remords exprimé par l’accusé et la stabilité de sa relation conjugale 

figurent parmi les circonstances atténuantes. Outre la preuve médicale per se, les efforts et la 

volonté de l’accusé pour améliorer sa condition médicale ont également contribué 

significativement à la réduction de sa sentence. Ce qui est certain, c’est que la preuve 

médicale (neuroscientifique) a certainement contribué à réduire la longueur de la sentence 

par rapport à la proposition de la Couronne.  

Cette affaire R c Musclow (2013) est à l’opposé du cas R c NA (1987)511. L’accusé avait 

plaidé coupable à trois chefs d’accusation d’introduction par effraction et d’agression 

sexuelle avec menaces de causer des lésions corporelles. Outre ses nombreux antécédents 

judiciaires en matière d’infractions similaires, la cour suprême des Territoires du Nord-Ouest 

avait retenu la persistance des comportements antisociaux, voire criminels, de l’accusé 

malgré l’aide professionnelle et le soutien psychologique dont il avait bénéficié tout au long 

de sa vie512. Tant les travailleurs sociaux que les aînés de sa communauté avaient soutenu 

                                                
510 Ibid aux paras 83, 86, 91–92. 
511 R c N(A), 1987 CarswellNWT 18 (Supreme Court). 
512 Ibid aux paras 17, 20–21: 

[17] Mr. Nilaulak is 27 years old. He is single. I have reviewed Mr. Nilaulak’s social history with 
care. While it is clear that he has had some disturbing experiences in his childhood and perhaps 
lacked the security of a single loving home, it is equally clear that many people have made great 
efforts to help him overcome his problems. Many of the changes that were made regarding his 
home in his childhood and youth were made after careful review of his problem, and always in 
the hope that the new surroundings would be to his advantage. In most instances, he initially 
responded well to the new circumstances and the efforts made to assist him. Regrettably, it 
appears that after a period of time he would revert to his antisocial behaviour. 
[…] 
[20] In addition to such professional assessments, Alex’s family sought the assistance of social 
workers and elders in the community to help Alex cope with his angry outbursts that created 
problems when among his peers, and with adults around him. It appears that all such efforts 
brought about brief periods of improvement and then he would lapse into his antisocial behaviour 
pattern, which included fights, theft, resisting controls and some early sexual misbehaviour. 
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l’accusé, âgé de vingt-sept (27) ans au moment de la détermination de sa sentence, tant pour 

ce qui était de réorganiser sa vie personnelle et familiale que sa recherche d’emploi. À chaque 

nouveau changement, les comportements de l’accusé s’amélioraient au tout début mais 

redevenaient antisociaux à long terme. Ce qui est intéressant dans l’affaire R c N(A) (1987), 

c’est la difficulté pour le tribunal de comprendre exactement la nature des problèmes 

psychologiques ou émotionnels de l’accusé, aucun diagnostic ne semblait avoir été arrêté si 

ce n’est la nécessité d’une assistance reconnue par sa famille, ses enseignants, les conseillers 

scolaires et les professionnels de la santé : 

[23] From the evidence before me, I am unable to determine what Mr. Nilaulak’s 
psychological or emotional problem is; however, it is clear that his 
disturbing behaviour has attracted the attention of his family, school 
teachers, counsellors and health care specialists. Whether Mr. Nilaulak is 
unable or unwilling to modify his behaviour is not clear. It is clear that the 
community is entitled to protection from his criminal acts such as the ones 
that I have described in this case.513 

L’histoire médicale de l’accusé comprenait par ailleurs une recommandation d’examen 

d’EEG pour détecter l’existence d’ « anomalies électriques » cérébrales514. Cet examen a été 

refusé par l’accusé incommodé par l’appareillage des fils et des électrodes. Aussi, tant la 

recommandation que le refus de l’accusé ne semblaient avoir joué substantiellement au 

procès. Le tribunal les a mentionnés en passant et a surtout retenu la réitération des 

comportements antisociaux de l’accusé comme une circonstance aggravante qui 

assombrissait ses perspectives de réhabilitation515. Par conséquent, la cour suprême des 

                                                
[21] Marie Ernerk’s history records an impressive list of both family and professional workers 
who obviously invested a great deal of time and effort in assisting Alex to modify his behaviour 
and to accept responsibility for his life. Not only homes but jobs were arranged for him. Despite 
these efforts, he has persisted in not only antisocial but criminal behaviour.  

513 Ibid au para 23.  
514 Ibid au para 22.  
515 Ibid au para 25:  

[25] It seems that the most recent acts are even more violent and more depraved than his previous 
sexual offences. While I agree that rehabilitation should not be overlooked and society must not 
lose hope that offenders can and will change and become law-abiding citizens, it is neither 
realistic nor acceptable to place great hope on the record of the persistently criminal behaviour 
attributed to Mr. Nilaulak.  
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Territoires du Nord-Ouest imposa des sentences consécutives d’emprisonnement reliées à 

chaque chef d’accusation d’agression sexuelle, et ce pour une durée totale de sept (7) ans516.  

Dans le cas des accusés aux prises avec des problèmes mentaux graves, la pertinence de 

considérer leur état mental à l’étape de la détermination de la peine est rarement contestée. 

Même si les tribunaux canadiens sont enclins à prendre ce facteur en considération, celui-ci 

n’a pas nécessairement d’effet atténuant qui militerait automatiquement en faveur d’une 

sentence alternative à l’emprisonnement ferme. En effet, les juges doivent évaluer le risque 

de récidive de l’accusé en rapport avec l’impératif de protection du public, sa réceptivité au 

traitement ainsi que la disponibilité des soins dans la communauté concernée. Dans le cas 

d’un accusé doté d’antécédents tant judiciaires que psychiatriques assez fournis, la cour 

suprême de Terre-Neuve-et-Labrador (2006) s’est vue contrainte de prononcer une sentence 

d’emprisonnement ferme de trois (3) ans pour une introduction par effraction à domicile 

considérant, d’une part, le peu de progrès effectué par l’accusé malgré le soutien des services 

communautaires et, d’autre part, son niveau de fonctionnement mental qui n’est pas à ce 

point déficient qu’il ne puisse plus être en mesure de distinguer le bien du mal ou de faire les 

bons choix dans la vie517. En l’occurrence, l’accusé avait participé avec son complice au vol 

d’une victime âgée à son domicile dans un contexte qui implique un élément de 

                                                
516 Ibid aux paras 28–29: 

[28] Mr. Nilaulak, regarding the offence that, in committing a sexual assault on the mother, you 
threatened to cause bodily harm to her two young daughters, I sentence you to seven years in 
prison. Regarding the offence that you did commit a sexual assault upon the 9-year-old girl, I 
sentence you to three years in prison. 
[29] I have taken into account that the two sexual assaults occurred at the same location and 
within a relatively short period of time. Ordinarily in such circumstances the period of 
incarceration would be served concurrently; however, the sexual assault on a terrified 9-year-old 
child is so different from a sexual assault on a mature woman that in my view it cries out for a 
consecutive sentence; therefore, the sentence of three years that I have imposed regarding this 
offence shall be served consecutively. 

517 R c Sheppard, 2006 NLTD 48 au para 29: 
(…) I am not satisfied that his level of mental functioning is so diminished that he is unable to 
make good choices in his life. In other words, while he has a mental disability, this of itself is not 
the cause of his criminal behaviour. I believe that there is sufficient understanding on the part of 
Mr. Sheppard of what he is getting himself into when he offends. He knows the difference 
between what is right and what is wrong and is able to make choices, unfortunately wrong ones 
on many occasions. As well, even with the support of his family and the programs he has availed 
of, Mr. Sheppard continues to act inappropriately knowing, at least to some degree, that he is 
negatively impacting his life and the lives of others. […] More significantly, I am also of the view 
that Mr. Sheppard is able to realize the harm done to others by his actions, again at least to some 
degree, yet continues to act without caring for the rights of others. It is my view that all of this 
does not bode well for the future of Mr. Sheppard and for his risk of re-offending. 
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préméditation : l’accusé avait prétexté rendre visite à la victime pendant que son complice 

entrait par une porte préalablement déverrouillée par l’accusé et il simula un vol sur la 

personne de l’accusé afin d’induire chez la victime âgée l’idée de lui remettre son argent. 

Après avoir été appréhendé, l’accusé, âgé de trente-quatre (34) ans, a été déclaré coupable de 

vol aggravé. Au moment de l’infraction, il était par ailleurs assujetti à une ordonnance de 

probation dont toutes les conditions ont été violées simultanément. Son rapport pré-sentenciel 

documentait un retard mental léger, une 9ième année complétée en classe spéciale en termes 

de scolarité, une vulnérabilité aux manipulations par les pairs, une tendance à agir de façon 

impulsive, des difficultés de contrôle émotionnel ainsi qu’une dépendance sévère aux 

drogues et à l’alcool. Ses antécédents judiciaires comprenaient plusieurs infractions à la 

propriété, dont cinq (5) condamnations pour introduction par effraction, quatre (4) 

condamnations pour infractions de violence et pas moins de vingt-deux (22) manquements 

aux conditions de probation. L’élaboration du plan de vol préalablement à la commission de 

l’infraction ne permettait pas de considérer son impulsivité ou ses difficultés à gérer ses 

émotions. Quoiqu’il fût affecté d’un retard mental léger, son incapacité n’était pas à ce point 

sévère qu’elle puisse éclipser la responsabilité de ses actes. Tout comme dans R c Hunt 

(2006), discuté supra, les difficultés psychologiques de l’accusé ne pouvaient être 

considérées comme contributives à la commission de l’infraction.  

De manière générale, les tribunaux tendent à insister davantage sur la gravité des infractions, 

le cas échéant, lorsque les gestes reprochés s’expliquent moins par l’impulsivité que par une 

intention délibérée518. Ainsi, une infraction motivée par l’avidité comporte une culpabilité 

morale plus élevée, et ce même si l’accusé avait été blessé dans un accident d’automobile, 

que sa blessure au dos avait été confirmée par un examen d’imagerie et que, en conséquence 

de l’accident, l’accusé n’était plus en mesure de travailler519. 

                                                
518 Voir par exemple R c RDF, 2018 SKPC 28 (appel rejeté 2019 SKCA 112) au para 304 : 

[304] These were not impulsive acts done by an immature person. He was not indiscriminate in 
his shooting at the school. He spared a teacher and warned off three of his friends. His planning, 
deliberation, and resolve all have an adult-like quality. He knew he was going to be arrested and 
charged for the murders of D. and Dr yet he continued his deadly plan. His moral culpability was 
high, and he was aware of that. […] 

519 R c Omar, 2005 ABPC 199 au para 31: « In this case, in my view, the moral blameworthiness of the accused 
is high. His sole motivation in committing the offence was to make money. The fact that he was injured 
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Enfin, dans le cas des accusés sans troubles mentaux caractérisés, des éléments de preuve 

neuroscientifiques peuvent jouer à leur détriment quand l’absence de quelque trouble 

organique se trouve confirmée. Dans R c Pinkus (1999)520, l’accusé a été reconnu coupable 

d’homicide involontaire et d’un meurtre au second degré. Lors de son audience de 

détermination de la peine, les discussions ont surtout tourné autour des circonstances 

entourant les infractions et de l’historique de violence qui constituent des facteurs aggravants. 

Sur la question de la santé mentale de l’accusé, le médecin l’ayant examiné avait noté des 

antécédents de violence familiaux chez les parents sans pour autant diagnostiquer chez 

l’accusé un trouble psychiatrique majeur521. Ni les examens EEG, ni les CT-scans n’ont 

davantage indiqué quelque trouble organique ou traumatisme cérébral522. Par conséquent, le 

tribunal a plutôt mis l’emphase sur l’impératif de protection du public et sur les difficultés 

émotionnelles de l’accusé qui ne viennent qu’alimenter les inquiétudes de la Cour 523.  

Étant donné l’éventuelle pertinence de l’état de santé de l’accusé à l’étape de la détermination 

de la peine appropriée, un tribunal peut-il tirer une inférence négative du refus de l’accusé de 

se soumettre à une évaluation psychiatrique ? Dans le cadre d’une audience sur la déclaration 

                                                
by a car accident and unable to work, is not an excuse that this Court accepts for his engaging in the 
offence. » 

520 R c Pinkus, 1999 Carswell Ont 5880 (SC).  
521 Ibid au para 87: 

[87] […] We do not diagnose any major psychiatric problem such as psychosis or effective 
disorder. We note the presence of a mixed personality disorder characterized mainly by emotional 
deprivation, accumulated rage and anger, significant vulnerability in respect to his self-esteem 
and anti-social traits. If the subject exhibit hyperactive children syndrome at an early age, it is 
also possible that some slight residual cerebral organisity is present. […] 

522 Ibid au para 87: « […] And there’s reference to that in some of the other reports without any specific 
traumatic incident being pinned down. There’s nothing in the way of EEG’s or cat scans that I’ve been 
– managed to locate within the files to demonstrate whether there’s any organic basis for the doctor’s 
comment, but that’s put forward as a possibility. » 

523 Ibid au para 143: 
[143] My primary obligation is to protect the public. The psychiatric report filed speaks of an 
unfortunate childhood on the part of Mr. Pinkus, raised in a violent household. The report gives 
me no comfort. It merely raises my concerns. It speaks of addiction to hashish and drugs before 
adolescence and becoming a heavy user of cocaine prior to the manslaughter conviction. It speaks 
of a propensity for fighting. It speaks of the fact that he’s had many difficulties of fighting within 
the penitentiary and that Mr. Pinkus cannot tolerate insults or confrontation. It speaks of the fact 
that Mr. Pinkus has a mixed personality disorder characterized mainly by emotional deprivation, 
accumulated rage and anger, significant vulnerability in respect of self-esteem and anti-social 
treats. It encourages Mr. Pinkus to get psychological assistance so that he can better express his 
anger and rage bottled up inside him and following that report, Mr. Pinkus was released and we 
know what happened after. 
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de délinquant dangereux demandée par la Couronne, la cour du banc de la reine de l’Alberta 

a répondu par la négative524. L’affaire R c Teskey (1996)525 concerne une telle demande de la 

Couronne après que l’accusé eût été reconnu coupable de voies de fait. La Cour s’est attardée 

longuement sur les nombreux antécédents criminels de l’accusé. Quelques années 

auparavant, l’accusé avait été examiné par un EEG, CT-scan et plusieurs tests 

psychologiques lors d’un renvoi en institution psychiatrique par un ordre de la cour. Les 

résultats de ces tests indiquaient l’absence de trouble cérébral526. Les experts mandatés tant 

par la défense que par la Couronne s’étaient basés sur son historique médical pour conclure 

à un diagnostic soit de psychopathie, soit de trouble de la personnalité antisociale. En effet, 

seul l’expert de la défense avait eu l’occasion de s’entretenir avec l’accusé avant son audience 

de déclaration de délinquant dangereux, alors que l’accusé avait refusé de se soumettre à une 

évaluation psychiatrique par l’expert de la Couronne et, en outre, de témoigner. Ce refus 

allait-il être interprété à son détriment ? Selon la cour du banc de la reine de l’Alberta, l’étape 

de la détermination de la sentence accompagnée d’une déclaration de délinquant dangereux 

doit être distinguée des cas où l’accusé souhaite invoquer la défense de troubles mentaux à 

l’étape de la détermination de sa responsabilité criminelle. À la différence de la détermination 

de la responsabilité criminelle, l’état mental de l’accusé n’est pas en soi en cause dans la 

détermination de sa sentence. Il s’agit d’une circonstance parmi d’autres pour aider le tribunal 

à apprécier […] l’ensemble des circonstances militant en faveur d’une peine plus ou moins 

sévère. Le tribunal ne doit pas tenir rigueur à l’accusé de ne pas avoir soumis « toute la 

preuve » dans ces situations étant donné le caractère très multifactoriel d’une telle 

appréciation527. De même, le tribunal a nuancé la nécessité de s’obstiner sur un diagnostic 

précis, entre un trouble de personnalité psychopathique et un trouble de personnalité 

antisociale, étant donné que le fait d’être en conflit avec la loi constitue un critère 

                                                
524 R c Teskey, 1996 CarswellAlta 280 (QB).  
525 Ibid.  
526 Ibid au para 62.  
527 Ibid au para 103:  

[103] […] I do not consider […] that where, on a dangerous offender application the Accused 
refuses to submit to psychiatric examination by the Crown-nominated psychiatrist, an adverse 
inference may be drawn. This is a sentencing hearing, an application by the Crown to have the 
Accused declared a dangerous offender. The Accused has not put his state of mind in issue as 
was done in those cases where insanity was raised as a defence. Furthermore, what is the adverse 
inference that may be drawn? I do not find the reasoning applicable to a sentencing hearing, a 
dangerous offender hearing. I decline to draw an adverse inference. 
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d’appréciation commun aux deux diagnostics retenus par les experts528. Dans l’affaire R c 

Teskey (1996), le tribunal s’est plutôt attardé aux circonstances de commission des différentes 

infractions qu’à l’état de la santé mentale de l’accusé pour finalement rejeter la demande de 

déclaration de la Couronne, étant donné que le comportement de l’accusé n’était pas « d’une 

nature si brutale que l’on ne puisse s’empêcher de conclure qu’il y a peu de chance qu’à 

l’avenir ce comportement soit inhibé par les normes ordinaires de restriction du 

comportement » (art 753(1)a)(iii) Ccr)529.  

Dans le cas des accusés déclarés non criminellement responsables en raison de troubles 

mentaux, l’état de leur santé mentale est bien entendu pris en considération par les tribunaux 

et lors des commissions d’examen, mais elle ne résume pas toute l’histoire. Ainsi, dans 

l’affaire Beauchamp c Penetanguishene Mental Health Centre (1999)530, la commission 

d’examen s’est écartée des recommandations conjointes des experts en psychiatrie en faveur 

d’une hospitalisation dans une unité à sécurité minimale pour privilégier le placement de 

l’accusé dans une unité à sécurité moyenne vu la gravité des infractions reprochées et la 

nécessité de protéger le public contre des personnes à risque élevé de récidive ; la seule 

différence entre les conditions de placement dans l’une au l’autre des unités (sécurité 

minimale ou moyenne) concerne la facilité d’accès pour l’accusé à la communauté531 . 

Cependant notre constat exige une nuance. En effet, la commission d’examen a suivi à la 

lettre les recommandations des experts en ce qui a trait aux conditions de traitement. 

                                                
528 Ibid au para 106.  
529 Ibid au para 132.  
530 Beauchamp c Penetanguishene Mental Health Centre, 1999 CarswellOnt 2623 (CA).  
531 Ibid au para 29: 

The Board fully reviewed all of the documentary and oral evidence that was before it. In my 
opinion, the Board was entitled to reject the recommendation of the clinical team and the hospital 
administrator on the issue whether the appellant’s continuing hospitalization should be in a 
minimum or medium secure unit. In resolving this issue as it did I do not think the Board acted 
unreasonably. It was entitled to consider and did consider: 
• the nature and circumstances of the index offences which reveal a serious potential for lethal 

acts by the appellant; 
• the short period of treatment that the appellant had undergone while at Penetang; 
• the appellant’s incomplete understanding of his mental condition and his actions at the time 

of the index offences; 
• the only meaningful difference between the treatment available to the appellant in the 

medium and minimum secure units at Whitby is the ease with which the appellant would 
have access to the community; 

• the need to protect the public from persons who might be dangerous.  
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L’hébergement du contrevenant dans une unité à sécurité moyenne ne comporte aucune 

différence en termes de l’efficacité de la prise en charge si ce n’est une moins grande facilité 

d’accès du détenu à la communauté. Demeure ouverte la question de savoir si la commission 

d’examen aurait rendu la même décision si la preuve retenue avait indiqué que les conditions 

d’hébergement dans une unité à sécurité moyenne allaient être préjudiciables à l’état de la 

santé mentale du détenu en raison de son peu d’accès à la communauté. En effet, l’accusé 

avait été déclaré non criminellement responsable en lien avec plusieurs chefs d’accusation 

liés à une conduite dangereuse ayant causé des lésions corporelles, y compris la négligence 

criminelle. Il n’avait aucun antécédent criminel ni psychiatrique et il n’avait pas abusé 

d’alcool ou de drogue au moment des incidents532. Toutefois, son rapport d’évaluation, 

ordonné par la cour, mentionnait un diagnostic de schizophrénie de type paranoïde. Selon 

l’opinion psychiatrique à la base du verdict de non-responsabilité, au moment des incidents, 

l’accusé était dans un état psychotique qui le rendait incapable de juger de la qualité ou de la 

nature de ses actes533. Questionnée par la commission d’examen quant à la différence entre 

les conditions d’hospitalisation dans une unité à sécurité moyenne et à sécurité minimale, 

l’experte n’avait pas évoqué qu’un hébergement dans une unité à sécurité moyenne risquait 

de nuire à l’efficacité du traitement proposé534. Il est à noter qu’un examen d’EEG avait été 

administré à l’accusé avant l’audience devant la commission d’examen. Les résultats 

indiquaient une anormalité légère. La cour d’appel de l’Ontario, confirmant la décision de la 

commission d’examen, a brièvement relevé l’existence d’un examen d’EEG dans son rappel 

                                                
532 Ibid au para 5. 
533 Ibid au para 6.  
534 Ibid au para 14: 

[14] The alternate chairperson of the Board Questioned Dr. Mantle about the differences between 
the treatment available in the minimum and medium secure units at Whitby. Dr. Mantle stated: 
 
When I asked Mrs. McAuley if much of the same services were available in the medium secure 
part of the facility, she replied in the affirmative. However, much of our focus here is seeing Mr. 
Beauchamp receive much of his rehabilitation supervised in the community with a view to 
eventually having more independent living, and Mrs. McAuley did indicate to me that just by 
virtue of the fact that the medium security is just that, the opportunity for even staff accompanied 
access would be less likely than if he were in minimum security. So that was the issue we were 
somewhat concerned with.  
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des faits535. Toutefois, les résultats ne semblaient pas avoir contribué significativement à la 

décision de la commission d’examen ni à sa confirmation par la cour d’appel.  

Dans l’affaire White (2004)536, la cour provinciale Terre-Neuve-et-Labrador (2004) précisait 

les conditions d’une ordonnance relative à la libération inconditionnelle de l’accusé (art 

672.54 Ccr) à la suite d’un verdict de non-responsabilité pour cause de troubles mentaux. À 

première vue, le libellé du paragraphe 672.54a) Ccr semble n’exprimer qu’une seule 

considération pour appuyer la décision relative à la libération inconditionnelle : le risque que 

représente l’accusé pour la sécurité du public537. La libération inconditionnelle implique 

l’absence de conditions et se distingue des cas où l’accusé ne pose pas de risque important 

pour la sécurité publique tant qu’il est sous traitement sur une base volontaire. Tant et aussi 

longtemps que l’accusé doit être « pris en charge » pour minimiser le risque qu’il 

représenterait pour la sécurité du public, une ordonnance conditionnelle – plutôt qu’une 

libération inconditionnelle – doit être rendue, laquelle sera révisée à intervalles réguliers tel 

que prescrit par le Code criminel538. Comme nous le rappelle le tribunal administratif du 

Québec (2016), il importe, pour justifier une ordonnance de libération inconditionnelle, que 

l’accusé soit en mesure d’assurer par lui-même « le maintien des mesures visant à lui éviter 

de connaître des rechutes et de poser des gestes de nature criminelle mettant en danger la 

sécurité d’autrui »539 . Ce qui exclut les cas où la « bonne conduite » de l’accusé reste 

                                                
535 Ibid au para 15: « Dr. Mantle also referred to the results of the appellant’s EEG test done on July 5, 1998. 

The test revealed a very mild abnormality. To complete the medical picture, it was recommended that 
the appellant have a further EEG before he was transferred to Whitby. » 

536 R c White, 2004 CarswellNlfd 180 [White].  
537 Code criminel, art 672.54:  

Dans le cas où une décision est rendue au titre du paragraphe 672.45(2), de l’article 672.47, du 
paragraphe 672.64(3) ou des articles 672.83 ou 672.84, le tribunal ou la commission d’examen 
rend, en prenant en considération, d’une part, la sécurité du public qui est le facteur prépondérant 
et, d’autre part, l’état mental de l’accusé, sa réinsertion sociale et ses autres besoins, celle des 
décisions ci-après qui est nécessaire et indiquée dans les circonstances : 
a) lorsqu’un verdict de non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux a été rendu 
à l’égard de l’accusé, une décision portant libération inconditionnelle de celui-ci si le tribunal ou 
la commission est d’avis qu’il ne représente pas un risque important pour la sécurité du public; 

538 White, supra note 536 au para 66 : 
[66] I conclude that if Mr White continues to take his medication and if he limits his alcohol 
intake, he does not at present pose a significant threat to society. However, I also conclude that 
if the present situation is not maintained, he may constitute such a threat. Public safety can only 
be ensured by the continuing of the present situation. […] Thus, an absolute discharge would fail 
to adequately balance the right of Mr. White to a disposition containing the least restrictive and 
onerous conditions, if any, against the need to ensure the safety of the public.  

539 LZ et Responsable du CIUSSS A, 2015 CanLII 103198 (QC TAQ) au para 36.  
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conditionnelle à un encadrement et aux soins « auxquels il est tout à fait logique de conclure 

qu’il ne se soumettrait pas en l’absence d’une obligation légale en ce sens »540. Dans l’affaire 

White (2004), le tribunal avait également tenu compte de la gravité de l’infraction (voies de 

fait et usage d’une arme à feu contre un agent de la paix) qui avait valu à l’accusé d’être 

déclaré non criminellement responsable pour conclure à la présence d’un « risque important 

pour la sécurité du public ». L’accusé avait subi un examen d’EEG pour mesurer son activité 

cérébrale, en même temps qu’un enregistrement vidéo de son épisode épileptique qui avait 

été produit en preuve. Il n’est pas étonnant que le juge d’instance se soit beaucoup plus 

intéressé aux changements comportementaux captés par l’enregistrement vidéo qu’aux 

résultats de l’EEG541 , lesquels venaient simplement confirmer ce que le juge avait pu 

constater de visu. À noter que le juge d’instance n’a pas remis en cause l’authenticité de la 

crise épileptique, mais un examen EEG pourrait effectivement éliminer quelque doute de 

simulation / manipulation le cas échéant. La théorie de l’accusation dans l’affaire White 

(2004) était que l’accusé était sous l’emprise d’un trouble mental (crise d’épilepsie) au 

moment des infractions reprochées, ce que le juge a confirmé en prononçant un verdict de 

non-responsabilité.  

Selon le régime du système de justice pénale pour les jeunes contrevenants, l’état mental des 

accusés est également pris en compte, notamment quand il s’agit de déterminer s’ils seront 

assujettis à une peine pour adulte. Dans l’affaire R c B(LA) (2007)542, la gravité des déficits 

cognitifs d’une jeune contrevenante aurait été le facteur déterminant retenu par la cour de 

justice de l’Ontario pour ne pas la condamner à une sentence pour adulte malgré la gravité 

intrinsèque de l’infraction de meurtre au second degré543. Alors que la jeune contrevenante 

était âgée de quatorze (14) ans au moment des faits, plusieurs experts étaient venus témoigner 

à l’effet que sa capacité cognitive correspondait à celle d’un enfant de six (6) à huit (8) ans, 

soit sous le seuil d’imputabilité pénale établi à douze (12) ans au Canada544. En vertu de la 

Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents545, la différence entre une sentence 

                                                
540 Ibid au para 36. 
541 White, supra note 536 aux paras 24 et s. 
542 R c B(LA), 2007 ONCJ 538 [R c (BLA)].  
543 Ibid au para 72.  
544 Ibid au para 72.  
545 LSJPA, supra note 376.  
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pour adulte et une sentence pour jeunes contrevenants équivaut à celle qui distingue entre un 

emprisonnement à vie sans possibilité de libération conditionnelle avant cinq (5) ans546 et la 

peine maximale applicable à un adolescent coupable d’un meurtre au second degré, soit un 

placement sous garde pendant quatre (4) ans, suivi d’une mise en liberté sous condition pour 

une durée de trois (3) ans547. Par ailleurs, la jeune contrevenante avait été placée dans une 

classe spéciale à partir de sa sixième année en raison de son incapacité à gérer ses émotions 

et son agressivité548. Cette inaptitude à contrôler ses émotions de même que ses nombreux 

retards développementaux dans les domaines du langage et des habiletés motrices étaient 

attribuables à un syndrome d’alcoolisme fœtal, en plus de ses troubles des conduites et de 

l’attention avec ou sans hyperactivité. Elle présentait une déficience intellectuelle moyenne 

et, selon l’opinion de deux psychiatres, n’avait que la capacité cognitive d’un enfant de sept 

à huit ans au moment de sa sentence549. Aucun élément de preuve de nature neuroscientifique 

n’avait été introduit en preuve, sauf les rapports des experts qui avaient examiné la jeune 

contrevenante. Celle-ci avait plaidé coupable à l’accusation de meurtre au second degré pour 

avoir étouffé au moyen d’un oreiller son frère adoptif d’à peine trois (3) ans, au courant de 

la nuit, sans que les circonstances de l’infraction n’étayent l’existence d’une préméditation. 

Le risque de récidive de la jeune contrevenante a également été évalué par plusieurs experts, 

lesquels ont convenu du bénéfice d’un programme d’encadrement structuré, et ce sans être 

trop optimistes quant à ses chances de réhabilitation.  

3.3. L’état de santé de la victime : généralement une circonstance aggravante 

Les techniques scientifiques comme outils de diagnostic peuvent non seulement être utilisées 

pour évaluer l’état mental des accusés, mais également l’état de santé de leurs victimes. Dans 

les cas d’infractions causant des lésions corporelles, la mise en évidence des lésions 

cérébrales et des multiples fractures constatées sur le corps des victimes constitue une 

circonstance aggravante militant pour l’imposition d’une peine plus sévère550. Dans l’affaire 

R c Boone (2008)551, l’accusé avait plaidé coupable aux deux chefs d’accusation de bris de 

                                                
546 Code criminel, art 745.1, 745.5. 
547 LSJPA, supra note 376, art 42(2)(q)(ii).  
548 R c B(LA), supra note 542 au para 21.  
549 Ibid au para 30.  
550 Voir entre autres R c Sidhu, 2019 SKPC 19; R c DRMG, 2016 NSSC 306 aux paras 47, 89–90. 
551 R c Boone, 2008 ABPC 365.  



 

155 

conditions (possession de drogues et d’alcool) et de conduite avec facultés affaiblies. À 

l’audience de la détermination de la peine, la Couronne requérait une peine 

d’emprisonnement ferme de trois à quatre ans, suivie d’une interdiction de conduire pendant 

six à huit ans; la défense demandait un emprisonnement avec sursis variant entre six à quinze 

ans, à purger dans la communauté. Les blessures horribles subies par la victime ont été 

détaillées au procès. Il n’est pas clair, à la lecture du jugement, si ces détails incluaient une 

copie des images médicales disponibles ou si on s’est contenté d’énumérer l’ensemble des 

lésions subies par la victime, dont « brain injuries, multiple facial fractures, upper extremity 

fractures, chest fractures, pneumothorax and pulmatory contusions, fractures of the thoraxic 

and lumbar spinous processes, lower extremity and pelvic fractures, laceration with spleen 

requiring splenectony and internal bleeding and bruising »552. Ce qui est certain, c’est 

qu’une IRM de suivi a montré en outre des « residual changes from the previous 

haemorrhagic contusions of the brain as well as mild cerebral atrophy »553. Outre le détail 

des blessures subies, le plan de traitement de la victime a aussi été soumis au tribunal pour 

montrer son pronostic peu optimiste et l’ampleur des processus de réadaptation et de 

rééducation. Pour être admissible à un emprisonnement avec sursis, l’article 714.1 du Code 

criminel prévoyait, dans sa version initiale, que le tribunal doit être convaincu « que le fait 

de purger la peine au sein de la collectivité ne met pas en danger la sécurité de celle-ci ». À 

cet égard, l’historique de la dépendance à l’alcool et aux drogues de l’accusé de même que 

l’absence de démarches proactives de sa part pour remédier à ses difficultés émotionnelles et 

à chercher de l’aide relativement à son abus de substances, compte tenu des conséquences 

catastrophiques que comporte cette insouciance, constituaient des circonstances aggravantes 

en faveur d’un emprisonnement ferme :  

[48] These circumstances of the offender give me great pause with respect to the 
third prerequisite for a conditional sentence. First, Mr. Boone has already 
demonstrated a predilection to alcohol abuse, even when on release for 
charges arising from the horrific accident he caused. Second, he remains 
unwilling to address or is unappreciative of his need for psychological 
counselling to address the emotional issues affecting his life since 2004. 
[…] there is no indication that this young man sought any counselling or 
assessment for his substance abuse, despite the horrific outcome of his binge 

                                                
552 Ibid au para 27.  
553 Ibid au para 27. 
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drinking and drug use and his inability or unwillingness to abide by the 
conditions of his release. 

[49] What is clear from the cases placed before me is that irresponsible actions 
such as Mr. Bonne’s are taking a massive toll on society. Every day there 
are tragedies such as Mr. Leung’s [the victim], where the lives of able, 
loving and industrious citizens are destroyed by the selfish stupidity of 
impaired drivers. Parliament has made it clear that individuals who wreak 
such havoc through their foolish irresponsibility are to be dealt with harshly, 
particularly where the consequences of their actions are as catastrophic as 
they are in this case.554 

Dans l’affaire R c AMC (2018), discutée plus haut, ce sont également les examens médicaux, 

y compris la neuro-imagerie, qui ont tout d’abord soulevé les doutes des médecins quant à 

l’implication de l’accusée dans les épisodes d’arrêt respiratoire de l’enfant, auxquels les 

professionnels n’ont pas été mesure de trouver une cause médicale555.  

Un cas limite s’est présenté dans l’affaire R c Vernacchia (1988)556. À son procès relatif à la 

culpabilité quant à une accusation de viol et de sodomie perpétrés sur la personne de sa 

patiente, l’accusé avait soulevé que la perception de la réalité par sa victime avait été altérée 

au moment des événements, ce qui aurait eu pour conséquence d’invalider la preuve de la 

Couronne, essentiellement basée sur le sens du toucher de la victime. Selon l’accusé, sa 

patiente souffrait d’une névrose et prenait une médication prescrite par un autre médecin. Au 

procès, l’expert a témoigné à l’effet que la victime était aux prises avec des maux de tête 

d’origine nerveuse. Les résultats d’un EEG sont limites (borderline), mais l’expert n’a pas 

jugé bon de poursuivre des examens plus approfondis. Tout compte fait, la cour d’appel du 

Québec était d’avis qu’il n’a pas été démontré que, au moment des événements, la victime 

                                                
554 Ibid aux paras 48–49. 
555 R c AMC, 2018 BCPC 291 au para 18 :  

[18] Dr. Michelle Clark from the Child Protection unit at B.C. Children’s Hospital suspected that 
[Ms. C.] was inducing the episodes in [C.] because no one else had ever been present when [C.] 
stopped breathing; they had completed a myriad of tests including an MRI and an Echo to ensure 
that there was no rhythm issue in her heart and they couldn’t find a medical cause for [C.’s] 
episodes; and they were very concerned that the only two episodes that occurred while they had 
24 hour video monitoring set up occurred when [Ms. C.] had moved the baby out of view.  

556 R c Vernacchia, 1988 CanLII 246 (QC CA).  
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souffrait de maux de tête ou subissait des effets secondaires liés à sa médication qui auraient 

altéré sa perception de la réalité.  

Il semble n’y avoir qu’un cas de figure où l’état de santé grave d’une victime peut constituer 

une circonstance atténuante : dans les cas d’aide au suicide avant sa décriminalisation557 et, 

selon sa légalisation partielle, dans le cas de l’aide médicale à mourir558. Dans l’affaire R c 

Kirk (2006)559, la cour de justice de l’Ontario a condamné à une probation de trois (3) ans 

l’accusé qui avait aidé sa femme à mettre fin à ses jours, considérant qu’il s’agissait 

essentiellement d’un crime par compassion : 

[55] The conduct of Mr. Kirk was motivated by compassion, deep love, and 
respect. His wife had been suffering for six years from excruciating and 
debilitating back pain. His life had become consumed by helping her with 
her illness which left him in a depressed and suicidal state. No stone was 
left unturned with respect to medical attention, options, and assistance. The 
medical system failed her. She wanted to end her life due to the constant 
pain and the abysmal quality of her life.560  

Il est à noter qu’après le décès de sa femme, l’accusé a été traité pour sa dépression et le 

tribunal en a reçu la confirmation par son médecin traitant ; lors de la détermination de la 

peine, le tribunal a statué que l’état de l’accusé ne présentait pas de risque pour lui-même ni 

pour autrui561.  

                                                
557 Carter c Canada (Procureur général), 2015 CSC 5, [2015] 1 RCS 331.   
558 Avec l’adoption de la Loi concernant les soins de fin de vie, LRQ c S-32.0001 (Québec), de la Loi modifiant 

le Code criminel et apportant des modifications connexes à d’autres lois (aide médicale à mourir), LC 
2016, c 3 (Canada). Depuis leur adoption, les exigences inscrites dans les deux lois relatives à 
l’imminence de la mort pour bénéficier l’aide médicale à mourir ont été déclarées inconstitutionnelles 
par la Cour supérieure du Québec dans Truchon c Procureur général du Canada, 2019 QCCS 3792. La 
déclaration d’inconstitutionnalité initiale avait été suspendue pour une période de six mois, laquelle a 
été prorogée plusieurs fois, jusqu’à un délai ultime fixé au 26 mars 2021 (Truchon c Procureur général 
du Canada, 2021 QCCS 590). 

559 R c Kirk, 2006 ONCJ 509.  
560 Ibid au para 55.  
561 Ibid au para 56.  
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1.2.5.3. La pertinence des troubles mentaux sur la capacité de réhabilitation de 
l’accusé(e) 

Selon une revue de jurisprudence effectuée par la Cour provinciale de l’Alberta dans R c 

Bourdeaux (2012)562, lorsqu’il est démontré qu’un trouble mental majeur risque de rendre 

un(e) accusé(e) plus vulnérable au milieu pénitencier, une sentence moindre peut être 

imposée. 

Au Québec, dans l’affaire R c Tucci (2018)563, le syndrome de stress post-traumatique et 

d’autres problèmes psychiatriques dont souffrait l’accusé au moment des événements a été 

considéré par le Tribunal, après quelques hésitations, comme un facteur atténuant au moment 

de déterminer la peine appropriée. M. Tucci avait en effet plaidé coupable à une accusation 

de fraude perpétrée aux dépens de son employeur au cours d’une période échelonnée sur cinq 

ans :  

[2] Pour y arriver, il avait produit des factures au nom d’une compagnie 
incorporée au nom de sa femme, la compagnie Prestige, pour des services 
qui n’ont pas été rendus. Le montant de la fraude approchait les 550,000$.  

 [3] À 119 occasions, Prestige avait présenté des factures de moins de 10,000 $ 
chacune. Elles ont été approuvées par l’accusé qui avait le pouvoir 
d’autoriser le paiement de factures de moins de 10,000$ grâce à ses fonctions 
de « Manager » …564 

La question que se posait d’emblée le Tribunal consiste à savoir si l’état de santé de l’accusé 

justifiait, compte tenu de toutes les (autres) circonstances aggravantes et atténuantes, une 

peine moins sévère qu’un emprisonnement ferme565.  

Selon le psychiatre appelé à témoigner pour la défense, l’accusé souffrait de « [t]roubles de 

stress post-traumatique [TSPT] en lien avec des abus sexuels survenus dans l’enfance », 

                                                
562 R c Bourdeaux, 2012 ABPC 172.  
563 R c Tucci, 2018 QCCQ 1844.  
564 Ibid aux paras 2–3.  
565 Ibid au para 6. 
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aggravés par « un tableau dépressif sévère »566. Sur cette toile de fond, le psychologue a 

relevé que des études en neuro-imagerie fonctionnelle permettaient désormais de démontrer 

un dysfonctionnement cérébral en lien avec les symptômes dissociatifs du TSPT567. 

Il ne s’agissait pas d’une preuve neuroscientifique directe mettant en évidence des 

dysfonctionnements directement observés dans le cerveau de l’accusé, mais c’est ce qui 

aurait pu ou dû se passer à la lumière d’études en neuro-imagerie menées sur divers groupes. 

La différence ne semble pas avoir retenu l’attention du Tribunal, moins préoccupé par la 

preuve des problèmes psychiatriques dont souffrait l’accusé que de leur incidence à l’étape 

de la détermination de la peine : 

[24]  Le Tribunal n’avait pas de motif pour rejeter l’analyse de la santé mentale 
de l’accusé. Il ne pouvait cependant pas conclure que l’accusé ne savait pas 
qu’il s’adonnait à de la fraude aux dépens de son employeur. Ses démarches 
pour incorporer la compagnie permettant de faire payer par le CN des 
travaux fictifs, la préparation des factures, les montants choisis, la 
connaissance des mécanismes du fonctionnement du CN, la répétition des 
gestes sur plusieurs années, ont empêché le Tribunal de voir un lien étroit 
et direct entre la maladie mentale de l’accusé et la commission des 
infractions.568 

S’agissait-il d’une circonstance aggravante ou atténuante ? Une maladie mentale pourrait être 

considérée comme aggravante en ce qu’elle « a contribué au relâchement de son sens moral 

                                                
566 Ibid au para 18.  
567 Ibid au para 22 : 

As a result of the early abuse, Mr. Tucci suffers from extremely severe Post Traumatic Stress 
Disorder, Dissociative Subtype including depersonalization with Panic Attacks and with Delayed 
Expression (DSM-V : 309.81). In addition he suffers from Major Depressive Disorder Recurrent 
Episodes, extreme severity (296.33). The dissociative subtype of PTSD is characterized by 
recurrent experiences of feeling detached from, and as if one were an outside observer of, one’s 
mental processes or body. Mr. Tucci reports several occasions when under stress he behaved 
entirely out of character, doing things, writing things down, or saying things that later he did not 
really remember and when he did, it felt like it was someone else. These episodes are clearly 
consistent with a dissociative state. Individuals who suffer from this diagnosis are known to go 
in and out of dissociative states, at times feeling and acting normal and at other times changing 
and behaving completely out of character. At times they do not remember the behaviour exhibited 
in the dissociative state. At other times the memory may return, however they experience the 
strange feeling that it was someone else (not really them). The understanding of this process is 
enhanced today by fMRI studies indicating altered brain functioning in those who suffer from the 
disorder. [soulignés dans l’original omis; notre emphase ajoutée] 

568 Ibid au para 24.  
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[de l’accusé] et qu’il faut en tenir compte dans l’évaluation de la peine à imposer »569. En 

l’espèce, l’état de santé de l’accusé n’était pas à ce point exceptionnel qu’il aurait justifié à 

lui seul une peine moins sévère étant donné la nature de l’infraction, soit un cas de fraude 

grave. Il n’en reste pas moins que les problèmes médicaux et psychiatriques risquent d’être 

exacerbés par l’incarcération de sorte que le Tribunal les rangerait finalement parmi les 

circonstances atténuantes : 

[39] Le Tribunal a retenu comme facteurs atténuants l’admission rapide par 
l’accusé de   ses crimes, l’absence d’antécédents judiciaires, les remords 
exprimés, son plaidoyer de culpabilité, ses problèmes médicaux et 
psychiatriques à l’époque du crime dont le Tribunal ne doutait pas, les 
efforts et les succès de l’accusé pour se trouver un emploi malgré son âge 
et sa situation médicale difficile, la thérapie entreprise afin d’amenuiser les 
risques de récidive et la volonté de l’accusé de rembourser son employeur; 
autant de facteur à considérer dans l’évaluation d’une peine à la fois 
proportionnelle à la gravité de l’infraction et au degré de responsabilité de 
Michele Giuseppe Tucci. Le Tribunal a également tenu pour un facteur 
atténuant la difficulté que représentait l’incarcération pour l’accusé selon 
les conclusions de l’expert, le docteur Blouin.570 

De ce qui précède, l’accusé a été condamné à une peine de 15 mois de prison ferme, suivie 

d’une probation de deux ans.  

Dans l’affaire Hasad (2013)571, les résultats d’une IRM ont été introduits à l’audience de 

détermination de la peine : un diagnostic de démence vasculaire sous-corticale évolutive. 

L’accusé avait été reconnu coupable par le jury sur trois chefs d’accusation – de voies de fait 

aggravées, de voies de fait armées et de possession d’armes dans un lieu public à l’occasion 

d’une altercation routière avec deux motocyclistes. De l’opinion du neurologue ayant 

examiné l’accusé, la maladie vasculaire sous-corticale dont ce dernier souffrait aurait pu 

justifier l’introduction d’une défense de troubles mentaux susceptible d’étayer un verdict de 

non-responsabilité. Toutefois, comme le procès sur culpabilité était terminé, la cour a procédé 

à l’étape de la détermination de la sentence eu égard aux trois chefs d’accusation. Il a été 

                                                
569 Ibid au para 25.  
570 Ibid au para 39.  
571 Hasad, supra note 371. 
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plaidé par la défense que les nombreux déficits neuropsychiatriques de l’accusé au moment 

de la commission des infractions reprochées constituaient une circonstance atténuante, 

compte tenu en outre d’une perception biaisée par ses représentations paranoïdes et d’un 

jugement altéré par ses difficultés à gérer son stress tout comme ses frustrations572. 

Après avoir résumé la preuve des experts sur l’état mental de l’accusé, le Tribunal a retenu 

que la démence vasculaire cérébrale diagnostiquée dans l’année précédant les faits reprochés 

à l’accusé est une condition dégénérative et permanente573. Il s’agissait d’une circonstance 

atténuante en ce qu’elle a notamment contribué, de l’avis du Tribunal, à l’absence de remords 

de l’accusé et à la non- reconnaissance de ses torts574. 

Dans cette affaire, on peut affirmer que la preuve neuroscientifique soutenue par les résultats 

d’une IRM a joué un rôle décisif dans la reconnaissance de la condition mentale de l’accusé 

comme relevant d’un trouble caractérisé. La Couronne a soulevé le risque d’une manipulation 

                                                
572 Ibid au para 11 : 

[…] a 2008 MRI [indicates] ischemic circumstances : Tiny blockages in the brain that prevent 
proper supply of oxygen and nutrients to brain tissues. […] a review of the MRI indicates to Dr. 
Neumann that Mr. Hasad would have trouble retrieving memories and that his presentation and 
recollection of events was at risk. Dr. Neumann notes that Mr. Hasad was probably imagining 
things and believing them as facts. […] 
[…] A retrospective analysis suggests that Mr. Hasad’s functioning was dicernibly compromised 
around the time material to the index criminal offences, inclusive of mounting deficits in respect 
of internal self-regulation, attuned communication, cognitive interpretation, emotional balance, 
response flexibility, fear modulation, impulse control, stress management, frustration tolerance, 
moral awareness/social judgment […] Mr. Hasad’s conduct on the day in question was extreme, 
capricious, and in reactive excess to any apparent provocation. It is certainly plausible that Mr. 
Hasad harboured and enacted paranoid misperceptions, of a delusional intensity, in the context 
of an evolving dementiform illness and in response to unfolding external events, which 
consequently rendered him incapable of understanding the wrongfulness (both moral and legal) 
of his actions. […] At the very least, Mr. Hasad’s neuropsychiatric informity might be considered 
as a substantive mitigating factor vis-a-vis the commission of the index criminal offences. 
[emphase dans l’original omise] 

573 Ibid au para 11.  
574 Ibid au para 38 : 

Mr. Hasad’s moral blameworthiness is impacted by his dementia which affects his executive 
functioning and emotional control in emotionally charged situations. Given the medical evidence, 
I conclude that Mr. Hasad’s lack of remorse and failure to acknowledge he, without reason, 
attacked Mr. Byrne does not have the usual moral blameworthiness associated with a crime as 
serious as aggravated assault. 
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par l’accusé pour minimiser sa culpabilité. Cette théorie de la Couronne a été finalement 

rejetée par le Tribunal au regard principalement de la preuve médicale administrée575. 

Par là, la Cour rappelait que le diagnostic d’un trouble mental peut constituer une 

circonstance aggravante lorsque cette condition accroît le risque que représente un accusé 

pour la sécurité publique. Elle a toutefois noté que ce n’était pas le cas de M. Hasad vu son 

assiduité aux différents rendez-vous psychiatriques et le respect de ses conditions de 

libération en attendant l’audience de détermination de la peine576. Finalement, la Cour a 

condamné l’accusé à une peine de dix mois d’emprisonnement ferme, suivis d’une probation 

de deux ans.  

Au niveau de la prise en charge des accusés après un verdict de non-responsabilité, les 

preuves neuroscientifiques démontrant l’existence d’un dysfonctionnement cérébral 

caractérisé militent plus souvent qu’autrement pour une ordonnance de détention plus longue 

et aux conditions plus restrictives.  

Par exemple, dans l’affaire SS et Centre hospitalier A (Hôpital A) (2014)577, l’accusé a fait 

l’objet d’un verdict de non-responsabilité relativement à un chef d’accusation d’[a]ction 

indécente dans un endroit quelconque avec l’intention d’insulter ou d’offenser 

                                                
575 Ibid aux paras 36–37 : 

[36]  The Crown urges that Mr. Hasad’s apparent ability to not lose emotional control in stressful 
situations since the offence date coupled with the ability to detail his version of the events 
in the face of a slow medical deterioration raises questions as to whether he is manipulating 
others to justify and minimize his culpability. It questions whether Mr. Hasa dis simply a 
man with limited stress coping skills and repressed anger, who is articulate and « sticking 
to his story. » I am mindful of the Crown’s queries. Nevertheless, as has been discussed in 
detail elsewhere, when read in totality, the uncontroverted medical evidence supports Dr. 
Woods’ alternate hypothesis as the more convincing explanation for his behaviour. 

[37]  The Alberta Court of Appeal in R. c. Lausberg at paras. 22-23 has stressed that emotional 
upset by an offender is not a basis to reduce a sentence, but instead that a genuine and 
identified mental health illness is required to affect the responsibility of the offender. The 
mental illness does not need to cause the offence, but is relevant if it was a contributing 
factor : R. c. Belcourt, 2010 ABCA 319 at para. 8, 490 AR 224. Here, Mr. Hasad passes 
that threshold after the offence. The medical evidence also establishes that Mr. Hasad’s 
medical impairment passes the threshold as a contributing factor to the offence itself. This 
means that his impairment features in the context of assessing his moral blameworthiness 
for sentencing purposes. It does not (at this late juncture) relate to his ultimate criminal 
liability. 

576 Ibid au para 45. 
577 SS et Centre hospitalier A (Hôpital A), 2014 QCTAQ 09509. 
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quelqu’un »578. La condition mentale de l’accusé remonte à un anévrisme aortique pour 

lequel il avait été admis à l’urgence puis opéré immédiatement. Lors de son séjour à l’unité 

intensive, l’accusé avait subi une période d’hypoxie prolongée (manque d’oxygène) 

compliquée de multiples AVC de type infarctus lacunaires paracentraux qui ont laissé des 

séquelles cognitives et comportementales permanentes, dont la désinhibition sexuelle à 

l’origine de l’accusation579. Deux examens IRM, effectués à sept (7) mois d’intervalle, ont 

soutenu l’affirmation d’experts à l’effet que les lésions seraient permanentes et que le tableau 

clinique ne serait pas susceptible d’améliorations significatives580 La commission d’examen 

a en effet considéré l’état mental de l’accusé comme une circonstance aggravante de sorte 

qu’une détention assortie de modalités devait être ordonnée « pour arriver à sauvegarder la 

sécurité du public, en raison de son état mental »581. 

Dans l’affaire DC et Responsable de l’institut A (2010)582, un verdict de non-responsabilité 

a été rendu à l’égard de l’accusé ayant fait face à plusieurs accusations d’introduction par 

effraction, de vol, de méfait, de menace de mort et de violence perpétrées à des dates assez 

rapprochées les unes des autres. L’accusé n’a pas d’antécédents judiciaires, psychiatriques 

ou de consommation. L’évaluation psychiatrique produite au dossier mentionne notamment 

« qu’au plan biologique, l’imagerie par résonance magnétique a révélé et confirmé une 

atteinte cérébrale caractérisée par une atrophie sginificative des lobes frontaux »583. Le même 

rapport présente également les résultats d’autres évaluations – en neuropsychologie et en 

ergothérapie – ayant montré l’existence de déficits fonctionnels qui, de concert, étayeraient 

un diagnostic de « démence fronto-temporale s’étant manifestée par un changement de 

personnalité et l’émergence de troubles du comportement à survenue précoce dans 

l’évolution de la maladie, depuis un an ou deux »584. Ici, l’examen d’imagerie par résonance 

magnétique vient confirmer l’existence d’une « atteinte cérébrale caractérisée »585; toutefois, 

                                                
578 Ibid au para 2.  
579 Ibid au para 8.  
580 Ibid au para 9 : « A neuropsychological test will be repeated in one year from now, however given the 

anatomical finding on the MRI, which I believe will remain, I do not expet to see significant clinical 
changes. » 

581 Ibid au para 30.  
582 DC et Responsable de l’institut A (2010), préc., note 139.  
583 Ibid au para 6.  
584 Ibid au para 6. 
585 Ibid au para 6. 
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il n’est pas sûr qu’en l’absence de troubles du comportement et fonctionnnels qui se sont 

dégradés au cours des derniers mois (p.ex. aggresivité, impulsivité, manque de collaboration 

avec l’équipe soignante, refus de médication), la commission arriverait à la conclusion que 

l’accusé présente « un risque important pour la sécurité d’autrui »586 de sorte qu’est justifiée 

une ordonnance de détention au centre hospitalier.  

Dans l’affaire DS et Responsable du CIUSSS A (2018)587, les résultats de l’examen d’IRM 

ont révélé la présence d’une anomalie organique, soit « un méningiome dans la haute 

convexité frontale droite sans envahissement du sinus longitudinal supérieur »588. Le rapport 

psychiatrique déposé en preuve ne mentionne cependant pas que cette « trouvaille 

fortuite »589 – qui était allée jusqu’à nécessiter une opération neurochirurgicale – ait un lien 

avec les antécédents psychiatriques de longue date de l’accusé. Quoique les diagnostics 

exacts aient varié au cours des ans (trouble délirant avec traits de personnalité obsessionnelle 

compulsive et narcissique probable, trouble schizo-affectif, schizophrénie de type 

paranoïde), les antécédents judiciaires indiquent un comportement obsessionnel « en lien 

avec la recherche de compagnie de jeunes femmes avec lesquelles [l’accusé] tentait d’obtenir 

des relations sexuelles » 590 . Vu que la preuve neuroscientifique n’étaye que peu les 

problèmes comportementaux de l’accusé, la décision que rend le tribunal énumère parmi les 

facteurs de risque de dangerosité : la présence d’un trouble schizo-affectif, l’absence 

d’autocritique, l’infidélité au plan de traitement, la persistance de ses idées délirantes ainsi 

que ses antécédents judiciaires, sans insister outre mesure sur l’anomalie neuro-organique 

consigée dans le rapport psychiatrique591.  

Dans l’affaire WB et Responsable du CSSS A (2011) 592 , l’accusé a été déclaré non 

criminellement responsable pour cause de troubles mentaux en regard de ce chef 

d’accusation : il aurait intentionnellement mis le feu à sa résidence. À sa première audience 

devant la commission d’examen, sa psychiatre traitante a fait lecture de son rapport préparé 

                                                
586 Ibid. 
587 DS et Responsible du CIUSSS A, 2018 QCTAQ 0644.  
588 Ibid au para 17.  
589 Ibid au para 17. 
590 Ibid au para 11.  
591 Ibid aux paras 49 et s.  
592 WB et Responsable du CSSS A, 2011 QCTAQ 0262, 2010 CanLII 85328.  
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pour la circonstance, relatant les faits à l’origine de l’accusation, les antécédents médicaux 

de l’accusé ainsi que des diagnostics de psychose non identifiée, probablement d’ordre 

délirant, et du trouble de personnalité narcissique. Des examens CT et IRM ont été 

administrés, mais ils n’ont révélé aucune anormalité organique dans le cerveau de l’accusé. 

Les résultats de ces examens n’ont pas été administrés en preuve devant le tribunal, mais sont 

uniquement rapportés par la psychiatre. Ils sont néanmoins cités par le Tribunal parmi les 

extraits du rapport qu’il a retenus comme les plus pertinents593.  

Du reste, il est difficile d’apprécier l’impact de cette preuve (absence de déficit cognitif 

organique) sur la décision rendue par la commission d’examen qui a ordonné, séance tenante, 

une libération inconditionnelle de l’accusé telle qu’également plaidée par les procureurs. 

Certes, le fait que les examens CT et IRM n’aient rien révélés d’anormal distinguent cette 

affaire des deux autres rapportées plus haut. Cela étant, bien d’autres facteurs distinguent les 

deux décisions. À la lecture du jugement, l’infraction semble avoir été perpétrée dans un 

contexte très particulier alors que l’accusé faisait face à un cumul de stresseurs tant d’ordre 

personnel, familial que financier, lesquels ne sont pas susceptibles de se reproduire dans le 

futur. Les problèmes d’alcool dont souffrait également l’accusé auraient été résolus au 

moment de l’audience.  

En effet, que les résultats d’un examen IRM n’indiquent aucune anomalie caractérisée 

n’emporte pas dans tous les cas une libération avec ou sans conditions. Dans DF et 

Responsable du CIUSSS A (2019) 594 , on a diagnostiqué chez l’accusé – déclaré non 

criminellement responsable à l’égard des infractions de menace de mort ou de lésions 

corporelles contre « des arabes » ainsi que de possession d’arme – « un trouble délirant mixte 

avec éléments somatiques et persécutoires ainsi qu’un trouble lié à l’usage de cannabis en 

rémission en milieu protégé »595. Le résultat de l’IRM cérébrale réalisée peu après le verdict 

n’a décelé aucune lésion dans l’encéphale ou dans les régions diencéphaliques. La conclusion 

en est une « IRM cérébrale qui demeure dans les limites de la normale pour l’âge »596. Les 

                                                
593 Ibid au para 5. 
594 DF et Responsable du CIUSSS A, 2019 QCTAQ 04651. 
595 Ibid au para 13.  
596 Ibid au para 14.  
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résultats de l’EEG sont aussi « dans les limites de la normale » 597 . Cela étant, les 

comportements à risque de passage à l’acte agressif, l’historique de violence de l’accusé, ses 

idées délirantes, sa vulnérabilité aux drogues et son absence d’autocritique ont convaincu la 

commission que l’accusé représente, en raison de son état mental, un risque important pour 

la sécurité du public. De ce qui précède, une libération avec conditions a été ordonnée.  

Mêmement, dans l’affaire SC et Responsable de l’hôpital A (2017)598, le rapport d’expert 

déposé en preuve devant la commission d’examen mentionne que les résultats d’un examen 

d’IRM réalisés quelques années plus tôt étaient normaux, ce qui permet d’écarter les troubles 

d’ordre neurologique. Cela étant, l’accusé « est porteur d’une schizophrénie paranoïde »599 

avec un « historique de violence en phase psychotique » 600  ainsi que des antécédents 

psychiatriques et de résistance – occasionnelle – au traitment pharmacologique remontant à 

plusieurs années. Ici, le principal facteur de dangerosité semble être son changement de 

médication et la décompensation de sa maladie : « Sans traitement pharmacologique 

approprié, il y a un “réservoir de rage” chez l’accusé. Avec le traitement pharmacopogique, 

monsieur ne représente plus de dangerosité. »601 En l’espèce, une libération avec conditions 

a été ordonnée étant donné, d’une part, l’autocritique de l’accusé, et, d’autre part, la nécessité 

pour lui d’être suivi par une équipe professionnelle qui lui offrira un encadrement et des soins 

« auxquels il est tout à fait logique de conclure qu’il ne se soumettrait pas en l’absence d’une 

obligation légale en ce sens »602. 

Les affaires DF et Responsable du CIUSSS A (2019) ainsi que SC et Responsable de l’hôpital 

A (2017) susmentionnées sont à distinguer de la décision rendue par la commission d’examen 

provinciale dans l’affaire RM et Responsable de l’institut A (2017)603, faisant suite à la 18e 

comparution de l’accusée devant la commission d’examen. Cette personne avait été déclarée 

non criminellement responsable pour cause de troubles mentaux en regard d’une accusation 

de meurtre au second degré de sa sœur jumelle il y a plus de seize (16) ans. À sa dernière 

                                                
597 Ibid au para 14. 
598 SC et Responsable de l’hôpital A, 2017 QCTAQ 08485.  
599 Ibid au para 7.  
600 Ibid au para 29.  
601 Ibid au para 18.  
602 Ibid au para 31.  
603 RM et Responsable de l’institut A, 2017 QCTAQ 02676.  
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audience, la commission d’examen avait ordonné une libération sous réserve comprenant 

notamment la condition de se conformer au plan de soins approuvé par son médecin traitant. 

Depuis cinq ans, l’accusée était suivie à son domicile par une équipe de soins de l’Institut A, 

alors qu’elle était auparavant hospitalisée dans un autre Institut. Les antécédents 

psychiatriques datent des années 1980. Dans le cadre de cette 18e audience, le diagnostic que 

son médecin traitant a mis en preuve est celui de « trouble schizoaffectif de type dépressif 

résistant au traitement avec trouble obsessif compulsif et trouble d’accumulation 

d’objets »604. Selon le rapport de son médecin traitant, des effets secondaires parkinsoniens 

liés à sa médication antipsychotique avaient été constatés, puis la médication a été 

interrompue n’indiquant, selon les résultats d’un examen IRM, aucune séquelle organique au 

cerveau. Malgré son sevrage des antipsychotiques depuis six mois, son état mental semble 

stable et la procureure de l’accusée plaide pour une libération inconditionnelle. Ce sevrage 

nous semble décisif pour que le Tribunal opine dans le même sens et ordonne, séance tenante, 

une libération sans condition :  

[18] Considérant la preuve offerte, le Tribunal est convaincu que l’accusée ne 
représente plus un risque important pour la sécurité du public, de sorte 
qu’elle doit maintenant être libérée inconditionnellement. Il ressort en effet 
que l’accusée collabore entièrement à son traitement, tant sur le plan du suivi 
que sur le plan de la prise de la médication. Elle collabore également à sa 
réinsertion sociale par sa vie en résidence. Il faut également noter un lien 
thérapeutique excellent ainsi qu’une confiance s’étant établie avec le 
psychiatre traitant et la travailleuse sociale au dossier. Enfin, l’état 
psychique de l’accusée est demeuré stable durant la dernière année, et ce 
malgré l’absence de traitement pharmacologique depuis plusieurs mois.605 

Aussi, comme on peut s’en douter, l’absence de résultats d’imagerie n’empêche pas que soit 

prononcée une ordonnance de détention. Dans l’affaire YH et Responsable du CSSS A 

(2014) 606 , le rapport psychiatrique rédigé à l’attention de la commission d’examen 

mentionne, en passant, que les résultats d’un examen d’IRM qui avaient été administré à 

                                                
604 Ibid au para 8.  
605 Ibid au para 18. 
606 YH et Responsable du CSSS A, 2014 QCTAQ 02517.  
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l’accusé n’étaient pas encore disponibles au moment de la rédaction du rapport607. Cela étant, 

les résultats d’une évaluation en neuropsychologie indiquent « un processus démentiel […] 

dont l’étiologie reste à déterminé »608. Avec un diagnostic initial de « dépression majeure 

avec caractéristiques psychotiques »609, l’admission du procureur de l’accusé que ce dernier 

a besoin d’être encadré pour ses sorties, ainsi que l’accord de l’accusé pour son 

hospitalisation, semblent avoir joué un rôle déterminant dans la décision de la commission 

d’ordonner une détention au CSSS en retenant de la preuve que l’accusé présente un risque 

important pour la sécurité du public en raison de son diagnostic psychiatrique, des troubles 

cognitifs et de son manque d’autocritique. 

Enfin, il arrive que l’existence d’un examen d’IRM soit mentionnée dans le rapport du 

psychiatre traitant, sans que les résultats soient précisés. Dans VB et Responsable de l’institut 

A (2010)610, le rapport du psychiatre fait référence, sans plus, à la prescription d’une IRM 

cérébrale pour confirmer le diagnostic de « syndrome clinique isolé »611, avant d’enchaîner 

sur la confirmation d’un diagnostic de sclérose en plaques qui ne l’est pas nécessairement 

par les résultats de l’IRM. 

Nous avons recensé une occasion où la possibilité de réaliser un examen d’IRM pour 

confirmer les lésions alléguées aux lobes frontaux, a été évoquée brièvement par le tribunal 

dans le cadre d’une audience de la détermination de la peine, où la Couronne a par ailleurs 

demandé une déclaration de délinquant dangereux.  

En vertu de l’article 753(1) du Code criminel, la Couronne peut demander au tribunal de 

déclarer un délinquant comme un délinquant dangereux après qu’il a été reconnu coupable 

d’infractions constituant des sévices graves à la personne. Cette demande est accueillie si le 

tribunal est convaincu que le délinquant « constitue un danger pour la vie, la sécurité ou le 

bien-être physique ou mental de qui que ce soit », que ce soit par la répétition de ses actes 

                                                
607 Ibid au para 6 : « […] L’examen d’IRM (imagerie par résonance magnétique) a été récemment effectué et, 

au moment de la rédaction de ce rapport, nous attendons le résultat de cet examen. Par ailleurs, Monsieur 
[l’accusé] est en attente d’un examen d’audiométrie pour évaluer son problème d’ouïe. » 

608 Ibid au para 6.  
609 Ibid au para 6.  
610 VB et Responsable de l’institut A, 2010 QCTAQ 09312.  
611 Ibid au para 6.  
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d’agression ou un acte d’agression « d’une nature si brutale que l’on ne peut s’empêcher de 

conclure qu’il y a peu de chance pour qu’à l’avenir ce comportement soit inhibé par les 

normes ordinaires de restriction du comportement » 612 . Une déclaration de délinquant 

dangereux emporte des conséquences importantes pour l’accusé au niveau des mesures de 

surveillance, avec la possibilité d’être assujetti à une peine de détention pour une durée 

indéterminée613. Avant de statuer sur cette demande de la Couronne, le tribunal doit renvoyer 

l’accusé pour une évaluation par des experts qui sera utilisée comme preuve au soutien de 

cette demande614.  

Dans Clarke (2014)615, l’expert a émis l’hypothèse, à la suite de tests psychologiques, que 

l’accusé souffrirait de dommages au niveau des lobes frontaux de son cerveau, ce qui aurait 

affecté ses fonctions exécutives, sa pensée rationnelle, son manque d’empathie et sa capacité 

d’inhibition. Toutefois, l’expert lui-même a reconnu, en contre-interrogatoire, que la seule 

façon de valider cette hypothèse serait par le biais d’un examen d’IRM qui n’a jamais été 

administré616. En déclarant l’accusé un délinquant dangereux, le tribunal est prêt à concéder 

que le manque d’empathie de l’accusé à l’égard de ses victimes s’expliquerait par des lésions 

au niveau des lobes frontaux, mais remarque que la cause – biologique ou autre – de ce 

manque d’empathie importe peu aux fins de la détermination de son statut de délinquant 

dangereux617 dans la mesure où le délinquant a démontré « une indifférence marquée quant 

                                                
612 Code criminel, art 753(1)a)(iii).  
613 Ibid, art 753(4).  
614 Ibid, art 752.1(1).  
615 Clarke, supra note 140.  
616 Ibid au para 30.  
617 Ibid au para 49 : 

[49] It is also clear that Clarke’s history shows that the aggressive behaviour has been consistent 
throughout his life when he was not imprisoned. He has been regularly in custody from 1988 to 
the current time except for the period 1996 to 2003. During part of this time, while he was on 
probation, he was admitted to hospital and/or mental health centres for ongoing treatment. 
Finally, in my opinion, Clarke’s behaviour showed indifference as to the consequences for his 
victims. Whether his lack of empathy was as a result of the damage to his frontal lobes as 
diagnosed by Dr. Helmer or as a result of the combination of his schizophrenia and co-morbidity 
with an alcohol use disorder as postulated by Dr. Nicholaichuk does not matter to the 
determination as to whether the offences which he has committed demonstrate the degree of 
indifference required to satisfy s. 753(1)(a)(ii). In my opinion, the Crown has demonstrated 
beyond a reasonable doubt that the requirements of s. 753(1)(a)(ii) have been met. 
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aux conséquences raisonnablement prévisibles que ses actes peuvent avoir sur autrui », qui 

est une des conditions posées à l’article 753(1)a)(ii)618.  

1.2.5.4. Analyse 

À l’étape de la détermination de la sentence, notre revue de la jurisprudence montre que les 

tribunaux canadiens n’accordent en fait que peu d’importance aux éléments de preuve 

neuroscientifiques.  

Tout d’abord, après le procès sur culpabilité, la recevabilité des preuves neuroscientifiques 

semble rarement en litige; en fait, aucun voir-dire sur la recevabilité n’a été recensé. Dans 

certains cas, il est possible que le débat sur la recevabilité ait déjà été mené au stade du procès 

sur culpabilité – que ce soit au soutien d’une défense de troubles mentaux ou de l’absence de 

mens rea – et, partant, que la preuve soit déjà au dossier. Dans d’autres cas, la recevabilité 

des résultats d’examens neuroscientifiques ne peut pas être remise en question en ce qu’ils 

font partie du dossier hospitalier ou des antécédents médicaux de l’accusé. Les examens de 

neuro-imagerie ou d’EEG réalisés des années précédant l’audience de détermination de la 

peine ou précédant la commission des infractions reprochées voient leur recevabilité peu 

contestée vu qu’ils sont peu susceptibles de manipulation consciente pour avantager l’accusé 

relativement à l’issue de l’audience pendante. Le plus souvent, tant de la part de la Couronne 

que de celle de la défense, ce peu de propension à contester la production de ces éléments de 

preuve s’explique sans doute par le caractère pluriel des facteurs que le tribunal doit prendre 

en considération pour infliger à l’accusé une sentence appropriée ou pour ordonner des 

modalités de prise en charge adéquates.  

L’« élément neuroscientifique » ne constitue pas, en lui-même, un facteur que le tribunal doit 

prendre en considération au moment de statuer sur sa prise en charge après un verdict de 

culpabilité ou de non-responsabilité pour cause de troubles mentaux. L’« élément 

neuroscientifique » n’est pertinent que dans la mesure où il permet de démontrer l’existence 

d’autres facteurs pertinents qui sont susceptibles de justifier une sentence plus ou moins 

                                                
618 Code criminel, art 753(1)a)(ii).  



 

171 

sévère, une surveillance plus ou moins serrée. Ces facteurs comprennent les possibilités de 

réhabilitation, l’existence de problèmes de dépendance ou de toxicomanie qui augmentent 

les risques de récidive en l’absence d’une prise en charge adéquate, l’absence de remords, 

voire un éclairage circonstanciel, voire comportemental, sur le mobile ou le degré de 

culpabilité morale de l’accusé.  

Parce que l’« élément neuroscientifique » est avant tout un moyen de preuve intermédiaire 

servant indirectement à établir ou à étayer les autres éléments que le tribunal doit ou peut 

prendre en compte au moment de la détermination du suivi de l’accusé, cette pertinence 

relative, telle que discutée plus bas, réduit l’importance de produire, à tout prix, un éclairage 

neuroscientifique parmi l’ensemble des expertises psychiatriques disponibles.  

Certes, les preuves neuroscientifiques permettent dans certains cas de confirmer l’existence 

d’un trouble organique ou d’une dysfonction cognitive à la base des troubles 

comportementaux. Les examens d’EEG, par exemple, sont le plus souvent menés pour 

diagnostiquer l’épilepsie. Or, le diagnostic des dysfonctions cognitives ou d’un trouble 

organique n’est pas une fin en soi aux fins des procédures criminelles et pénales. Même au 

soutien d’une défense de troubles mentaux, le simple diagnostic de ces troubles n’exonère 

pas un accusé de sa responsabilité criminelle présumée à moins d’affecter par ailleurs sa 

faculté de discernement (art. 16 C.cr.). Or, des preuves neuroscientifiques ne permettent pas 

d’établir un lien direct entre les anomalies cérébrales et la faculté de discernement de 

l’accusé. La variabilité biologique des individus et la plasticité cérébrale peuvent avoir 

recours à différentes stratégies de compensation pour atténuer les conséquences 

fonctionnelles découlant d’un trouble organique apparemment localisé. Inversement, une 

faculté de discernement absente peut ne correspondre à aucun trouble organique localisé, 

mais un trouble de nature psychiatrique qui ne se détecte pas par les techniques 

neuroscientifiques. Dans la mesure où l’on ne pourrait ni inférer l’incapacité de discernement 

d’un diagnostic de trouble d’origine neurologique, ni conclure nécessairement à l’existence 

d’une capacité de discernement de son absence (de trouble neurologique), la valeur probante 

« moyenne » d’une preuve neuroscientifique se dilue en un indéterminable « ça dépend » qui 

en tempère grandement l’enthousiasme. En effet, dans le cas d’un trouble neurologique 

« vraiment grave », la symptomatologie compatible avec une absence de discernement peut 
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transparaître facilement de l’observation du comportement de l’accusé et de ses antécédents 

psychiatriques. Il n’est nul besoin alors d’obtenir en plus une preuve « neuroscientifique » 

pour étoffer l’opinion de l’expert psychiatre. À l’autre extrême, lorsqu’un trouble d’origine 

neurologique ne se traduirait pas par aucun trouble comportemental observable ou trouble 

psychiatrique connu, les tribunaux n’accordent pas une considération indue à la 

« prépondérance » supposée d’une preuve neuroscientifique qui n’aurait pas été corroborée 

par d’autres éléments au dossier. Plus fondamentalement, même lorsque ce lien direct peut 

être établi dans certains cas ou lorsque l’évolution de la technologie le permettra, le tribunal 

ou le jury ne serait pas en mesure de le constater de visu à la manière d’une photographie. 

Les preuves neuroscientifiques, en elles-mêmes, ne dispensent pas du recours à l’expertise 

pour interpréter l’imagerie obtenue et la rendre, pour ainsi dire, « accessible » au juge des 

faits.  

Au stade de la détermination de la peine, l’état de santé mental n’est pas en soi une 

circonstance – atténuante ou aggravante – explicitement énumérée dans le Code criminel 

dont le tribunal doit tenir compte. La pertinence relative de l’état de santé est tout au plus 

subsumée sous le principe cardinal de la proportionnalité (art 718.1 Ccr), voulant que la peine 

infligée soit proportionnelle à la gravité de l’infraction et au degré de responsabilité du 

délinquant. À cet égard, indépendamment de sa corroboration par une preuve de nature 

neuroscientifique, l’état de santé mental peut avoir contribué tant à la commission d’une 

infraction plus grave (justifiant une peine plus élevée) qu’à un degré de responsabilité morale 

moindre du fait de l’impulsivité de l’accusé (absence de préméditation, infraction commise 

sur le coup de la colère) pouvant justifier une peine plus clémente. 

En ce qu’elle permet de traduire avec plus de certitude l’état de santé mental d’un accusé, la 

neuroscience ne joue pas non plus un rôle majeur quant à l’avantage ou au désavantage de 

l’accusé, après son procès sur la culpabilité. Contrairement à une défense de troubles mentaux 

où l’état mental de l’accusé reste le seul élément dont les tribunaux doivent tenir compte, 

quant à savoir si celui-ci avait l’imputabilité requise au moment de la commission de 

l’infraction (cf. art 16 Ccr), le juge doit déterminer, à l’étape sentencielle, la nature du risque 

qu’une absence d’imputabilité ou un état mental fragile et instable peut poser à la sécurité de 

la communauté ou de la population en général. L’appréciation de ce risque de récidive ne 
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dépend pas que du caractère organique des troubles mentaux, mais également des antécédents 

comportementaux de l’accusé : sa volonté de réhabilitation, un pronostic plus ou moins 

favorable, la disponibilité des ressources en communauté ainsi que la disponibilité des 

programmes adaptés dans les centres de détention ou pénitenciers.  

Plus souvent qu’autrement, ce n’est pas tant la production ou non d’éléments de preuve 

neuroscientifiques qui permet de faire pencher la balance en faveur ou au détriment de 

l’accusé, mais ses perspectives de réhabilitation : le risque découlant de son état mental 

notamment peut-il raisonnablement être pris en charge et l’accusé lui-même veut-il se 

soumettre aux traitements requis à cette fin. Dans les cas d’accusés ayant obtenu un verdict 

de non-responsabilité pour cause de troubles mentaux, la maîtrise de ce risque qu’ils 

représentent pour la sécurité du public détermine, davantage que leur état mental au sens 

strict, la nature de leur prise en charge depuis une libération inconditionnelle jusqu’à une 

détention dans un milieu hospitalier en passant par différentes modalités de libération 

conditionnelle. Aussi, la possibilité raisonnable de maîtriser le risque de récidive en 

communauté peut-elle déterminer une désignation à titre de « délinquant à contrôler » plutôt 

qu’à titre de « délinquant dangereux ». Les accusés de cette dernière catégorie sont assujettis 

à un régime de surveillance plus sévère comprenant la possibilité d’une détention pour une 

durée indéterminée. Il ne fait pas de doute que le manque de discernement, des difficultés à 

contrôler ses émotions, voire une forte impulsivité, indiquent un degré de culpabilité moindre 

qu’une préméditation ou la commission d’infractions planifiées. Cela étant, ce degré de 

culpabilité objectivement moindre ne joue pas beaucoup, en pratique, sur la nature des 

sentences imposées ou des ordonnances rendues. 

Pour obtenir des résultats concrets à l’étape de la détermination de la peine, il faut prouver 

davantage, par exemple, que les structures carcérales ne satisfont pas aux besoins de la santé 

mentale d’un accusé et peuvent même nuire spécifiquement à sa réhabilitation. Dans ces cas 

limites, lorsque la gravité des infractions le permet, les tribunaux sont plus portés à ordonner 

un emprisonnement dans la collectivité. L’emprisonnement dans la collectivité est un 

nouveau type de peine créé par le législateur canadien dans la foulée de la réforme du Code 
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criminel de 1995619, lequel respecte à la fois l’impératif de dénonciation (par une sentence 

d’emprisonnement) et l’impératif de réhabilitation (par une sentence en communauté taillée 

sur mesure en fonction des besoins de traitement des accusés) concernant une sous-catégorie 

de délinquants non dangereux620. 

Or, la prise en charge des accusés n’est pas tant une question qu’un éclairage strictement 

neuroscientifique pourrait résoudre. Il s’agit d’une question multidimensionnelle demandant 

une investigation approfondie tant dans l’historique médicale des accusés (p.ex. les 

diagnostics posés, le type de traitements et de programmes dont ils ont déjà bénéficié) que 

dans les ressources dont ils disposent (y compris du soutien communautaire et familial) 

compte tenu, bien sûr, des diagnostics, mais aussi de la volonté des accusés de se réhabiliter 

et de la conscience qu’ils ont de leurs abus de substances ou de leur santé mentale, compte 

tenu surtout de la disponibilité de programmes / traitements adéquats dans la communauté 

ainsi que dans les pénitenciers et centres de détention provinciaux, le cas échéant. Toutes ces 

considérations présupposent davantage une expertise psychiatrique ou un rapport 

présentenciel complété consciencieusement par un agent de probation que de stricts 

éclairages neuroscientifiques sur ce qui se passe dans le cerveau des accusés. Plus que leur 

cerveau, c’est tout l’environnement des accusés qui est pris en compte à l’étape de la 

détermination de la sentence. 

Outre que la preuve neuroscientifique n’est pas en mesure de capter l’ensemble des 

conditions environnementales plus ou moins favorables à la réhabilitation de l’accusé, la 

neuro-imagerie ne permet pas aux tribunaux d’examiner au mieux les éléments en jeu dans 

les actes délictueux. Les juges sont plus enclins à commenter une séquence vidéo qui capte 

les manifestations concrètes d’un trouble de comportement ou d’une crise d’épilepsie que les 

imageries médicales nécessairement soumises à des interprétations d’experts. C’est ainsi que, 

à la différence d’autres éléments de preuve, les juges d’instance analysent rarement les 

preuves neuroscientifiques en soi, ils se contentent plutôt d’en mentionner les résultats. Ces 

résultats ne sont jamais déterminants en ce qu’ils ne constituent qu’une partie de l’ensemble 

                                                
619 Loi modifiant le Code criminel (détermination de la peine) et d’autres lois en conséquence, supra note 364.  
620 Sur l’emprisonnement avec sursis, voir R c Proulx, 2000 CSC 5, [2000] 1 RCS 61 aux paras 21–22. 
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de la preuve psychiatrique présentée. La neuro-imagerie en elle-même ne permet aucune 

déduction logique ou nécessaire concernant les comportements, le risque de récidive, 

l’expression des remords ou la volonté des accusés à s’amender. Ces éclairages s’obtiennent 

plus directement grâce aux témoignages des accusés, à l’identification de leurs facteurs de 

risque statiques et de leurs besoins criminogènes ainsi que grâce à leurs antécédents 

comportementaux.  

1.2.6. Du défaut d’obtenir une preuve neuroscientifique comme motif d’appel  

Aux États-Unis, les accusés faisant face à des accusations graves tendent à invoquer le défaut 

d’être évalués par un expert de leur choix621, notamment via un examen d’IRM, comme un 

motif d’appel de leur déclaration de culpabilité. À notre connaissance, ce moyen d’appel n’a 

pas encore été plaidé au Canada. 

Dès 1951, la Division d’appel de la Cour supérieure de New Jersey a statué que l’exclusion, 

par le tribunal d’instance, du témoignage d’un neuropsychiatre qualifié sur les résultats d’un 

examen EEG a porté préjudice au droit constitutionnel de l’accusé à une défense pleine et 

entière et constitue une erreur révisable en appel622. Dans cette affaire, un test d’EEG avait 

été administré à l’accusé pour démontrer l’existence d’une condition organique en réponse à 

deux accusations de voies de fait et de conduite en état d’ébriété (négligence criminelle ayant 

causé la mort). La décision de la Division d’appel ne s’est pas attardée sur les problèmes 

d’admissibilité que poserait l’introduction en preuve des résultats d’un test EEG en 

particulier. Plutôt, la Cour est d’avis qu’un témoignage d’expert portant sur une question 

déterminante – à savoir ce qui a causé la perte de contrôle du véhicule (déficience physique 

ou intoxication), ne devrait pas être exclu, et ce, même si le test EEG a été administré à 

l’accusé seulement après les événements à l’origine de l’infraction623. 

                                                
621 Voir entre autres US c Maret (1970), 433 F 2d 1064; US c Lincoln (1976), 542 F 2d 746.  
622  State c Shiren (1951), 15 NJ Super 440, 83 A 2d 620. Voir aussi Edwin C Conrad, « The 

Electroencephalograph (EEG) as Evidence of Criminal Responsibility » (1959) 50:4 The Journal of Criminal 
Law, Criminology, and Police Science 405, DOI : 10.2307/1140643. 

623 State c Shiren (1951), 15 NJ Super 440, 83 A 2d 620 : 
Of course, we are unable to say whether Dr. Effron’s testimony would or would not reveal a 
physical impairment or condition at the time of the accident that might have a bearing upon the 
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Dans l’affaire US c McQuiston (1993)624, la Cour d’appel pour le huitième circuit a estimé 

que l’omission du juge d’instance d’ordonner un examen d’IRM, ainsi que d’autres tests 

psychiatriques, sur l’état d’esprit de l’accusé ne constituait pas une erreur révisable en appel. 

L’accusé faisait face alors à quatre chefs d’accusation de vols de banques. Un examen 

préliminaire avait été ordonné, lequel ne révélait aucun trouble mental sévère, d’autant plus 

que plusieurs des experts l’ayant examiné penchaient plutôt vers l’hypothèse d’une 

simulation. Compte tenu des nombreux examens psychiatriques déjà menés sur l’état mental 

de l’accusé, la Cour d’appel estime que le refus d’ordonner un examen supplémentaire 

(d’IRM) ne constitue pas un abus de discrétion de la juge d’instance625. 

Dans le même ordre d’idées, la requête d’un autre accusé, formulée peu avant le 

commencement du procès, à l’effet de proroger encore une fois la date de ce dernier pour 

qu’il puisse se soumettre à des examens additionnels au soutien de sa défense de troubles 

mentaux, a été rejetée par la cour de district pour le district ouest de Wisconsin. L’accusé 

faisait alors face à trois chefs d’accusation pour avoir transmis des menaces écrites à 

l’encontre des juges de district626. Plusieurs examens et évaluations psychiatriques avaient 

déjà été ordonnés et conduits sur la personne de l’accusé afin d’apprécier sa condition 

                                                
defendant’s alleged ‘black out.’ However, in view of the sharply disputed question of his sobriety, 
the defendant was entitled to have the benefit of Dr. Effron’s testimony so that the jury might 
determine whether the loss of control of his car was causally related to some physical impairment 
or the result of intoxication. We are satisfied that the exclusion of Dr. Effron’s testimony was 
erroneous and affected defendant’s substantial rights. [Références omises] 

624 US c McQuiston (1993), 998 F 2d 627.  
625 Ibid à la p 629 : 

The district court did not abuse its discretion in falling to order a magnetic resonance imaging 
test and further psychiatric examinations for McQuiston. The district court ordered one 
examination, which the parties agree concluded that McQuiston had no severe mental disease or 
defect. McQuiston had been evaluated six times previously between 1989 and 1992. He relies on 
the testimony of Dr. David Reutherfors, who at one time indicated that McQuiston showed signs 
of debilitating mental illness. However, Reutherfors ultimately concluded that McQuiston had 
been malingering to some extent. Other psychologists also concluded that he was malingering. 
We see no abuse of discretion in refusing to order another examination or an MRI to test for brain 
damage. 

626	US c Fisher (1993), 10 F 3d 115 à la p 116 : 
In January 1989, a judge of the United States District Court for the Western District of Wisconsin 
received a letter threatening the sexual assault and murder of that judge and another district court 
judge in the same district. Although the letter itself was unsigned, the upper left corner of the 
envelope bore Fisher’s name and his mailing address at the United States Penitentiary at Lewisburg, 
Pennsylvania. In late May and early June 1989, similar threatening letters were received by a judge 
of the United States District Court for the Southern District of California and the Clerk of the 
United States District Court for the Eastern District of Virginia.	
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mentale. Le diagnostic obtenu était que l’accusé souffrait d’un trouble de personnalité « 

organique ». L’avocat de la défense demandait alors une dernière prorogation du procès afin 

que des examens d’IRM, d’EEG et de tomodensitométrie (CAT) puissent être effectués sur 

l’accusé pour cerner la présence de lésions organiques étayant son diagnostic. Compte tenu 

des délais déjà encourus, le juge d’instance hésite à ordonner une nouvelle prorogation en 

relevant que les autorités pénitentiaires, auprès desquelles l’accusé était incarcéré, pourraient 

éventuellement administrer les tests demandés avant le procès. Cela n’a pas été fait. Or, 

l’absence de lésions organiques avérées s’est toutefois révélée cruciale lors de son procès sur 

culpabilité627. 

Fisher porte sa déclaration de culpabilité en appel en invoquant plusieurs motifs, dont le 

défaut de lui avoir laissé l’occasion de se soumettre aux examens neuroscientifiques. Ce 

motif n’a toutefois pas été retenu par la Cour d’appel après avoir pondéré le préjudice subi 

par l’accusé et les délais indus qu’encourrait l’administration de la justice sur acceptation de 

sa demande de prorogation. La Cour d’appel était d’avis que l’accusé n’a pas fait preuve de 

diligence en demandant une prorogation plusieurs mois après qu’il a pris connaissance de 

l’opinion de son psychiatre et de la nécessité de produire une preuve de lésions organiques628. 

                                                
627 Ibid à la p 117 : 

At trial, the defense did not dispute the fact that Fisher had sent the threatening letters but instead 
maintained that Fisher was insane. The defense expert, Dr. Hostetter, testified that Fisher suffered 
from organic personality syndrome. Acknowledging that this diagnosis required evidence of 
organic brain damage, Dr. Hostetter concluded that Fisher had suffered such damage at some 
point in his life. Although Dr. Hostetter stated that he could not be certain what had caused the 
damage, he noted that Fisher had reported being hospitalized for pneumonia as a child, and Dr. 
Hostetter stated that a high fever resulting from that illness could have caused the damage. 
 
The prosecution’s expert witnesses, Dr. Thomas Owens, a psychiatrist, and Dr. Rushton Backer, 
a psychologist, reached a different conclusion. They testified that Fisher instead suffered from a 
“borderline personality disorder,” and they found no indication that Fisher had any organic brain 
damage. 

628 Ibid à la p 118 : 
Most important, we believe that the timing of the continuance request was unjustifiable. By at 
least January 1992, when the defense psychiatric report was filed, the defense was aware that its 
expert had diagnosed organic personality syndrome, and once this diagnosis was made the 
importance of evidence of organic brain damage should have been apparent. At trial, all of the 
experts agreed that a diagnosis of organic personality syndrome requires such evidence. […] Thus, 
as the district court concluded, if the defense thought that an EEG, a CAT scan or MRI were 
needed, it should have made its request well before it did. 
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Aussi, la Cour de district pour le district sud de New York (2008) a statué, dans le cadre 

d’une requête en habeas corpus après condamnation, qu’il n’existe pas, pour l’accusé, un 

droit constitutionnel à une analyse des ondes cérébrales (brain fingerprinting) ou à une 

détection de mensonges par polygraphe. Attendu la fiabilité discutable de ces techniques, le 

fait de ne pas avoir autorisé leur introduction en preuve pour renforcer la crédibilité de 

l’accusé n’a pas porté atteinte d’une manière significative à son droit à une défense pleine et 

entière629. 

Les tribunaux américains ne permettent pas non plus à des condamnés à mort d’introduire in 

extremis une demande d’expertise neuropsychiatrique pour démontrer l’existence de troubles 

mentaux. Dans l’affaire Turner c Epps (2012)630, la Cour d’appel du 5e circuit a rejeté la 

requête en habeas corpus d’un accusé condamné à mort qui demandait à être soumis à une 

évaluation psychiatrique par imagerie médicale (PET scan et IRMf), le tout à ses propres 

frais. L’argumentaire de la défense reposait sur son droit d’accès à l’expertise, comme 

corollaire de son droit d’accès aux tribunaux, ainsi que l’interdiction constitutionnelle 

d’exécuter les personnes atteintes de troubles mentaux graves631. La Cour de district avait 

fait droit à ces arguments et ordonné la suspension de l’exécution pour une période de 

quatorze jours632. Renversant la décision de la Cour de district, la Cour d’appel pour le 5e 

                                                
629 Lebron c Sanders (2008), 2008 WL 793590 à la p 24 (US D Ct, SD New York) : 

Petitioner also asserts the procedurally defaulted claim that he should have been subjected to 
brain fingerprinting, polygraph, and DNA testing, as he was « a prime candidate » for such 
testing. 
 
[…] the Court upheld the exclusion of polygraph testing, noting its debatable reliability, because 
excluding its use to bolster the defendant’s credibility does not significantly impair the 
defendant’s defense. Nor is there any case law supporting a constitutional right to brain 
fingerprinting. Thus, Petitioner cannot complain that his request for polygraph testing, or other 
similarly unreliable evidence such as brain fingerprinting, was denied. 

630 Turner c Epps, 2012 WL 398236 (US CA, 5e Cir).  
631 Ibid  à la p 1 : 

Turner offered two reasons for seeking access to the evaluation and testing. First, he contended 
that such access would support a post-conviction petition that the Eighth and Fourteenth 
Amendments bar the execution of individuals with severe mental disorders or disabilities which, 
at the time of their offenses, impair the abilities of such individuals (a) to appreciate the nature, 
consequences, or wrongfulness of their conduct; (b) to exercise rational judgment in relation to 
their conduct; and (c) to conform their conduct to the requirements of the law. Second, Turner 
asserted that expert acccess would support a petition for executive clemency. Turner also posited 
that his constitutional right of access to the courts guaranteed a right to expert access and testing. 

632 Ibid à la p 3:  « The court concluded that Turner did have a « constitutional right of access to the courts »  
 based on his request « for prison officials to provide a tool – namely access to Dr. Schwartz-Watts 
  – in order to attack his death sentence collaterally. » 
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circuit est plutôt d’avis qu’aucun droit constitutionnel n’avait été enfreint du fait que la 

requête pour évaluation psychiatrique n’avait pas été invoquée au soutien d’un quelconque 

droit substantiel633. 

Cela étant, les preuves neuroscientifiques ne suffisent pas toujours, à elles seules, à renverser 

la tendance en faveur de la défense. Dans l’affaire Berryman c Ayers (2007)634, le jury avait 

déclaré l’accusé coupable de deux chefs d’accusation de viol, suivi du meurtre de sa victime. 

Condamné à mort, l’accusé demande une réouverture d’enquête après avoir obtenu de 

nouveaux éléments de preuve susceptibles d’étayer une défense de troubles mentaux. La 

nouvelle preuve comprend le témoignage de plusieurs experts neuropsychiatriques ainsi que 

les résultats d’un PET scan et d’une électroencéphalographie. Ces tests ont révélé la présence 

d’anomalies susceptibles d’étayer un diagnostic de trouble organique voire épilepsie induite 

par l’alcool. Ces tests n’avaient pas été administrés au moment du procès, mais permettraient 

de corroborer les témoignages des experts à l’époque à l’effet que le comportement de 

l’accusé résultait de troubles mentaux, comprenant un trouble organique de l’alcool, un autre 

syndrome mental organique voire un trouble épileptique635. 

                                                
633 Ibid à la p 5 : 

Turner raises no viable legal claims. Turner does not claim that he is mentally retarded, that he is 
insane, or that he was under the age of 18 at the time of his offense. Rather, he argues that the 
Constitution bars the execution of « individuals with severe mental disorders or disabilities, 
[…] » He cites no legal authority for this proposition, and, in fact, we have repeatedly rejected 
requests to hold that generalized allegations of mental illness bar execution. Accordingly, even if 
Turner received access to his experts and even if these experts were able to conclusively prove 
that Turner fell into the category of individuals he describes, he would still have no constitutional 
right not to be executed. [Références omises] 

634 Berryman c Ayers, 2007 WL 1991049 (US Dist Ct, ED California).  
635 Ibid aux pp 72–73 : 

Dr. Pierce states that the test results from Dr. Wu (PET scan) and Dr. Guisado (alcohol induced 
EEG) confirm his initial diagnoses given in 1988, i.e., that Berryman suffers and suffered from 
an alcohol organic disorder and an organic mental syndrome or seizure disorder. Dr. Wu opines 
that his preliminary impression of the PET scan was abnormal. Dr. Guisado reports abnormalities 
in the alcohol induced EEG based on “increased right temporal slowing and focal left temporal 
sharp wave activity […] consistent with bilateral temporal lobe dysfunction and alcohol induced 
left temporal paroxysmal activity.” Dr. Pierce concludes that Berryman’s alcohol consumption 
prior to the killing of Ms. Hildreth “could have produced a seizure in Mr. Berryman, resulting in 
an altered state of consciousness […] leaving him amnestic or having no memory of the acts with 
which he was charged.” 
 
Dr. Benson’s most recent declaration incorporates his report which is dated October 2, 2001. He 
describes the EEGs (resting and then alcohol induced) and the PET scan performed by Drs. 
Guisado and Wu, respectively, as objective tests that measure activity and function of the brain. 
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Les conclusions tirées des tests neuroscientifiques sont cependant fortement contestées par 

le procureur, pour qui les résultats sont compatibles avec le fonctionnement d’un cerveau 

normal. Plus particulièrement en ce qui concerne l’interprétation des résultats de l’EEG 

quantitative, l’expert de la poursuite a insisté sur la nécessité de lier l’occurrence d’une crise 

épileptique, si crise épileptique il y a, avec certaines caractéristiques comportementales 

observables dont l’inhabilité d’infliger aux victimes une violence dirigée et soutenue ainsi 

que d’exécuter des tâches complexes comme mettre en œuvre un plan d’action prémédité636. 

Cette interprétation behavioriste a effectivement convaincu la Cour quant à la faible valeur 

probante des nouvelles preuves (neuro)psychiatriques qui ne permettraient pas de relier 

l’imagerie du cerveau avec la commission des infractions reprochées, à savoir une agression 

sexuelle ainsi qu’une violence dirigée contre la victime637. 

                                                
He opines that the positive results support of the “diagnoses of organic brain disease and possible 
alcohol seizure induced behavior.” 

636 Ibid à la p 80 : 
Dr. Nuwer reviewed the EEG recordings obtained and reported on by Dr. Raul Guisado. The 
measurement of Berryman’s brain activity was performed in three trials. The first trial was 
conducted without alcohol, the second was with six ounces of alcohol and the third was with an 
additional six (for a total of 12) ounces of alcohol. All three were undertaken while Berryman 
was awake (although he became drowsy during the third trial) and included respective three 
minute intervals during which Berryman hyperventilated. 
 
Dr. Nuwer reports that the « changes in the three EEGs are consistent with Mr. Berryman having 
become severely intoxicated over the course of these tests […] [not showing] any other effects 
beyond drowsiness. In particular, there is no evidence of any epileptic activity or seizure-related 
activity or any other pathological abnormality in the recording. […] Even if there had been any 
seizure-related epileptic spikes or sharp wave discharges in the third trial EEG […] [s]uch spikes 
and wave discharges in fact are common in patients who experience no seizures. Further, EEGs, 
in general, are not diagnostic, but, rather, used to confirm a clinical suspicion. Actual seizures are 
identifiable by the patient’s conduct, specifically, falling to the ground (convulsion) or 
succumbing to a blank stare (partial seizure), both followed by disorientation an sleepiness. After 
a seizure, a person may try to run away and may resist people who try to restrain them. Violent 
activity committed during this period would be simple and non-directed. Complex tasks, as in 
being able to “carry out a plan of action” are not performed by people in a convulsion, a partial 
seizure, or in the state of disorientation which follows. Dr. Nuwer further opines that people in 
these states generally do not commit violent acts. Under the facts in the case, Dr. Nuwer concludes 
that Berryman’s conduct (disrobing the victim, stabbing her, and having sexual intercourse) were 
inconsistent with him having had a seizure. 

637 Ibid aux pp 86–87 : 
[…] there is no dispute about what a seizure means. When a person experiences a seizure or 
partial seizure, he loses consciousness or partial consciousness, perhaps succumbs to convulsions, 
loses track of what he is doing, becomes disoriented, and cannot remember what he did while 
experiencing the seizure. Although he may exhibit aggressive behavior, this behavior consists of 
non-directed violence, such as toward a person who might be trying to come to his aid. He would 
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À quelques rares occasions, la neuro-imagerie a pu compter parmi d’autres éléments de 

preuve introduits par la défense pour remettre en question le caractère volontaire d’une 

confession incriminante. L’affaire R c Blackman (2018)638, décidée par la Cour suprême de 

la Nouvelle-Galles du Sud en Australie, nous en offre un exemple. Notamment, suite à la 

mise en évidence par neuro-imagerie structurelle des lésions dans le cerveau de l’accusé dues 

à une consommation chronique d’alcool, la Cour suprême a exclu ses confessions faites aux 

enquêteurs, jugées peu fiables parce que données alors qu’il était cognitivement affaibli, 

confus et physiquement malade au point de requérir une hospitalisation et surtout sous 

l’emprise d’une menace de violence639. Un examen d’IRM avait été administré à l’accusé 

plus de deux ans après les événements. La recevabilité de cet élément de preuve n’était pas 

contestée et le tribunal retient que les résultats révèlent des changements physiologiques au 

cerveau, qui sont causés vraisemblablement par un abus chronique de l’alcool640. Peu après 

le décès de la victime, l’accusé avouait aux enquêteurs « l’avoir abattue gravement » (« hit 

badly »), mais un examen complet de toutes les circonstances, y compris les antécédents 

d’abus d’alcool de l’accusé ainsi que de ses relations avec la victime et le voisinage, remet 

en doute la fiabilité de cette confession. Sans doute la preuve par neuro-imagerie évacuait 

tout soupçon de simulation, mais ce qui a motivé la décision du tribunal est moins le caractère 

intrinsèquement convaincant de la preuve neuroscientifique que la possibilité réelle que la 

victime ait été abattue par une autre personne que l’accusé, dont le fait que ce dernier serait 

                                                
not be able to perform complex tasks such as carrying out a plan of action or engaging in forcible 
sexual intercourse. Even Dr. Benson conceded during his trial testimony (on cross examination) 
that if Berryman had experienced an alcohol induced seizure, he would not have been able to 
commit rape or attempted rape. 
 
The evidence, however, clearly demonstrates that significant goal-directed violence and sexual 
assault was perpetrated against Ms. Hildreth at the location of her death. […] 
 
Considering all the evidence, both offered in post-conviction proceedings and adduced at trial, 
the introduction of mental state evidence during guilt phase proceedings would not have altered 
the verdict of first degree murder or the finding as true the rape murder death eligibility special 
circumstance. Neither the neurological tests nor Dr. White’s social history report connect 
Berryman’s mental problems with his conduct on the night he killed Ms. Hildreth. The proffered 
evidence does not satisfy Berryman’s burden of demonstrating a reasonable probability of a 
different outcome. The alleged inadequacies in mental defense development did not lead to 
Berryman’s conviction. Rather, it was the fact that he took Ms. Hildreth out to a remote 
agricultural area, sexually assaulted her and then stabbed her, that led to his conviction. 

638 R c Blackman, 2018 NSWSC 395. 
639 Ibid au para 486.  
640 Ibid au para 224. 
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physiquement incapable d’administrer un tel coup brutal à la victime au moment des 

événements641. Suite à l’exclusion de ses aveux aux enquêteurs, l’accusé sera finalement 

acquitté des accusations de meurtre, d’homicide involontaire coupable et d’infliction 

intentionnelle de lésions corporelles642. 

À la suite d’une déclaration ou plaidoyer de culpabilité, la neuro-imagerie, détectant une 

anomalie structurelle voire fonctionnelle au cerveau d’un accusé, pourrait jouer un rôle non 

négligeable à l’étape de la détermination de la peine, en tant que circonstances aggravantes 

ou atténuantes, selon le cas. Cette possibilité a été reconnue dès 1955 dans l’affaire US c 

Block (1955)643, décidée encore une fois par les juridictions martiales, à l’effet que la preuve 

sur l’état mental de l’accusé qui n’avait pas suffi à étayer une défense de non-responsabilité 

criminelle pour cause de troubles mentaux pourra être pris en compte au procès de la 

détermination de la peine644. 

                                                
641 Ibid au para 481. 
642 Ibid.  
643 US c Block (1955), 18 CMR 458.  
644 Ibid aux pp 460–461 : 

After the findings, the court heard the usual personnel data, evidence of one previous conviction, 
and certain testimony, supported by documents, in mitigation. […] There is evidence of numerous 
blackouts and behavior akin to fugue states ; a family history of epilepsy ; an 
electroencephalogram at the age of eleven; the same in January 1954, showing a condition « not 
uncommon with psychomotor epilepsy, but also seen in behavior disorders; examination by a 
neurosurgeon who states that it is desirable to continue treating the accused with anticonvulsants; 
consultation with a psychiatrist and other doctors. There is lay testimony as to sudden and 
unpredictable explosive actions. [[…] 
 
In a case in which the issue of insanity is raised and the court thereafter determines the accused 
to be sane, it may, in arriving at its sentence, consider any evidence with respect to the mental 
condition of the accused which falls short of creating a reasonable doubt as to his sanity. The fact 
that the accused is a person of low intelligence, or that by virtue of a mental or neurological 
condition his ability to adhere to the right is diminished, may be a mitigating factor. […] 
 
The offender in this case demonstrated a diminished ability to behave in a manner acceptable to 
school communities, and following his entry in the Coast Guard, he clearly showed that he was 
no better able to conform to the military society. The evidence in the record furnishes ground to 
believe that it is by virtue of some mental or neurological condition that the accused’s ability to 
adhere to the right is diminished. […] In our opinion, a bad conduct discharge, which would 
separate him from the service in order to punish him for his acts is not a correct punishment for 
this offender. An administrative, not a punitive, form of separation would seem to be indicated. 
It is noted that the confinement is being served at the U.S. Public Health Service Hospital, 
Stapleton, Staten Island, New York. 
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Au début des années 1990, l’affaire People c Weinstein (1992) 645  fit sensation avec 

l’utilisation d’une toute première neuro-imagerie fonctionnelle par la défense dans un 

contexte criminel. M. Weinstein était alors inculpé du meurtre au second degré de sa femme. 

Selon l’acte d’accusation, M. Weinstein aurait étranglé sa victime avant de jeter son corps 

par la fenêtre de leur appartement du 12e étage pour faire accroire à un suicide. Au soutien 

de sa défense de troubles mentaux, M. Weinstein a introduit en preuve les résultats d’un PET 

scan obtenus après sa mise en accusation, lesquels mettent en évidence l’existence d’un kyste 

arachnoïdien encéphalique ainsi que d’un déséquilibre métabolique dans les régions du 

cerveau avoisinant ce dernier. Par ailleurs, les tests de conductance cutanée montrent que 

l’accusé présente des réactions émotionnelles similaires à celles des personnes ayant subi des 

lésions aux lobes frontaux. Arguant leur caractère insuffisamment fiable, le procureur du 

district s’est opposé à l’introduction en preuve des résultats du PET scan et du test de 

conductance cutanée. De l’avis de la Cour, un expert psychiatre est en droit de justifier son 

diagnostic à l’aide de l’ensemble de la preuve disponible, y compris les méthodes qui ne sont 

pas (encore) généralement acceptées par la communauté scientifique 646 . Toutefois, les 

preuves neuroscientifiques elles-mêmes ne passeraient pas le test d’admissibilité énoncé dans 

Frye (1923). N’étant pas à l’époque généralement acceptées par la communauté scientifique, 

elles ne pourraient être produites directement en preuve. Suite à cette décision sur voir-dire, 

Weinstein a plaidé coupable à l’infraction moindre d’homicide involontaire.  

Un an plus tard, la Cour suprême des États-Unis assouplit le test applicable à la recevabilité 

au procès des expertises scientifiques dans le retentissant arrêt Daubert (1993) 647 , à 

l’occasion duquel le plus haut tribunal du pays a assoupli les règles d’admissibilité de 

l’expertise de sorte que le critère de l’« acceptation générale » par la communauté 

                                                
645 People c Weinstein (1992), 591 NYS 2d 715, 156 Misc 2d 34 [People c Weinstein].  
646 Ibid à la p 41 : 

To arrive at a valid diagnostic opinion, a psychiatric expert is entitled under the norms of the 
profession to consider such sources of background information as the statements of the defendant 
and witnesses, police reports, hospital records, and results of all relevant, neuropsychological and 
medical tests performed upon the defendant. It is hardly surprising, then, that in forming a 
diagnosis psychiatrists and psychologists do consider technical and scientific material that, while 
relevant and reasonable, has not been accorded general acceptance in their disciplines. […] a 
requirement that each diagnostic test administered to a defendant in an insanity defense case pass 
muster under the Frye test might well impair […] the ability of a psychiatric expert “to make any 
explanation reasonably serving to clarify his diagnosis and opinion”. [Références omises] 

647 Daubert (1993), supra note 119.  
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scientifique ne soit plus une condition sine qua non à la recevabilité des expertises devant les 

tribunaux américains648. L’arrêt Daubert (1993) confère ainsi au tribunal un rôle de gardien 

ou d’arbitre entre différentes vérités scientifiques et a été applaudi comme annonçant la 

naissance de la modernité649. L’approche libérale entérinée par l’arrêt Daubert (1993) à 

l’égard de l’admissibilité d’expertises (neuro)scientifiques coïncide avec l’avènement de la 

neuro-imagerie fonctionnelle, dont l’IRMf. Depuis, les résultats d’examens d’IRM(f) mettant 

en évidence l’existence de dysfonctions structurelles caractérisées dans le cerveau de l’accusé 

ont été plaidés et acceptés à plusieurs reprises comme circonstances atténuantes à une peine 

capitale.  

La même logique a guidé la Cour de district pour le district ouest de Tennessee dans Cone c 

Carpenter (2016) 650 . Rejetant une demande d’ordonnance de nouveau procès, la Cour 

considère que la simple omission de présenter une preuve neuroscientifique sur la condition 

mentale de l’accusé ainsi que ses dysfonctionnements cérébraux, ne constitue pas une 

assistance ineffective de son avocat lors d’une audience sur la détermination de la peine651. 

La nouvelle preuve neuroscientifique consiste essentiellement en un ensemble d’examens 

d’IRM et (PET) administrés par un neurologue reconnu (Dr. Gur), qui a conduit près de 70 à 

100 évaluations médicolégales dans des procès criminels, dont près des deux tiers impliquent 

                                                
648 Confirmant par-là l’interprétation uniforme devant être donnée à la règle 702 des Règles de preuve fédérales :  

Nothing in the text of this Rule establishes “general acceptance” as an absolute prerequisite to 
admissibility. Nor does respondent present any clear indication that Rule 702 or the Rules as a 
whole were intended to incorporate a “general acceptance” standard. The drafting history makes 
no mention of Frye, and a rigid “general acceptance” requirement would be at odds with the 
“liberal thrust” of the Federal Rules and their “general approach of relaxing the traditional barriers 
to ‘opinion’ testimony.” (Ibid à la p 588) 

649 David L Faigman, « The Daubert Revolution and the Birth of Modernity : Managing Scientific Evidence in 
the Age of Science » (2013) 46 University California Davis Law Review 893; Joe S Cecil, « Ten years of 
judicial gatekeeping under Daubert » (2005) 95: suppl 1 Am J Public Health S74, DOI : 
10.2105/AJPH.2004.044776. 

650 Cone c Carpenter, 2016 WL 1274599 (US D Ct WD Tenness) [Cone c Carpenter].  
651 Ibid à la p 137 : 

With regard to Cone’s assertions about the failure to present evidence in the mitigation phase, 
[…] counsel was not ineffective for failing to present evidence at the mitigation phase given the 
onerous task of defending a drug-addicted client who had committed a brutal and senseless crime, 
despite a relatively normal upbringing. The new expert testimony as it relates to Cone’s mental 
state and/or brain damage relies on a multitude of tests, scans, diagnoses, and testimony that fail 
to present a complete, cohesive, or reliable picture of Cone’s mental state, brain damage, or 
dysfunction. This evidence would not cause a jury to empathize with Cone’s situation or 
understand why he committed this crime against innocent victims in their home. 
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la peine capitale. Les résultats d’IRM, selon l’expert, montrent une réduction de volume dans 

certaines régions du cerveau de l’accusé, notamment dans ses lobes frontaux, pariétaux et 

limbiques. Cette réduction serait indicative d’une susceptibilité accrue aux expériences 

dissociatives ainsi que d’une propension à prendre de « mauvaises » décisions652. 

En ce qui concerne l’examen PET, Gur est d’avis que les résultats concordent avec ceux 

obtenus par IRM à l’effet que les mêmes régions cérébrales accusant un volume réduit sur  

l’IRM démontrent par ailleurs un métabolisme compensatoire suggestif d’un désordre 

épileptique ou, en tout état de cause, de quelque difficulté à contrôler ses émotions653. 

                                                
652 Ibid aux pp 56–57 : 

[…] overall Cone’s brain looks like it is in the average range. The frontal lobe, however, is 
reduced in both sides. The parietal lobe is reduced more on the right than the left. The limbic lobe 
is reduced more on the left than on the right.  
[…] 
Specifically, the entire frontal region – frontal pole, anterior orbital frontal, posterior orbital 
frontal, precentral – are markedly reduced by volume on the right and the preentral seems to have 
bilateral reduction. Gur explained that the post-central is the beginning of the parietal lobe, the 
superior parietal lobule, the supra marginal gyrus and the precuneus ; these are parietal structures 
and showed reduced volume on the right. Gur testified that these findings are consistent with the 
neuropsychological measures. Gur explained that a person with reduced volume in the 
suramarginal gyrus and the precuneus on the right side would be vulnerable to dissociative 
experiences. 
[…] 
Gur expressed concern about the reduced volume in the anterior cingulate, the part of the brain 
that makes decisions and resolves conflicts. Gur testified that “damage in the singulate would 
lead to bad decision-making, especially the anterior cingulate.” Gur was also concerned with the 
reduced volume in the hippocampus and parahippocampal gyrus, which are parts of the limbic 
system and relate to memory. [Références omises]. 

653 Ibid à la p 62 : 
In summary, Gur described four major findings from the PET : 
1. Hypermetabolism in cortical regions, in the thinking brain; 
2. Hypometabolism in the emotional brain; 
3. Hypometabolism in the corpus callosum; and  
4. Hypermetabolism in the reward system. 
 
He testified that those finding are consistent with the neuropsychological tests and the MRI in the 
sense that cortical abnormalities are more in the right hemisphere. The MRI and PET are 
consistent because the MRI shows abnormalities of volume in the same regions where we have 
abnormal metabolism. Gur stated that all of the regions that are hypermetabolic are part of the 
thinking brain, and the hypometabolic regions are part of the emotional brain. He stated that 
people with this type of PET scan finding should be concerned with a seizure disorder. If there’s 
no seizure disorder, the amygdala is excitable, and “you would expect [the person] to have 
outbursts that are difficult for them to control.” [Références omises] 
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En somme, les anomalies cérébrales relevées par différents examens neuroscientifiques 

emporteraient un impact important sur le comportement de l’accusé, plus particulièrement 

en ce qui concerne la gestion de ses émotions dans des situations stressantes654. 

Le neuropsychologue a dû également témoigner sur la mesure dans laquelle la commission 

du crime pouvait être attribuée aux lésions cérébrales constatées sur examens d’IRM et de 

PET. Selon l’expert, la reconstitution des événements montre que le crime ne serait pas des 

mieux planifiés et que son déroulement n’était pas prémédité655.  

                                                
654 Ibid à la p 63 : 

Gur summarized all of his findings : 
 
Well, the brain damage is mostly affecting the right hemisphere cortex, and is present in the 
frontal area, especially orbital frontal and in the parietal area, including the supramarginal gyrus 
and the precuneus. Subcortically, the damage is more in the left side and affects both 
hippocampus and amygdala which are key structures both for memory and for regulating 
emotions. 
 
[…] 
 
And these structures have both reduced volume and abnormally low metabolism. They’re not 
picked up by the behavioral image or by the neuropsychological testing, but they can still exert 
major influence on behavior, not on your thinking behavior, but emotional behavior. 
 
Gur testified regarding the amygdala and hippocampus response in stressful situations : 
 

So stressful situations, they affect – the amygdala will respond to that, but stress affects 
hippocampus in a major way. There is evidence that, for example, if you compare veterans 
who suffer from posttraumatic stress disorder to those who were in the same situation and 
did not suffer posttraumatic stress disorder, then significantly the hippocampi will be 
smaller in those who suffered PTSD. Now, there is some debate in the human literature 
what causes what. Is it that people who have small hippocampi are more vulnerable to the 
effects of stress, or is it that the stress actually reduced volume of hippocampus, which 
can be done through the process of kindling that I just described. […] 

 
Gur stated that Cone’s hippocampi abnormalities “very much could relate to posttraumatic stress 
especially, at least that’s the regions where stress has been clearly documented to produce 
damage.” He indicated that some tests have shown that PTSD could be related to hippocampal 
abnormalities and memory function. 
 
With regard to whether Gur’s findings indicate susceptibility to a dissociative state, Gur testified 
that a dissociative state is related to the precuneus and right parietal damage. “People with damage 
in that region are vulnerable to dissociative experiences which means they can – in an extreme 
case, they can find themselves in a different city, they have been there and they can’t remember 
how they got there.” In less severe cases individuals do complex things and do not realize that 
they are doing them. [Références omises] 

655 Ibid à la p 65 : 
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À la lecture des extraits de témoignage du neurologue, nous pouvons constater l’effet limité 

des expertises neuroscientifiques dans des cas où la reconstitution des événements montre 

l’existence d’une préméditation ou d’un minimum de préparation à la commission des 

infractions. En l’espèce, l’accusé a été déclaré coupable, en 1981, de deux chefs d’accusation 

de meurtres au premier degré et de voies de fait graves liés à un vol perpétré dans une 

pharmacie en Floride. Depuis, l’inculpé attendait depuis plus de 27 ans dans le couloir de la 

mort. Sa requête en habeas corpus, renvoyée pour nouvel examen par la Cour suprême des 

États-Unis 656 , invoquait notamment l’incompétence de son avocat qui aurait omis 

d’introduire en preuve certains éléments disculpatoires ou atténuants tant lors du procès sur 

culpabilité que de détermination de la peine, dont sa condition mentale657. Comparé au 

témoignage de plusieurs psychologues médicolégaux au procès de 1981, la nouvelle preuve 

neuroscientifique que la défense cherchait à introduire en preuve ne démontre pas que 

                                                
Gur was asked what specific behavior in the commission of the crime would be attributed to brain 
damage. He testified that the crime seemed “poorly planned, that he seems to have beaten the old 
couple much more than was necessary. I would wonder as to whether some perse[ver]ation 
happened, that once he started, he just kept going.” On cross-examination, Gur recalled that in 
Cone’s encounter with police, “again he had similar situation where once he started shooting, he 
didn’t stop, even after he ran out of bullets.” Gur also recalled that Cone “snapped his pistol 
several times, his ammunition having been exhausted.” Gur believed these actions to be a sign of 
perseveration. On direct, Gur, testified that the fact that Cone’s beating of the Todds and inability 
to stop himself was a sign of perseveration.  
 
When asked on cross-examination about the poor planning, Gur stated, “it looks like once he got 
started, he – he never stopped himself to figure out – I mean the planning was poor.” Gur stated 
that a person should “commit the robbery in a way that you won’t discovered.” Gur acknowledged 
that Cone had successfully executed armed robberies to finance his college education, but he 
stated, “Well, you know, somebody with his intelligence, I would expect even if you’re caught 
in the robbery you’re not going to make your situation worse by shooting police officers, by 
committing more crimes. […] It looks chaotic.” Gur stated that “[s]omebody like that with that 
level of intelligence would probably not even commit those crimes […] He would make a lot 
more money if he went to law school and was doing what you’re doing now. “ Gur also noted 
Cone’s impulsivity and lack of planning by the going into the Todds’ house before finding out if 
someone was inside. [Références omises] 

656 Cf. Cone c Bell (2009), 556 US 449.  
657 Cone c Carpenter, supra note 650 à la p 3 : 

¶40(b) – Counsel was ineffective for failing to fully investigate and present relevant evidence of 
Cone’s mental health, and to secure adequate expertise assistance to defend Cone, including 
psychologists or psychiatrists to examine the circumstances of the offenses to establish that Cone 
suffered Post-Traumatic Stress Syndrome and mental disturbance, and not simply from his 
services in Vietnam, but as a result of numerous combined traumas in his life, including the 
murder of his fiancée, the death of his brother, and the death of his father; 
[…] 
¶40(d) – Counsel was ineffective for failing to investigate and/or demonstrate that Gary Cone 
suffers from brain damage; 



 

188 

l’accusé souffrait de dommages cérébraux qui emporteraient un impact significatif sur la 

commission des crimes reprochés, si ce n’est une certaine impulsivité et quelque difficulté à 

gérer ses émotions que le neurologue ne parvenait pas à relier à la manière spécifique dont 

les infractions avaient été commises. Il ne suffirait donc pas d’administrer une preuve 

d’imagerie qui montrerait quelques anomalies au cerveau d’un accusé, si l’impact aliénant 

de ces anomalies se trouvait démenti par le comportement (apparent) de l’accusé.  

1.3. Des neurosciences erga omnes : contribution délayée mais durable sur l’émergence 

de nouvelles normes constitutionnelles  

Abordons dès à présent la participation des neurosciences dans l’émergence de nouvelles 

normes constitutionnelles. À cet égard, trois axes de contrôle judiciaire ont été identifiés : le 

caractère cruel et inusité de certaines peines imposées aux délinquants adolescents (1.3.1), la 

capacité de consentement (1.3.2) et la décriminalisation de certaines drogues (1.3.3). La 

prédiction des risques de récidive à l’aide de marqueurs neurologiques commence également 

à être plus sérieusement étudiée (1.3.4). 

1.3.1. Sur la constitutionnalité de certaines peines infligées aux adolescents 

L’arrêt Roper c Simmons (2005)658 a été souvent cité659 comme démontrant une contribution 

significative des neurosciences infléchissant, en l’espace de quinze ans, la position de la Cour 

suprême des États-Unis à l’égard de l’application de la peine capitale aux délinquants encore 

mineurs au moment de la commission de l’infraction. En 1989, la Cour suprême des États-

Unis, sous la plume du juge Scalia, avait opiné dans l’affirmative660, considérant notamment 

l’insuffisance de preuves « éthico-scientifiques » établissant objectivement une culpabilité 

                                                
658 Roper c Simmons (2005), 543 US 551 [Roper c Simmons]. 
659 Voir notamment Tom Buller, « What Can Neuroscience Contribute to Ethics? » (2006) 32:2 J Med Ethics 

63, DOI : 10.1136/jme.2005.014506; Dr Kayla Pope, Dr Beatriz Luna et Dr Christohper R Thomas, 
« Developmental Neuroscience and the Courts : How Science Is Influencing the Disposition of Juvenile 
Offenders » (2012) 51:4 J Am Acad Child Adolesc Psychiatry 341, DOI : 10.1016/j.jaac.2012.01.003; 
Robyn L Hacker et Madelon c Baranoski, « Impact of Neuroscience and Evolving Standards of Decency on 
Juvenile Sentencing » (2017) 45:1 Journal American Academy Psychiatry & Law 107; Arian Petoft et 
Mahmoud Abbasi, « Les neurosciences confrontées à la Loi » (2019) Médecine & Droit, DOI : 
10.1016/j.meddro.2019.11.002 

660 Stanford c Kentucky (1989), 492 US 361.  



 

189 

morale moindre des personnes mineures de 16 à 17 ans du fait de leur âge661. Au soutien de 

sa requête en inconstitutionnalité dans Stanford c Kentucky (1989), le demandeur avait 

soumis une série d’études et de recherches biosociales et (neuro)psychiatriques662 insistant 

sur l’immaturité des adolescents accusés de crimes graves, la prépondérance de l’influence 

parentale, leur impulsivité, une plus grande propension au risque, un moindre souci des 

conséquences de leur action ainsi que la difficulté de contrôler leurs émotions et 

comportements.  

Ces arguments, à quelques reformulations près, ont été intégralement repris par la Cour 

suprême des États-Unis se ravisant quinze ans plus tard dans Roper c Simmons (2005). Le 

juge Kennedy, écrivant pour la majorité, relève trois différences principales distinguant un 

délinquant juvénile d’un criminel adulte et qui militent en général pour une peine moins 

sévère : Premièrement, un manque de maturité et un sens des responsabilités atténué se 

retrouvent plus souvent chez les jeunes de moins de dix-huit (18) ans que les adultes. Il en 

résulte un penchant vers des actes impulsifs et la prise de décisions impétueuse et irréfléchie, 

c’est ainsi que les adolescents sont statistiquement surreprésentés dans presque toutes les 

catégories de comportements imprudents. C’est aussi la raison justifiant l’interdiction, dans 

presque tous les États, aux personnes de moins de dix-huit (18) ans d’exercer leur droit de 

                                                
661 Ibid aux pp 377–78 : 

We also reject petitioners’ argument that we should invalidate capital punishment of 16- and 17-
year-old offenders on the ground that it fails to serve the legitimate goals of penology. According 
to petitioners, it fails to deter because juveniles, possessing less developed cognitive skills than 
adults, are less likely to fear death; and it fails to exact just retribution because juveniles, being 
less mature and responsible, are also less morally blameworthy. In support of these claims, 
petitioners and their supporting amici marshall an array of socioscientific evidence concerning 
the psychological and emotional development of 16- and 17-year-olds. […] But as the adjective 
“socioscientific” suggests (and insofar as evaluation of moral responsibility is concerned perhaps 
the adjective “ethicoscientific” would be more apt), it is not demonstrable that no 16-year-old is 
“adequately responsible” or significantly deterred. It is rational, even if mistaken, to think the 
contrary. 

662 Notamment Dorothy Otnow Lewis, Jonathan H Pincus, Barbara Bard, Ellis Richardson, Leslie S Prichep,    
Marilyn Feldman et Catherine Yeager, « Neuropsychiatric, Psychoeducational, and Family Characteristics 
of 14 Juveniles Condemned to Death in the United States » (1988) 145:5 Am J Psychiatry 584, DOI: 
10.1176/ajp.145.5.584; Dorothy Otnow Lewis, Ernest Moy, Lori D Jackson, Robert Aaronson, Nicholas 
Restifo, Susan Serra et Alexander Simos, « Biopsychosocial Characteristics of Children Who Later Murder: 
A Prospective Study » (1985) 142:10 Am J Psychiatry 1161, DOI: 10.1176/ajp.142.10.1161;  Helene B 
Greenwald, « Capital Punishment for Minors: An Eighth Amendment Analysis » (1983) 74:4 J Crim L & 
Criminology 1471; Ismail B Sendi et Paul G Blomgren, «A Comparative Study of Predictive Criteria in the 
Predisposition of Homicidal Adolescents » (1975) 132:4 Am J Psychiatry 423, DOI: 10.1176/ajp.132.4.423; 
Rolf Muuss, « Social Cognition, David Elkind’s Theory of Adolescent Egocentrism » (1982) 17:66 
Adolescence 249.  
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vote, de siéger comme membre du jury ou de se marier sans le consentement de leurs 

parents663 . Deuxièmement, les adolescents se montrent plus vulnérables aux influences 

négatives et pressions extérieures, dont la pression des pairs, d’où un contrôle ou 

d’expérience de contrôle moindre sur leur propre environnement664. La troisième différence 

réside dans le caractère des adolescents qui n’est pas encore aussi bien formé que celui d’un 

adulte, d’où des traits de personnalité moins figés, plus transitoires et amènes aux 

changements 665 . Ces trois différences principales sous-tendent une culpabilité morale 

moindre des adolescents les distinguant des pires criminels avérés, ainsi que des chances de 

réhabilitation plus optimistes justifiant une sanction moins draconienne que la peine 

capitale666.  

                                                
663 Roper c Simmons, supra note 658 à la p 569 :  

First, as any parent knows and as the scientific and sociological studies respondent and his amici 
cite tend to confirm, “[a] lack of maturity and an underdeveloped sense of responsibility are found 
in youth more often than in adults and are more understandable among the young. These qualities 
often result in impetuous and ill-considered actions and decisions.” It has been noted that 
“adolescents are overrepresented statistically in virtually every category of reckless behavior.” In 
recognition of the comparative immaturity and irresponsibility of juveniles, almost every State 
prohibits those under 18 years of age from voting, serving on juries, or marrying without parental 
consent. [Références omises] 

664 Ibid à la p 569 : 
The second area of difference is that juveniles are more vulnerable or susceptible to negative 
influences and outside pressures, including peer pressure. This is explained in part by the 
prevailing circumstance that juveniles have less control, or less experience with control, over 
their own environment. [Références omises] 

665 Ibid à la p 570 :  
The third broad difference is that the character of a juvenile is not as well formed as that of an 
adult. The personality traits of juveniles are more transitory, less fixed. [Références omises] 

666 Ibid à la p 570 : 
These differences render suspect any conclusion that a juvenile fall among the worst offenders. 
The susceptibility of juveniles to immature and irresponsible behavior means « their irresponsible 
conduct is not as morally reprehensible as that of an adult. » Their own vulnerability and 
comparative lack of control over their immediate surroundings mean juveniles have a greater 
claim than adults to be forgiven for failing to escape negative influences in their whole 
environment. The reality that juveniles still struggle to define their identity means it is less 
supportable to conclude that even a heinous crime committed by a juvenile is evidence of 
irretrievably depraved character. From a moral standpoint it would be misguided to equate the 
failings of a minor with those of an adult, for a greater possibility exists that a minor’s character 
deficiencies will be reformed. [Références omises] 
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Dans les références scientifiques citées par le juge Kennedy au soutien de sa position667, il 

est fait état entre autres de certaines recherches neurobiologiques et neuropsychiatriques668 

relatives à la prise de risque et la sensibilité aux récompenses des adolescents, ainsi que le 

contrôle de leurs pulsions et les prises de décisions à long terme. Cela étant, il nous semble 

difficile d’apprécier le poids réel que la Cour suprême des États-Unis aurait accordé aux 

preuves neuroscientifiques per se au moment de rendre sa décision dans Roper c Simmons 

(2005). D’une part, les éléments d’intérêt neurobiologique figurent au dossier de la Cour 

parmi d’autres considérations sociales, juridiques et psychiatriques marquant l’évolution des 

connaissances scientifiques et des perceptions sociétales sur l’adolescent criminel depuis 

1989. Le juge Kennedy ne faisait pas référence aux neurosciences comme telles, non plus au 

fait que l’immaturité des adolescents pourrait désormais être attribuée à des différences 

développementales d’ordre biologique. La Cour n’a pas non plus « examiné » le cerveau de 

                                                
667 Jeffrey Jensen Arnett, « REVIEW - Reckless Behavior in Adolescence : A Developmental Perspective » 

(1992) 12 Developmental Rev 339; Laurence Steinberg et Elizabeth S Scott, « Less Guilty by Reason of 
Adolescence : Developmental Immaturity, Diminished Responsibility, and the Juvenile Death Penalty » 
(2003) 58:12 Am Psychologist 1009, DOI: 10.1037/0003-066X.58.12.1009  

668 Que les chercheuses Laurence Steinberg et Elizabeth S Scott résument dans les termes suivants :  
Most of the developmental research on cognitive and psychosocial functioning in adolescence 
measures behaviors, self-perceptions, or attitudes, but mounting evidence suggests that at least 
some of the differences between adults and adolescents have neuropsychological and 
neurobiological underpinnings. What is more interesting is that studies of brain development 
during adolescence, and of differences in patterns of brain activation between adolescents and 
adults, indicate that the most important developments during adolescence occur in regions that 
are implicated in processes of long-term planning, the regulation of emotion, impulse control, 
and the evaluation of risk and reward. For example, changes in the limbic system around puberty 
may stimulate adolescents to seek higher levels of novelty and to take more risks and may 
contribute to increased emotionality and vulnerability to stress. At the same time, patterns of 
development in the prefrontal cortex, which is active during the performance of complicated tasks 
involving long-term planning and judgment and decision making, suggest that these higher order 
cognitive capacities may be immature well into late adolescence.  
 
At this point, the connection between neurobiological and psychological evidence of age 
differences in decision-making capacity is indirect and suggestive. However, the results of studies 
using paper-and-pencil measures of future orientation, impulsivity, and susceptibility to peer 
pressure point in the same direction as the neurobiological evidence, namely, that brain systems 
implicated in planning, judgment, impulse control, and decision making continue to mature into 
late adolescence. Thus, there is good reason to believe that adolescents, as compared with adults, 
are more susceptible to influence, less future oriented, less risk averse, and less able to manage 
their impulses and behavior, and that these differences likely have a neurobiological basis. The 
important conclusion for our purposes is that juveniles may have diminished decision-making 
capacity compared with adults because of differences in psychosocial capacities that are likely 
biological in origin. 
(Laurence Steinberg et Elizabeth S Scott, « Less Guilty by Reason of Adolescence : 
Developmental Immaturity, Diminished Responsibility, and the Juvenile Death Penalty » (2003) 
58:12 Am Psychologist 1009 à la p 1013, DOI: 10.1037/0003-066X.58.12.1009) 
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l’accusé même pour qui la déclaration d’inconstitutionnalité de la peine capitale a été 

recherché en premier lieu, puisqu’aucune preuve neuroscientifique « directe » n’a été 

administrée : compte tenu que l’accusé ne présente pas de lésion cérébrale comme telle ni 

une condition mentale qui pourrait justifier une peine moindre dans son cas précis comparé 

aux autres adolescents criminels, cette preuve « directe » serait d’une utilité limitée.  

D’autre part, l’arrêt Roper c Simmons (2005) a été rendu à une faible majorité (3-2) en faveur 

d’une déclaration d’inconstitutionnalité de la peine capitale appliquée aux délinquants 

mineurs. La brève opinion concordante des juges Stevens et Ginsburg n’a pas jugé nécessaire 

de reprendre les récents développements scientifiques ni la psychologie des adolescents, se 

contentant de préciser qu’il y a lieu pour la Cour d’entériner l’évolution des normes sociales 

de moins en moins favorables à l’application de la peine de mort aux adolescents669. Pour le 

juge O’Connor, dissident, la prohibition constitutionnelle d’une peine cruelle et inusitée ne 

devrait pas empêcher une évaluation individualisée des cas de chaque délinquant lors de la 

détermination de sa sentence : le fait que les personnes mineures ont généralement une 

culpabilité morale moindre n’implique pas qu’un jeune en particulier ne puisse s’avérer 

suffisamment coupable pour mériter, exceptionnellement et tout comme certains adultes, la 

peine capitale. Le fait qu’une peine capitale serait moins susceptible de dissuader les mineurs 

de commettre une infraction grave ne signifie pas qu’un jeune en particulier ne puisse en être 

efficacement dissuadé. Certes, il pourrait y avoir une limite d’âge en dessous de laquelle 

aucune personne, quels que soient les actes qui lui sont reprochés, ne pourrait être considérée 

comme ayant la maturité cognitive ou émotionnelle suffisante pour en assumer la pleine 

responsabilité. Mais ce seuil ne devrait pas se situer à un an près (17 ans), entre l’adolescence 

et l’âge adulte670. 

                                                
669 Roper c Simmons, supra note 658 à la p 1205 (jj Stevens et Ginsburg).  
670 Ibid aux pp 1212 – 1213 (j O’Connor, diss) : 

The fact that juveniles are generally less culpable for their misconduct than adults does not 
necessarily mean that a 17-year-old murderer cannot be sufficiently culpable to merit the death 
penalty. At most, the Court’s argument suggests that the average 17-year-old murderer is not as 
culpable as the average adult murderer. But an especially depraved juvenile offender may 
nevertheless be just as culpable as many adult offenders considered bad enough to deserve the 
death penalty. Similarly, the fact that the availability of the death penalty may be less likely to 
deter a juvenile from committing a capital crime does not imply that this threat cannot effectively 
deter some 17-year-olds from such an act. Surely there is an age below which no offender, no 
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Le juge Scalia, également dissident, est du même avis671. Il met par ailleurs l’emphase sur la 

déférence que le judiciaire devrait accorder aux initiatives législatives – prohibant ou non 

l’imposition de la peine capitale aux moins de dix-huit ans, en raison notamment de cette 

difficulté pour les tribunaux d’évaluer la fiabilité des preuves et méthodes scientifiques qui 

évoluent comme toute autre opinion. Pour trancher entre les différentes controverses 

scientifiques, le législateur serait mieux équipé que les tribunaux dans l’appréciation des 

résultats d’études contradictoires et dans l’adoption des solutions adaptées aux conditions 

locales672. En effet, le juge Scalia, dans son opinion dissidente, s’est montré sceptique quant 

à la pertinence de fonder l’inconstitutionnalité d’une peine capitale appliquée aux adolescents 

sur leur plus grande propension à s’engager dans des comportements risqués ou antisociaux, 

dans des cas où la commission des crimes reprochés implique un élément de préméditation, 

                                                
matter what his crime, can be deemed to have the cognitive or emotional maturity necessary to 
warrant the death penalty. But at least at the margins between adolescence and adulthood – and 
especially for 17-year-olds such as respondent – the relevant differences between « adults » and 
« juveniles » appear to be a matter of degree, rather than of kind. It follows that a legislature may 
reasonably conclude that at least some 17-year-olds can act with sufficient moral culpability, and 
can be sufficiently deterred by the threat of execution, that capital punishment may be warranted 
in an appropriate case. 

671 Ibid à la p 1223 (j Scalia, diss) : 
[…] the studies cited by the Court offer scant support for a categorical prohibition of the death 
penalty for murderers under 18. At most, these studies conclude that, on average, or in most cases, 
persons under 18 are unable to take moral responsibility for their actions. Not one of the cited 
studies opines that all individuals under 18 are unable to appreciate the nature of their crimes. 

672 Ibid aux pp 1222–1223 (j Scalia, diss) : 
Today’s opinion provides a perfect example of why judges are ill equipped to make the type of 
legislative judgments the Court insists on making here. To support its opinion that States should 
be prohibited from imposing the death penalty on anyone who committed murder before age 18, 
the Court looks to scientific and sociological studies, picking and choosing those that support its 
position. It never explains why those particular studies are methodologically sound; none was 
ever entered into evidence or tested in an adversarial proceeding. […] 
 
We need not look far to find studies contradicting the Court’s conclusions. As petitioner points 
out, the American Psychological Association (APA), which claims in this case that scientific 
evidence shows persons under 18 lack the ability to take moral responsibility for their decisions, 
has previously taken precisely the opposite position before this very Court. In its brief in Hodgson 
c Minnesota, 497 U.S. 417, 110 S. Ct. 2926, 111 L. Ed. 2d 344 (1990, the APA found a “rich 
body of research” showing that juveniles are mature enough to decide whether to obtain an 
abortion without parental involvement. […] The APA brief, citing psychology treatises and 
studies too numerous to list here, asserted : “[B]y middle adolescence (age 14-15) young people 
develop abilities similar to adults in reasoning about moral dilemmas, understanding social rules 
and laws, [and] reasoning about interpersonal relationships and interpersonal problems.” Given 
the nuances of scientific methodology and conflicting views, courts – which can only consider 
the limited evidence on the record before them – are ill equipped to determine which view of 
science is the right one. Legislatures “are better qualified to weigh and ‘evaluate the results of 
statistical studies in terms of their own local conditions and with a flexibility of approach that is 
not available to the courts.’ ” 
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de persévérance ou de planification. La propension à une plus grande impulsivité des 

adolescents n’explique ni n’excuse la commission de meurtres prémédités qui démontreraient 

en eux-mêmes la capacité des adolescents de contrôler leurs pulsions et prendre le temps de 

réfléchir aux conséquences de leurs actions673. 

Depuis Roper c Simmons (2005), les éclairages neuroscientifiques seront de plus en plus cités 

par les tribunaux américains et plaidés par les parties à l’étape de la détermination de la peine. 

Dans son arrêt Graham c Florida (2010)674, la Cour suprême des États-Unis a disposé qu’une 

peine d’emprisonnement à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle constitue 

une peine cruelle et inusitée à l’égard d’un délinquant adolescent déclaré coupable d’un crime 

autre qu’un homicide. Renvoyant à ce qui avait été décidé dans Roper c Simmons (2005), le 

juge Kennedy, écrivant au nom de la Cour, fait cette fois-ci explicitement référence aux 

« différences fondamentales » entre les cerveaux adolescent et adulte, notamment au niveau 

des régions du cerveau impliquées dans le contrôle du comportement, lesquelles continuent 

de se développer tout au long de l’adolescence675.  

                                                
673 Ibid aux pp 1223–1224 (j Scalia, diss) : 

[…] the cited studies describe only adolescents who engage in risky or antisocial behavior, as 
many young people do. Murder, however, is more than just risky or antisocial behavior. It is 
entirely consistent to believe that young people often act impetuously and lack judgment, but, at 
the same time, to believe that those who commit premeditated murder are – at least sometimes – 
just as culpable as adults. Christopher Simmons, who was only seven months’ shy of his 18th 
birthday when he murdered Shirley Crook, described to his friends beforehand – “[i]n chilling, 
callous terms,” as the Court puts it – the murder he planned to commit. He then broke into the 
home of an innocent woman, bound her with duct tape and electrical wire, and threw her off a 
bridge alive and conscious. In their amici brief, the States of Alabama, Delaware, Oklahoma, 
Texas, Utah, and Virginia offer additional examples of murders committed by individuals under 
18 that involve truly monstrous acts. […] Though these cases are assuredly the exception rather 
than the rule, the studies the Court cites is no way justify a constitutional imperative that prevents 
legislatures and juries from treating exceptional cases in a exceptional way – by determining that 
some murders are not just the acts of happy-go-lucky teenagers, but heinous crimes deserving of 
death. 

674 Graham c Florida (2010), 560 US 48.  
675 Ibid à la p 68 :  

No recent data provide reason to reconsider the Court’s observations in Roper about the nature 
of juveniles. As petitioner’s amici point out, developments in psychology and brain science 
continue to show fundamental differences between juvenile and adult minds. For example, parts 
of the brain involved in behavior control continue to mature through late adolescence. 
[Références omises] 
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Or, un emprisonnement à vie sans possibilité de libération conditionnelle équivaut, dans les 

faits, à une peine de mort, puisque le délinquant serait assuré de mourir en prison676. Une 

telle sentence irrévocable implique un jugement de valeur définitif sur la responsabilité 

morale du délinquant juvénile, ses chances de réhabilitation et son risque de récidive; cette 

irrévocabilité se heurte de front avec les caractéristiques développementales des adolescents 

dont la maturation psychologique n’est pas encore achevée677. 

Ainsi donc, l’État doit donner aux délinquants condamnés pour des infractions commises 

alors qu’ils étaient encore mineurs une occasion véritable de se réhabiliter et de réintégrer la 

société dans un plus ou moins proche avenir. Ce qui n’oblige aucunement l’État à faire droit 

à leur demande de libération conditionnelle après un certain temps même en cas avérés 

d’échec des programmes de réinsertion678. 

                                                
676 Ibid à la p 69 : 

The State does not execute the offender sentenced to life without parole, but the sentence alters 
the offender’s life by a forfeiture that is irrevocable. It deprives the convict of the most basic 
liberties without giving hope of restoration, except perhaps by executive clemency – the remote 
possibility of which does not mitigate the harshness of the sentence. As one court observed in 
overturning a life without parole sentence for a juvenile defendant, this sentence “means denial 
of hope; it means that good behavior and character improvement are immaterial; it means that 
whatever the future might hold in store for the mind and spirit of [the convict], he will remain in 
prison for the rest of his days.” [Références omises] 

677 Ibid aux pp 72–73 : 
To justify life without parole on the assumption that the juvenile offender forever will be a danger 
to society requires the sentencer to make a judgment that the juvenile is incorrigible. The 
characteristics of juveniles make that judgment questionable. “It is difficult even for expert 
psychologists to differentiate between the juvenile offender whose crime reflects unfortunate yet 
transient immaturity, and the rare juvenile offender whose crime reflects irreparable corruption.” 
As one court concluded in a challenge to a life without parole sentence for a 14-year-old, 
“incorrigibility is inconsistent with youth.” [Références omises] 

678 Ibid à la p 75 : 
A State is not required to guarantee eventual freedom to a juvenile offender convicted of a 
nonhomicide crime. What the State must do, however, is give defendants like Graham some 
meaningful opportunity to obtain release based on demonstrated maturity and rehabilitation. […] 
It bears emphasis, however, that while the Eighth Amendment forbids a State from imposing a 
life without parole sentence on a juvenile nonhomicide offender, it does not require the State to 
release that offender during his natural life. Those who commit truly horrifying crimes as 
juveniles may turn out to be irredeemable, and thus deserving of incarceration for the duration of 
their lives. The Eighth Amendment does not foreclose the possibility that persons convicted of 
nonhomicide crimes committed before adulthood will remain behind bars for life. It does forbid 
States from making the judgment at the outset that those offenders never will be fit to reenter 
society. 
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Aussi, dans US c CR (2011)679, la Cour de district pour le district est de New York a 

minutieusement considéré les éclairages neuroscientifiques donnés notamment par les 

auteures de l’étude qu’avait citée le juge Kennedy dans Roper c Simmons (2005), pour 

déclarer inconstitutionnelle l’imposition d’une sentence minimale de cinq ans 

d’emprisonnement ferme sur un délinquant qui a visionné et téléchargé de la pornographie 

juvénile alors qu’il était âgé de dix-neuf (19) ans. Cette décision a toutefois été révisée par la 

Cour d’appel du deuxième circuit en 2013680, considérant que la peine imposée n’était pas 

grossièrement disproportionnée eu égard à la gravité des infractions en cause et ce, malgré 

l’immaturité alléguée de l’accusé681. 

À l’égard d’un crime d’homicide, l’imposition obligatoire d’une peine d’emprisonnement à 

vie sans possibilité de libération conditionnelle a été déclarée inconstitutionnelle dans l’arrêt 

Miller c Alabama (2012)682. La requête en habeas corpus a été présentée par Kuntrell Jackson 

suite à l’arrêt rendu dans Roper c Simmons (2005), à l’égard d’un meurtre et vol qualifié 

commis en novembre 1999, alors que l’accusé était âgé de quatorze (14) ans. Après qu’il a 

été jugé comme un adulte et déclaré coupable par le jury, les lois de l’Arkansas ne 

prévoyaient à l’époque que deux peines possibles à l’égard d’une déclaration de culpabilité 

pour meurtre : la peine capitale ou un emprisonnement à vie sans possibilité de libération 

conditionnelle. Après le prononcé de l’arrêt Roper c Simmons (2005), l’accusé conteste la 

constitutionnalité d’un emprisonnement à vie sans possibilité de libération conditionnelle 

qui, lorsqu’appliqué à des délinquants mineurs, constitue une peine cruelle et inusitée au sens 

du VIIIe Amendement. L’autre demandeur, Evan Miller, était également âgé de quatorze ans 

au moment de l’homicide perpétré en 2003. Les deux requêtes ont été jointes pour une 

audition commune. Reprenant son raisonnement dans les arrêts Roper c Simmons (2005) et 

                                                
679 US c CR (2011), 792 F Supp 2d 343, appel accueilli (2013) 731 F 3d 204.  
680 US c Reingold (2013) 731 F 3d 204.  
681 Ibid à la p 220 : 

Nor does Reingold’s immaturity give rise to an inference of gross disproportionality. An adult 
defendant’s immaturity may mitigate his moral culpability, but it does not reduce the harmful 
effects of his crime, which, as we have explained, are properly viewed as quite serious in cases 
of distribution of child pornography. Indeed, where the sentence at issue for such a serious crime 
is a minimum prison term of five years, the punishment is not so severe as to permit us to infer 
gross disproportionality from Congress’s decision to mandate its imposition on all adult 
defendants, without regard to their relative maturity. 

682 Miller c Alabama (2012), 132 S Ct 2455.  
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Graham c Florida (2010), la Cour suprême des États-Unis étend l’inconstitutionnalité des 

peines minimales obligatoires d’emprisonnement à vie sans possibilité de libération 

conditionnelle à l’égard même des infractions d’homicide, en ce que ces peines obligatoires 

ne permettent pas au juge d’instance de conduire une évaluation individualisée du mérite et 

des circonstances atténuantes propres à chaque délinquant683. 

Ainsi, imposer un emprisonnement à vie sans possibilité de libération conditionnelle à un 

délinquant juvénile n’est pas inconstitutionnel en soi. Seule l’est une peine 

d’emprisonnement à vie obligatoire qui enlève toute discrétion au juge d’instance d’opter 

pour une sentence moindre à l’égard d’une déclaration de culpabilité d’homicide en tenant 

compte (notamment) du facteur « âge » en tant que circonstance atténuante.  

1.3.2. Sur l’âge de consentement des plaignant(e)s d’infractions à caractère sexuel 

Au Canada, l’âge légal de consentement aux activités sexuelles a été haussé au cours des 

dernières années. Depuis l’entrée en vigueur le 1er mai 2008 de la Loi sur la lutte contre les 

crimes violents684, l’âge de consentement – sauf entre les époux – est aujourd’hui de seize 

(16) ans en principe685. Des exceptions dites de proximité d’âge sont également pourvues à 

l’égard des personnes âgées de douze (12) ou de treize (13) ans d’une part686 et, d’autre part, 

                                                
683 Ibid à la p 2468 : 

To recap: Mandatory life without parole for a juvenile precludes consideration of his 
chronological age and its hallmark features – among them, immaturity, impetuosity, and failure 
to appreciate risks and consequences. It prevents taking into account the family and home 
environment that surrounds him – and from which he cannot usually extricate himself – no matter 
how brutal or dysfunctional. It neglects the circumstances of the homicide offense, including the 
extent of his participation in the conduct and the way familial and peer pressures may have 
affected him. Indeed, it ignores that he might have been charged and convicted of a lesser offense 
if not for incompetencies associated with youth – for example, his inability to deal with police 
officers or prosecutors (including on a plea agreement) or his incapacity to assist his own 
attorneys. […] And finally, this mandatory punishment disregards the possibility of rehabilitation 
even when the circumstances most suggest it. 

684 Loi sur la lutte contre les crimes violents, LC 2008, c 6. Voir Robin Mackay, L’âge légal au Canada du 
consentement aux activités sexuelles, étude générale, nº 2017-24-F, Bibliothèque du Parlement, 20 novembre 
2017, en ligne : <lop.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/fr_CA/ResearchPublications/201724E#ftn6> 
(consulté le 5 septembre 2021).  La constitutionnalité de ce régime législatif imposant un âge légal de 
consentement a été validée par la Cour d’appel de l’Ontario en ce qu’il a été établi sur mesure pour assurer 
la protection de l’enfant et sa capacité de donner un consentement véritable aux activités susceptibles d’avoir 
des conséquences importantes, voire déterminantes sur la vie d’une personne : R c AB, 2015 ONCA 803. 

685 Code criminel, art 150.1(1).  
686 Ibid, art 150.1(2).  
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les adolescent(e)s de quatorze (14) ou de quinze (15) ans687. Les personnes de 12 ou 13 ans 

peut limitativement consentir aux activités sexuelles avec un(e) partenaire de moins de deux 

ans leur aîné(e). Pour les plaignant(e)s de 14 ou 15 ans, la différence d’âge permise est de 

cinq ans. Dans tous les cas, un consentement n’est valable, même à l’égard des personnes de 

seize à dix-huit ans, que dans la mesure où il n’existe entre les partenaires aucune relation de 

confiance, d’autorité ou de dépendance ni aucune forme d’exploitation. Le cas échéant, l’âge 

de consentement est reporté à dix-huit ans.  

Dans l’affaire Hajar (2016)688, la Cour d’appel de l’Alberta, tout en statuant que l’obtention 

d’un consentement de fait d’une personne mineure ne saurait constituer une circonstance 

atténuante au stade de détermination de la sentence, a fait explicitement référence aux 

« neurosciences » comme un des facteurs ayant participé à l’augmentation – législative – de 

l’âge de consentement au fil des ans :  

[40] […] La décision intentionnelle et motivée du législateur de rejeter toute 
notion de « consentement » dans le cas des enfants n’ayant pas l’âge de 
consentement trouve appui dans les données des recherches effectuées en 
sciences sociales, en neuroscience et en médecine. Ces recherches 
démontrent que les enfants de moins de 16 ans n’ont pas la maturité 
psychologique et la compétence en prise de décisions pour consentir à des 
activités sexuelles avec des personnes non visées par les exceptions de 
proximité d’âge. Tout particulièrement, elles révèlent la mainère dont le 
déséquilibre de pouvoir entre les enfants et ceux dans les catégories d’âge 
interdites fait obstacle à un consentement véritable.689 

Selon la Cour d’appel de l’Alberta, les données collectées notamment en « neuroscience » 

ont permis de démontrer, d’une part, l’immaturité psychologique des enfants de moins de 16 

ans et, d’autre part, le déséquilibre de pouvoir entre les personnes mineures et certaines 

personnes en matière d’activités sexuelles. À titre de données « neuroscientifiques », la 

décision a cité nommément un article du professeur Laurence Steinberg (2011)690 sur la 

maturation du cerveau des adolescents, voulant que « les adolescents [soient] 

particulièrement disposés à prendre des risques, alors que leur aptitude à la réflexion sur les 

                                                
687 Ibid, art 150.1(2.1).  
688 R c Hajar, 2016 ABCA 222 [Hajar].  
689 Ibid au para 40.  
690 Laurence Steinberg, « Demystifying the adolescent brain » (2011) 68:7 Educational Leadership 42.  
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risques et les récompenses ainsi que leur aptitude à maîtriser leur impulsivité sont encore en 

développement »691.  

Dans Hajar (2016), la Cour d’appel de l’Alberta retient donc un argument de « maturité 

cérébrale » très similaire à ceux plaidés devant les juridictions américaines pour justifier le 

caractère cruel et inusité des peines imposées aux adolescents. Parce que la Cour en a fait 

mention, cet argument est important, mais doit se comprendre à la lumière de l’ensemble des 

données, tant factuelles que normatives, qui avaient été produites en preuve ou plaidées 

devant le tribunal. Outre des articles scientifiques produits en preuve par le ministère public 

et l’historique du régime législatif, la Cour a bénéficié du témoignage de M. Mike Boyes, à 

titre d’expert psychologue à l’égard « des risques et des conséquences que crée pour les 

personnes adolescentes le fait de se livrer à des activités sexuelles avec des personnes de sexe 

masculin plus âgées »692. Il est à noter que la défense a cherché à remettre en question la 

validité des études citées par l’expert M. Boyes en ce que « les études portant sur les 

adolescents américains ne s’appliquent pas aux adolescents canadiens »693. Ce à quoi la Cour 

a répliqué en relevant simplement que « M. Boyes a mentionné un certain nombre d’articles 

canadiens dans son rapport et, plusieurs fois dans son témoignage oral, il a renvoyé à une 

étude nationale portant sur les enfants et les adolescents canadiens »694. Aussi, par rapport au 

préjudice psychologique causé aux enfants par des contacts sexuels graves, la Cour a cité les 

extraits d’un article d’une autre professeure en sciences spéciales et spécialisée en droits de 

l’enfant, sur les conséquences néfastes d’une exposition précoce aux expériences sexuelles 

alors que l’enfant n’a pas encore la capacité d’exercer un choix véritable « dans le contexte 

d’une relation à pouvoir égal »695. La Cour d’appel a surtout retenu du témoignage de l’expert 

Boyes que le fait pour un(e) enfant d’avoir des relations sexuelles avec des partenaires plus 

âgés « augment[e] la probabilité, tant pour le développement à court terme qu’à long terme, 

que la personne ait moins d’estime de soi, des symtômes de dépression, des idées suicidiaires, 

                                                
691 Hajar, supra note 688 au para 91.  
692 Ibid au para 55.  
693 Ibid au para 56.  
694 Ibid au para 58.  
695 Ibid au para 62, citant Sonja Grover, « On Power Differentials and Children’s Rights : A Dissonance 

Interpretation of the Rind and Associates (1998) Study on Child Sexual Abuse » (2003) 5:1 Ethical Human 
Sciences & Services 21 à la p 29.  
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un faible rendement scolaire ou des niveaux inférieurs de scolarité, ou encore, qu’elle ne 

termine pas ses études, et que ces activités aient une incidence néfaste considérable sur ses 

relations sociales ou intimes actuelles et futures » 696 . Même sans les neurosciences, il 

semblerait que le témoignage de M. Boyes quant au préjudice ait été « fondamental »697, aux 

yeux de la Cour, pour démontrer la gravité de l’infraction et, partant, qu’un consentement 

obtenu de fait ne doive pas être pris en compte à titre de circonstance atténuante dans la 

détermination de la peine.  

1.3.3. Sur la décriminalisation de certaines drogues 

Une autre question, qui a beaucoup préoccupé les tribunaux canadiens, est la 

décriminalisation de certaines drogues faibles dans des circonstances médicalement 

motivées, ce qui peut équivaloir à la « criminalisation de l’accès au traitement »698. Une des 

premières affaires portant sur la constitutionnalité de certaines dispositions législatives 

prohibitrices est l’affaire Parker (2000), décidée en dernière instance par la Cour d’appel de 

l’Ontario699. Compte tenu de la valeur médicinale de la marijuana à l’égard de certaines 

conditions médicales, le plus haut tribunal provincial est arrivé à la conclusion que l’ancienne 

Loi sur les stupéfiants, aujourd’hui abrogée, qui criminalisait la possession simple et de la 

culture de la marijuana sous peine d’emprisonnement, est inconstitutionnelle 700 . Cette 

criminalisation porte atteinte au droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne d’une 

manière non conforme aux principes de justice fondamentale. Pour prouver ses allégations à 

                                                
696 Ibid au para 64.  
697 Ibid au para 65 : 

La preuve fournie par M. Boyes relativement au préjudice causé aux enfants est fondamentale 
pour comprendre la gravité de cette infraction criminelle. Elle témoigne de la probabilité que se 
produisent souvent des conséquences destructives qui s’enchaînent, même lorsque les enfants 
ont donné leur consentement de fait, et ce, dans le contexte d’une « relation » avec « un 
partenaire » plus âgé. Le préjudice causé peut même être plus grave que l’atteinte à l’intégrité 
physique de l’enfant, quoiqu’il puisse être moins évident, voire non discernable, au moment de 
la détermination de la peine. Il se peut même qu’à ce stade l’enfant ne reconnaisse pas, et encore 
moins n’accepte, l’étude d’un préjudice existant ou la probabilité d’un préjudice à venir. Quoi 
qu’il en soit, le juge chargé de la détermination de la peine pour contacts sexuels graves doit tenir 
compte du fait que l’enfant victime de l’infraction subira probablement un préjudice 
psychologique ou moral grave, même s’il a donné son consentement de fait aux contacts sexuels. 

698 Expression empruntée de la Cour suprême du Canada dans R c Smith, 2015 CSC 34, [2015] 2 RCS 602 au 
para 20 [Smith (2015)].  

699 R c Parker, (2000) 49 OR (3e) 481, 2000 CanLII 5762 (CA) [Parker]. 
700 Certes, la loi prévoit certaines exceptions réglementaires notamment à l’égard de la mise en vente autorisée 

de certains substituts. Dans les faits toutefois, ces derniers n’étaient pas offerts au Canada : Ibid au para 4.  
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l’effet qu’il lui est essentiel de fumer de la marijuana pour maîtriser son épilepsie sévère, M. 

Parker a produit devant le tribunal « de nombreux éléments de preuve de nature scientifique 

et autre », qui ont démontré « la valeur thérapeutique de la marijuana pour le traitement d’un 

certain nombre de maladies très graves, notamment l’épilepsie et le glaucome, et pour le 

soulagement des effets secondaires des traitements contre le cancer et les symptômes du 

sida »701. Le témoin expert appelé par la défense, le Dr Morgan, a fait notamment référence 

à « un symposium de la Society for Neuroscience sur [TRADUCTION] “La marijuana et 

l’analgésie” qui a présenté des preuves solides indiquant que les cannabinoïdes avaient des 

effets directs de diminution des signaux de douleur chez les animaux »702. Par ailleurs, le Dr 

Morgan a témoigné sur les effets secondaires graves dont on peut observer dans la médication 

traditionnelle pour atténuer les symptômes d’épilepsie de M. Parker, dont « des dommages 

au cerveau »703. Comme on peut s’y attendre, la Cour ne s’attarde pas sur les mécanismes 

neurologiques précis à l’origine des effets thérapeutiques de la marijuana, mais bien sur 

l’existence d’alternatives à la médication, l’efficacité de celle-ci et les effets secondaires 

(graves) recensés.  

L’extrait le plus intéressant du jugement Parker (2000) est plutôt son énoncé des cinq 

principes de justice fondamentale suivants que la Cour a dégagés du conflit observé entre les 

impératifs du droit criminel et ceux du traitement médical : 

(i) Les principes de justice fondamentale ne sont pas respectés lorsque la 
privation du droit en question ne contribue que peu ou en rien à 
promouvoir l’intérêt de l’État. 

(ii) Une interdiction générale sera considérée comme arbitraire ou injuste, et 
donc en violation des principes de justice fondamentale, si elle est sans 
lien avec l’intérêt de l’État à promulguer l’interdiction, et si elle n’a pas 
de fondement dans la tradition juridique et dans les croyances de la 
société qu’elle représente. 

(iii) L’absence d’une norme légale claire à appliquer peut contribuer à une 
violation de la justice fondamentale. 

(iv) Si un moyen de défense prévu par la loi contient tant d’obstacles 
potentiels à sa propre application qu’il est, dans de nombreuses 

                                                
701 Ibid au para 5.  
702 Ibid au para 53.  
703 Ibid au para 47. 
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circonstances, pratiquement hors de portée des personnes qui, à première 
vue, pourraient l’invoquer, il sera jugé contraire aux principes de justice 
fondamentale. 

(v) Une structure administrative qui comporte des règles inutiles, ayant pour 
effet d’accroître le danger pour la santé de la personne, est nettement 
injuste et n’est pas conforme aux principes de justice fondamentale.704 

Cela étant, ces cinq principes de justice fondamentale, de même que l’issue du pourvoi, ont 

dépendu moins des preuves neuroscientifiques per se qui étaient plutôt amalgamées à 

d’autres données scientifiques et psychosociales, que de l’examen comparé des législations 

en vigueur dans d’autres pays qui « montre une tolérance croissante pour la possession de 

marijuana à des fins personnelles »705, de l’histoire documentée de la consommation de 

marijuana et de son historique réglementaire au Canada qui «  n’a pas de fondement 

significatif dans notre tradition juridique » mais plutôt rappellerait « une histoire gênante 

fondée sur la désinformation et le racisme »706.  

Quinze ans après Parker (2000), la Cour suprême du Canada707 a eu l’occasion de trancher, 

en dernier recours, de la constitutionnalité des nouvelles dispositions législatives relatives à 

la criminalisation de la possession d’une autre substance, le cannabis ou ce que la Cour 

appelle de la « marihuana non séchée » pour laquelle le régime de la Loi réglementant 

certaines drogues et autres substances ne prévoyait pas d’exemption pour le traitement de 

conditions médicales. Pour essentiellement les mêmes raisons que Parker (2000), la Cour a 

confirmé que l’interdiction criminelle portait atteinte au droit à la vie, à la liberté et à la 

sécurité des personnes d’une manière non conforme aux principes de justice fondamentale. 

Parmi la documentation produite en preuve se trouve une recension publiée par Santé Canada 

sur l’usage du cannabis à des fins médicales. Ce document, intitulé Renseignements destinés 

aux professionnels de la santé. Le cannabis (marihuana, marijuana) et les cannabinoïdes 

(2013), présente plusieurs études décrivant l’état actuel des connaissances scientifiques sur 

le traitement de conditions médicales avec du cannabis. La Cour d’appel de la Colombie-

Britannique en a retenu principalement que l’administration du cannabis par voie orale 

                                                
704 Ibid au para 117.  
705 Ibid au para 140.  
706 Ibid au para 126. 
707 R c Smith, 2015 CSC 34, [2015] 2 RCS 602 [Smith (2015)].  
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emporte plusieurs effets bénéfiques, notamment pour le traitement de l’asthme708. Dans la 

version plus récente de ce document (2018) que nous avons été en mesure de retracer, il y est 

fait état de plusieurs effets de la consommation de cannabis sur la cognition, rapportés 

d’« études cliniques par imagerie sur des humains »709. Dans l’affaire Smith, un des experts 

appelés à témoigner par la Couronne a été expressément qualifié « en pharmacologie et en 

neuroscience »710. Au reste, outre les témoignages d’experts, la Cour d’appel avait accepté 

ce que la Cour suprême du Canada a appelé « les témoignages anecdotiques de patients 

consommant de la marihuana à des fins thérapeutiques »711  sans que les experts soient 

appelés pour en témoigner sur la nécessité. Alors que la Cour d’appel avait elle-même 

concédé que la preuve relative à l’utilisation raisonnable d’une forme particulière du cannabis 

plutôt que d’autres n’a pas été établie de façon « aussi forte » que dans Parker (2000)712, la 

Cour suprême du Canada se contente de confirmer le dispositif de la Cour d’appel en opinions 

que « [l]e seuil est atteint eu égard aux faits de l’espèce »713.  

Au même effet, citons également une autre affaire qui est allée jusqu’à la Cour suprême du 

Canada : l’affaire PHS Community Services Society (2011)714. La question, toujours liée à la 

décriminalisation de certaines drogues, est différente de Parker (2000) et de Smith (2015). 

Insite est un centre d’injection supervisée situé à Vancouver. Depuis 2003, le centre a 

bénéficié d’une exemption, accordée par le ministre fédéral de la Santé, de l’application du 

régime de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances. Cette première 

exemption a été prolongée en 2006 et 2007, mais n’a pas été renouvelée depuis. Après 

qu’Insite a contesté avec succès la constitutionnalité des dispositions législatives interdisant 

la possession et le trafic de drogues telles qu’elles sont appliquées à lui, la Cour suprême du 

Canada a ordonné au ministre d’accorder immédiatement l’exemption à Insite. Tout comme 

                                                
708 R c Smith, 2014 BCCA 322 au para 112, appel rejeté ibid [Smith (2014)].  
709 Santé Canada, Renseignements destinés aux professionnels de la santé. Le cannabis (marihuana, marijuana) 

et les cannabinoïdes, Sa Majesté la Reine du chef du Canada, 2018 à la p 17, en ligne : 
www.canada.ca/content/dam/hc-sc/documents/services/drugs-medication/cannabis/information-medical-
practitioners/information-health-care-professionals-cannabis-cannabinoids-fra.pdf (consulté le 5 septembre 
2021). 

710 Smith (2014), supra note 708 au para 45.  
711 Smith (2015), supra note 707 au para 20.  
712 Smith (2014), supra note 708 au para 104. 
713 Smith (2015), supra note 707 au para 20. 
714 Canada (Procureur général) c PHS Community Services Society, 2011 CSC 44, [2011] 3 RCS 134 [PHS 

Community Services Society (2011)]. 
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les affaires Parker (2000) et Smith (2015), ce recours constitutionnel repose encore une fois 

sur les preuves (neuro)scientifiques administrées pour éclairer les tribunaux sur le 

phénomène d’addiction, de sevrage et d’abstinence. Notamment, l’expert appelé par Insite 

est venu témoigner sur les effets de substances addictives sur le cerveau, tel que le rapporte 

ainsi le juge de première instance : 

[52] Dr. Marsh deposed to the fact that these addictive substances affect the 
release of dopamine in the cells of certains parts of the brain. He described 
dopamine as the compound responsible for the transmission of a signal from 
one nerve cell to another in certains parts of the brain. He deposed to his 
opinion that the repeated administration of the addictive substances caused 
the brain to undergo structural and functional changes that tended to 
counteract the acute effect of the drugs. The process of chronic change leads 
to tolerance such that the person using drugs must take higher amounts to 
experience the same effects, and the associated lower baseline in certain 
brain systems required an addict to take drugs in order that the level of 
function in those systems could be altered to approximate those of a non-
addicted individual.715 

L’opinion du Dr. Marsh sur le fait que la consommation d’opioïdes puisse causer des 

dommages permanents et irréversibles au cerveau, a été contestée par l’expert de la Couronne 

qui privilégie une approche d’interdiction plutôt que de réduction des méfaits : 

I agree […] that changes in the brain take place with repeated use of opioids 
that lead to increasing tolerance and the need for higher dosages to achieve a 
similar affect [sic]. However, increased tolerance reverses to normal levels 
after the person has been abstinent for some period of time. 

[…] I do not agree with [Dr. Marsh’s] proposition that opioid-addicted patients 
will likely continue to relapse over their lifetimes due to other permanent, 
irreversible and chronic brain changes from narcotic (opioid) usage. This 
propensity to relapse from any addiction has not been proved to be the result 
of permanent brain changes or neurosystem deficits.716 

Entre ces deux opinions médicales contradictoires, le juge d’instance a justifié sa décision en 

faveur de l’expert appelé par Insite en relevant l’expérience professionnelle de cet expert qui 

                                                
715 PHS Community Services Society v Attorney General of Canada, 2008 BCSC 661 au para 52.  
716 Ibid, voir témoignage du Dr. Evans cité au para 57. 
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est beaucoup plus proche de la clientèle desservie par Insite et le fait que l’opinion du Dr. 

Marsh rejoint davantage le vécu des plaignants qui sont des utilisateurs réguliers d’Insite.  

Quoique les témoignages d’expert ne fassent pas nommément référence aux techniques 

neuroscientifiques utilisées pour arriver aux conclusions, plusieurs des effets des drogues sur 

le cerveau ne peuvent pas être étudiés sans le recours à ces techniques. Les « neurosciences » 

donc participent à l’évolution dynamique de notre droit criminel de façon beaucoup plus 

subtile et intégrée que ce que l’on pourrait penser à première vue.  

1.3.4. Sur la prédiction des risques de récidive 

Un autre domaine d’application des neurosciences au droit est sur la prédiction générale des 

risques de récidive. Bien que les tribunaux n’aient pas encore tranché définitivement sur la 

question, des chercheurs ont relevé l’utilité incrémentale potentielle de certaines mesures 

directes de la structure et du fonctionnement du cerveau pour augmenter la justesse des 

prédictions au-delà des facteurs de risque traditionnellement reconnus (p.ex. antécédents 

criminels, âge, association avec les pairs).  

Parmi ces derniers, l’âge est un facteur de risque important de récidive. Whelan et Garavan 

(2014)717 ont relevé la pertinence de développer un modèle prédictif de comportements 

antisociaux qui repose sur l’ « âge du cerveau » en lieu et place de l’âge chronologique utilisé 

dans les modèles traditionnels. En plus d’être une mesure plus précise du développement et 

de la maturation du cerveau, l’« âge neurologique » mesuré par l’IRM a la particularité de se 

décliner selon différentes régions cérébrales dont le développement n’est pas toujours 

uniforme. Les données expérimentales recueillies chez 1 300 délinquants incarcérés 

indiquent une meilleure prédictibilité de l’« âge neurologique », comparé à l’âge 

chronologique, quant à leur risque de réincarcération. Plus spécifiquement, une matière grise 

réduite dans les lobes temporaux antérieurs, l’amygdale et le cortex frontal orbital est corrélée 

plus étroitement au risque de réarrestation que l’âge chronologique. Ces résultats ont 

                                                
717  Robert Whelan et Hugh Garavan, « When Optimism Hurts : Inflated Predictions in Psychiatric 

Neuroimaging » (2014) 75 Biological Psychiatry 746. 
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notamment été validés par l’étude de Kiehl et ses collaborateurs (2018)718 qui a démontré, 

non seulement la pertinence de l’âge neurologique dans la prédiction du risque de récidive, 

mais aussi la non-pertinence de l’âge chronologique une fois l’âge neurologique disponible.  

Plutôt que de simplement raffiner la mesure des facteurs de risque traditionnels, Aharoni et 

ses collaborateurs (2013)719, de leur côté, ont plutôt cherché à développer de nouveaux 

facteurs de risque spécifiquement neurologiques. En mesurant l’activité cérébrale de détenus 

à l’aide de l’IRMf pendant qu’ils effectuent une tâche d’action-inhibition, les chercheurs ont 

tenté de prédire leur risque de réincarcération à l’aide des données neurologiques recueillies. 

Plus spécifiquement, à l’aide de l’activité du cortex cingulaire antérieur (CCA) mesurée 

pendant l’exécution de cette tâche, les chercheurs ont obtenu de meilleurs résultats prédictifs, 

quant à la récidive des détenus, que les facteurs de risque traditionnels. Quatre ans suivant 

leur libération, les détenus ayant une activation faible du CCA au moment de l’exécution de 

la tâche ont été quatre fois plus susceptibles d’être arrêtés de nouveau pour un crime non 

violent que les détenus dont le CCA était fortement activé. 

En incoporant d’autres données d’imagerie – celles du lobe pariétal droit à l’état de repos 

mesurées par tomographie par émission monophotonique (SPECT) – parmi les facteurs de 

risque traditionnels, Delfin et ses collaborateurs (2019) 720  ont obtenu une précision 

augmentée de 28% quant au risque de récidive des patients psychiatriques, comparée aux 

facteurs de risque traditionnels. Cette précision augmentée ne semble pas dépendre de la 

durée de leur prise en charge par les services de psychiatrie, de leur diagnostic primaire ou 

du type de traitement pharmacologique. Selon ses auteurs, il s’agirait de la toute première 

étude mesurant, à l’aide des données neurologiques, le risque de récidive chez des patients 

psychiatriques. Toutefois, la taille réduite de l’échantillon (N = 44) n’en permet pas une 

généralisation.  

                                                
718 Kent A Kiehl et al, « Age of gray matters : Neuroprediction of recidivism » (2018) 19 NeuroImage : Clinical 

813, DOI : 10.1016/j.nicl.2018.05.036. 
719 Eyal Aharoni et al, « Neuroprediction of Future Rearrest » (2013) 110 Proc Nat’l Acad Sci 6223.  
720 Carl Delfin et al, « Prediction of recidivism in a long-term follow-up of forensic psychiatric patients : 

Incremental effects of neuroimaging data » (2019) 14:5 PLoS One e0217127, DOI : 
10.1371/journal.pone.0217127 [Delfin et al]. 
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1.4. Récapitulatif  

D’après notre revue de la jurisprudence et de la littérature, les preuves neuroscientifiques 

jouent dans les salles d’audience un rôle beaucoup moins subversif que n’en croyaient 

certains.  

1.4.1. Dans la détermination des faits inter partes 

Dans la détermination des faits inter partes, les techniques d’imagerie neuroscientifiques ne 

déterminent pas, à elles seules, l’issue d’un procès. Elles sont le plus souvent administrées 

de pair avec les preuves (neuro)psychiatriques et psychométriques. Dans les affaires 

impliquant un décès ou des lésions corporelles, les témoignages des intervenants de première 

ligne, celui des médecins et celui des spécialistes complètent dans tous les cas les résultats 

issus des techniques neuroscientifiques inclus dans le dossier hospitalier. Lorsque l’état 

mental de l’accusé est en jeu, ses antécédents sociaux, médicaux et psychiatriques, son 

historique familial et son comportement observé par le tribunal pèsent beaucoup plus dans la 

balance que l’administration d’une « simple » preuve de type neuroscientifique qui prétend 

pouvoir identifier la « racine du mal ». Une limite intrinsèque à l’utilité des preuves obtenues 

par des techniques neuroscientifiques réside dans le fait que les résultats demeurent 

inaccessibles au juge et aux parties à moins qu’ils ne soient interprétés par des experts. 

Surtout en ce qui concerne les méthodes d’exploration fonctionnelle du cerveau, on en revient 

finalement aux controverses d’opinions et aux batailles d’experts dont l’auréole d’une 

technicité accrue promettait de nous affranchir. Dans la mesure où le tribunal n’est pas en 

mesure d’apprécier de visu ou par lui-même la preuve neuroscientifique si ce n’est par 

l’entremise d’un expert et de son interprétation, il n’est pas étonnant qu’elles ne retiennent 

que peu d’attention de la part de la cour et qu’elles ne soient le plus souvent que brièvement 

mentionnées dans les jugements. Très peu de décisions reposent sur une analyse approfondie 

et dépassent la simple présentation d’extraits de rapports d’expertise déposés en preuve.   

Aussi le pouvoir persuasif de la preuve techno-scientifique reste-t-il réduit de beaucoup sauf 

dans des cas clairs d’anomalies cérébrales étayant le constat de certains dysfonctionnements 

cognitifs ou comportementaux. S’il y a lieu, un examen neuroscientifique étayant une 
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symptomatologie clairement observable peut en effet aider à caractériser un trouble mental 

avéré, par opposition à des troubles factices, une simulation ou une manipulation. En 

revanche, ne pas produire une telle preuve, alors qu’elle permettrait d’étayer le diagnostic 

d’un trouble d’origine organique ou neurologique, risque de préjudicier à la partie 

responsable de cette omission. Encore faut-il que le tribunal ait été mis au courant de la 

disponibilité de cette preuve, généralement par les experts témoignant pour la partie adverse.  

Importe également la distinction entre les preuves neuroscientifiques directes et indirectes. 

Les preuves directes portent spécifiquement sur le cerveau de l’accusé, alors que les indices 

indirects montrent la correspondance de certains symptômes psychiatriques ou de certains 

dysfonctionnements comportementaux observés chez l’accusé avec des marqueurs 

neurobiologiques observés chez des échantillons de population, dont les résultats ont fait 

l’objet d’une publication dans des revues évaluées par des pairs. L’introduction de ces 

preuves indirectes appuyées sur les rapports d’expertise rencontrent généralement peu 

d’objections. Encore une fois, il demeure difficile de jauger l’impact de ces indices indirects 

sur l’issue d’un procès.  

Quant aux points litigieux les plus susceptibles d’interpeller les neurosciences, on doit 

considérer la prédominance des preuves obtenues par les techniques d’imagerie statiques, 

lesquelles interviennent surtout pour diagnostiquer certains troubles localisés ou pour évaluer 

les dommages quant à leur nature et leur gravité. Indirectement, elles apportent un éclairage 

sur les causes probables du décès, ce qui ne manque pas d’intérêt quand il s’agit de distinguer 

une cause accidentelle d’une cause naturelle, une distinction susceptible de manifester la 

culpabilité.  

Il ne semble pas encore exister au Canada de « révolution neuroscientifique » dans les salles 

d’audience ; l’état d’esprit d’un accusé, non plus que la crédibilité d’un témoin, ne sont 

encore vérifiés par les instruments technologiques ni par les seules opinions 

(neuro)psychiatriques, lesquelles peuvent diverger et attiser les controverses. Même à l’égard 

de l’appréciation des risques de récidive ou de dangerosité, les examens neuroscientifiques 

ont rarement un impact décisif. Une bonne collaboration à son traitement médical, son 

assiduité aux rendez-vous, l’absence ou une réduction de stresseurs criminogènes et une 
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capacité effective d’autocritique de la part de l’accusé demeurent des précurseurs beaucoup 

plus éloquents quant à son potentiel de réhabilitation que la mise en évidence de « simples » 

déficits organiques. 

1.4.2. Dans l’émergence de nouvelles normes constitutionnelles erga omnes  

En ce qui a trait à l’émergence de nouvelles normes constitutionnelles erga omnes, les 

neurosciences font de plus en plus partie des éléments de preuve « scientifiques » que les 

parties introduisent au dossier pour éclairer la Cour sur des dimensions neurologiques à 

l’intersection du droit criminel, de la protection des personnes vulnérables et du traitement 

médical qui peuvent échapper à la compréhension des profanes, dont : 

• l’immaturité développementale du cerveau des adolescents qui justifie à la fois des 

peines plus clémentes que l’implantation d’un régime de protection pour s’assurer de 

leur consentement véritable à certaines activités susceptibles d’emporter des 

conséquences déterminantes sur leur vie; 

• les phénomènes de dépendance aux substances psychoactives qui, contrairement aux 

idées reçues, reflète moins un manque de volonté chez des individus qui en souffrent 

que des perturbations structurelles et fonctionnelles au cerveau.  

Certes, il s’agit d’une contribution diffuse en ce que l’on trouve rarement un passage du 

jugement qui traite explicitement « du caractère déterminant des neurosciences dans le 

dispositif du jugement ». Il est également difficile d’apprécier, à la seule lecture des 

jugements, l’étendue des matériaux scientifiques qui auraient été soumis au tribunal ou 

encore des articles scientifiques qui auraient été cité par les témoins experts. Cela étant, 

chaque fois que la question implique, de près ou de loin, le fonctionnement du cerveau, la 

manière dont notre cerveau interagit avec l’environnement ou la mesure dans laquelle le 

premier se trouve modulé par le dernier, il y a sans doute de la place pour les neurosciences. 

Cette contribution à long terme ne doit pas être sous-estimée, même si les tribunaux en 

traitent rarement, nommément, et évoquent (encore) rarement l’expression 

« neurosciences ». 
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CHAPITRE 2 – EXPLORER LES LIMITES DES NEUROSCIENCES APPLIQUÉES AU DROIT 

CRIMINEL 

Les neurosciences n’ont pas pour fonction première d’être appliquées dans un contexte 

criminel. Les techniques neuroscientifiques offrent avant tout aux chercheurs et aux 

cliniciens un moyen plus direct d’investiguer les mécanismes neurobiologiques sous-jacents 

à la patho-étiologie des troubles mentaux ou à d’autres symptomatologies liées aux troubles 

neurodégénératifs ou impliqués dans les cas cérébrolésés. La plupart des études 

neuroscientifiques se sont donc intéressées principalement à identifier, à mesurer et à 

localiser les corrélats neurologiques susceptibles d’étayer des modèles neurobiologiques des 

troubles mentaux. Néanmoins, comme nous avons vu dans le chapitre précédent, certaines 

avancées neuroscientifiques se sont introduites timidement devant les tribunaux à titre 

d’élément de preuve relatives à l’état de santé mentale de l’accusé, en apportant dans certains 

cas un nouvel éclairage sur son imputabilité pénale, sur sa culpabilité morale, sur le risque 

de récidive ou sur le danger qu’il représente pour la société. De façon beaucoup plus 

fondamentale, mais diluée, a été l’apport des connaissances neuroscientifiques – toujours de 

concert avec d’autres éléments de preuve psychosociaux – dans la consécration de nouvelles 

normes constitutionnelles et l’articulation des limites d’intervention de notre droit criminel.  

Bien qu’applaudie par certains, cette incursion soulève plus de questions que de réponses. 

Entre autres, on ne sait pas dans quelle mesure les recherches neuroscientifiques descriptives 

sur le fonctionnement et le développement du cerveau permettent d’expliquer le passage à 

l’acte criminel. Après avoir souligné l’utilité relative des neurosciences à la preuve criminelle 

(2.1), nous présenterons une brève synthèse méta-analytique des résultats de l’application 

des techniques de neuro-imagerie sur les processus neurobiologiques en corrélation avec les 

manifestations symptomatiques des troubles mentaux les plus fréquents chez cette population 

ou invoquées devant les tribunaux (2.2). Malgré ces nouvelles approches, on ne saurait 

garantir quelque conclusion pour ce qui est des corrélats neurologiques allant jusqu’aux 

biomarqueurs de la criminalité (2.3). Dans l’état actuel de la connaissance en termes des 

neurosciences, le rapport de celles-ci au droit criminel demeurent limité et indirect, 

notamment pour ce qui est de prédire la réponse des prévenus souffrant de problèmes 
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mentaux aux traitements disponibles, ce qui permettraient d’orienter le juge dans la 

détermination de la peine et d’apprécier leur risque de récidive (2.4).  

2.1. Des considérations sur l’utilité des preuves neuroscientifiques  

Notre revue de jurisprudence et de littérature tend à indiquer que l’impact des preuves de 

type neuroscientifique aux instances criminelles et pénales semble, dans les faits, plutôt 

limité.  

2.1.1. Des preuves neuroscientifiques en tant qu’outils de diagnostic 

Dans la grande majorité des cas, l’admissibilité des techniques neuroscientifiques et 

neuropsychiatriques – utilisées comme outils de diagnostic ou utilisées par les experts au 

soutien de leur témoignage d’opinion – ne posait pas problème. Comme le relevait l’un des 

experts appelés à témoigner pour la défense dans l’affaire People c Weinstein (1992), de 

nombreux tests utilisés dans le diagnostic ne répondraient pas au critère d’acceptation 

générale posée dans Frye c United States (1923)721. Cette remarque, formulée peu avant la 

libéralisation du test d’admissibilité des expertises officiellement entérinée par l’arrêt 

Daubert (1993), est toujours d’actualité. Plus souvent qu’autrement, les outils 

neuroscientifiques et neuropsychiatriques font partie de la démarche méthodologique des 

experts dans leur évaluation de la condition physique et mentale de l’accusé. À mesure que 

de nouvelles techniques cliniques ou diagnostiques auront été testées et développées, un 

expert qui s’en sert en tant qu’un élément parmi d’autres ne peut pas être taxé a priori de 

déraisonnable dans sa démarche : même dans les cas de (nouvelles) techniques (encore) très 

controversées, l’expert de la partie adverse ne peut pas se contenter d’en réfuter 

sommairement les résultats lorsque ces derniers concordent par ailleurs avec les conclusions 

tirées d’autres outils de diagnostic, d’évaluations psychiatriques et surtout, la manière 

spécifique dont les infractions reprochées aurait été commise. Le qualificatif « neuro » 

                                                
721 People c Weinstein, supra note 645 à la p 41 : « there are hundreds and thousands of tests that we use which 

wouldn’t meet that criteria [of general acceptance], that a physician uses in making his diagnosis. » 
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n’emporte pas ipso facto une aura d’infaillibilité, de prestige ou d’audace qui appelle 

consensus ou adhésion, mais non plus qu’un excès de prévention ou de scepticisme.  

En effet, les résultats de ces examens peuvent être simplement mentionnés ou annexés dans 

les rapports d’expertise, expliqués par l’expert ou encore débattus au procès, mais ils n’ont 

pas à être formellement « montrés » au jury ou juge d’instance pour produire un impact 

parfois décisif sur l’issue d’un procès. À elles seules, les neurosciences ne s’imposent pas a 

priori dans l’esprit des juges et jury qui ne sont pas en mesure d’interpréter par eux-mêmes 

les données techniques produites et de tirer les conclusions qui s’imposent. Et la confusion 

augmente lorsque les experts de la partie adverse s’avisent à contester fortement les résultats 

ou plutôt, l’interprétation qu’il convient ou non de donner aux examens d’imageries 

médicales. À la différence d’une arme du crime, d’objets de valeur saisis sur place, d’un 

enregistrement de conversations incriminantes ou d’une scène de crime captée par un 

système de surveillance vidéo, une séquence d’images d’IRMf s’avère intrinsèquement 

« hiéroglyphique » pour les non-initiés que sont la très grande majorité des juges d’instance 

et membres du jury. Voir un cerveau en couleur, c’est bien, mais peu sont en mesure de 

déchiffrer par eux-mêmes la signification de différentes couleurs et surtout, ce que les 

différentes zones du cerveau activées impliquent sur le fonctionnement du cerveau examiné, 

en particulier la mesure dans laquelle ce fonctionnement diffère ou non de celui d’un cerveau 

type « bien portant ».  

Ce sont les mêmes questions qui divisent les neuroscientifiques. Les « preuves » 

neuroscientifiques posent tout d’abord le problème de l’inférence inverse, confondant le 

rapport de causalité entre un comportement et une activation cérébrale définie : que 

l’activation d’une région spécifique du cerveau corresponde à un état mental ou émotionnel 

spécifique n’exclut pas que l’activation puisse résulter d’un autre état mental ou émotionnel. 

Que le cerveau des psychopathes soit quelque peu différent au niveau du cortex préfrontal 

ventromédian 722  ne veut pas dire que toutes les personnes présentant une connectivité 

                                                
722 Finger et al, Julian C Motzkin, Joseph P Newman, Kent A Kiehl et Michael Koenigs, « Reduced Prefrontal 

Connectivity in Psychopathy » (2011) 31:48 Journal Neuroscience 17348, DOI : 
10.1523/JNEUROSCI.4215-11.2011; Shawna Germain, « Frontal Lobe and Psychopathy » (2015) 3:1 
Themis : Research Journal Justice Studies & Forensic Science 150; Emily N Lasko, David S Chester, 
Alexandra M Martelli, Samuel J West et C Nathan DeWall, « An Investigation of the Relationship Between 
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préfrontale réduite seraient dans tous les cas des psychopathes. De l’aveu même du Dr. Gur, 

qui a témoigné pour la défense dans la majorité des procès criminels aux États-Unis 

impliquant l’introduction d’une preuve de type neuroscientifique, l’imagerie par résonance 

magnétique fonctionnelle (IRMf) n’est pas encore assez fiable pour être appliquée dans un 

contexte juridique. La raison principale en est que les études d’IRMf reposent sur les 

différences moyennes entre groupes. Il n’y a pas (encore) de signatures cérébrales de la 

psychopathie ni de traits ou comportements psychopathiques, même s’il était possible de 

relever des taux différentiels d’activité entre un groupe de délinquants psychopathes et un 

groupe de délinquants non psychopathes723. 

Outre ce risque de faux positif, la grande neuro-variabilité des individus rend hasardeuse 

toute parité certaine entre une dysfonction cérébrale localisée et toute anomalie 

comportementale ou cognitive. Comme nous l’explique le neuropsychiatre Octavio Choi 

(2017), les différences génétiques entre les individus, dont le simple fait d’être droitiers ou 

gauchers, pourraient sous-tendre un recrutement différentiel des régions du cerveau pour 

réaliser les mêmes tâches. De plus, notre réserve cognitive pourrait admettre un 

fonctionnement normal des années après les premières apparitions de dommages cérébraux. 

Enfin, la redondance neuronale pourrait déclencher des mécanismes de compensation des 

dommages subis dans certaines régions cérébrales. Autant de facteurs neurologiques qui 

pourraient expliquer qu’une personne demeure asymptomatiques malgré la présence de 

dommages cérébraux724.  

                                                
Psychopathy and Greater Gray Matter Density in Lateral Prefrontal Cortex » (2019) 2 Personality 
Neuroscience, DOI : 10.1017/pen.2019.8 

723  Virginia Hughes, « Science in Court : Head Case » (2010) 464 Nature 340 à la p 341, DOI : 
10.1038/464340a : 

That’s mainly because fMRI studies deal in average differences between groups. For example, 
Kiehl’s work has shown that when processing abstract words, psychopathic prisoners have lower 
activity in some brain regions that non-psychopathic prisoners and non-prisoners. But there’s 
bound to be overlap. He has not shown, for example, that any one person showing a specific brain 
signature is guaranteed, with some percent certainty, to a psychopath or behave like one. 

724 Octavio S Choi, « What Neuroscience Can and Cannot Answer » (2017) 45:3 Journal American Academy 
of Psychiatry & Law 278 à la p 281 [Choi] :  

How is it possible that a person ca have a brain defect yet not have symptoms ? There are several 
known sources of biovariability that make individual predictions of brain impairment devilishly 
tricky. Impulse control, like any other complex behavior, depends on the function of many brain 
areas, some of which can compensate for the other if damaged (the concept of neural redundancy). 
Genetic differences between individuals can result in widely divergent recruitment of brain areas 
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Ainsi donc, les preuves neuroscientifiques ne s’imposent pas par elles-mêmes à l’esprit des 

profanes. Elles demandent dans tous les cas une interprétation, une exégèse faite par des 

personnes d’autorité que sont les experts. Elles n’évitent pas tant les batailles d’experts 

qu’elles seraient plutôt susceptibles, dans bien des cas, de les envenimer. Dans la plupart du 

temps, ce n’est pas leur admissibilité qui est en litige, mais plutôt l’interprétation à donner 

aux résultats disponibles. Et la recevabilité en preuve de ces résultats est rarement contestée 

lorsqu’ils font déjà partie du dossier médical ou hospitalier des accusés qui avait été constitué 

bien (des années) avant la date des événements. À la différence des simulations de procès en 

laboratoire725, les « empreintes » neuroscientifiques n’impressionnent pas en elles-mêmes les 

décideurs dans des situations réelles nécessitant de mettre en relation la manière dont un 

cerveau fonctionne en couleur ou en onde électrique avec la manière spécifique dont une 

infraction aurait été perpétrée ainsi que les circonstances entourant la commission de 

l’infraction. Cette problématique se pose avec acuité aux États-Unis dans les cas de requêtes 

formulées après condamnation demandant un sursis à l’exécution sur le fondement de 

nouvelles preuves d’expertise ou alléguant l’incompétence des procureurs qui auraient fait 

défaut de les produire au procès. Comme nous le suggère l’exemple de Berryman c Ayers 

(2007), des anomalies d’ordre neuroscientifique n’établissent pas l’absence de mens rea 

lorsque cette dernière hypothèse ne cadre ni avec les circonstances de l’infraction ni avec les 

connaissances générales du public par rapport aux anomalies constatées (crise épileptique). 

À moins d’un aveu explicite, une preuve de mens rea est avant tout circonstancielle. Elle 

s’infère de l’historique des relations entre l’accusé et la victime, de l’existence d’un mobile 

au crime, de leurs comportements rapportés par des témoins oculaires ou technologiques 

                                                
for similar tasks. For example, many lefthanders invoke different brain areas compared with 
righthanders in language processing. In addition, for many functions, we have more brain than 
we need, and thus a certain amount of neural loss can be tolerated before impairments are 
noticeable. This is the concept of cognitive reserve, which explains why the symptoms of 
Alzheimer’s dementia, for example, are often not apparent until decades after brain damage is 
thought to begin. It is also worth keeping in mind that neuroplasticity can compensate up to a 
certain point for brain loss, especially if the loss is slow, as in aging or a slow-growing tumor. 
[Références omises] 

725 Voir par exemple Edie Greene et Brian S Cahill, « Effects of Neuroimaging Evidence on Mock Juror 
Decision making » (2012) 30:3 Behav Sci Law 280, DOI : 10.1002/bsl.1993;  Elyse N Mowle, John F Edens, 
John W Clark et Karolina Sörman, « Effects of Mental Health and Neuroscience Evidence on Juror 
Perceptions of a Criminal Defendant : the Moderating Role of Political Orientation » (2016) Behav Sci Law 
726, DOI : 10.1002/bsl.2251; Daniela Guillen Gonzalez, Merlin Bittlinger, Susanne Erk et Sabine Müller, 
« Neuroscientific and Genetic Evidence in Criminal Cases : A Double-Edged Sword in Germany but Not in 
the United States? » (2019) 10 Front Psychol 2343, DOI : 10.3389/fpsyg.2019.02343 
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(p.ex. caméra vidéo) et constatés par des indices matériels sur la scène du crime ainsi que 

d’un ensemble de circonstances qui peuvent ou non comprendre des éléments 

neuroscientifiques. Ces derniers ne constituent qu’un élément de l’équation dont l’impact 

décroît à proportion de leur non-concordance avec les autres éléments de preuve disponibles.  

Les mêmes remarques s’appliquent dans le cas de preuves neuroscientifiques administrées 

au soutien d’une défense de troubles mentaux. Revenons encore une fois à l’affaire très 

médiatisée de People c Weinstein (1992). Les expertises neuroscientifiques que l’accusé avait 

initialement voulu produire visaient à étayer une défense de troubles mentaux niant toute 

responsabilité criminelle. Cela étant, l’accusé n’avait aucun antécédent psychiatrique et les 

autres circonstances n’étayaient pas vraiment l’existence d’un dysfonctionnement cognitif au 

moment de la commission de l’infraction. Comme nous le rapporte le neuropsychiatre 

Octavio Choi, sauf la présence d’un kyste cérébral, avant comme après l’homicide de sa 

femme, M. Weinstein ne montre aucun trouble de comportement ni aucun 

dysfonctionnement dans la gestion de ses affaires au quotidien726. 

Cet écart entre l’éclairage neuroscientifique de son cerveau et la réalité de son comportement 

s’est soldé par un plaidoyer de culpabilité pour une infraction moindre, suite auquel M. 

Weinstein a été condamné pour une peine d’emprisonnement ferme de sept (7) à vingt et un 

(21) ans. Au cours de ses douze (12) ans passés derrière les barreaux, aucun acte violent n’a 

été documenté dans le dossier disciplinaire de M. Weinstein727. Il a été libéré sous condition 

à l’âge de soixante-dix-neuf (79) ans puis est décédé deux ans plus tard.  

Au plan individuel, l’impact des preuves neuroscientifiques varie au cas par cas, au gré des 

aléas du procès et toujours pondéré au regard d’autres éléments de preuve disponibles. 

                                                
726 Choi, supra note 724 à la p 283 : 

Careful review of Mr. Weinstein’s thoughts and behaviors before and during the homicide by the 
prosecution’s expert did not seem to support the presence of rational or volitional impairment 
suggested by his frontal lobe cyst. According to that expert, Mr. Weinstein attempted to hide and 
destroy evidence after the homicide and attempted to stage the crime scene to make his wife’s 
death appear to be a suicide. To find behavioral evidence that could corroborate or disconfirm 
the presence of cognitive impairment, the expert examined “personal writings, journals, 
datebooks, calendars, checkbook records, and financial records […] for a three-year period 
surrounding the time of the offense” and concluded “this analysis showed no evidence of 
impairment or change in his management of his everyday affairs”. [Références omises] 

727 Weinstein c Dennison, 801 NYS 2d 244 (Sup Ct 2005).  
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Lorsqu’elles mettent en évidence l’existence de certaines lésions ou anomalies de 

fonctionnement cérébral, les preuves neuroscientifiques sont le plus souvent considérées en 

tant qu’une circonstance atténuante militant pour une responsabilité criminelle moindre ou 

encore comme un facteur neutre ne faisant pencher la balance d’aucun côté. Elles pourraient 

préjudicier à l’accusé dans certaines circonstances lorsque la cause de lésions serait 

imputable à l’accusé, comme une intoxication volontaire. 

Au reste, l’admissibilité des preuves neuroscientifiques en tant qu’outils de diagnostic n’est 

pas contestée. Ce constat n’est pas nouveau. Dès 1959, un juriste relevait déjà, en ce qui 

concerne les tests d’EEG, que « we may say with absolute confidence that the EEG, when 

used to prove or disprove organic brain damage or epilepsy, has passed the test established 

by the Frye case » 728 . Les controverses s’attisent plutôt au niveau d’un autre usage, 

relativement récent, de la neuro-imagerie en tant que détecteur de mensonge.  

2.1.2. De l’admissibilité de certaines techniques neuroscientifiques 

L’utilité relative des neurosciences appliquées au droit criminel se remarque également par 

la faible valeur probante de telles preuves qui en justifie, si contestée, l’exclusion devant les 

instances criminelles et pénales. 

Au Canada, l’admissibilité des expertises scientifiques est encadrée par les règles établies 

dans l’arrêt Mohan (1994)729, auxquelles s’ajoutent un critère préliminaire de fiabilité à 

l’égard des preuves scientifiques qui se fondent sur une théorie non encore bien acceptée ou 

dont l’exactitude n’est pas consacrée730.  

L’affaire Mohan (1994) ne traite pas d’une preuve neuroscientifique, mais plutôt de 

l’admissibilité d’une opinion psychiatrique sur le profil psychologique de l’accusé. Plus 

particulièrement, la défense cherche à faire témoigner un expert en psychiatrie qui est 

d’opinion que les infractions sexuelles reprochées seraient typiquement commises par « un 

                                                
728 Edwin C Conrad, « Electroencephalograph (EEG) as Evidence of Criminal Responsibility » (1959) 50:4 

Journal of Criminal Law & Criminology 405 à la p 413.  
729 Mohan, supra note 103.   
730 R c Taillefer, [1995] JQ no 496 (CA).  
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groupe limité et inhabituel d’individus » (pédophiles et psychopathes sexuels) 731  dont 

l’accusé ne faisait pas partie. À cette occasion, la Cour suprême du Canada a énoncé les 

quatre critères suivants relatifs à la recevabilité d’une preuve d’expert, soit la pertinence, la 

nécessité d’aider le juge des faits, l’absence de toute règle d’exclusion et la qualification 

suffisante de l’expert732.  

La pertinence s’apprécie à l’étape préliminaire. La pertinence logique, sur le rattachement 

suffisant de la preuve « au fait concerné qu’elle tend à l’établir »733, ne pose généralement 

pas problème. La pertinence commande par ailleurs une appréciation du coût et des bénéfices 

résultant de l’administration de la preuve au procès : une preuve qui est logiquement 

pertinente peut être exclue « si sa valeur probante est surpassée par son effet préjudiciable, 

si elle exige un temps excessivement long qui est sans commune mesure avec sa valeur ou si 

elle peut induire en erreur en ce sens que son effet sur le juge des faits, en particulier le jury, 

est disproportionné par rapport à sa fiabilité » 734 . La question de la fiabilité doit être 

« soigneusement examinée »735 à l’égard des expertises avançant de nouvelles théories ou 

techniques scientifiques.  

La nécessité d’aider le juge des faits s’entend de la nécessité de requérir une opinion d’un 

expert uniquement dans des domaines ou questions « qui, selon toute vraisemblance, 

dépassent l’expérience et la connaissance d’un juge ou d’un jury »736. Si la nécessité d’une 

expertise en génie ou en pathologie n’est généralement contestée sous ce chef, une expertise 

psychologique ou psychiatrique peut être requise « dans certaines circonstances [où] la 

personne moyenne peut ne pas avoir une connaissance ou une expérience suffisante du 

comportement humain pour pouvoir tirer des faits qui lui ont été présentés une conclusion 

appropriée »737. Ainsi, dans R c Lavallee (1990)738, la Cour suprême du Canada a jugé 

recevable une preuve d’expert portant sur les effets psychologiques de la violence conjugale 

                                                
731 Mohan, supra note 103 à la p 14.  
732 Ibid à la p 20.  
733 Ibid à la p 21.  
734 Ibid à la p 21.  
735 Ibid à la p 25. 
736 Ibid à la p 23. 
737 R c Lavallee, [1990] 1 RCS 852 aux pp 870–71 [Lavallee]. 
738 Ibid.  
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à l’appui d’une légitime défense alléguant le syndrome de la femme battue. Cette preuve, de 

l’avis de la Cour, aurait permis de renseigner adéquatement le jury sur certains préjugés 

populaires liés à la violence domestique739. Le critère de la nécessité est par ailleurs au 

fondement de la règle d’exclusion de la preuve (d’expert) relative à une question 

fondamentale. Telle peut être le cas en ce qui concerne la preuve (d’expert) sur la crédibilité 

des témoins ordinaires740, laquelle relève en principe des compétences d’appréciation du juge 

des faits et jury, sauf en ce qui concerne « les facteurs psychologiques et physiques qui 

peuvent provoquer un certain comportement pertinent quant à la crédibilité […] pourvu qu’il 

aille au-delà de l’expérience ordinaire du juge des faits »741.  

Au reste, une preuve d’expert a priori pertinente et nécessaire peut néanmoins ête exclue 

lorsqu’elle contrevient à une autre règle d’exclusion de la preuve, dont l’interdiction pour la 

Couronne de produire une peuve de propension, de prédisposition ou de moralité à seule fin 

ou principalement en vue de démontrer qu’un accusé est « le genre de personne » à 

commettre l’infraction reprochée742 . Quoiqu’une telle preuve soit a priori logiquement 

pertinente, son effet préjudiciable risque de l’emporter sur sa valeur probante. Dans la mesure 

                                                
739 Ibid aux pp 871–872 : 

Une preuve d’expert relative à l’effet psychologique que peut avoir la violence sur les épouses 
et les conjointes de fait doit, me semble-t-il, être à la fois pertinente et nécessaire dans le contexte 
du présent litige. En effet, comment peut-on juger de l’état mental de l’appelante sans cette 
preuve? On peut pardonner au citoyen (ou au juré) moyen s’il se demande: Pourquoi une femme 
supporterait-elle ce genre de traitement? Pourquoi continuerait-elle à vivre avec un tel homme? 
Comment pouvait-elle aimer quelqu’un qui la battait tellement qu’elle devait être hospitalisée? 
On s’attendrait à ce que la femme plie bagage et s’en aille. N’a-t-elle aucun respect de soi? 
Pourquoi ne part-elle pas refaire sa vie? Telle serait la réaction de la personne moyenne devant 
ce qu’il est convenu d’appeler le [TRADUCTION] « syndrome de la femme battue ». Nous avons 
besoin d’aide pour le comprendre et cette aide, nous pouvons l’obtenir d’experts compétents en 
la matière. 

740 R c Béland, [1987] 2 RCS 398 [Béland].  
741 R c Marquard, [1993] 4 RCS 223 à la p 249.  
742 Morris c La Reine, [1983] 2 RCS 190 aux pp 201–202 [Morris c La Reine (1983)] : « […] la propension, c.-

à-d. le fait que l’accusé est le type de personne susceptible de commettre l’infraction en cause, bien que 
pertinente, n’est pas admissible en preuve. Par conséquent, est inadmissible la preuve produite à seule fin 
d’établir la propension; en d’autres termes, est inadmissible la preuve dont l’unique lien avec l’infraction 
perpétrée est qu’elle établit la propension » [soulignés dans l’original]; R c Morin, [1988] 2 RCS 345 au para 
65 [R c Morin (1988)] : « […] lorsque la poursuite présente une preuve psychiatrique d’expert, le juge du 
procès doit déterminer si elle est pertinente relativement à un point litigieux de l’affaire, indépendament de 
sa tendance à indiquer la propension. Si elle est pertinente relativement à un autre point (p.ex. l’identité), il 
faut alors établir si sa valeur probante à cet égard l’emporte sur son effet préjudiciable sur la question de la 
propension. En somme, si l’unique pertinence ou la pertinence principale de la preuve est de démontrer une 
propension, alors il faut exclure la preuve. » [soulignés dans l’original] 
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où le procès concerne des chefs d’infraction précis, une preuve de propension risque en effet 

d’influencer indûment le jury ou le juge des faits et de dévier (subtilement) le débat vers un 

« procès de vie » de l’accusé. Cette règle d’exclusion est formulée assez restrictivement, en 

ce qu’une preuve qui tend par ailleurs à établir la propension peut être admissible si elle se 

rapporte à une autre question litigieuse (que la simple propension) et que sa valeur probante 

s’avère supérieure à l’effet préjudiciable appréhendé 743 . L’admissibilité des preuves 

psychiatriques de propension ne fait pas exception à cette règle. Parmi les autres questions 

litigieuses qui ne sont pas (directement) liées à la simple propension, mentionnons 

l’identification de l’auteur de l’infraction ou encore une preuve de faits similaires (passés) 

qui peut aider à apprécier les témoignages contradictoires des parties et être utile sur la 

question de leur crédibilité744. Bref, quoique « généralement inadmissible », une preuve de 

propension peut néanmoins l’être, dans certaines circonstances « inhabituelles et 

exceptionnelles », lorsqu’il appert que sa valeur probante surpasse son effet préjudiciable 

dans un cas précis745. Plus récemment, la crainte d’une preuve inadmissible de mauvaise 

moralité a été la plus fréquemment invoquée en ce qui concerne les expertises concernant les 

gangs de rue746.  

Quoique préjudiciables comme preuve de moralité des individus ayant fréquenté ou faisant 

partie des gangs de rue, ces expertises peuvent être utiles notamment pour aider à apprécier 

le contexte de l’infraction ou encore à établir le mobile, l’état d’esprit ou l’intention de 

l’accusé747.  

Bien que l’exercice reste étroitement lié aux circonstances de chaque cas, la Cour suprême 

du Canada, dans R c Morin (1988), a énuméré quelques exemples où une preuve 

psychiatrique de propension serait par ailleurs admissible en raison de sa pertinence avec 

(notamment) la question de l’identité : 

                                                
743 Morris c La Reine (1983), supra note 742 à la p 202; R c B(FF), [1993] 1 RCS 697.  
744 R c B (CR), [1990] 1 RCS 717.  
745 R c Handy, 2002 CSC 56, [2002] 2 RCS 908 au para 64 [Handy].  
746 Ibid. 
747 R c Oppong, 2021 ONCA 352 au para 40. 
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[67] […] pour être pertinente relativement à la question de l’identité, la preuve 
doit tendre à démontrer que l’accusé partageait avec l’auteur du crime un 
trait de comportement distinctif inhabituel. Le trait doit être distinctif au 
point d’agir presque comme une étiquette ou une marque qui identifie 
l’auteur du crime. […] 

 [68] De même, la preuve psychiatrique que l’accusé avait une forte tendance à 
étrangler sa partenaire pendant les rapports sexuels serait pertinente 
relativement à la question de l’identité dans une affaire de meurtre où la 
victime est morte par suite de strangulation pendant des rapports sexuels 
avec l’auteur du crime. 

 [69] Inversement, l’appartenance de l’accusé à un groupe anormal dont certains 
membres présentent des caractéristiques de comportement inhabituelles que 
possédait l’auteur du crime, n’est pas suffisante. Dans certains cas, 
cependant, il peut être démontré que tous les membres du groupe ont les 
caractéristiques distinctives inhabituelles. Si on peut raisonnablement en 
déduire que l’accusé possède ces traits, la preuve est alors pertinente sous 
réserve de l’obligation du juge du procès de l’exclure si son effet 
préjudiciable l’emporte sur sa valeur probante. Plus le nombre de personnes 
dans la société présente ces tendances, moins la preuve est pertinente 
relativement à la question de l’identité et plus il est vraisemblable que son 
effet préjudiciable soit supérieur à sa valeur probante.748 

Le lien entre une expertise psychiatrique et la preuve de propension est intéressant en ce 

qu’une preuve psychiatrique donne généralement une indication sur le profil psychologique 

ainsi que les antécédents – psychiatriques et comportementaux – de l’accusé tendant à établir 

qu’il pourrait être le « genre de personnes » à commettre une infraction reprochée. Le 

principe, tel que précisé dans Morin (1988) est bien l’inadmissibilité de principe de toute 

preuve de propension, fût-elle psychiatrique, à moins que sa valeur probante ne l’emporte 

sur son effet préjudiciable en étant, par exemple, pertinente relativement à une question en 

litige autre que la (simple) propension, par exemple en ce qui a trait à l’état mental de l’accusé 

au moment des faits reprochés749. 

                                                
748 R c Morin (1988), supra note 742 aux paras 67–69. 
749 Ibid aux paras 64–65 : 
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Au reste, peu de doctrine traite spécifiquement de ces questions, étant donné que le droit 

donne au juge un large pouvoir d’appréciation relatif aux circonstances particulières de 

chaque cas.  

Une autre règle d’exclusion de la preuve, l’interdiction du ouï-dire, s’applique de façon plus 

mitigée en ce qui concerne les preuves d’expertise. L’exclusion d’une preuve de ouï-dire se 

justifie principalement par le souci d’« assurer la véracité des déclarations » 750 . Une 

déclaration rapportée qui n’aurait pas été affirmée sous serment ni soumise au contre-

interrogatoire constitue en principe du ouï-dire inadmissible, dans la mesure où l’on cherche 

à en établir la véracité. Or, une preuve d’expertise, et plus particulièrement l’opinion des 

psychiatres, est le plus souvent fondée sur des déclarations rapportées, notamment au terme 

d’entrevues avec l’accusé et d’autres personnes. Dans la mesure où la preuve d’expertise 

repose sur ces déclarations, il doit être permis au témoin expert de les expliciter au juge des 

faits comme faisant partie intégrante de la preuve d’expertise, dont l’opinion (d’expert) est 

le principal, et les faits, l’accessoire. Lorsque les faits sur lesquels une opinion est fondée 

n’ont pas été autrement prouvés, la force probante de la preuve d’expert sera amoindrie, sans 

toutefois la rendre inadmissible en preuve751. Comme nous le résume la juge Wilson :  

                                                
[64] Il est illogique que la preuve qui tend à démontrer la propension de l’accusé à commettre le 
crime soit traitée différemment parce qu’elle est introduite par un témoignage d’expert plutôt 
qu’au moyen de la conduite similaire passée. Si, dans le dernier cas, la preuve est admise pourvu 
que sa valeur probante soit supérieure à son effet préjudiciable, le même critère d’admissibilité 
devrait s’appliquer au premier cas. 
 
[65] Par conséquent, lorsque la poursuite présente une preuve psychiatrique d’expert, le juge du 
procès doit déterminer si elle est pertinente relativement à un point litigieux de l’affaire, 
indépendamment de sa tendance à indiquer la propension. Si elle est pertinente relativement à 
un autre point (p.ex. l’identité), il faut alors établir si sa valeur probante à cet égard l’emporte 
sur son effet préjudiciable sur la question de la propension. En somme, si l’unique pertinence ou 
la pertinence principale de la preuve est de démontrer une propension, alors il faut exclure la 
preuve. [soulignés dans l’original] 

750 R c Abbey, [1982] 2 RCS 24 à la p 41.  
751 Ibid à la p 44 : 

Certes, le danger que présente l’acceptation en preuve d’un tel témoignage est la possibilité, toujours 
présente, come on le voit en l’espèce, que le juge ou le jury conclue sans plus que ce témoignage 
établit l’exactitude des faits qu’il contient. Il s’agit là d’un danger réel qui touche au cœur de la 
présente espèce. Dès qu’un témoignage de ce genre est reçu en preuve, il est indispensable que le 
juge se montre prudent dans son exposé au jury ou dans sa propre appréciation de la preuve. 
Cependant, […] le problème ne se pose pas au niveau de la recevabilité du témoignage, mais plutôt 
au niveau de la valeur probante à accorder à l’opinion qu’il contient. Bien que recevable dans le 
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1. Une opinion d’expert pertinente est admissible, même si elle est fondée sur 
une preuve de seconde main. 

2. Cette preuve de seconde main (ouï-dire) est admissible pour montrer les 
renseignements sur lesquels est fondée l’opinion d’expert et non pas à titre 
de preuve établissant l’existence des faits sur lesquels se fonde cette opinion. 

3. Lorsque la preuve psychiatrique consiste en une preuve par ouï-dire, le 
problème qui se pose est celui de la valeur probante à accorder à l’opinion. 

4. Pour que l’opinion d’un expert puisse avoir une valeur probante, il faut 
d’abord conclure à l’existence des faits sur lesquels se fonde l’opinion.752 

Cela étant, outre les déclarations de l’accusé et d’autres témoins, une opinion d’expert peut 

reposer sur la littérature scientifique (révisée par les pairs) et l’ensemble du bagage de 

connaissances techniques et d’expériences professionnelles (p.ex. patients antérieurs, études 

de cas) dont il serait fastidieux de produire en preuve. La Cour suprême a dû ainsi nuancer 

les principes établis dans les arrêts Abbey (1982) et Lavallee (1990). En traitant de 

l’admissibilité d’une preuve d’ADN dont la fiabilité repose sur des lignes directrices 

internationales citées par un témoin expert mais qui n’ont pas été produites en preuve, la Cour 

entérine une distinction – relevée par le juge Sopinka dans Lavallee (1990) – « entre la preuve 

qu’un expert obtient et sur laquelle il se fonde dans les limites de sa comptéence, et la preuve 

qu’il obtient d’une partie au litige et qui concerne une question directement en litige »753. 

Lorsque le « ouï-dire » a trait aux (res)sources relevant du domaine de compétence de 

l’expert, une appréciation plus flexible de sa valeur probante est de mise, notamment en ce 

qu’il emporte relativement moins de risques d’être influencé directement par l’une des parties 

comme ce serait le cas du ouï-dire obtenu d’une partie ou d’une personne directement 

impliquée au litige qui n’a pas témoigné au procès754.  

                                                
cadre d’une opinion, dans la mesure où il constitue un ouï-dire, ce témoignage ne prouve pas les 
faits énoncés. 

752 Lavallee, supra note 737.  
753 R c SAB, 2003 CSC 60, [2003] 2 RCS 678 au para 62.  
754 Voir aussi Mazur c Lucas, 2010 BCCA 473 au para 40 : 

[40] […] I would summarize the law on this question as to the admissibility of expert reports 
containing hearsay evidence as follows : 

• An expert witness may rely on a variety of sources and resources in opining on the 
question posed to him. These may include his own intellectual resources, observations 
or tests, as well as his review of other experts’ observations and opinions, research and 
treatistes, information from others – this list is not exhaustive. […] 
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Enfin, l’expertise doit être présentée par un témoin expert doté de qualifications suffisantes, 

soit « qu’il ou elle a acquis des connaissances spéciales ou particulières grâce à des études 

ou à une expérience relative aux questions visées dans son témoignage »755. 

Aux États-Unis, à la différence des preuves neuroscientifiques constituées exprès pour les 

fins du procès, la production en preuve des résultats de neuro-examens faisant partie des 

dossiers hospitaliers (hospital records) est rarement contestée : ils font partie des registres 

commerciaux (business records) dont la fiabilité est présumée par les tribunaux756. L’usage 

que les parties désirent en faire de leurs preuves neuroscientifiques est aussi crucial. 

Dans les juridictions criminelles et pénales canadiennes, l’admissibilité des preuves 

neuroscientifiques semble rarement contestée par les parties. Nous n’avons retracé que 

quelques décisions relatives à l’admissibilité des résultats d’un PET scan (2.1.2.1) et de 

l’électro-encéphalographie quantitative (2.1.2.2). L’avènement de la neuro-détection de 

mensonges a également soulevé plus de questions que de réponses (2.1.2.3). 

2.1.2.1. La tomographie par émission de postions (PET scan)  

Dans un contexte civil (accident d’automobile), nous avons recensé une décision rendue par 

la cour suprême de la Colombie-Britannique à l’issue d’un voir-dire sur l’admissibilité des 

                                                
• An expert may rely on hearsay. One common example in a personal injury context 

would be the observations of a radiologist contained in an x-ray report. Another 
physician may consider it unnecessary to view the actual x-ray himself, preferring to 
rely on the radiologist’s report. 

• The weight the trier of fact ultimately places on the opinion of the expert may depend 
on the degree to which the underlying assumptions have been proven by other 
admissible evidence. The weight of the expert opinion may also depend on the 
reliability of the hearsay, where that hearsay is not proven by other admissible evidence. 
Where the hearsay evidence (such as the opinion of other physicians) is an accepted 
means of decision making within that expert’s expertise, the hearsay may have greater 
reliability. 

• The correct judicial response to the question of the admissibility of hearsay evidence in 
an expert opinion is not to withdraw the evidence from the trier of fact unless, of course, 
there are some other factors at play such that it will be prejudicial to one party, but 
rather to address the weight of the opinion and the reliability of the hearsay in an 
appropriate self-instruction or instruction to a jury. 

755 Mohan, supra note 103 à la p 25.  
756 Cf. Thomas c Hogan (1962), 308 F 2d 355; State c Bias (1983), 171 W Va 687; State ex rel Allen c Bedell 

(1994), 193 W Va 32.  
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résultats d’un PET scan (tomographie par émission de positrons) que le plaignant voulait 

introduire en preuve pour appuyer son diagnostic de traumatisme cranio-cérébral léger à la 

suite d’un accident de la circulation757. Le voir-dire sur l’admissibilité, tenu au cours de la 

première semaine d’octobre 1997, avait eu lieu avant le commencement du procès civil avec 

jury relativement à un accident d’automobile survenu en mars 1989. Outre le grand laps de 

temps écoulé entre la date de l’accident (1989) et la tenue du voir-dire sur l’admissibilité 

(1997), le PET scan a été administré en novembre 1996, soit environ six ans et demi après 

l’accident. Un PET scan permet de mesurer l’activité métabolique des différentes régions du 

cerveau afin de détecter la présence de tumeurs ou de délimiter les zones cicatricielles et 

inflammatoires qui se caractérisent par une plus grande consommation de glucose 758 . 

L’expert demandé et celui de la défense divergeaient d’opinion sur la portée des données 

brutes obtenues par le PET scan. L’expert demandé était d’avis qu’elles indiquaient la 

présence d’anomalies compatibles avec un traumatisme cranio-cérébral léger, alors que selon 

l’expert retenu par la défense, les résultats étaient normaux.  

En l’espèce, le débat n’a pas tant porté sur le caractère nouveau du PET scan comme outil de 

diagnostic, que sur la fiabilité des résultats obtenus par le PET scan spécifiquement 

administré au demandeur. Le manque de fiabilité porte sur le défaut d’avoir suivi les 

procédures recommandées aux fins de l’établissement d’un diagnostic différentiel ainsi que 

le fait d’avoir ignoré la dépression diagnostiquée chez le plaignant, laquelle aurait pu 

interférer avec les résultats. Selon ce que le Tribunal a retenu des preuves controversées qui 

lui ont été soumises, c’est que les résultats du PET scan devaient être corroborés par un 

examen IRM étant donné l’incertitude relative au groupe normatif de référence. D’autre part, 

la dépression du demandeur et sa prise de médication n’avaient pas été prises en compte lors 

de l’administration du PET scan759. 

                                                
757 Wolfin c Shaw, 1998 CanLII 15046 (BC SC). 
758 Cf. Ibid au para 3 : « Positron emission tomography provides functional information about metabolic activity 

in the brain through measurement of glucose intake in different sections of the brain. The degree of 
metabolism in the brain is measured quantitatively through comparison with a normative group to determine 
abnormality. » 

759 Ibid aux paras 23–24 : 
[23] The Pet scan of the plaintiff has been interpreted differently by separate experts. While this 
is not necessarily a problem that goes to admissibility, it is complicated here by the detail of the 
normative group used by Dr. Wu. It has not been verified independently how comparative the 
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Concernant le but recherché par le plaignant par l’introduction des résultats de son PET scan 

(au soutien d’un diagnostic de traumatisme cranio-cérébral léger), la cour suprême de la 

Colombie-Britannique a relevé une autre préoccupation quant à la pertinence douteuse de 

cette preuve et la possibilité qu’elle induise le jury en erreur relativement au lien de causalité 

entre l’accident, la lésion cérébrale constatée sur PET scan et l’existence d’un traumatisme 

crânio-cérébral760. À la différence d’un examen par IRM ou CT scan, le PET scan semblait 

être d’une application limitée en raison de sa complexité, un fait qui a contribué à renforcer 

les réticences du Tribunal761. 

La décision dans l’affaire Wolfin c Shaw (1998) a été rendue dans un contexte civil. Compte 

tenu du fardeau de la preuve ainsi que des exigences procédurales plus strictes en matière 

criminelle et pénale, il nous semble raisonnable d’inférer que le même raisonnement pourrait 

s’appliquer dans ce dernier contexte, mutatis mutandis. 

                                                
normative group actually is and there was no statistical verification of absolute numbers. The 
failure to adequately assess differential diagnoses through another MRI and completion of the 
second stage of the report creates uncertainty. There are the further problems that the plaintiff’s 
depression that existed shortly before the PET scan was not factored into the scan, the time of 
last medication was not noted, medications were not assessed for duration of effect, and Dr. Wu’s 
statement that any depression did not correlate to the part of the brain found to be abnormal is not 
independently supported. 
[24] The methodology employed did not meet the recommended guidelines because a second 
stage report was not done. The reason for not doing so was simple : Dr. Wu was not asked. 
However, in light of the recommendations, this raises serious questions of confidence in the 
preliminary report which, when coupled with other uncertainty, renders the report of marginal 
utility. The fact that other experts used the report as if the second stage had been done raises 
serious concern about the potential of the report to mislead about the strength of the diagnosis. 

760 Ibid au para 25 : 
[25] There is a further possibility that this evidence may mislead when it cannot indicate causal 
effect between trauma and mild brain injury. The purported limitation of its use to confirmatory 
of such a link amounts to the same thing. It is important to note that the PET scan was not used 
here to rule out other differential diagnoses which could account for the plaintiff’s condition. At 
most, the scan can say that the plaintiff has a brain injury. Dr. Wu did not give evidence about 
the effect of an injury in the location of the brain as found so to link this injury with symptoms 
exhibited by the plaintiff. The PET scan results have not been shown to be logically relevant to a 
fact in issue. 

761 Ibid au para 11 : 
[11] […] Although PET technology developed before the CT and MRI scans which relate to 
anatomical structure, its complexity has limited its clinical application and acceptance to 
oncology, cardiology, and neurologic diagnosis of epilepsy, brain tumor and stroke. In British 
Columbia, application has been restricted to the study of a few well delineated diseases such as 
Parkinson’s, stroke, Alzheimer’s and schizophrenia. There are a limited number of studies in the 
literature on PET abnormality and mild traumatic brain injury. […] 
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2.1.2.2. L’électroencéphalographie quantitative (QEEG)  

À notre connaissance, l’admissibilité des techniques d’imagerie en preuve n’a été discutée 

dans aucune décision canadienne. Seule une technique d’examen particulière, l’électro-

encéphalographie quantitative (QEEG), aurait fait l’objet de difficultés quant à sa recevabilité 

en preuve.  

La décision Italy c Seifert (2003)762 a été rendue dans le cadre d’une demande d’extradition 

d’un citoyen italien pour purger sa peine d’emprisonnement en relation avec neuf chefs 

d’accusation pour meurtres commis à l’encontre des Juifs au cours de la Seconde Guerre 

mondiale. La question portait plus spécifiquement sur la capacité de M. Seifert, alors âgé de 

soixante-dix-neuf (79) ans, d’assister à son audience d’extradition. Selon son procureur, la 

capacité de M. Seifert faisait sérieusement problème en raison de différentes lésions 

cérébrales causées par quatre chutes au cours d’une décennie. M. Seifert ne souffrait pas d’un 

trouble mental diagnostiqué, mais ses dommages cérébraux, surtout au niveau frontal, 

auraient sérieusement altéré son aptitude à participer aux procédures d’extradition et sa 

capacité d’instruire un avocat pour sa défense763. 

Plusieurs experts – neuropsychologue, neuropsychiatre, neurologue et psychiatre – ont été 

appelés à témoigner à cette occasion. L’un d’entre eux a voulu introduire en preuve les 

résultats d’une électro-encéphalographie quantitative (QEEG), qu’il avait administrée à 

l’accusé lors de son évaluation neuropsychologique. Les procureurs de la République 

italienne se sont opposés à la recevabilité de cet élément de preuve.  

                                                
762 Seifert, supra note 140.  
763 Ibid au para 1 : 

[1] […] Counsel for the Respondent argues that the Respondent has suffered, and continues to 
suffer, from brain damage caused as a result of four falls. The first fall is alleged to have occurred 
in 1992. The second fall is alleged to have occurred in 1994. The third fall is alleged to have 
occurred in 1997 and the last fall is alleged to have occurred on May 31, 2002. Mr. Christie 
submits that although the Respondent is not mentally ill, because of the various head injuries 
suffered by the Respondent he has suffered severe brain damage, especially of his frontal lobes 
and that as a result he is so cognitively impaired that he is unfit to take part in these proceedings. 
Counsel for the Respondent claims that the Respondent is so cognitively impaired that he has 
been unable to give him clear instructions and that he (counsel for the Respondent) is not desirous 
of proceeding without clear instructions. 
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Une évaluation en QEEG se fait à l’aide de capteurs posés sur le cuir chevelu aux fins de 

mesurer le signal électrique associé à l’activité neuronale. L’intérêt d’une QEEG, c’est 

qu’elle permet de comparer l’activité électrique cérébrale de l’accusé à celle d’un groupe de 

référence réputé normal. Ce qui a d’emblée retenu l’attention de la cour suprême de la 

Colombie-Britannique, c’est l’absence de preuve quant aux caractéristiques des personnes 

composant ce groupe de référence puisque les marqueurs biologiques et les schémas 

électriques diffèrent notablement en fonction de ces caractéristiques, telles que l’âge et le 

sexe764. Par ailleurs, considérant la EEG comme une technique novatrice à l’époque, la cour 

s’est appuyée sur l’analyse des quatre critères de fiabilité mis au point par la jurisprudence 

américaine et repris dans l’arrêt R c J-LJ (2000)765 de la cour suprême du Canada.   

(1) La théorie ou la technique peut-elle être vérifiée et l’a-t-elle été ? 

[TRADUCTION] La méthode scientifique actuelle est fondée sur la 
formulation d’hypothèses et leur vérification pour savoir si elles sont fausses; 
en réalité, c’est ce qui distingue cette méthode des autres domaines de la 
connaissance. 

(2) La théorie ou la technique a-t-elle fait l’objet d’un contrôle par des pairs et 
d’une publication? 

[TRADUCTION] [L’] assujettissement à l’examen de la communauté 
scientifique fait partie de l’« application rigoureuse de la démarche 

                                                
764 Ibid aux paras 94–95 : 

[94] In the course of his neuropsychological testing of the Respondent, Dr. Larre placed a cap 
containing a number of electrodes on the Respondent’s head and recorded certain 
electroencephalograph (EEG) data. Dr. Larre does not claim expertise in the EEG. This data was 
then sent to the Lexicor Corporation in Colorado for analysis and months later, the same data was 
sent to Robert Thatcher for a second analysis. In analyzing this material, the EEG data is 
converted by a proprietary algorithm which converts the EEG scores into a QEEG form, 
producing tables purporting to show how the electrical activity from various points on the 
Respondent’s scalp differs from the electrical activity from a normative database. […] 
[95] There is no evidence before the Court of the number, age, or sex of persons whose QEEG 
data has made up the normative database. Dr. Larre does not have that database and could not 
purchase it even if he wanted to. The significance of there being no evidence of the ages of the 
persons whose QEEG data is contained in the normative database is that EEG data is very age 
specific. Persons over the age of 60 have EEG readings similar to those of younger people who 
have had mild traumatic brain jury. Unless one compares the EEG and QEEG data of the 
Respondent with persons of a similar age, the results are meaningless. […] 

765 R c J-LJ, 2000 CSC 51, [2000] 2 RCS 600 [R c J-LJ]. 
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scientifique », en partie parce qu’il augmente les chances de déceler des 
failles importantes dans la méthode en cause. 

(3) Le taux connu ou potentiel d’erreur ou l’existence de normes, et  

(4) La théorie ou la technique utilisée est-elle généralement acceptée? 

[TRADUCTION] L’« évaluation de la fiabilité n’exige pas, quoiqu’elle le 
permette, l’identification explicite d’une communauté scientifique pertinente 
ni la détermination d’un degré particulier d’acceptation au sein de cette 
communauté. »766 

Les deux premiers critères ne font pas problème en l’espèce. Au niveau du taux d’erreur, le 

Tribunal cite un rapport de l’American Academy of Neurology et de l’American Clinical 

Neurological Society indiquant l’existence de faux positifs, et une recommandation 

défavorable à l’utilisation de la QEEG dans les procédures civiles et criminelles : l’utilisation 

de la QEEG en matière clinique (plutôt que de recherche) est déconseillée en raison des 

nombreux problèmes techniques (p.ex. les artefacts) susceptibles d’interférer avec les 

résultats 767 . Outre l’opinion des deux organisations membres de l’American Medical 

                                                
766 Ibid au para 33.  
767 Seifert, supra note 140 aux paras 105–106, citant Marc Nuwer, « Assessment of digital EEG, quantitative 

EEG, and EEG brain mapping : Report of the American Academy of Neurology and the American Clinical 
Neurophysiology Society » (1997) 49 Neurology 277 aux pp 279, 284, DOI : 10.1212/WNL.49.1.277 : 

Problems. Despite such potential advantages, QEEG’s clinical usefulness is now quite limited. 
Although it has substantial potential for future applications. At this time, most scientific reports 
more convincingly have demonstrated research applications rather than clinical applications. […] 
Many technical and clinical problems interfere with simple clinical application. Traditional EEG 
artifacts can appear in unusual and surprising ways, and new artifacts can be caused by the data-
processing algorithms. Some artifacts, such as eye movements, are common in the EEG, and even 
subtle ones will produce highly significant QEEG abnormalities if they go unrecognized.  
[…] 
Medical-legal abuse. In some trial law and insurance circulars and advertisements, EEG brain 
mapping and other QEEG techniques have been cited as reliable tests. A major disadvantage of 
these tests in legal disputes is the occurrence of false-positive results, i.e., abnormal results in 
normal subjects and incorrect diagnoses in patients. Results also can be dramatically altered 
during the subjective process of selecting portions of an EEG for quantitative analysis. There are 
no objective safeguards to prevent statistical or unintended errors. Probative value and even test-
retest reproducibility can be poor. There is great potential for abuse. 
[…] 
[…] the use of these techniques to support one side or the other in court proceedings can readily 
result in confusion, abuse and false impressions. These are contrary to the qualities cited as 
suitable for scientific evidence used in the courtroom. Indeed, these problems of a lack of general 
acceptance were cited in state and federal court decisions disallowing the use of EEG brain 
mapping as evidence under the old Frye rules and under the recent Daubert rules. On the basis of 
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Association sur la fiabilité en général de la technique QEEG, le Tribunal a pu constater en 

l’espèce des écarts significatifs entre les résultats obtenus par deux laboratoires d’analyse des 

mêmes échantillons de données provenant de M. Seifert lui-même, ce qui représente sans 

doute la preuve la plus convaincante du manque de fiabilité de cette technique768.  

L’admissibilité des examens en QEEG de l’accusé a donc été refusée769. Cette décision sera 

confirmée en appel par la cour d’appel de la Colombie-Britannique qui ne trouva rien à redire 

quant à l’analyse exhaustive présentée par le juge de première instance770.  

En 2011, la cour suprême de la Colombie-Britannique a eu l’occasion de reconsidérer 

l’admissibilité d’une QEEG quelque huit ans après l’affaire Italy c Seifert (2003). La décision 

de 2011771 a été rendue dans un contexte civil où le plaignant cherchait à introduire ce type 

de preuve au soutien de son action de responsabilité civile en dommages. La preuve réside 

dans l’opinion d’un neuropsychologue sur les résultats d’un examen QEEG. Tout en 

reconnaissant que l’analyse des signaux électriques du cerveau est utilisée depuis plusieurs 

années tant par les scientifiques que les cliniciens pour observer l’activité cérébrale humaine, 

la cour finit par en dénier la recevabilité pour deux motifs : 1) le défaut de qualification de 

l’expert devant interpréter les données analysées et 2) la fiabilité incertaine des résultats vu 

                                                
clinical and scientific evidence, opinions of most experts, and the technical and methodologic 
shortcomings, QEEG is not recommended for use in civil or criminal judicial proceedings. 

768 Seifert, supra note 140 au para 108 :  
[108] Perhaps the most meaningful evidence of the reliability of this technique arises from the 
two QEEG reports that have been entered into evidence in this case. The same EEG data obtained 
from Mr. Seifert that was sent to Lexicor was also sent to Thatcher. Their QEEG reports are 
therefore based on identical data. If the QEEG technique produced consistent results, it would be 
expected that the results would be identical, or very very close. This may assist somewhat on the 
determination of the reliability of this technique. However, the two assessments are substantially 
at odds with each other. Both Lexicor and Thatcher provide tables setting out where Mr. Seifert’s 
QEEG results differ in relation to the normative database […] A comparison of the supposedly 
statistically significant results in these tables included in the two reports shows very substantial 
disagreement as to the areas where Mr. Seifert’s QEEG is said to be statistically abnormal. This 
evidence alone should be sufficient to determine that the QEEG evidence sought to be relied on 
in this case is unreliable. [nos soulignés] 

769 Au même effet, voir également McGuire c Risling, 2001 SKQB 498.  
770 Italy c Seifert, 2007 BCCA 407 au para 66 : « Seifert’s expert witness on fitness employed a novel testing 

technique entitled Quantitative Electroencephalograph (QEEG). The technique was applied twice with 
conflicting results. Other experts testified that QEEG has not been accepted in the field of neuropsychology. 
The judge ruled that the techniques produced unreliable results. There is no basis for appellate interference 
with that ruling. » 

771 Bialkowski c Banfield, 2011 BCSC 1045. 
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la possibilité de faux positifs. La question en litige était de savoir si les symptômes du 

plaignant étaient uniquement imputables à ses problèmes psychiatriques préexistants ou s’ils 

résultaient d’un traumatisme crânien fermé. Le même rapport de 1997, signé par un panel 

d’experts de l’American Clinical Neurophysiology Society et de l’American Academy of 

Neurology, a été introduit en preuve. Tout d’abord, le Tribunal a retenu que, n’étant pas un 

neurologue ni un électroencéphalographe accrédité, l’expert de la défense n’était pas assez 

qualifié pour interpréter les données de QEEG772.  

Concernant la fiabilité, l’expert de la défense a relevé plusieurs erreurs d’analyse dans le 

rapport de l’expert mandaté par le demandeur. Plus fondamentalement, le manque de fiabilité 

de cette technique réside dans l’extrême diversité des lésions cérébrales traumatiques et dans 

la variabilité tout aussi extrême des états mentaux susceptibles de générer un même ensemble 

de signaux électriques capturés par électrodes773. Pour ces motifs, la preuve par QEEG 

soumise par le demandeur a été refusée. 

                                                
772 Ibid au para 27 : 

[27] Dr. Malcolm agreed QEEG is not intended to be a stand-alone diagnostic tool of traumatic 
brain injury. He supplemented the QEEG analysis he did with neuropsychological tests before 
stating his opinion the plaintiff had a 75% probability of a traumatic brain injury. But the fact 
remains that Dr. Malcolm is not a neurologist or a trained electroencephalographer. He may well 
be qualified to use QEEG for some limited clinical purpose but because he is not a trained and 
qualified electroencephalographer, I find he is not qualified to conduct testing or analysis of 
QEEG data or to use such testing or analysis to give opinion evidence related to an alleged brain 
jury. 

773 Ibid aux paras 37–38 : 
[37] […] Dr. Malcolm’s conclusion that the plaintiff « had a 75% probability » of a traumatic 
brain injury was « fundamentally flawed ». […] 
[…] it assumes that TBI [traumatic brain injury] is a single entity with consistent and identical 
abnormality of the brain (in lesion location, type, severity etc.). In reality, TBI is an extremely 
heterogeneous entity, with every conceivable combination of injury to different parts of the brain. 
[…] 
[38] Dr. Wong noted, the human EEG is highly variable and changes with different mental states. 
The brain generates an extremely complex set of signals. In EEG testing each of 19 scalp 
electrodes placed measures the electrical activity of the brain detects millions of electronic signals 
generated by brain activity as simple as opening or closing of the eyes or by mental calculation 
or thinking of other things. The human EEG changes with different mental states and any activity 
of the brain during testing can cause variations in the EEG. Dr. Wong said : 
[…] amplitude changes of EEG components (whether voltage or power) are non-specific, and 
cannot by themselves lead to any conclusion of brain normality or abnormality. 



 

231 

2.1.2.3. De l’avènement de la neuro-détection de mensonges  

Rappelons que dans Frye c United States (1923)774, la Cour d’appel du district de Columbia 

n’a pas jugé recevable en preuve les résultats d’un test prétendant détecter un mensonge 

délibéré par la mesure des variations de la pression systolique d’une personne. La question 

s’est posée de nouveau en 2012 dans l’affaire du docteur Semrau775, déclaré coupable de trois 

chefs d’accusation relative aux facturations frauduleuses du système de santé. Devant la Cour 

d’appel pour le sixième circuit, un seul motif d’appel a été invoqué : l’admissibilité des 

résultats d’un examen d’IRMf étayant la véracité de son témoignage niant les accusations. À 

l’initiative de son avocat, l’accusé s’est soumis à un test d’IRMf administré par un expert. Ce 

test de détection consiste à évaluer ses réactions fonctionnelles sur deux séries de questions 

fermées se répondant par « oui ou non ». La première série, se composant de questions 

neutres et non compromettantes, sert de référence pour apprécier le niveau d’activation des 

différentes régions du cerveau de l’accusé ainsi que leur configuration fonctionnelle générale 

lors de ses réponses. La seconde série de questions (specific incident questions) porte sur 

l’objet des accusations; elle a été élaborée conjointement par l’avocat de la défense et l’expert 

mandaté. L’accusé a également eu l’occasion de prendre connaissance des questions avant 

de se soumettre à un total de trois tests qui avaient été administrés. L’intégralité de leur 

déroulement a été rapportée à la Cour776 . La connaissance préalable des questions est 

                                                
774 Frye, supra note 125.  
775 US c Semrau (2012), 693 F 3d 510.  
776 Ibid aux pp 518–20 : 

Dr. Semrau traveled to Massachusetts to undergo the fMRI tests with Dr. Laken on December 
30, 2009. After they met at the scanner at 6:00 a.m. that morning, Dr. Laken explained the fMRI 
testing procedure to Dr. Semrau, had him review the questions, and conducted several preliminary 
tests to ensure he was a suitable test candidate. In each fMRI scan, Dr. Semrau was visually 
instructed to “Lie” or to tell the “Truth” in response to each SIQ [Specific Incident Question]. He 
was told to respond truthfully to the neutral and control questions. Dr. Semrau practiced 
answering the questions on a computer prior to the scans. Dr. Laken observed Dr. Semrau practice 
until Dr. Laken believed that Dr. Semrau showed sufficient compliance with the instructions, 
responded to questions appropriately, and understood what he was to do in the scanner.  
 
Once this preparation was completed, Dr. Semrau was placed in the scanner and a display was 
positioned over his head that flashed the questions. The order of the questions was made random 
and each the response was recorded. Each scan took around sixteen minutes. During a brief break 
between scans, Dr. Semrau expressed some fatigue but did not request a longer break. After the 
second scan, however, Dr. Semrau complained about becoming “very fatigued” and having 
problems reading all the questions. 
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nécessaire pour éviter de faux positifs liés au facteur surprise et des réponses trompeuses 

liées aux réminiscences d’évènements lointains mais similaires.  

Reprenant les facteurs d’analyse développés dans l’arrêt Daubert (1993), le juge d’instance 

retient que la détection de mensonges par IRMf est une théorie testable, du moins en 

laboratoire, et a fait l’objet de quelques publications évaluées par les pairs. Le procureur de 

la Couronne ne conteste pas ces constats, se contentant de relever que la plus grande partie 

des études d’IRMf provenait du Dr. Laken, l’expert mandaté par la défense.  

C’est au niveau du taux d’erreur de cette détection par IRMf que le bât blesse. Le juge 

d’instance relève que les taux d’erreur d’une détection de mensonges par IRMf est encore 

mal inconnu « dans la vraie vie », à la différence des tests conduits en laboratoire777. Pour la 

                                                
On January 4, 2010, Dr. Laken analyzed the scans using his fMRI testing protocol and found that 
Dr. Semrau answered an appropriate number of questions, responded correctly, and had no excess 
movement. From the first scan, which included SIQs relating to upcoding, the results showed that 
Dr. Semrau was “not deceptive.” However, from the second scan, which included SIQs relating 
to AIMS tests, the results showed that Dr. Semrau was “being deceptive.” Dr. Laken’s report 
noted, however, that “testing indicates that a positive test result in a person reporting to tell the 
truth is only accurate 6 percent of the time and may be affected by fatigue.” Based on his findings 
for the second test, Dr. Laken suggested that Dr. Semrau be administered another fMRI test on 
the AIMS test topic, but with shorter questions and conducted later in the day to reduce the effects 
of fatigue. Dr. Laken developed the revised set of SIQs for the third scan. 
 
The third scan was conducted on January 12, 2010 at around 7:00 p.m. According to Dr. Laken, 
Dr. Semrau tolerated it well and did not express any fatigue. Dr. Laken reviewed this data on 
January 18, 2010 and concluded that Dr. Semrau’s brain activity showed he was “not deceptive” 
in his answers. He further testified that, based on his prior studies, the third test was “more valid” 
because Dr. Semrau “didn’t have fatigue” and the data produced “has a very high probability of 
being correct.” In fact, Dr. Laken’s report stated that “a finding such as this is 100% accurate in 
determining truthfulness from a truthful person.” 
 
During cross-examination at the Daubert hearing, Dr. Laken agreed that the test results do not 
indicate whether Dr. Semrau responded truthfully as to any specific question but rather show only 
whether he was generally truthful as to all of his answers collectively. Accordingly, Dr. Laken 
conceded that it is “certainly possible” that Dr. Semrau was lying on some of the particular 
significant questions. Dr. Laken was unable to state the percentage of questions on which Dr. 
Semrau could have lied while still producing the same result. He also acknowledged that the scan 
results only show whether “someone believes what he is saying at the time of the test rather than 
what his mental state was at the time of the events discussed, and that there is no research on the 
effect of a “long-term lie.” 

777 Ibid à la p 521 : 
The magistrate judge determined that Dr. Semrau could not satisfy the rate of error and 
controlling standards factor : “While it is unclear from the testimony what the error rates are or 
how valid they may be in the laboratory setting, there are no known error rates for fMRI-based 
lie detection outside the laboratory setting, i.e., in the ‘real-world’ or ‘real-life’ setting.” […] For 
example, Dr. Peter Imrey, a statistician, testified : “There are no quantifiable error rates that are 
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Cour d’appel, c’est l’impossibilité même d’estimer le taux d’erreur d’une détection de 

mensonges par IRMf dans la vraie vie qui pose problème778. 

Outre la fiabilité encore incertaine du test administré, le juge d’instance avait exclu la 

recevabilité des résultats en raison de leur faible valeur probante comparée au risque qu’ils 

induisent le jury en erreur. D’une part, le test a été administré sans la participation de la partie 

adverse qu’est le gouvernement (poursuivant). D’autre part, l’usage que la défense cherche 

à faire des résultats obtenus emporte un risque préjudiciable important : par leur aura 

d’infaillibilité scientifique, ils risquent d’usurper la fonction du jury dans l’appréciation de 

la crédibilité des témoignages, encore que ces résultats ne permettent pas, en fin de compte, 

d’apprécier la sincérité du Dr. Semrau par rapport à une affirmation « spécifique » par 

opposition à sa sincérité « en général » au moment où les tests avaient été administrés.  

En effet, la fiabilité de cette nouvelle technique est vigoureusement contestée au sein de la 

communauté scientifique elle-même. Depuis la publication pionnière de Spence et ses 

collaborateurs (2001)779, plusieurs chercheurs ont pu enregistrer une activation différentielle 

                                                
usable in this context. The error rates [Dr. Laken] proposed are based on almost no data, and 
under circumstances [that] do not apply to the real world [or] to the examinations of Dr. Semrau.” 
Dr. Imrey also stated that the false positive accuracy data reported by Dr. Laken does not “justifiy 
the claim that somebody giving a positive test result […] [h]as a six percent chance of being a 
true liar. That simply is mathematically, statistically and scientifically incorrect. ” [Références 
omises] 

778 Ibid à la p 522 : 
More significantly, there are concerns with not only whether fMRI lie detection of “real lies” has 
been tested but whether it can be tested. Dr. Laken testified that “the issue that one faces with lie 
detection, is what is the real world baseline truth [?]” […] In this case, for example, only Dr. 
Semrau knows whether he was lying when he denied intentional wrongdoing, so there is no way 
to assess with complete certainty the accuracy of the two results finding he was « not deceptive » 
(not to mention the one finding that he was deceptive). The same is presumably true for many 
other « real world » scenarios in which a person may be trying to conceal something which is not 
already known or easily verifiable.  
 
Due to the recognized lack of real world testing, this same laboratory/real world distinction 
applies to the other facet of the third factor, the existence and maintenance of standards, as well 
as the fourth factor, general acceptance. There was simply no formal research presented at the 
Daubert hearing demonstrating how the brain might respond to fMRI lie detection testing 
examining potential deception about real world, long-term conduct ocurring several years before 
testing in which the subject faces extremely dire consequences (such as a prison sentence) if his 
answers are not believed. [italiques dans l’original; références omises] 

779 Sean A Spence, Tom FD Farrow, Amy E Herford, Iain D Wilkinson, Ying Zheng et Peter W Woodruff, 
« Behavioral and Functional Anatomical Correlates of Deception in Humans » (2001) 12 Neuroreport 2849, 
DOI : 10.1097/00001756-200109170-00019 
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de différentes régions du cerveau dans différentes conditions expérimentales : cette 

activation diffère chez les sujets testés selon qu’il leur a été demandé de mentir à 

l’expérimentateur ou de répondre sincèrement aux questions posées 780 . Les résultats 

convergent vers une plus grande activation des régions préfrontale et du cortex cingulaire 

antérieure en cas de mensonge délibéré781. Alors qu’un test de polygraphe traditionnel mesure 

les signaux physiologiques liés à l’excitation du système nerveux autonome, une détection 

de mensonges par neuro-imagerie ne risque pas d’être faussée par des variations 

émotionnelles qui ne sont pas nécessairement liées à l’acte de mentir, comme la nervosité. 

Selon les études menées par Kozel (2005) 782  et Davatzikos (2005) 783  ainsi que leurs 

collaborateurs, la fiabilité d’une détection de mensonges par neuro-imagerie atteindrait une 

précision de 90%784. 

Malgré ces débuts prometteurs, la neuro-détection de mensonges a aussi plusieurs 

limitations. La première réside dans le fait que la validité des résultats n’a jamais été testée 

sur un sujet qui n’aurait pas consenti, au préalable, à l’administration du test. Certes, cette 

réserve pourrait sembler de peu d’importance lorsque la soumission au test sera toujours 

                                                
780 Études rapportées notamment dans Joseph R Simpson, « Functional MRI Lie Deception, Too Good to be 

True? » (2008) 36:4 Journal American Academy of Psychiatry & Law 491.  
781 Voir aussi Lijun Yin, Martin Reuter et Bernd Weber, « Let the Man Choose What to Do : Neural Correlates 

of Spontaneous Lying and Truth-Telling » (2015) 102 Brain Cogn 13, DOI : 10.1016/j.bandc.2015.11.007; 
Noa Ofen, Susan Whitfield Gabrieli, Xiaoqian J Chai, Rebecca F Schwarzlose et John DE Gabrieli, « Neural 
Correlates of Deception : Lying About Past Events and Personal Beliefs » (2017) 12:1 Soc Cogn Affect 
Neurosci 116, DOI : 10.1093/scan/nsw151 

782 Frank Andrew Kozel, Kevin A Johnson, Qiwen Mu et Emily L Grenesko, « Detecting Deception Using 
Functional Magnetic Resonance Imaging » (2005) 58:8 Biol Psychiatry 605, DOI : 
10.1016/j.biopsych.2005.07.040 

783 Christos Davatzikos, Kosha Ruparel, Yong Fan et Dinggang Shen, « Classifying Spatial Patterns of Brain 
Activity With Machine Learning Methods : Application to Lie Detection » (2005) 28:3 Neuroimage 663, 
DOI : 10.1016/j.neuroimage.2005.08.009 

784 Voir aussi Giorgio Ganis, J Peter Rosenfeld, John Meixner, Rogier A Klevit et Haline E Schendan, « Lying 
in the Scanner : Covert Countermeasures Disrupt Deception Detection by Functional Magnetic Resonance 
Imaging » (2011) 55:1 Neuroimage 312, DOI : 10.1016/j.neuroimage.2010.11.025 (précision de 100%). 
Une précision inférieure à 90% mais toujours assez significative a été documentée dans d’autres études, 
comme George T Monteleone, K Luan Phan, Howard C Nusbaum, Daniel Fitzgerald, John-Stockton Irick, 
Stephen E Flenberg et John T Cacioppo, « Detection of Deception Using fMRI : Better Than Chance, But 
Well Below Perfection » (2009) 4:6 Soc Neurosci 528, DOI : 10.1080/17470910801903530 (71%); 
Weixiong Jiang, Huasheng Liu, Ling-Li Zeng, Jian Liao, Hui Shen, Aijing Luo, Dewen Hu et Wei Wang, 
« Decoding the Processing of Lying Using Functional Connectivity MRI » (2015) 11 Behav Brain Funct 1 
(85,94 %); Daniel D Langleben, Jonathan G Hakun, David Seelig, An Li Wang, Kosha Ruparel, Warren B 
Bilker et Ruben C Gur, « Polygraphy and Functional Magnetic Resonance Imaging in Lie Detection : A 
Controlled Blind Comparison Using the Concealed Information Test » (2016) 77:10 J Clin Psychiatry 1372, 
DOI : 10.4088/JCP.15m09785 
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volontaire785. Aussi, les tests ont été administrés aux sujets expérimentaux à qui il a été 

demandé de mentir (sur certaines questions) et de répondre sincèrement (à d’autres). On 

ignore donc encore dans quelle mesure les résultats expérimentaux pourraient se répliquer 

dans les cas où une personne choisira de déformer, de camoufler ou de taire la vérité de sa 

propre initiative.  

Aussi, les études ont jusqu’alors été menées auprès des personnes saines d’esprit, chez qui 

auraient été éliminés au préalable tout diagnostic de trouble mental, de personnalité ou 

psychotique, de même que tout problème de dépendance aux drogues et à l’alcool. Que la 

validité des résultats n’ait pas été corroborée chez des personnes présentant différentes 

problématiques de santé mentale limite considérablement l’application de la neuro-

polygraphie dans des procès criminels alors qu’une grande proportion des accusés – et aussi 

des victimes – qui sont les plus susceptibles d’y venir témoigner en seraient affectés.  

Une autre limitation technique réside dans l’hypersensitivité de la neuro-imagerie 

fonctionnelle aux moindres (arrière-) pensées périphériques, mouvements (in)volontaires et 

distractions du sujet testé786.  

Des commentateurs ont également mis en doute la fiabilité non avérée de la neuro-

polygraphie dans des contextes à forte charge émotionnelle, qui emportent un enjeu personnel 

et financier important. Pour tenir compte de l’influence des émotions dans la neuro-détection 

de mensonges, des expérimentateurs ont inclus dans leur protocole quelque incitatif financier 

à l’habilité démontrée des sujets testés à tromper les expérimentateurs. Quoique les résultats 

obtenus se soient montrés concluants, leur généralisation dans une situation de procès réel 

est encore à démontrer.  

                                                
785 Nous reviendrons sur cette question quand vient le temps de discuter de l’appréciation de la crédibilité des 

témoignages (infra). 
786 Giorgio Ganis, J Peter Rosenfeld, John Meixner, Rogier A Klevit et Haline E Schendan, « Lying in the 

Scanner : Covert Countermeasures Disrupt Deception Detection by Functional Magnetic Resonance 
Imaging » (2011) 55:1 Neuroimage 312, DOI : 10.1016/j.neuroimage.2010.11.025; Elena Rusconi et 
Timothy Mitchener-Nissen, « Prospects of Functional Magnetic Resonance Imaging as Lie Detector » (2013) 
7 Front Hum Neurosci 594  
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Enfin, dernière préoccupation mais non la moindre, les études menées dans des contextes 

expérimentaux ont également suggéré l’efficacité de contremesures susceptibles de 

« tromper » la neuro-imagerie fonctionnelle sur l’acte de mentir787.  

Même en l’absence d’une intention délibérée de tromper ou de dissimuler, la neuro-imagerie 

fonctionnelle n’est pas en mesure de distinguer entre une intention délibérée de tromper et 

une croyance sincère à un fait non véridique, par exemple en cas de délire. À cet égard, le 

docteur Langleben et ses collaborateurs (2006)788 ont relevé un cas où les deux parties ont 

été testé par neuro-imagerie sur leurs versions diamétralement opposées des événements ; 

selon les résultats des tests, toutes les deux ont dit la vérité.  

La non-fiabilité de la neuro-détection de mensonges demeure donc une des raisons 

essentielles à l’inadmissibilité de cette technique devant les tribunaux criminels.  

Outre la question de la fiabilité de la technique – qui pourrait éventuellement être raffinée à 

l’avenir, les réticences entourant l’admissibilité en preuve des neuro-détecteurs de mensonge 

reposent plus fondamentalement sur le fait que leur utilisation empiète sur une des 

compétences reconnues au juge et jury de longue date, à savoir leur capacité d’apprécier la 

crédibilité des témoins789. Cette question n’a jamais fait partie de ces points techniques pour 

lesquels la Cour reconnaîtrait la nécessité d’un éclairage d’experts, sauf peut-être dans des 

circonstances très spécifiques où il s’agirait d’apprécier la crédibilité de certaines personnes 

                                                
787 Voir par exemple Nancy Kanwisher, « The Use of fMRI in Lie Detection : What Has Been Shown and What 

Has Not » dans Using Imaging to Identify Deceit. Scientific and Ethical Questions, Cambridge (MA), 
American Academy of Arts & Sciences, 2009, 7 à la p 12; Giorgio Ganis, J Peter Rosenfeld, John Meixner, 
Rogier A Klevit et Haline E Schendan, « Lying in the Scanner : Covert Countermeasures Disrupt Deception 
Detection by Functional Magnetic Resonance Imaging » (2011) 55:1 Neuroimage 312, DOI : 
10.1016/j.neuroimage.2010.11.025; Chun-Wei Hsu, Chiara Begliomini, Tommaso Dall’Acqua et Giorgio 
Ganis, « The Effect of Mental Countermeasures on Neuroimaging-Based Concealed Information Tests » 
(2019) Human Mapping, DOI : 10.1002/hbm.24567 

788 Daniel D Langleben, Frank M Dattilio et Thomas G Gutheil, « True Lies : Delusions and Lie-Detection 
Technology » (2006) J Psychiatry & Law 351, DOI : 10.1177/009318530603400305 

789 US c Josephberg (2009), 562 F 3d 478 à la p 487  (US CA, 2e Cir) : « The assessment of witness credibility 
lies solely within the province of the jury, and the jury is free to believe part and disbelieve part of any 
witness’s testimony. » [Références omises]; US c James (2001) 4 Fed Appx 142 à la p 144, 2001 WL 94759 
(US CA, 5e Cir) : « It is well established that the question of witness credibility is within the sole province 
of the jury and not susceptible to review. » [Références omises] 
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exposées à des situations particulières (p.ex. victimes d’agression sexuelle ou de maltraitance 

infantile, syndrome de femmes battues) ou aux prises avec des problèmes de santé mentale.  

De l’autre côté, reconnaître, en toutes circonstances, la nécessité d’un éclairage d’experts sur 

la question de la crédibilité, reviendrait à vider le procès de toute son utilité, voire à déléguer 

la compétence décisionnelle aux experts. C’est la raison pour laquelle les tribunaux 

américains, notamment, se sont montrés depuis toujours réticents à admettre la nécessité 

d’une expertise sur des questions touchant la crédibilité.  

C’est essentiellement pour cette raison qu’au Canada, la Cour suprême a jugé irrecevable une 

preuve obtenue par détecteurs de mensonges traitionnels dans l’arrêt R c Béland (1987)790. 

Tout comme dans l’affaire Semrau (2012), c’était la défense qui avait voulu introduire les 

résultats d’un test polygraphique qu’ils comptent subir une fois que serait accueillie leur 

demande en réouverture de défense à la fin de l’instruction. L’opinion majoritaire de la Cour 

dans Béland (1987) est que les résultats d’un tel test vont à l’encontre de la règle interdisant 

le recours aux témoignages justificatifs, soit « une preuve produite uniquement pour 

confirmer la crédibilité d’un témoin »791. À cette occasion, le plus haut tribunal du pays a 

pris soin de spécifier que cette inadmissibilité « de principe » n’est aucunement influencée 

par la (faible) valeur probante des résultats obtenus par les détecteurs de mensonges, laquelle 

n’a de toute façon pas été mise en preuve792. Si le cumul des témoignages justificatifs était 

permis, les procédures judiciaires en seraient d’autant plus perturbées avec des retards 

occasionnés par la multiplication des témoins (tant profanes qu’experts) prétendant attester 

de la crédibilité d’autres témoins. Dans les mots du juge McIntyre : 

À quoi servirait-il d’introduire à titre de preuve dans le processus judiciaire des 
résultats de tests par détecteurs de mensonges ? En premier lieu, il faut se rappeler 
que toute scientifique que puisse être cette preuve, son utilisation devant le 
tribunal dépend d’une intervention humaine, celle de l’expert en détecteurs de 
mensonges. Quels que soient les résultats enregistrés par le détecteur de 
mensonges, c’est par la bouche de l’expert que leur nature et leur sens sont 
communiqués au juge des faits. La faillibilité humaine est par conséquent toujours 

                                                
790 Béland, supra note 740.  
791 Ibid au para 9.  
792 Ibid au para 19.  
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présente, mais on peut dire que maintenant elle est renforcée par la mystique de la 
science. On peut se demander alors à quoi cela sert-il ? Il fournit une preuve sur 
la question de la crédibilité d’un témoin, ce qui n’a jamais été autre chose qu’une 
question incidente à trancher par le juge des faits. Cela aide-t-il donc le juge des 
faits si le témoin « A » affirme ne pas avoir été présent sur les lieux du crime et 
puis que le témoin « B », un expert en détecteurs de mensonges, déclare que « A » 
dit probablement la vérité ? Quel serait le résultat, par exemple, si l’expert 
concluait de son test que le témoin « A » ment ? Cette preuve serait-elle 
admissible ? Pourrait-elle être exclue par le témoin « A » ? Pourrait-elle être 
produite par le ministère public ? Voilà des questions sérieuses qui en amènent 
d’autres encore. Serait-il loisible à l’adversaire de la personne qui s’appuie sur le 
détecteur de mensonges de faire procéder à un second test à ses propres fins ? Si 
les résultats étaient différents, lesquels l’emporteraient et quel droit existerait-il de 
forcer la production d’une preuve obtenue par ce moyen qui se trouverait en la 
possession d’une partie qui ne voudrait pas la produire ? C’est cette crainte de 
confusion devant les tribunaux qui me conduit au rejet du détecteur de mensonges. 
(…) Je cherche à maintenir le principe selon lequel, dans le règlement de litiges 
devant les tribunaux, les questions de crédibilité doivent être tranchées par des 
juges des faits qui sont des êtres humains et qui utilisent leur expérience des 
affaires humaines et fondent leur jugement sur leur appréciation du témoin et sur 
un examen de la manière dont un témoignage donné s’insère dans le tableau 
général qui se dégage d’un examen de l’affaire dans son ensemble.793  

L’arrêt Béland (1987) comporte cependant une intéressante dissidence. Pour la juge Wilson, 

le recours aux témoignages justificatifs est tout au plus une curiosité historique qui ne devrait 

pas préjuger de l’admissibilité d’une preuve d’expert « portant sur le degré de 

correspondance entre les réactions physiologiques de l’accusé au cours du test et celles d’une 

personne qui dit la vérité »794. Dans la mesure où le ministère public aura l’occasion de 

contre-interroger l’expert quant à la manière dont il interprète les résultats obtenus par 

polygraphe et les « faiblesses inhérentes au procédé »795, il n’y a pas lieu d’exclure cette 

preuve non plus au motif qu’elle risquerait d’usurper la fonction du jury dans l’appréciation 

des faits, d’autant plus que ce dernier est beaucoup plus averti et versé dans la technologie 

                                                
793 Ibid au para 20. 
794 Ibid au para 34 (j Wilson, diss).  
795 Ibid au para 61 (j Wilson, diss).  
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moderne qu’ « ils ne l’étaient à l’époque où certaines de nos règles restrictives en matière de 

preuve ont été élaborées »796. 

Cela étant, il nous conviendrait de nuancer le caractère subversif d’une neuro-détection de 

mensonges qui aiderait à apprécier la crédibilité des témoignages en interrogatoire principal. 

Les tests ne contenant que des questions qui se répondent par « oui » ou « non », les questions 

sont nécessairement suggestives et les réponses, trop lapidaires pour que les juges d’instance 

et jurys puissent se faire une idée de l’ensemble des circonstances entourant la perpétration 

de l’infraction. Il n’y a pas de « témoignages » subjectifs qui puissent être corroborés par une 

neuro-détection, mais uniquement des affirmations isolées monosyllabiques en réponse à 

certaines suggestions. 

Aussi, dans et seulement dans la mesure où la fiabilité de la technique se sera consolidée, on 

pourrait reconsidérer cette inadmissibilité catégorique de principe en autorisant, en 

recommandant voire en obligeant les témoins clés à se soumettre à une neuro-détection de 

mensonges dans des procès pour crimes graves emportant un risque de privation à long terme 

de la liberté pour l’accusé et où l’enquête repose presque en totalité sur l’appréciation de la 

crédibilité de témoignages contradictoires. Ces deux critères (gravité des conséquences pour 

l’accusé et l’indisponibilité d’autres éléments à conviction) ne sont que deux exemples parmi 

d’autres qu’il serait permis de penser dans l’intérêt d’une meilleure administration de la 

justice.  

Quoi qu’il en soit, l’on ne sous-estimera pas l’impact des (neuro-)détecteurs de mensonges 

sur les enquêtes criminelles du fait de leur inadmissibilité de principe devant les tribunaux 

ou de l’interdiction – corrélative – pour les juges de tirer une inférence négative du fait qu’un 

accusé ait refusé de se soumettre aux (neuro-)détecteurs de mensonges797 . Dans quelle 

mesure un refus de se soumettre aux tests de (neuro-)polygraphie oriente-il la suite des 

                                                
796 Ibid au para 43 (j Wilson, diss). 
797 State c Chambers (1995), 194 W Va 1 à la p 1: « […] reference to an offer or refusal by a defendant to take 

a polygraph test is inadmissible in criminal trials to the same extent that polygraph results are inadmissible. » 
Toutefois, pour la Cour d’appel fédérale du 7e circuit, l’admission de la preuve à l’effet que le défendeur ait 
refusé de se soumettre au test de polygraphe ne constitue pas une erreur manifeste : US c Resnick (2016) 
823 F 3d 888 (US CA 7e Cir). 
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enquêtes policières ? Les (neuro-)détecteurs de mensonges participeraient également aux 

négociations de plaidoyer798. Toutes ces préoccupations gravitant autour de l’épicentre des 

procès criminels n’ont pu être abordées dans le cadre des présentes. Elles constituent pourtant 

un champ d’investigation des plus intéressants qui apportera un éclairage précieux sur le 

fonctionnement du système de justice. 

2.1.2.4. Distinction entre les techniques d’imagerie statiques et d’imagerie 
dynamiques   

Il y a donc lieu de faire la distinction entre les techniques d’imagerie statiques (CT scan et 

IRM) et les techniques d’imagerie dynamiques (IRMf, QEEG). Les techniques d’imagerie 

statiques, qui permettent de reconstituer des photographies 2D ou 3D des structures 

anatomiques, n’ont pas suscité de difficultés particulières au stade de leur admissibilité en 

preuve devant les juridictions criminelles ou les commissions d’examen. Ces outils de 

diagnostic permettent de détecter des lésions cérébrales et de mettre en évidence certains 

dysfonctionnements associés aux zones d’un cerveau endommagé. Dans les cas d’homicide 

involontaire ou de voies de fait graves impliquant éventuellement des enfants en bas âge, 

l’imagerie clinique aide à cerner les signes cliniques du syndrome du bébé secoué (SBC) et 

à identifier, le cas échéant, les causes probables du décès. Les résultats obtenus par CT-scan 

ou IRM font généralement déjà partie du dossier hospitalier des patients, qu’ils soient 

victimes ou accusés. Dans la mesure où ces résultats se révèlent pertinents quant aux points 

en litige, leur recevabilité est rarement contestée.  

Il en va autrement des techniques d’imagerie fonctionnelle rarement introduites en preuve 

jusqu’à présent. Nous n’avons recensé aucune décision canadienne issue d’une discussion 

sur l’admissibilité de résultats obtenus par IRMf. Quant à la recevabilité des évaluations en 

QEEG, elle a été refusée à plus d’une reprise par les juridictions de première instance en 

matière criminelle. La raison est moins la crainte qu’elles puissent « être utilisées à mauvais 

escient », ou de « fausser le processus de recherche des faits », ou d’« usurper les fonctions 

                                                
798  Voir Wanda G Bryant, Asset Forfeiture – Disclosing Hidden Assets : Plea Bargains and Use of the 

Polygraph, US Police Executive Research Forum, Department of Justice, février 1989, en ligne : 
<popcenter.asu.edu/sites/default/files/Responses/asset_forfeiture/PDFs/Bryant1989.pdf> (consulté le 5 
septembre 2021). Aussi State c Wills (2014) 409 SC 183, 762 SE 2d 3.  



 

241 

du juge des faits »799. Au contraire, les juges d’instance considèrent encore la QEEG comme 

une technique scientifique nouvelle qui doit être « soigneusement examinée »800. Or, qu’il 

s’agisse d’un diagnostic de traumatisme crânien ou de troubles mentaux, la QEEG ne 

présente pas un indice de fiabilité suffisant en raison du risque élevé de faux positifs. En 

résumé, la relative rareté des preuves tirées de techniques d’imagerie de type fonctionnel 

considérées par les tribunaux témoigne moins d’une attitude judiciaire résolument opposée à 

leur égard que de la nécessité de raffiner ces techniques qui ne semblent pas être encore à 

point par rapport aux questions litigieuses qui se posent devant les juridictions criminelles 

canadiennes.  

2.2. À la recherche des corrélats neurologiques de troubles mentaux  

Depuis près de trente (30) ans, les avancées en neuro-imagerie ont beaucoup fait progresser 

les connaissances en matière de physiopathologie de plusieurs troubles mentaux, et ce à des 

niveaux d’analyse multiples depuis la génétique et la biologie moléculaire jusqu’à la 

neuropharmacologie en passant par la physiologie cellulaire et la neuroanatomie801. Ces 

progrès ont permis le lancement en 2009 du projet Research domaine criteria (RDoC) par le 

National Institute of Mental Health (NIMH) américain qui propose un nouveau cadre de 

référence pour classifier les troubles mentaux à partir des critères biologiques intégrant les 

résultats des travaux en recherches génétiques, en neurosciences cognitives et en sciences 

comportementales 802 . Toutefois, comme l’espéraient certains 803 , la dernière édition du 

Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux de l’Association américaine de 

psychiatrie (DSM-5) n’a pas tenu compte des neurosciences dans le diagnostic des troubles 

                                                
799 Mohan, supra note 103.  
800 R c J-LJ, supra note 765. 
801  Dennis S Charney, Eric J Nestler, Pamela Sklar et Joseph D Buxbaum, dir, Charney & Nestler’s 

Neurobiology of Mental Illness, 5e éd, Oxford University Press, 2017, DOI : 
10.1093/med/9780190681425.001.0001. 

802  Sur le projet RDoC, voir Bruce N Cuthbert, « Research Domain Criteria : Toward future psychiatric 
nosologies » (2015) 17:1 Dialogues in Clinical Neuroscience 89; Steeves Demazeux et Vincent Pidoux, 
« Le projet RDoC : La classification psychiatrique de demain? » (2015) 31 Med Sci (Paris) 792, DOI : 
10.1051/medsci/20153108019. 

803 Sur cette question, voir Steven E Hyman, « Can neuroscience be integrated into the DSM-V ? » (2007) 8 
Nature Reviews Neuroscience 725, DOI : 10.1038/nrn2218; BJ Casey, Nick Craddock, Bruce N Cuthbert, 
Steven E Hyman, Francis S Lee et Kerry J Ressler, « DSM-5 and RDoC : Progress in psychiatry research? » 
(2013) 14:11 Nat Rev Neurosci 810, DOI : 10.1038/nrn3621. 
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mentaux faute notamment de biomarqueurs génétiques ou neurologiques fiables et en raison 

des connaissances encore fragmentaires sur l’interaction complexe entre le cerveau, 

l’environnement et le comportement.  

Avant de discuter des enjeux liés à l’interprétation des avancées neuroscientifiques (2.2.9), 

les pages qui suivent mettront l’accent sur ce que nous apprennent les travaux en 

neurosciences à l’égard des troubles mentaux les plus fréquemment diagnostiqués chez les 

détenus des institutions carcérales au Canada et au Québec, à savoir les troubles du spectre 

de la schizophrénie (2.2.1), les troubles bipolaires (2.2.2), les troubles dépressifs (2.2.3), les 

troubles anxieux (2.2.4), les troubles résultant de traumatismes (2.2.5), les troubles de la 

personnalité (2.2.6), le trouble qui relèvent de l’addiction à des substances toxiques (2.2.7) 

ainsi que certains comportements délinquants induits par une tumeur ou des lésions 

cérébrales (2.2.8). 

2.2.1. Le trouble du spectre de la schizophrénie  

Le DSM-5 regroupe sous cette appellation un ensemble de troubles mentaux dont l’origine 

et les symptômes sont similaires. Les critères diagnostiques requièrent l’occurrence de deux 

ou plusieurs des symptômes suivants : des idées délirantes, des hallucinations, un discours 

désorganisé, un comportement brutalement désorganisé ou catatonique ou des symptômes 

dits négatifs comme l’aboulie et la faiblesse d’expression émotionnelle. Ces symptômes 

doivent persister depuis au moins six mois et affecter de manière significative un domaine 

majeur du fonctionnement dont le travail, les relations interpersonnelles ou l’hygiène 

personnelle. Le diagnostic ne se pose pas si la symptomatologie est imputable aux effets 

physiologiques d’une substance ou à une autre pathologie médicale.  

Les études d’IRM sur la schizophrénie ont détecté plusieurs anomalies dans la matière grise 

et dans la matière blanche au niveau des réseaux neuronaux, y compris les connexions fronto-

striatales, fronto-temporales et limbiques antérieures. La plupart de ces études privilégient 

une approche par région d’intérêt afin de cibler des anomalies structurelles dans certaines 



 

243 

composantes de ces réseaux (dont l’hippocampe, le thalamus, les régions frontales) 804. Cette 

approche trop concentrée sur quelques structures spécifiques a été critiquée par certains en 

ce qu’elle néglige une vue d’ensemble des différentes régions du cerveau805. À cet égard, la 

morphométrie à base de voxel (VBM) fait office de méthode alternative d’analyse 

d’anomalies à l’échelle régionale. D’après la méta-analyse de Bora et al. (2011)806  sur les 

études de morphométrie appliquées à la schizophrénie, les patients schizophrènes présentent, 

d’une part, une réduction de la matière grise dans cinq (5) régions du cerveau. Les deux plus 

grandes régions (droite et gauche) s’étendent de l’insula au cortex frontal inférieur, incluant 

le gyrus temporal supérieur, le gyrus précentral, le claustrum et, pour la région de gauche, 

l’amygdale. La troisième région comprend une réduction bilatérale du thalamus s’étendant 

jusqu’au noyau rouge dans le cerveau moyen. Deux autres régions se situent dans le cortex 

frontal médian et le cortex cingulaire antérieur. Comparés aux personnes du groupe témoin, 

les patients schizophrènes ne présentent aucune augmentation de matière grise. Les patients 

de sexe masculin présentent une réduction plus significative de matière grise que leurs 

homologues féminines, et ce dans la région de l’hémisphère droit comprenant l’insula et le 

claustrum, dans la région de l’hémisphère gauche incluant le cortex frontal inférieur et 

l’insula, le thalamus s’étendant jusqu’au noyau rouge et dans le cortex frontal médial gauche. 

La durée de la maladie est également associée à une réduction de la matière grise dans le 

cortex insulaire frontal droit. Les symptômes négatifs de la maladie sont également associés 

à une réduction de la matière grise dans le cortex orbitofrontal, le gyrus frontal médian 

bilatéral et l’insula gauche. D’autre part, les patients schizophrènes présentent une réduction 

de la matière blanche dans deux régions cérébrales. La première comprend la matière blanche 

bilatéralement dans le bras antérieur de la capsule interne. La seconde région se situe au 

niveau du lobe temporal droit, incluant les fibres des fasciculi occipitaux inférieurs droits et 

des fasciculi longitudinaux inférieurs. Une troisième région, au niveau frontopariétal gauche 

y compris les fibres des fasciculi longitudinaux supérieurs, atteste plutôt d’une augmentation 

de matière blanche chez les patients schizophrènes. À la différence de la matière grise, la 

                                                
804 Emre Bora et al, « Neuroanatomical abnormalities in schizophrenia : A multimodal voxelwise meta-analysis 

and meta-regression analysis » (2011) 127: 1-3 Schizophrenia Research 46, DOI : 
10.1016/j.schres.2010.12.020. 

805 Ibid. 
806 Ibid. 
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réduction de la matière blanche ne semble pas être reliée significativement à l’identité 

sexuelle des patients ni aux symptômes négatifs.   

Dans leur méta-analyse des altérations à la fois structurelles et fonctionnelles constatées chez 

les patients ayant traversé un premier épisode psychotique, les chercheurs Radua et al. 

(2012)807 notent à la fois une réduction du volume de la matière grise et une altération de la 

réponse cérébrale lors de l’exécution des tâches cognitives qui font appel aux cortex 

cingulaires médians frontal et périgénuel antérieur ainsi que dans les insulas bilatérales. Cette 

réponse altérée consiste en des sous-activations et des hyperactivations de certaines sous-

régions comparativement aux réponses des sujets  du groupe témoin ; plus spécifiquement à 

l’occasion de la réponse cérébrale chez les patients,  la sous-activation a été observée dans la 

partie antérieure de l’insula droite et dans le cortex cingulaire antérieur dorsal, tandis que 

l’hyperactivation (ou une désactivation moindre) se situe au niveau des ganglions de la base 

et du thalamus droits s’étendant jusqu’à la partie postérieure de l’insula et dans le cortex 

frontal médian ainsi que dans les gyri frontaux inférieurs droits et précentraux gauche, et 

finalement au niveau du précuneus gauche. 

La méta-analyse de Potvin, Gamache et Lungu (2019)808 relève que les patients atteints de la 

schizophrénie présentent une diminution des activations dans un groupe neuronal 

comprenant le gyrus frontal supérieur médian gauche, le cortex cingulaire antérieur dorsal 

gauche, le cortex cingulaire médian bilatéral, le gyrus frontal supérieur droit ainsi qu’un autre 

groupe englobant le thalamus bilatéral. Ces structures médianes corticales sont impliquées 

dans l’image de soi et dans le sens de l’ipséité. Les résultats recensés sont homogènes et 

robustes. L’âge des patients ainsi que différents paramètres liés à la neuro-imagerie (dont la 

résolution spatiale et temporelle) n’ont aucune incidence sur les résultats.  

                                                
807 Joaquim Radua et al, « Multimodal meta-analysis of structural and functional brain changes in first episode 

psychosis and the effects of antipsychotic medication » (2012) 36:10 Neuroscience & Biobehavioral 
Reviews 2325, DOI : 10.1016/j.neubiorev.2012.07.012. 

808 Stéphane Potvin, Lydia Gamache et Ovidiu Lungu, « A Functional Neuroimaging Meta-Analysis of Self-
Related Processing in Schizophrenia » (2019) Front. Neurol., DOI: 10.3389/fneur.2019.00990. 
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La méta-analyse de Wojtalik et al. (2017)809 cherche plus spécifiquement à identifier certains 

corrélats neurologiques éventuellement associés à l’(in)adaptation fonctionnelle des 

personnes atteintes de schizophrénie. Un meilleur fonctionnement serait associé à un volume 

fronto-limbique et cérébral total plus élevé, à des ventricules plus petits ainsi qu’à une 

activation cérébrale accrue notamment lors de l’exécution des tâches de cognition sociale, 

bref associé à une meilleure connectivité cérébrale au repos. Le cortex préfrontal dorsolatéral, 

les cortex cingulaires antérieur et postérieur, le gyrus parahippocampique, le sillon temporal 

supérieur et le cervelet joueraient également un rôle dans les divers domaines de 

fonctionnement. En particulier, ont été associés à un meilleur fonctionnement malgré la 

maladie : un plus grand volume de matière grise aux niveaux du cervelet, du cortex cingulaire 

postérieur et du gyrus parahippocampique ainsi qu’une activité neuronale accrue ou un plus 

grand volume de matière grise dans le cortex cingulaire antérieur, dans le cortex préfrontal 

dorsolatéral et dans le sillon temporal supérieur. Tout en tenant compte de la rareté des études 

disponibles, les résultats publiés associent systématiquement une meilleure intégrité 

structurelle et fonctionnelle dans les régions fronto-limbiques à un meilleur fonctionnement 

chez les patients ayant reçu un diagnostic de schizophrénie. 

Par ailleurs, la revue de littérature de Navari et Dazzan (2009)810 relève que la prise des 

médicaments antipsychotiques induit certains changements volumétriques dans différentes 

structures du cerveau. Les antipsychotiques produiraient une action précoce sur les ganglions 

de la base et éventuellement sur le thalamus : les typiques augmentent spécifiquement le 

volume des ganglions de la base tandis que les atypiques augmentent le volume du thalamus. 

Les antipsychotiques affectent également la matière grise corticale : les typiques réduisent le 

volume global de la matière grise, accompagné d’une dépendance dose-effet, alors que les 

atypiques augmentent ou maintiennent le volume global de la matière grise au fil du temps. 

Pour sa part, la revue de littérature de Moncrieff et Leo (2010)811 rapporte une réduction 

                                                
809 Jessica A Wojtalik, Matthew J Smith, Matcheri S Keshavan et Shaun M Eack, « A Systematic and Meta-

analytic Review of Neural Correlates of Functionl Outcome in Schizophrenia » (2017) 43:6 Schizophr Bull 
1329, DOI : 10.1093/schbul/sbx008. 

810 Serena Navari et Paola Dazzan, « Do antipsychotic drugs affect brain structure? A systematic and critical 
review of MRI fidings » (2009) 39 Psychological Medicine 1763, DOI : 10.1017/S0033291709005315. 

811 Joanna Moncrieff et Jonathan Leo, « A systematic review of the effects of antipsychotic drugs on brain 
volume » (2010) 40:9 Psychological Medicine 1409, DOI : 10.1017/S0033291709992297. 
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progressive de la taille du cerveau et un élargissement des espaces du cerveau chez les 

patients ainsi médicamentés : quatorze des vingt-six études répondant aux critères 

d’inclusion font mention d’une réduction du volume de la matière grise ou d’une 

augmentation de volume des ventricules ou du liquide cérébro-spinal, et ce au cours d’une 

période de traitement donnée comparativement aux participants des groupes témoins. Une 

étude fait en outre état des taux différentiels de réduction volumétrique en fonction des types 

d’antipsychotiques administrés. Ces résultats suggèrent que les antipsychotiques peuvent 

contribuer à générer certaines anomalies cérébrales que la littérature attribue à la 

schizophrénie. 

2.2.2. Les troubles bipolaires 

Le DSM-5 distingue deux types de troubles bipolaires. Le trouble bipolaire de type 1 fait 

référence à au moins un épisode de manie, soit une « période nettement délimitée durant 

laquelle l’humeur est élevée, expansive ou irritable de façon anormale et persistante, avec 

une augmentation anormale et persistante de l’activité orientée vers un but, ou une 

augmentation de l’énergie persistant la plupart du temps presque tous les jours pendant au 

moins une semaine (ou tout autre durée si, selon l’Association canadienne des commissions 

et conseil des droits de la personne, une hospitalisation est nécessaire) »812. Cette période de 

perturbation doit en outre s’accompagner de trois (3) ou plus des symptômes suivants à un 

niveau significatif, c’est-à-dire d’une gravité suffisamment sévère pour entraîner une 

altération marquée du fonctionnement social ou professionnel, une estime de soi exagérée ou 

des idées de grandeur (y compris des idées délirantes et des hallucinations), un besoin réduit 

de sommeil ainsi qu’un engagement excessif dans des activités à haut potentiel de 

conséquences dommageables. Le trouble bipolaire de type 2 diffère du type 1 par l’absence 

d’épisodes de manie, mais présente au moins un épisode d’hypomanie et d’un épisode de 

dépression majeure, actuel ou passé. L’hypomanie se caractérise par une période moins 

longue, d’au moins quatre jours consécutifs, « durant laquelle l’humeur est élevée, expansive 

ou irritable de façon anormale et persistante, avec une augmentation anormale et persistante 

                                                
812  American Psychiatric Association, « Trouble bipolaire de type I », DSM-5 : Manuel diagnostique et 

statistique des troubles mentaux, 5e éd, Elsevier Masson, Issy-les-Moulineaux, 2015, 157 à la p 158 
[« DSM-5 »].  
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de l’activité ou du niveau d’énergie, persistant la plupart du temps, presque tous les jours »813. 

Dans les deux cas, les épisodes ne doivent pas être induits par d’autres substances ou par une 

autre pathologie médicale sous-jacente. 

Comme à l’égard d’autres troubles psychiatriques, des corrélats neurologiques des troubles 

bipolaires sont mentionnés dans la littérature, notamment aux niveaux du cortex cingulaire 

antérieur, du cortex préfrontal, de l’amygdale et de l’hippocampe. Au terme de leur méta-

analyse, les auteurs Harrison, Colbourne et Harrison (2018) 814  concluent cependant à 

l’absence de marqueurs neuro-pathologiques pertinents et non équivoques en ce qui concerne 

les troubles bipolaires. Les résultats les plus robustes révèlent des déficits gliaux et un 

amincissement de la matière grise dans le cortex cingulaire antérieur.  

2.2.3. Les troubles dépressifs 

Le DSM-5 inclut, sous l’appellation « troubles dépressifs », le trouble dépressif majeur 

(dépression majeure), le trouble dépressif persistant (dysthymie), le trouble dysphorique 

prémenstruel, le trouble disruptif avec dysrégulation émotionnelle. Les troubles dépressifs se 

caractérisent par « une humeur triste, vide ou irritable accompagnée de modifications 

somatiques et cognitives qui perturbent significativement les capacités de fonctionnement de 

l’individu »815. Le diagnostic de trouble dépressif majeur requiert  cinq ou plus des critères 

suivants, et ce presque tous les jours pendant deux semaines : insomnie ou hypersomnie, 

fatigue ou manque d’énergie, diminution de l’aptitude à penser ou à se concentrer, indécision, 

sentiment de dévalorisation ou de culpabilité excessive ou inappropriée, pensées de mort ou 

de suicide récurrentes, tentative de suicide ou planification suicidaire spécifique y compris 

une humeur dépressive ou une perte d’intérêt ou de plaisir pendant la majeure partie de la 

journée; le trouble dépressif est considéré persistant lorsque les symptômes durent pendant 

deux ans et plus. Figurent parmi les critères diagnostiques une humeur dépressive depuis plus 

de deux ans, accompagnée de deux ou plus des symptômes suivants : perte d’appétit ou 

                                                
813 Ibid, « Trouble bipolaire de type II », 167 à la p 167. 
814  Paul J Harrison, Lucy Colbourne et Charlotte H Harrison, « The neuropathology of bipolar disorder : 

Systematic review and meta-analysis » (2018) Molecular Psychiatry, DOI : 10.1038/s41380-018-0213-3. 
815 DSM-5, supra note 812, « Troubles dépressifs », 193 à la p 193. 



 

248 

suralimentation, insomnie ou hypersomnie, faible énergie ou fatigue, faible estime de soi, 

difficultés de concentration, indécision et sentiment de désespoir. Cette catégorie regroupe 

les troubles dépressifs majeurs chroniques et dysthymiques mentionnés dans le DSM-IV. Un 

trouble dépressif peut être induit par un autre trouble somatique ou par une substance toxique. 

Enfin, le trouble dysphorique prémenstruel, comme son nom l’indique, regroupe l’ensemble 

des symptômes de labilité émotionnelle, d’anxiété marquée et de tension liés aux cycles 

menstruels.  

Au niveau neurobiologique, le trouble dépressif majeur implique des altérations structurelles, 

fonctionnelles et moléculaires dans plusieurs régions du cerveau ordonnées à la régulation 

affective816. Il s’agit notamment du cortex préfrontal ventromédial, du cortex préfrontal 

orbitaire latéral, du cortex préfrontal dorsolatéral, du cortex cingulaire antérieur, du striatum 

ventral (y compris le noyau accumbens), de l’amygdale et de l’hippocampe. Ces anomalies 

neurobiologiques ont été relevées chez des patients atteints d’un trouble dépressif majeur, 

alors qu’elles sont absentes chez les participants du groupe témoin.  Plus spécifiquement, des 

études mesurant la circulation sanguine au niveau du cerveau montrent une hyperactivité 

dans les cortex préfrontaux ventromédial et orbitaire latéral des patients atteints d’un trouble 

dépressif majeur, comparativement à une sous-activation de leur cortex préfrontal 

dorsolatéral. Un cortex préfrontal ventromédial hyperactif est associé à une sensibilité accrue 

à la douleur, à l’anxiété, aux ruminations dépressives et à une plus grande tension. De son 

côté, un cortex préfrontal dorsolatéral hypo-actif peut être lié à un retard psychomoteur, à 

l’apathie, aux déficits attentionnels et de la mémoire de travail. En ce qui concerne le volume 

hippocampique, la méta-analyse de Videbech et Ravnkilde (2004)817 comparant 351 patients 

à 279 personnes témoins décèle une corrélation hautement significative entre un volume 

réduit de l’hippocampe droit et le nombre d’épisodes dépressifs. D’autres études indiquent 

que les personnes souffrant de dépression unipolaire chronique présentent une moindre 

                                                
816  Vladimir Maletic, Michael Robinson, Tina Oakes, Smriti Lyengar, Susan G Ball et James Russell, 

« Neurobiology of depression : An integrated view of key findings » (2007) 61:12 Int J Clin Pract 2030, 
DOI : 10.1111/j.1742-1241.2007.01602.x [Maletic et al]. 

817 Poul Videbech et Barbara Ravnkilde, « Hippocampal Volume and Depression : A Meta-Analysis of MRI 
Studies »(2004) 161 Am J Psychiatry 1957.  
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densité de matière grise dans le cortex temporal gauche, y compris l’hippocampe de même 

qu’un hippocampe droit réduit818. 

Malgré toutes les recherches déjà réalisées, l’étiologie des troubles dépressifs, de même que 

leur pathophysiologie, n’a toujours pas été élucidée. Les résultats des études suggèrent 

l’implication de plusieurs mécanismes des systèmes sérotoninergiques, noradrénergiques, 

dopaminergiques et glutamatergiques, une hyperactivité de l’axe hypothalamo-hypophysio-

surrénalien (HPA) ainsi qu’une neurogénèse et neuro-plasticité réduites 819 . Un 

débalancement des monoamines (neurotransmetteurs dérivés d’acides aminés) dans le 

cerveau – dont la sérotonine, la norépinéphrine (noradrénaline) et la dopamine – demeure 

l’hypothèse majeure fondant la genèse des pathologies dépressives. Par ailleurs, on observe 

une suractivation de l’axe HPA qui déclenche la production du cortisol, l’hormone du stress. 

Cette augmentation du taux de cortisol provoque à son tour des altérations notamment dans 

trois (3) régions du cerveau : le cortex préfrontal médian, l’hippocampe – impliqué dans la 

mémoire et l’apprentissage – et l’amygdale, essentielle à la perception des émotions. 

L’ensemble de ces altérations jouent défavorablement sur la manière de traiter les affects 

négatifs et produisent un stress chronique, ce qui détériorent les capacités d’adaptation et 

d’apprentissage. D’ailleurs ces circuits sont interconnectés et une altération dans l’un d’eux 

risque de déclencher une cascade d’effets biologiques dévastateurs820.  

L’ampleur et la nature de ces altérations peuvent encore varier en fonction d’autres facteurs 

biologiques ou sociodémographiques comme l’âge ou le sexe des patients. Ainsi, selon 

Ancelin et al. (2019)821, comparativement au groupe témoin, les patients aux prises avec de 

longs épisodes de trouble dépressif majeur, sinon incessants, présentent un volume réduit de 

l’insula, du thalamus, du diencéphale ventral, du pallidum et du noyau accumbens ainsi 

qu’une plus grande région péri calcarine tant chez les hommes que chez les femmes.  

                                                
818 Ibid, citant Premal J Shah, Klaus P Ebmeier, Michael F Glabus et Guy M Goodwin, « Cortical grey matter 

reductions associated with treatment-resistant chronic unipolar depression : Controlled magnetic resonance 
imaging study » (1998) 172: 6 British Journal Psychiatry 527, DOI : 10.11092/bjp.172.6.527. 

819 Jason Dean et Matcheri Keshavan, « The neurobiology of depression : An integrated view » (2017) 27 Asian 
Journal Psychiatry 101 [Dean et Keshavan].  

820 Ibid. 
821 Marie-Laure Ancelin et al, « Lifetime major depression and grey-matter volume » (2019) 44:1 J Psychiatry 

Neurosci 45. 
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Toutefois, certaines autres altérations seraient spécifiques au sexe : une amygdale et un noyau 

caudé réduits ont été associés au trouble dépressif majeur à vie chez les hommes, alors qu’un 

cortex cingulaire antérieur rostral plus grand a été observé chez les femmes aux prises avec 

le même trouble 822 . D’autres altérations pourraient distinguer les épisodes d’apparition 

tardive et d’apparition précoce : par exemple, les épisodes de trouble dépressif majeur 

d’apparition tardive (après l’âge de cinquante (50) ans) sont associés à un volume plus grand 

du cortex cingulaire antérieur rostral ainsi que des régions linguale et péri calcarine823. Enfin, 

les mêmes régions varient encore en fonction du génotype des patients testés824. 

2.2.4. Les troubles anxieux 

Le DSM-5 identifie nommément sept (7) troubles anxieux : la phobie spécifique, le trouble 

d’anxiété sociale, le trouble d’anxiété généralisée, le trouble panique, l’agoraphobie, le 

trouble d’anxiété de séparation et le mutisme sélectif. Ils ont en commun une appréhension 

généralisée et une détresse significative à l’origine de difficultés fonctionnelles, sociales et 

interpersonnelles apparentées.  

Les troubles anxieux sont également caractérisés par une variété de perturbations 

neuroendocrines et neuro-anatomiques. Une identification précise des mécanismes 

contributeurs est cependant compliquée par le haut degré d’interconnections entre des 

circuits neuronaux dans les zones limbiques, dans le tronc cérébral ainsi que dans les régions 

corticales supérieures du cerveau825. La revue de littérature de Damsa, Kosel et Moussally 

(2009)826 signale un consensus des chercheurs quant au rôle crucial de l’amygdale, du cortex 

                                                
822 Ibid. 
823 Ibid. 
824 Ibid. 
825 Elisabeth I Martin, Kerry J Ressler, Elisabeth binder et Charles B Nemeroff, « The Neurobiology of Anxiety 

Disorders : Brain Imaging, Genetics, and Psychoneuroendocrinology » (2009) 32:3 Psychiatr Clini North 
Am 549, DOI : 10.1016/j.psc.2009.05.004. 

826 Cristian Damsa, Markus Kosel et Joanna Moussally, « Current status of brain imaging in anxiety disorders » 
(2009) 22:1 Current Opinion in Psychiatry 96, DOI : 10.1097/YCO.0b013e328319bd10; voir aussi Maria 
Cecilia Freitas-Ferrari et al, « Neuroimaging in social anxiety disorder : A systematic review of the 
literature » (2010) 34:4 Progress in Neuro-Psychopharmacology and Biological Psychiatry 565, DOI : 
10.1016/j.pnpbp.2010.02.028; Annette Beatrix Brühl, Aba Delsignore, Katja Komossa et Steffi Weidt, 
« Neuroimaging in Social Anxiety Disorder – A Meta-Analytic Review Resulting in a New Neurofunctional 
Model » (2014) 47 Neurosci Biobehav Rev 260, DOI : 10.1016/j.neubiorev.2014.08.003; Ila MP Linares et 
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cingulaire antérieur et de l’insula. Selon Duval, Javanbakht et Liberzon (2015)827, les troubles 

anxieux impliquent des déficits à la fois dans les régions du cerveau génératrices d’émotion 

et dans les régions modulatrices. Ce qui distinguerait un trouble anxieux d’un autre pourrait 

être le degré de dispersion des changements fonctionnels dans différentes régions du cerveau. 

Par exemple le trouble panique et la phobie spécifique sont caractérisés par des déficits 

principalement dans les régions génératrices d’émotions, dont le striatum, l’amygdale, 

l’insula et le cortex cingulaire antérieur dorsal. De son côté, le trouble d’anxiété sociale 

(TAS) se différencie par des déficits dans des régions supplémentaires impliquées dans le 

traitement sensoriel et le contrôle attentionnel, soit le cortex préfrontal dorsolatéral, le cortex 

préfrontal médial, l’hippocampe et le cortex cingulaire antérieur rostral. Aussi, une 

hyperactivation de l’amygdale est associée avec l’ensemble des troubles anxieux. Les études 

d’imagerie structurelle, d’autre part, donnent des résultats contrastés : tantôt une 

augmentation tantôt une diminution des volumes dans des régions cérébrales chez les patients 

souffrant de troubles anxieux.  

2.2.5. Les troubles liés à des traumatismes et à des stresseurs 

Selon le DSM-5, les troubles liés à des traumatismes et à des stresseurs comprennent :  le 

trouble réactionnel de l’attachement, le trouble d’engagement social désinhibé, l’état de 

stress post-traumatique, l’état de stress aigu, le trouble de l’adaptation ainsi que d’autres 

troubles liés aux traumatismes et au stress. Selon le DSM-IV, les états de stress aigu et de 

stress post-traumatique faisaient partie de la catégorie des troubles anxieux. Le DSM-5 les 

distingue par l’origine de ces troubles qui découlent d’un événement traumatique. Dans les 

deux cas, l’événement traumatique désigne une exposition à la mort, ou à des blessures 

graves ou à la violence sexuelle, qu’il s’agisse d’avoir été une victime directe, un témoin ou 

une victime indirecte.  

                                                
al, « Neuroimaging in Specfic Phobia Disorder : A Systematic Review of the Literature » (2012) 34:1 Braz 
J Psychiatry 101.  

827 Elizabeth R Duval, Arash Javanbakht et Israel Liberzon, « Neural circuits in anxiety and stress disorders : A 
focused review » (2015) 11 Ther Clin Risk Manag 115, DOI : 10.2147/TCRM.S48528. 
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Un état de stress aigu se caractérise en outre par neuf (9) symptômes ou plus : intrusion, 

humeur négative, dissociation, évitement ou activation. Il peut s’agir par exemple des 

souvenirs pénibles récurrents, involontaires et envahissants de l’événement traumatique, des 

rêves répétitifs, des réactions dissociatives (p.ex. des hallucinations), une détresse 

psychologique intense ou prolongée, une amnésie dissociative, un sommeil perturbé, un 

comportement irritable sous forme d’agression verbale ou physique, de l’hypervigilance ou 

des problèmes de concentration. Cette symptomatologie doit avoir duré de trois (3) jours à 

un (1) mois après l’exposition à l’événement traumatique ainsi qu’entraîner une souffrance 

cliniquement significative ou une altération fonctionnelle dans les domaines notamment 

sociaux et professionnels. 

Lorsque les symptômes persistent pendant plus d’un mois, il s’agira d’un état de stress post-

traumatique. Enfin, dans les cas où les séquelles d’un événement traumatique ne 

correspondent ni tout à fait aux critères diagnostiques d’un état de stress aigu ou d’un état de 

stress post-traumatique, la personne pourrait plutôt souffrir d’un trouble de l’adaptation.  

Comme il en est pour les autres troubles mentaux, les recherches en neuro-imagerie ont 

apporté un éclairage intéressant sur les mécanismes biochimiques sous-jacents à l’état de 

stress post-traumatique. Selon la revue de littérature de Henigsberg et al. (2019) 828 , 

l’amygdale, l’hippocampe et le cortex préfrontal comptent parmi les structures cérébrales qui 

jouent de façon significative dans la pathophysiologie du stress post-traumatique. Entre 

autres des études récentes en neuro-imagerie ont identifié une suractivation de l’amygdale 

chez les personnes souffrant d’un état de stress post-traumatique à l’occasion du rappel de 

souvenirs traumatiques ou lors de récits traumatisants. Une exposition prolongée à des 

conditions stressantes et une augmentation du niveau de glucocorticoïdes endommagent les 

structures hippocampiques responsables du contrôle de la réponse au stress, de la mémoire 

déclarative et du conditionnement de la peur. Par ailleurs, le cortex cingulaire antérieur des 

                                                
828 Neven Henigsberg, Petra Kalember, Zrnka Kovačić Petrović et Ana Šečić, « Neuroimaging research in 

posttraumatic stress disorder – Focus on amygdala, hippocampus and prefrontal cortex » (2019) 90 Progress 
in Neuro-Psychopharmacology & Biological Psychiatry 37, DOI : 10.1016/j.pnpbp.2018.11.003 
[Henigsberg et al]; voir aussi Wissam El-Hage, « Altérations fronto-limbiques dans le TSPT » (2018) 1: 
Suppl French Journal of Psychiatry S49, DOI : 10.1016/S2590-2415(19)30119-9. 
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personnes souffrant d’un état de stress post-traumatique montre une activation réduite par 

rapport à celui des sujets du groupe témoin.  

2.2.6. Les troubles de la personnalité 

Le DSM-5 recense dix (10) troubles de la personnalité spécifiques dont les critères 

diagnostiques sont demeurés inchangés par rapport à l’édition précédente. Il s’agit du trouble 

de la personnalité paranoïde, du trouble de la personnalité schizoïde, du trouble de la 

personnalité schizotypique, du trouble de la personnalité antisociale, du trouble de la 

personnalité limite (borderline), du trouble de la personnalité histrionique, du trouble de la 

personnalité narcissique, du trouble de la personnalité évitante, du trouble de la personnalité 

dépendante et du trouble de la personnalité obsessive-compulsive.  

Chacun des troubles de la personnalité mentionnés comporte un ensemble de traits de la 

personnalité mal adaptés : modes de pensée, de perception, d’action/réaction relativement 

stables dans le temps. Les critères diagnostiques du DSM-5 classent les troubles en trois (3) 

groupes (A, B et C) en fonction de certains traits similaires. Les troubles du groupe A 

(paranoïaque, schizoïde et schizotypique) se caractérisent par l’excentricité des idées et des 

comportements observés. Les troubles du groupe B (antisocial, limite, histrionique et 

narcissique) se démarquent par une émotivité persistante à l’origine du dysfonctionnement 

social ou professionnel. Enfin, les troubles du groupe C (évitant, dépendant et obsessionnel-

compulsif) se distinguent par de l’anxiété ou par un caractère craintif.   

Selon le DSM-5, les troubles de la personnalité comportent des difficultés tant au niveau du 

sentiment d’identité que du fonctionnement interpersonnel. Il est fréquent que des personnes 

puissent présenter des traits de personnalité qui correspondent à plusieurs troubles de la 

personnalité identifiés dans le DSM-5.  

Concernant l’aspect neuroscientifique, la revue de littérature de McCloskey, Phan et Coccaro 

(2005) 829  confirme que les domaines de dysfonction (cognitive, affective, contrôle des 

                                                
829 Michael S McCloskey, K Luan Phan et Emil F Coccaro, « Neuroimaging and personality disorders » (2005) 

7 Current Psychiatry Reports 65 [McCloskey, Luan Phan et Coccaro].  
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pulsions et relations interpersonnelles) affectés par les troubles de la personnalité sont liés à 

des circuits neuronaux spécifiques.  

Trouble de la personnalité limite (borderline) – Chez les patients atteints du trouble de la 

personnalité limite, des altérations fonctionnelles ont été détectées grâce à des tomographies 

par émission de positrons (TEP) : une hypoactivité métabolique au niveau des lobes frontaux 

(orbitofrontal et cingulaire antérieur). Comparativement au groupe témoin, les lobes frontaux 

des personnes souffrant du trouble de la personnalité limite semblent également activés 

différemment à l’occasion de réponses à des tâches cognitives et émotionnelles. Toutefois, 

les preuves d’anomalies morphologiques dans les lobes frontaux chez ces patients ne sont 

pas concluantes. Au niveau structurel, c’est plutôt une diminution du volume limbique qui a 

pu être associée avec ce trouble, soit une réduction de 16 % du volume hippocampique et de 

8% du volume de l’amygdale chez les femmes. Toujours selon les études comparatives, le 

système limbique des patients concernés réagit également de façon différente aux stimuli 

émotionnels ; on note une hyperactivation bilatérale de l’amygdale en réponse aux images 

déplaisantes. Finalement, les résultats ne sont pas concluants pour ce qui concerne 

l’implication des structures autres que corticales préfrontales et limbiques dans la 

pathophysiologie du trouble de la personnalité limite830. 

Selon une plus récente revue de littérature de Krause-Utz, Winter, Niedtfeld et Schmahl 

(2014)831 portant sur les corrélats neurobiologiques du trouble de la personnalité limite, les 

études d’IRM(f) publiées depuis 2010 pourraient être résumées comme suit. Au niveau 

neurochimique, les patients présentent une fonction altérée des systèmes de 

neurotransmetteurs dont la sérotonine, le glutamate et le GABA (acide gamma-

aminobutyrique). Au niveau neurologique, des anomalies structurelles et fonctionnelles ont 

été détectées dans le réseau fronto-limbique, soit dans les régions impliquées dans le 

traitement des émotions (insula et amygdale) et, d’autre part, dans les régions frontales 

impliquées dans les processus de contrôle régulatoire (cortex cingulaire antérieur, cortex 

                                                
830 Ibid.  
831 Annegret Krause-Utz, Dorina Winter, Inga Niedtfeld et Christian Schmahl, « The Latest Neuroimaging 

Findings in Borderline Personality Disorder » (2014) 16:3 Curr Psychiatry Rep 438, DOI : 10.1007/s11920-
014-0438-z. 
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frontal médian, cortex orbitofrontal et cortex préfrontal dorsolatéral). Dans l’ensemble, la 

dysrégulation émotionnelle, les difficultés interpersonnelles, les troubles cognitifs dont la 

dissociation, une relative insensibilité à la douleur et l’impulsivité pourraient être étroitement 

liés aux altérations fronto-limbiques chez les patients atteints du trouble de la personnalité 

limite. Des émotions perturbées de même que des processus cognitifs inadaptés peuvent 

entretenir un biais de négativité dans la perception des stimuli sociaux. Également 

l’hypersensibilité au rejet et une perception sociale altérée peuvent conduire à une 

vulnérabilité émotionnelle reflétée dans l’hyper-réactivité limbique. Aussi les auteurs 

recensés recommandent-ils d’appréhender la complexité du trouble de la personnalité limite 

à l’aide des mesures cliniques d’ordre subjectif, comportemental et psycho-physiologique.  

Trouble obsessif-compulsif – Comparées aux sujets témoins, les personnes atteintes du 

trouble obsessif-compulsif présentent également une altération significative de certaines 

fonctions neurologiques, dont des anomalies au niveau des circuits moteurs832. Suivant 

l’hypothèse neurodégénérative, la perte neuronale dans les voies inhibitrices mène à une 

hyperactivité fonctionnelle dans la boucle cortico-limbique, un circuit primaire impliqué 

dans la physiopathologie des troubles obsessifs compulsifs 833 . Des anomalies 

pathophysiologiques dans les circuits préfrontaux – ganglionnaire basal et thalamique - 

seraient à la base du trouble obsessif compulsif : un dysfonctionnement dans ces circuits est 

associé à des déficits dans le traitement implicite et à des symptômes intrusifs834. Selon la 

revue de littérature de Frydman et al. (2016)835, les résultats d’imagerie IRMf, PET et SPECT 

convergent vers la preuve d’une hyperactivité du cortex orbitofrontal, du noyau caudé et du 

thalamus chez les patients obsessifs compulsifs, et ce comparativement aux résultats des 

groupes témoins.  

Troubles de la personnalité antisociale et psychopathique – Quant aux personnes 

antisociales et psychopathiques, elles présentent des déficits dans le traitement de 

                                                
832 Arpit Parmar et Siddharth Sarkar, « Neuroimaging Studies in Obsessive Compulsive Disorder : A Narrative 

Review » (2016) 38: 5 Indian J Psychol Med 386, DOI : 10.4103/0253-7176.191395.  
833 Ibid. 
834 Ibid. 
835 Ilana Frydman et al, « Can Neuroimaging Provide Reliable Biomarkers for Obsessive-Compulsive Disorder ? 

A Narrative Review » (2016) 18 Curr Psychiatry Rep 90, DOI : 10.1007/s11920-016-0729-7 [Frydman et 
al]. 
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l’information émotionnelle et dans le fonctionnement exécutif, lesquels déficits se 

transposent dans certaines altérations fonctionnelles au niveau de leur lobe frontal. Les 

personnes psychopathiques réagissent de façon exagérée aux mots et aux images à 

connotation négative d’après le niveau de leur gyrus frontal inférieur et médial droit; une 

hyperactivité qui correspond à une augmentation des flux sanguins dans les régions frontales 

est observable lors du traitement des mots à connotation émotionnelle. Les images à 

connotation négative provoquent par ailleurs une activation accrue des cortex précentral 

gauche et cingulaire antérieur droit; on note également une activation réduite du lobule 

paracentral gauche et du cortex cingulaire dorsal. Les personnes atteintes du trouble de la 

personnalité antisociale, quant à elles, réagissent aux stimuli défavorables par une activation 

accrue du cortex préfrontal dorsolatéral et elles montrent une diminution de l’activation du 

cortex orbitofrontal836.  

La méta-analyse de Yang et Raine (2009) 837  relève une réduction tant structurelle que 

fonctionnelle du cortex préfrontal chez les personnes antisociales, plus particulièrement dans 

le cortex orbitofrontal droit, le cortex préfrontal dorsolatéral gauche et le cortex cingulaire 

antérieur droit. Par contraste, aucune anomalie significative n’a été détectée dans le cortex 

orbitofrontal gauche, le cortex préfrontal dorsolatéral droit, le cortex cingulaire antérieur 

gauche, le cortex préfrontal ventrolatéral ou le cortex préfrontal médian. Ces résultats ne sont 

pas modérés par des caractéristiques telles que l’âge, le sexe, le contrôle psychiatrique, 

l’existence de troubles psychiatriques comorbides ou la psychopathie. Dans l’ensemble, les 

chercheurs posent l’hypothèse que la réduction du cortex préfrontal droit, y compris le cortex 

orbitofrontal et le cortex cingulaire antérieur, est associée à des déficits aux niveaux des 

émotions et de la prise de décisions chez les personnes antisociales, alors que la réduction 

constatée dans le cortex préfrontal dorsolatéral serait corrélée avec les traits antisociaux de 

l’impulsivité et d’un contrôle comportemental médiocre.  

                                                
836 McCloskey, Luan Phan et Coccaro, supra note 829.  
837 Yaling Yang et Adrian Raine, « Prefrontal Structural and Functional Brain Imaging findings in Antisocial, 

Violent, and Psychopathic Individuals : A Meta-Analysis » (2009) 174: 2 Psychiatry Research 81, DOI : 
10.1016/j.pscychresns.2009.03.012 [Yang et Raine]. 
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Sur un échantillon de détenus incarcérés dans un établissement correctionnel à sécurité 

moyenne du Wisconsin, Korponay et al. (2017) 838 relèvent cependant une association entre 

un volume et une connectivité fonctionnelle accrus dans le cortex préfrontal (en particulier 

dans le cortex orbitofrontal médian et le cortex préfrontal dorsolatéral) et la gravité de la 

psychopathie d’une part, et les traits antisociaux et impulsifs d’autre part. Cette association 

s’expliquerait par une sollicitation accrue que font les personnes psychopathes de leurs 

ressources préfrontales (raisonnement abstrait) afin de compenser les déficits fonctionnels 

des structures limbiques responsables de la régulation émotionnelle.  

Selon la plus récente méta-analyse de Deming et Koenigs (2020)839, plusieurs corrélats 

neurologiques fiables de la psychopathie ont pu être identifiés par des études de neuro-

imagerie fonctionnelle. Notamment, la psychopathie est associée négativement avec de 

l’activité neurale dans le cortex cingulaire antérieur dorsal, une région impliquée dans 

l’expérience de la douleur, des affects négatifs et du contrôle cognitif. Par ailleurs, la 

psychopathie est positivement corrélée avec de l’activité neurale détectée aux niveaux du 

cortex occipital et pariétal médial, du cortex préfrontal dorso-médial bilatéral, du gyrus 

frontal inférieur droit, du cortex orbitofrontal postérieur droit, du cortex temporal médian 

droit (y compris l’amygdale), de l’hippocampe droit et du gyrus parahippocampique droit. 

Certains des résultats obtenus par Deming et Koenigs (2020) ne corroborent cependant pas 

ceux de la méta-analyse menée par Poeppl et al. (2019)840 qui relèvent plutôt une activation 

réduite du cortex préfrontal dorsomédian, du cortex préfrontal latéral droit et gauche ainsi 

que de l’amygdale latérobasale droite. Selon Deming et Koenigs, ces résultats contradictoires 

pourraient être attribués aux différences méthodologiques : les critères d’inclusion des études 

recensées et les méthodes de méta-analyse utilisées.  

                                                
838 Cole Korponay et al, « Impulsive-antisocial psychopathic traits linked to increased volume and functional 

connectivity within prefrontal cortex » (2017) 12:7 Social Cognitive & Affective Neuroscience 1169, DOI : 
10.1093/scan/nsx042. 

839 Philip Deming et Michael Koenigs, « Functional neural correlates of psychopathy : A meta-analysis of MRI 
data » (2020) 10 Translational psychiatry 133, DOI : 10.1038/s41398-020-0816-08. 

840 Timm B Poeppl et al, « A view behind the mask of sanity : Meta-analysis of aberrant brain activity in 
psychopaths » (2019) 24 Molecular Psychiatry 463, DOI : 10.1038/s41380-018-0122-5. 
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Au plan neuro-anatomique, la méta-analyse de Johanson, Vaurio, Tiihonen et Lähteenvuo 

(2020)841 relève chez les individus partageant des traits psychopathiques plusieurs anomalies 

de la matière grise dans les régions fronto-temporales, cérébelleuses, limbiques et 

paralimbiques. Cette réduction du volume de matière grise la plus prononcée se situe au 

niveau du cortex préfrontal et des gyri temporaux y compris le gyrus fusiforme. Un volume 

réduit des amygdales et des hippocampes de même que des cortex insulaire et cingulaire 

corrélerait avec la psychopathie ; on note la même corrélation avec une morphologie 

anormale des hippocampes, de l’amygdale et du noyau accumbens. Par ailleurs, une 

altération de la matière blanche dans le faisceau unciné et le cingulum dorsal corrèle avec la 

psychopathie.  

Mentionnons enfin une toute récente étude qui explore la possibilité d’association entre les 

structures cérébrales et les comportements antisociaux chroniques. Les chercheurs Carlisi et 

al. (2020)842 ont recueilli les données de neuro-imagerie (IRM) de 1 037 personnes âgées de 

45 ans qui, en fonction de données antérieures (auto) rapportées entre l’âge de 7 à 26 ans, 

avaient été auparavant classifiées en trois groupes : aucun historique de comportements 

antisociaux, comportements limités à l’adolescence et comportement antisociaux 

persistants). Par rapport aux personnes n’ayant aucun historique de comportements 

antisociaux, les personnes présentant des comportements antisociaux persistants présentent 

une surface moyenne plus petite ainsi qu’une épaisseur corticale moyenne inférieure dans les 

régions frontale et temporelle associées aux fonctions exécutives, à la régulation des affects 

et de la motivation. Aucune différence significative n’a été notée chez les personnes dont les 

comportements antisociaux étaient limités à l’adolescence comparativement au groupe 

n’ayant aucun historique de comportements antisociaux. Dans l’ensemble, les chercheurs 

concluent que les personnes présentant des comportements antisociaux persistants pourraient 

présenter des vulnérabilités d’ordre neuropsychologique qui, outre les facteurs 

environnementaux, rendent plus difficiles l’acquisition des compétences prosociales.  

                                                
841 Mika Johanson, Olli Vaurio, Jari Tiihonen et Markku Lähteenvuo, « A Systematic Literature Review of 

Neuroimaging of Psychopathic Traits » (2020) 10 Front Psychiatry 1027, DOI : 10.3389/fpsyt.2019.01027. 
842  Christina O Carlisi et al, « Associations between life-course-persistent antisocial behaviour and brain 

structure in a population-representative longitudinal birth cohort » (2020) 7:3 The Lancet 245, DOI : 
10.1016/S2215-0366(20)30002-X. 
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Trouble de la personnalité schizotypique – Concernant les personnes atteintes du trouble 

de la personnalité schizotypique, les résultats obtenus à ce jour permettent d’étayer une 

association de cette problématique avec une altération fonctionnelle au niveau du lobe frontal 

lors de l’exécution des tâches de mémoire et d’apprentissage verbaux 843 . L’imagerie 

structurale a révélé que les patients ayant reçu un diagnostic de trouble de la personnalité 

schizotypique ont un volume de putamen significativement plus faible que les sujets témoins, 

de même qu’un métabolisme ventral augmenté du putamen au cours d’une tâche 

d’apprentissage844. Selon la revue de littérature de Fervaha et Remington (2013)845, une 

réduction de volume dans les structures du lobe temporal médian, dont l’hippocampe et le 

gyrus parahippocampique, se rencontre à la fois chez les personnes qui répondent aux 

diagnostics de la schizophrénie et du trouble de la personnalité schizotypique. Les structures 

préfrontales apparaissent davantage endommagées chez des patients schizophrènes, alors 

qu’elles montrent un volume plus important chez les patients ayant reçu un diagnostic de 

trouble de personnalité schizotypique846.  

2.2.7. Le trouble d’abus de substances toxiques 

Dans le DSM-5, les anciens diagnostics d’abus de substance et de dépendance à une 

substance toxique ont été subsumés dans la catégorie du trouble d’utilisation de substances. 

Dix substances sont énumérées dans le DSM-5 : l’alcool, la caféine, le cannabis et les drogues 

apparentées, les hallucinogènes, les opioïdes et le tabac.  

La méta-analyse quantitative de Kühn et Gallinat (2011)847 a permis d’identifier un ensemble 

de régions cérébrales plus particulièrement sensibles aux stimuli des substances addictives 

(nicotine, alcool, cocaïne) pour étayer la thèse d’une base biologique commune à la 

                                                
843 McCloskey, Luan Phan et Coccaro, supra note 823. 
844 James J Levitt et al, « MRI study of caudate nucleus volume and its cognitive correlates in neuroleptic-naive 

patients with schizotypal personality disorder » (2002) 159: 7 The American Journal of Psychiatry 1190, 
DOI : 10.1176/appi.ajp.159.7.1190. 

845  Gagan Fervaha et Gary Remington, « Neuroimaging findings in schizotypal personality disorder : A 
systematic review » (2013) 43 Progress in Neuro-Psychopharmacology & Biological Psychiatry 96, DOI : 
10.1016/j.pnpbp.2012.11.014. 

846 Ibid. 
847 Simone Kühn et Jürgen Gallinat, « Common Biology of Craving Across Legal and Illegal Drugs – A 

Quantitative Meta-Analysis of Cue – Reactivity Brain Response » (2011) 33: 7 Eur J Neurosci 1318, DOI : 
10.1111/j.1460-9568.2010.07590.x. 
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psychopathologie de la dépendance. Chez les fumeurs, une réactivité accrue aux stimuli de 

la nicotine a été observée dans le striatum ventral bilatéral, dans le cortex cingulaire antérieur, 

dans l’amygdale gauche et dans le carrefour temporo-pariétal gauche. Chez les personnes 

dépendantes à l’alcool, parmi les régions les plus réactives, on compte le striatum ventral 

bilatéral, le pallidum gauche, l’amygdale droite, le thalamus gauche, le gyrus frontal inférieur 

droit et le gyrus frontal moyen gauche. La dépendance à la cocaïne est associée à une 

suractivation du striatum ventral droit, l’amygdale gauche, le caudé gauche, le cortex 

cingulaire antérieur, l’insula postérieure droite, le lobe pariétal inférieur gauche, le cortex 

cingulaire postérieur, le cortex dorso-fronto-médial, le gyrus précentral droit et le lobule 

lingual. La réactivité accrue aux trois substances révèle le rôle crucial du striatum ventral, de 

l’amygdale et du cortex cingulaire antérieur dans la gestion des réponses neuronales aux 

stimuli liés aux substances addictives. La réactivité neuronale mesurée est en outre 

positivement corrélée à l’envie de consommer telle qu’auto-rapportée par les participants aux 

études. Les résultats de cette méta-analyse corroborent en partie ceux de Wilson, Sayette et 

Fiez (2004)848 quelques années plus tôt ; ces derniers rapportaient une réactivité accrue de 

l’amygdale, du cortex cingulaire antérieur, du cortex orbitofrontal et du cortex préfrontal 

dorsolatéral parmi les régions les plus souvent identifiées dans 19 études de neuro-imagerie. 

Une autre méta-analyse849 comparant la réactivité aux substances addictives des participants 

à la recherche d’un traitement avec d’autres participants qui ne sont pas en traitement relève 

cependant une activation différentielle de certaines régions entre les deux sous-groupes 

étudiés : comparées aux sujets témoins, l’amygdale bilatérale et l’hippocampe sont 

suractivées chez les participants à la recherche d’un traitement, alors que ce sont plutôt le 

cortex orbitofrontal et le gyrus frontal inférieur droit qui sont activés chez les participants qui 

ne le sont pas. L’activation occipitale et du striatum ventral apparaît cependant dans les deux 

sous-groupes.  

                                                
848  Stephen J Wilson, Michael A Sayette et Julie A Fiez, « Prefrontal Responses to Drug Cues : A 

Neurocognitive Analysis » (2004) 7:3 Nat Neurosci 211, DOI : 10.1038/nn1200. 
849 Henry W Chase, Simon B Eickhoff, Angela R Laird et Lee Hogarth, « The Neural Basis of Drug Stimulus 

Processing and Craving : An Activation Likelihood Estimation Meta-Analysis » (2011) 70:8 Biol 
Psychiatry 785, DOI : 10.1016/j.biopsych.2011.05.025. 
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La revue de littérature de Martín-Santos et al. (2010)850 cible plus particulièrement les effets 

du cannabis sur les structures et les fonctions cérébrales. Les études d’IRMf suggèrent que 

le débit sanguin cérébral global, préfrontal et du cortex cingulaire antérieur, est plus faible 

chez les consommateurs de cannabis que chez le groupe témoin. Il s’agit des mêmes régions 

corticales médiant les problèmes d’attention et psychomoteurs ainsi que les déficits de la 

mémoire de travail et de la prise de décisions tels que constatés aussi chez les consommateurs 

chroniques de cannabis. Lors de l’exécution des tâches cognitives, les consommateurs 

chroniques favorisent également l’activation des régions supplémentaires du cerveau, dont 

le cortex préfrontal et l’hippocampe, pour arriver au même niveau de performance que les 

groupes témoins. Ces résultats suggèrent l’efficacité de mécanismes compensatoires 

permettant au cerveau de s’ajuster à un certain degré. Toutefois, l’impact réel des altérations 

fonctionnelles chez les consommateurs de cannabis quotidiens reste controversé de même 

que le risque de développer des troubles psychiatriques.  

Il est en effet généralement reconnu qu’un abus chronique de drogues peut induire des 

changements pathologiques dans le système nerveux. Selon la méta-analyse d’Ersche et al. 

(2013)851 , les sujets souffrant d’une dépendance aux stimulants (dont la cocaïne et les 

amphétamines) présentent une diminution significative de la matière grise dans cinq régions 

de leur cerveau telle qu’attestée par l’imagerie par résonance magnétique (IRM), soit le 

cortex insulaire (insula), le cortex préfrontal ventromédial, le gyrus frontal inférieur, le gyrus 

cingulaire antérieur prégénuel et le thalamus antérieur. Plus longtemps a duré la dépendance, 

plus la diminution de la matière grise augmente dans le gyrus frontal inférieur et le gyrus 

frontal moyen. Les régions affectées participent au réseau neuronal impliqué dans le 

traitement des stimuli liés à la drogue ainsi que plus généralement dans la régulation des 

réponses émotionnelles, cognitives et comportementales. À cette réserve près cependant que 

les changements sous-corticaux n’ont pas été observés dans tous les cas, probablement à 

                                                
850 Rocío Martín-Santos et al, « Neuroimaging in cannabis use : A systematic review of the literature » (2010) 

40 Psychological Medicine 383, DOI : 10.1017/S0033291709990729. 
851 Karen D Ersche, Guy B Williams, Trevor W Robbins et Edward T Bullmore, « Meta-analysis of structural 

brain abnormalities associated with stimulant drug dependence and neuroimaging of addiction vulnerability 
and resilience » (2013) 23:4 Current Opinion in Neurobiology 615, DOI : 10.1016/j.conb.2013.02.017. 
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cause des limites de sensibilité de la technique de morphométrie cérébrale (VBM : voxel-

based morphometry) dans ces régions du cerveau852. 

Selon la revue de littérature de Suckling et Nestor (2017)853, la neuro-imagerie par résonance 

magnétique permet de construire une représentation limitée mais somme toute convergente 

des mécanismes neurobiologiques sous-jacents aux comportements addictifs. Ces 

mécanismes induisent des modifications structurelles et fonctionnelles au niveau du circuit 

frontostriatal ainsi que des changements dans la matière blanche antérieure. D’un point de 

vue qualitatif, presque tous les abus de substances sont associés à une réduction du volume 

cortical, notamment au niveau des lobes frontaux, allant de pair avec une augmentation du 

volume des structures sous-corticales impliquées dans la dépendance aux psychostimulants 

dont l’amphétamine et la cocaïne854.  

2.2.8. La « sociopathie acquise »  

Dans l’imaginaire populaire, l’alliance des neurosciences avec le droit aura été cristallisée 

par deux cas de figure presque légendaires : Phineas Gage (1848) et Herbert Weinstein 

(1991). En 1848, un cheminot vermontois du nom de Phineas Gage a subi un traumatisme 

crânien majeur lorsqu’une barre à mine de 1,10 m de long, « [f]uselée comme un javelot »855, 

perfora son lobe frontal en passant sous son œil gauche pour ressortir par le haut du crâne au 

niveau de sa ligne médiane. Contre toute attente, M. Gage a survécu à l’accident sans déficits 

notables au niveau de la motricité, du langage ou de la mémoire. Toutefois, sa personnalité 

avait beaucoup changé : il est passé de l’employé modèle et responsable à un « vagabond 

crasseux, effrayant et sociopathe »856. À près de cent cinquante (150) ans d’intervalle, un 

agent publicitaire retraité du nom de Herbert Weinstein, sans histoire ni antécédents criminels 

ou psychiatriques, confessa avoir frappé puis étranglé sa femme après une chicane conjugale, 

                                                
852 Ibid. 
853 John Suckling et Liam J Nestor, « The neurobiology of addiction : The perspective from magnetic resonance 

imaging present and future » (2017) 112:2 Addiction 360, DOI : 10.1111/add.13474 [Suckling et Nestor]. 
854 Ibid. 
855 Sam Kean (traduit par Peggy Sastre), « La véritable histoire de Phineas Gage, le patient le plus célèbre des 

neurosciences », Slate.fr (5 août 2014), en ligne : www.slate.fr/story/90151/phineas-gage-patient-
neurosciences (consulté le 5 septembre 2021). 

856 Ibid. 
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pour ensuite jeter son cadavre par la fenêtre de leur appartement du douzième (12e) étage à 

Manhattan, dans l’espoir de laisser l’impression d’un suicide. Accusé du meurtre au second 

degré, M. Weinstein subit, peu après son arrestation, un examen d’IRM qui révéla la présence 

d’un kyste de la taille d’une orange au niveau de son lobe frontal gauche, associé à un 

hypométabolisme dans le cortex adjacent (FDG-PET). Il s’agissait approximativement de la 

même région cérébrale sévèrement endommagée chez Phineas Gage. Les avocats de la 

défense ont voulu plaider l’insanité : la présence du kyste aurait profondément altéré le 

jugement de Weinstein de sorte qu’il ne devrait pas être tenu criminellement responsable de 

la mort de sa femme. Après que le juge d’instance eut décidé de l’admissibilité de la preuve 

neuroscientifique, la poursuite consentit au plaidoyer coupable d’homicide involontaire. Ces 

deux anecdotes égayent les classes de psychologie et de médecine tout en alimentant les 

spéculations des juristes sur les questions troublantes que peut soulever cette intersection – 

inédite – des neurosciences avec le droit. La littérature rapporte de temps à autre des études 

de cas sur la « pédophilie acquise » chez des cérébrolésés857. Qu’en est-il cependant d’un 

portrait plus global et systématique des symptômes psychiatriques associés aux lésions ou 

aux tumeurs cérébrales ? 

Voilà la question à laquelle cherchent à répondre les études portant sur la « sociopathie 

acquise », selon l’expression de Damasio (1994)858. Madhusoodanan, Ting, Farah et Ugur 

(2015)859 se sont intéressés aux symptômes psychiatriques induits par le développement de 

tumeurs cérébrales. Ces manifestations psychiatriques, polymorphes, compliquent bien 

souvent le portrait clinique en ce qu’elles sont susceptibles de chevaucher la 

symptomatologie de troubles mentaux caractérisés, comme la psychose, les troubles 

mnésiques, les changements de personnalité ou encore les troubles anxieux. Selon la revue 

de littérature de Madhusoodanan, Ting, Farah et Ugur (2015), les symptômes psychiatriques 

                                                
857 Giuseppe Sartori, Cristina Scarpazza, Sara Codognotto et Pietro Pietrini, « An unusual case of acquired 

pedophilic behavior following compression of orbitofrontal cortex and hypothalamus by a Clivus 
Chordoma » (2016) 263:7 Journal of Neurology 1454, DOI : 10.1007/s00415-016-8143-y. 

858 Antonio R Damasio, Descartes’ Error: Emotion, Reason, and the Human Brain, Avon Books, New York, 
1994 à la p 178 [Damasio]. Voir aussi Jack Pemment, « Psychopathy versus sociopathy : Why the 
distinction has become crucial » (2013) 18:5 Aggression & Violent Behavior 458, DOI : 
10.1016/j.avb.2013.07.001 [Pemment]. 

859 Subramoniam Madhusoodanan, Mark Bryan Ting, Tara Farah et Umran Ugur, « Psychiatric aspects of brain 
tumors : A review » (2015) 5:3 World J Psychiatry 273, DOI : 10.5498/wjp.v5.i3.273.  
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liés aux tumeurs cérébrales les plus fréquemment recensés se situent dans l’une ou l’autre 

des sept catégories principales que sont (1) les symptômes dépressifs, (2) l’apathie, (3) les 

symptômes maniaques, (4) la psychose, (5) les changements de personnalité, (6) les troubles 

de l’alimentation, ou (7) d’autres symptômes. La dépression s’observe à différents stades du 

développement des tumeurs cérébrales, tant avant que pendant ou après le diagnostic ou le 

traitement. Associés à des déficiences fonctionnelles et cognitives, les symptômes dépressifs 

se manifestent couramment dans le cas des tumeurs des lobes frontaux. Plus spécifiquement, 

les tumeurs du lobe frontal gauche ont été associées le plus souvent à la dépression et à 

l’akinésie. L’apathie se distingue du trouble dépressif majeur par une fatigue chronique et un 

manque de motivation. Elle est associée à une déconnexion fonctionnelle des lobes frontaux 

aux zones paralimbiques ou à des dommages dans ces zones. Les patients atteints de tumeurs 

cérébrales peuvent aussi présenter des troubles de l’humeur. Alors que les symptômes 

dépressifs sont associés aux tumeurs du lobe frontal gauche, les épisodes maniaques (dont 

l’euphorie et une sous-estimation de la gravité de leur condition) sont le plus souvent associés 

aux tumeurs localisées dans le lobe frontal droit, de même qu’aux lésions de l’hémisphère 

droit. Quant aux symptômes psychotiques (dont les hallucinations), ils sont associés aux 

tumeurs logées dans les glandes pituitaire (hypophyse) et pinéale (épiphyse) ainsi que dans 

le lobe temporal. Alors que des lésions au niveau des lobes frontaux et les kystes 

ventriculaires sont associés à certains changements de personnalité (désinhibition, 

hypersexualité et comportements agressifs), les tumeurs hypothalamiques sont le plus 

fréquemment associées aux symptômes anorexiques. Néanmoins, il est important de garder 

à l’esprit que les symptômes psychiatriques principalement causés par des tumeurs cérébrales 

restent rarissimes. Les diagnostics sont le plus souvent compliqués par l’évolution insidieuse 

de la condition clinique et une symptomatologie diffuse pointe vers plusieurs facteurs 

contributoires. En effet, outre des tumeurs cérébrales, d’autres facteurs peuvent expliquer la 

genèse de symptômes psychiatriques chez les patients, dont l’âge et la vulnérabilité génétique 

aux manifestations neuropsychiatriques860. Selon une autre revue de littérature de Derouesné 

                                                
860 Christian Derouesné, « Troubles cognitifs et neuropsychiatriques dans les tumeurs cérébrales de l’adulte » 

(2015) 13:2 Geriatr Psychol Neuropsychiatr Vieil 187 à la p 191, DOI : 10.1684/pnv.2015.0533. 
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(2015), la localisation des tumeurs ne détermine pas leur expression clinique, de sorte qu’il 

est difficile d’établir des corrélations neuro-anatomiques précises.  

Une preuve de type neuroscientifique parmi les plus communément introduites devant les 

tribunaux (supra) consiste dans l’électro-encéphalographies (EEG) pour étayer un diagnostic 

d’épilepsie. Toutefois, plusieurs sources de biais ou d’inexactitudes sont susceptibles 

d’affecter la fiabilité de cette méthode d’exploration cérébrale. Notamment, la prévalence 

des anomalies paroxystiques ou épileptiformes varie en fonction des différents états de 

conscience (éveil, somnolence et sommeil). Des patients épileptiques peuvent enfin présenter 

des tracés EEG tout à fait normaux surtout dans les cas où les crises s’amorcent dans les lobes 

frontaux ou temporaux861. 

2.2.9. Des biais d’interprétation des résultats neuroscientifiques 

Tous les troubles mentaux qui tendent à concerner les délinquants peuvent être issus de 

quelque substrat neurobiologique dont les mécanismes contributoires varient de très précis 

(dans le cas des tumeurs et lésions cérébrales) à plus ou moins diffus (troubles de l’humeur 

ou de la personnalité). Dans l’un ou l’autre des cas toutefois, l’interprétation qu’il convient 

de donner à une preuve neuroscientifique se heurte à plusieurs incertitudes ou marges 

d’erreur.  

Sophisme de l’inférence inverse – Envisageons, par exemple, le problème de l’inférence 

inverse qui « consiste à inverser la relation causale mise en évidence de façon 

expérimentale »862. Alors que l’inférence directe permet d’identifier l’activité cérébrale ou 

les régions associées à des conditions expérimentales spécifiques, l’inférence inverse cherche 

à exposer les processus cognitifs ou les comportements associables à une altération cérébrale 

spécifique, qu’elle soit d’ordre structurel ou fonctionnel. Selon les chercheurs Suckling et 

                                                
861 Carl E Stafstrom et Lionel Carmant, « Seizures and Epilepsy : An Overview for Neuroscientists » (2015) 

5:6 Cold Spring Harbor Perspectives in Medicine a022426. 
862 Guy Tiberghien, « La neuro-imagerie cognitive : Mythes et réalités » dans Paul Pévet, Romy Sauvagre et 

Guy Tiberghien, dir, Les Sciences cognitives : Dépasser les frontières disciplinaires, coll « Sciences 
cognitives », Presses Universitaires de Grenoble, Vauclair, 2011, 43 à la p 47. 
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Nestor (2017)863 , il s’agit ici de la difficulté de circonscrire l’importance fonctionnelle 

spécifiquement attribuable aux schémas d’activation de l’Imagerie par résonance magnétique 

fonctionnelle (IRMf). Les examens d’IRMf ne permettent de tirer aucune inférence directe 

sur la neurochimie sous-jacente à un processus fonctionnel particulier ni sur la mesure selon 

laquelle les symptômes et les dysfonctionnements associés à un trouble mental spécifique se 

reflètent dans des altérations liées aux mécanismes neurochimiques. La majorité des études 

étant corrélationnelles et transversales, elles ne permettent pas de mesurer l’évolution des 

altérations structurelles ni fonctionnelles du cerveau au fil du temps et ne sont pas davantage 

en mesure d’identifier les facteurs génétiques, environnementaux, personnels ou 

interpersonnels susceptibles de médier ou de modérer l’évolution des symptômes864.  

Autrement dit, la dépression provoque-t-elle un rétrécissement de l’hippocampe ou serait-ce 

l’inverse ? 865  Par exemple, il est difficile d’affirmer avec certitude qu’un volume 

hippocampique réduit résulte de l’état de stress post-traumatique ou plutôt qu’il en constitue 

un facteur de risque866. C’est le dilemme de l’œuf ou de la poule. Ainsi demeure irrésolue la 

question de savoir si les anomalies neurobiologiques fréquemment observées chez les sujets 

dépendants reflètent une prédisposition à la dépendance ou relèvent plutôt de leur exposition 

à long terme aux substances neurotoxiques. Aussi les données disponibles montrent-elles une 

grande variabilité interindividuelle au niveau du risque de développer une dépendance aux 

stimulants. Par ailleurs, l’utilisation d’une même substance peut avoir des effets différents en 

fonction des différents profils de vulnérabilité neurobiologique.  

Rareté des études longitudinales – Afin de renforcer l’utilité clinique de la neuro-imagerie 

comme outil de diagnostic ou pour prédire l’évolution ou le début d’une psychose, il est 

généralement admis que des analyses longitudinales soient requises puisqu’elles mesurent 

                                                
863 Suckling et Nestor, supra note 853. 
864 Andrea L Glenn et Adrian Raine, « Neurocriminology : Implications for the Punishment, Prediction and 

Prevention of Criminal Behaviour » (2014) 15 Nature Reviews Neuroscience 54, DOI : 10.1038/nrn3640 
[Glenn et Raine]. 

865 Poul Videbech et Barbara Ravnkilde, « Hippocampal Volume and Depression : A Meta-Analysis of MRI 
Studies » (2004) 161 Am J Psychiatry 1957 à la p 1962.  

866 Henigsberg et al, supra note 828; Mark W Logue et al, « Smaller Hippocampal Volume in Posttraumatic 
Stress Disorder : A Multisite ENIGMA-PGC Study : Subcortical Volumetry Results From Posttraumatic 
Stress Disorder Consortia » (2018) 83 Biological Psychiatry 244, DOI : 10.1016/j.biopsych.2017.09.006.  
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les changements neuronaux au fil du temps à l’aide d’instruments standardisés867. Toutefois, 

mener à terme des études longitudinales requiert d’importants efforts et de gros 

investissements de la part des chercheurs comme des participants. Les quelques études 

recensées par Borgwardt et Schmidt (2016)868, qui ont pu mesurer l’évolution volumétrique 

de la matière grise au fil du temps chez des sujets à haut risque de développer une psychose, 

indiquent une réduction de volume dans les cortex frontal, temporal, pariétal et cérébelleux. 

Par exemple, les chercheurs Pantelis et al. (2003)869 ont comparé l’imagerie cérébrale de 

personnes considérées comme à haut risque de développer l’une ou l’autre des maladies 

psychotiques telles que les troubles du spectre de la schizophrénie, le trouble bipolaire 

accompagné de traits psychotiques, la dépression majeure et les troubles de l’anxiété. Les 

données d’IRM montrent que les participants qui ont développé une maladie psychotique 

dans les deux années suivant leur premier examen présentaient, dès le départ, des volumes 

réduits de matière grise dans quatre régions du cerveau dont la région temporale médiane 

droite (incluant l’hippocampe et le cortex parahippocampique), la région temporale latérale 

droite (incluant le gyrus temporal supérieur et la région temporale), la région frontale 

inférieure droite (incluant la portion orbitale du gyrus frontal inférieur et les parts adjacentes 

de l’insula, et des ganglions de la base) et la région cingulaire (dont les gyri antérieur et 

postérieur). Entre le premier examen et l’examen de suivi, les chercheurs ont pu noter chez 

les participants qui ont développé une psychose une réduction significative et bilatérale du 

volume de la matière grise dans les gyri cingulaires, d’autres réductions dans le gyrus 

parahippocampique, le gyrus fusiforme gauche, le cortex orbitofrontal gauche et dans le 

cortex cérébelleux gauche ainsi qu’une augmentation de volume dans le cuneus droit. Chez 

les participants à haut risque qui n’ont pas développé de psychose, la seule différence 

significative notée entre le premier examen et l’examen de suivi indique une réduction de 

volume dans une région du cortex cérébelleux gauche, similaire à celle observée chez les 

participants qui ont développé une psychose au cours de la période de suivi, soit deux ans. 

                                                
867  Stefan Borgwardt et André Schmidt, « Is neuroimaging clinically useful in subjects at high risk for 

psychosis? » (2016) 15:2 World Psychiatry 178, DOI : 10.1002/wps.20333. 
868 Ibid.  
869  Christos Pantelis et al, « Neuroanatomical abnormalities before and after onset of psyhosis : A cross-

sectional and longitudinal MRI comparison » (2003) 361: 9354 Lancet 281, DOI : 10.1016/S0140-
6736(03)12323-9. 
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De leur côté, les chercheurs Dietsche, Kircher et Falkenberg (2017) 870  ont recensé les 

résultats d’études longitudinales d’imagerie par résonance magnétique sur les altérations 

structurelles du cerveau et leur impact sur les résultats cliniques, et ce à différents stades de 

développement de la schizophrénie. Des études effectuées au stade préclinique montrent une 

perte plus prononcée de matière grise corticale (régions frontales inférieures et temporales 

supérieures) chez les individus qui développeront une psychose au cours de la période de 

suivi. Chez les patients de premier épisode psychotique (PEP), un déclin de matière grise 

dans des régions multiples (régions frontales et thalamus) apparaît au fil du temps de même 

qu’un amincissement cortical progressif dans les cortex frontaux inférieur et supérieur. Enfin, 

les patients souffrant de schizophrénie chronique présentent une diminution plus marquée de 

matière grise dans les zones frontales et temporales, dans le thalamus et les cortex cingulaires, 

notamment chez les patients dont les résultats cliniques étaient médiocres. Par ailleurs, très 

peu d’études ont rapporté une évolution de la matière blanche corticale au fil de la 

progression de la maladie. À première vue, les résultats montrent une association entre des 

anomalies progressives de la matière grise et le développement de la schizophrénie. 

Toutefois, le lien de cause à effet n’est toujours pas résolu : en particulier chez les patients 

chroniques, les résultats n’ont pas été pas nécessairement contrôlés avec l’effet sur le cerveau 

de plus longues périodes de traitement, de doses plus élevées d’antipsychotiques ou d’autres 

épiphénomènes liés à la maladie.  

De ce qui précède, les résultats obtenus à l’aide des méthodes longitudinales suggèrent que 

certains changements neuro-anatomiques pourraient se produire avant l’expression des 

symptômes psychotiques et indiquer l’évolution du processus pathologique. Les anomalies 

progressives touchant la matière grise et la matière blanche du cerveau des patients 

schizophrènes suggèrent un processus neurodégénératif.  

Des corrélats neurologiques aux marqueurs biologiques, un seuil difficile à franchir – 

Indépendamment des études longitudinales, le raisonnement à rebours de l’activité cérébrale 

reste problématique en ce que les troubles neurologiques sont multiformes et peuvent être 

                                                
870 Bruno Dietsche, Tilo Kircher et Irina Falkenberg, « Structural Brain Changes in Schizophrenia at Different 

Stages of the Illness : A Selective Review of Longitudinal Magnetic Resonance Imaging Studies » (2017) 
51:5 Aust NZJ Psychiatry 500, DOI : 10.1177/0004867417699473. 
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influencés par de nombreux autres facteurs tels que les troubles (physiques) concomitants, la 

prise de médication, les antécédents médicaux et pharmacologiques, les influences 

prénatales, des abus subis dans l’enfance, des facteurs de stress environnementaux, le stress 

lui-même871, le patrimoine génétique, voire les artefacts. Certes, des méta-analyses sont 

couramment menées en vue d’identifier les résultats les plus cohérents ou les plus robustes 

dans un domaine donné. Cependant, très peu d’études rapportent ces données 

« périphériques », empêchant une (méta) analyse covariée. Aussi, pour faciliter les 

comparaisons, les méta-analyses excluent régulièrement, le cas échéant, les études 

comprenant des participants souffrant de troubles concomitants ou dépendants à plusieurs 

substances.  

En tout état de cause, les études en neuro-imagerie sont difficilement généralisables en raison 

des différences significatives qui marquent les méthodes d’échantillonnage, des 

caractéristiques sociodémographiques et cliniques des participants ainsi que des paramètres 

d’imagerie. Comme tout juriste peut facilement le comprendre, s’agissant des questions de 

fait, les précédents jurisprudentiels sont de peu d’utilité. Si un marqueur biologique peut être 

défini comme une caractéristique mesurable et objectivement évaluable en tant qu’indicateur 

de quelque processus pathogène872, les altérations structurelles et fonctionnelles observées 

par la neuro-imagerie ne suffisent pas à caractériser les troubles mentaux de façon 

suffisamment spécifique pour répondre à une telle définition. À la différence d’un diagnostic 

de fracture du bras déduite des résultats de l’imagerie, il n’y a pas, jusqu’à présent, 

d’altérations structurelles ou fonctionnelles du cerveau qui soient spécifiques à certaines 

catégories de troubles mentaux 873 . Les mêmes altérations observées chez des patients 

semblablement atteints pourraient être attribués à d’autres facteurs, processus ou 

comportements. Des personnes malades peuvent obtenir une neuro-imagerie dont les 

                                                
871 Voir notamment Katarina Dedovic, Catherine D’Aguiar et Jens C Pruessner, « What Stress Does to Your 

Brain : A Review of Neuroimaging Studies » (2009) 54:1 Revue canadienne de psychiatrie 6, DOI : 
10.1177/070674370905400104. 

872 Biomarkers Definitions Working Group, « Biomarkers and Surrogate Endpoints : Preferred Definitions and 
Conceptual Framework », (2001) 69:3 Clinical Pharmacology Therapeutics 89 à la p 91, DOI : 
10.1067/mcp.2001.113989. 

873 Chuanjun Zhuo et al, « The rise and fall of MRI studies in major depressive disorder » (2019) 9 Translational 
Psychiatry 335 [Zhuo et al]. 
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résultats restent dans les limites de la normalité874. Inversement, une neuro-imagerie tout à 

fait normale n’exclut pas nécessairement que le sujet testé puisse être néanmoins aux prises 

avec des problèmes de santé mentale. De ce qui précède, certains chercheurs vont jusqu’à 

affirmer qu’il est peu probable qu’un seul biomarqueur ne puisse jamais être identifié pour 

diagnostiquer des troubles psychiatriques ou pour planifier leur prise en charge875.  

Un autre problème réside dans le sophisme de l’inférence groupe à individu. Le professeur 

Octavio Choi876 nous donne à cet égard l’exemple du cas célèbre d’Herbert Weinstein. 

Certes, la présence d’un kyste dans son lobe frontal aurait pu fausser son jugement. Toutefois, 

comme nous le rappelle le professeur Choi, les kystes arachnoïdiens chez les adultes ne sont 

pas rarissimes. Quoique certains kystes aient été associés à des déficits fonctionnels, la 

plupart des cas restent asymptomatiques en raison des mécanismes compensatoires qui, tout 

en témoignant de la neuro-plasticité du cerveau, compliquent les prédictions et ne 

permettraient certainement pas d’affirmer si et dans quelle mesure un tel kyste aurait 

effectivement altéré les capacités cognitives de M. Weinstein877. 

Cette haute biovariabilité individuelle complique grandement l’interprétation des résultats de 

l’imagerie par résonance magnétique fonctionnelle, surtout quand on sait qu’un simple 

mouvement de tête, voire un clignement d’yeux, peut biaiser les résultats. Le fait que 

certaines anomalies neurobiologiques soient relevées chez plusieurs personnes souffrant d’un 

trouble dépressif majeur n’excluent pas qu’une personne atteinte du même trouble puisse ne 

pas être ainsi « marquée » au niveau neurologique 878 . Également, certaines personnes 

souffrant d’un état de stress post-traumatique peuvent ne montrer aucune activation de 

l’amygdale aux examens neurologiques contrairement à d’autres879. Les recherches sur la 

psychologie de la dépendance indiquent en outre le rôle modérateur que joue le contexte de 

la présentation des stimuli susceptibles d’atténuer ou d’accentuer la réactivité neuronale aux 

                                                
874 Cynthia S Weickert, Thomas W Weickert, Anil Pillai et Peter F Buckley, « Biomarkers in Schizophrenia : 

A Brief Conceptual Consideration » (2013) 35:1 Disease Markers 3, DOI : 10.1155/2013/510402 [Weickert 
et al]. 

875 Zhuo et al, supra note 873. 
876 Choi, supra note 724.  
877 Ibid.  
878 Maletic et al, supra note 816.  
879 Henigsberg et al, supra note 828. 
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substances addictives880. De plus, la spécificité des marqueurs neurobiologiques est sujette à 

caution puisqu’une anomalie structurelle ou de fonctionnement relevé dans une région du 

cerveau peut être associée à plusieurs troubles. Par exemple, l’hyperactivité de l’amygdale a 

pu être décelée chez des patients souffrant d’un état de stress post-traumatique, mais elle est 

également associée à d’autres troubles anxieux dont la phobie spécifique881.  

Selon le professeur Choi, la preuve neuroscientifique permet de générer des hypothèses plutôt 

qu’elle constitue un test de confirmation, au même titre que d’autres indicateurs biologiques 

et environnementaux, telles les prédispositions génétiques ou le fait d’évoluer dans un 

environnement à risque en tant que facteurs criminogènes. Prenons l’exemple du trouble 

dépressif majeur : le modèle diathèse-stress appliqué à la dépression en explique la genèse 

non pas par un facteur biologique ou psychique isolé, mais par la conjonction d’une 

prédisposition héréditaire (génétique) et de stresseurs environnementaux. Plus 

particulièrement, des personnes ayant hérité du génotype s/s du gène transporteur de la 

sérotonine réagissent davantage aux situations stressantes, leur expression de la sérotonine 

étant réduite, elles sont en conséquence plus susceptibles que d’autres groupes de la 

population de souffrir de la dépression882. Les données de la neuroscience complètent les 

facteurs de risque criminogènes ainsi que les prédispositions génétiques plutôt qu’elles ne 

s’y substituent complétement. Compte tenu de certaines altérations cérébrales 

caractéristiques tant d’ordre structurel que fonctionnel, une étude d’association 

pangénomique (GWAS) a identifié plus de 80 loci réplicables associés avec la dépression883. 

Tout comme il en est de la délinquance ou du passage à l’acte criminel, l’étiologie des 

troubles dépressifs, parmi d’autres, reste complexe, et leur étiologie implique un concours de 

facteurs génétiques, épigénétiques et environnementaux. Les mécanismes des troubles 

dépressifs eux-mêmes sont pluriels et peuvent être appréhendés en fonction des niveaux 

neurochimique, organique, voire tissulaire. Enfin, les expressions phénotypiques de ces 

                                                
880  Stephen J Wilson, Michael A Sayette et Julie A Fiez, « Prefrontal Responses to Drug Cues : A 

Neurocognitive Analysis » (2004) 7:3 Nat Neurosci 211, DOI : 10.1038/nn120. 
881 Henigsberg et al, supra note 828.  
882  Dean et Keshavan, supra note 819. Aussi Vladimir Maletic et Charles L Raison, « Neurobiology of 

Depression, Fibromyalgia and Neuropathic Pain » (2009) 14 Front Biosci 5291, DOI : 10.2741/3598. 
883 Johan Ormel, Catharina A Hartman et Harold Snieder, « The genetics of depression : Successful genome-

wide association studies introduce new challenges » (2019) 9 Translational Psychiatry 114.  
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troubles varient, allant de l’idéation dépressive jusqu’aux symptômes neuro-végétatifs, en 

passant par un affect dépressif et des troubles comportementaux884. 

2.3. À la recherche des corrélats neurologiques de l’acte criminel  

Au-delà des troubles mentaux caractérisés, certains traits individuels susceptibles 

d’intéresser un décideur en matière criminelle et pénale se profilent à travers un large spectre 

de troubles mentaux, ou de comportements, ou de traits de personnalité, ou des tendances 

suicidaires (représentant un danger pour soi-même) (2.3.1) et à l’agressivité (représentant un 

danger pour autrui) (2.3.2). La recherche des corrélats neurologiques à ces divers aspects de 

la personnalité a tout naturellement donné lieu à une certaine catégorie d’actes sanctionnés 

par notre droit criminel en raison de leur caractère jugé moralement répréhensible (2.3.3). 

Cette nouvelle voie reste néanmoins semée d’embûches et d’une issue bien souvent 

incertaine (2.3.4).  

2.3.1. Des marqueurs neurobiologiques du suicide 

La revue de littérature de Schmaal et al. (2020)885 recense les études de neuro-imagerie 

publiées au cours des vingt dernières années ; elles visent à identifier les altérations cérébrales 

d’ordre structurel, fonctionnel et moléculaire susceptibles de contribuer aux pensées et aux 

comportements suicidaires chez l’adolescent et l’adulte. Les résultats convergent vers un 

ensemble de régions cérébrales responsables de la régulation des émotions et des pulsions : 

le cortex préfrontal ventral, le cortex préfrontal dorsal, l’insula, leurs sites de connexion 

striatal et temporal mésial ainsi que les connexions entre ces régions cérébrales. Les 

altérations des régions du cortex préfrontal, ventral, médial et latéral ainsi que leurs 

connexions jouent significativement sur le maintien des émotions négatives menant à 

l’idéation suicidaire, tandis que les altérations au niveau du cortex préfrontal dorsal et du 

gyrus frontal inférieur sont associées aux comportements suicidaires. Ainsi donc, un cumul 

de dysfonctionnements au niveau du cortex préfrontal ventral (VPFC) et du cortex préfrontal 

                                                
884 Dean et Keshavan, supra note 819. 
885 Lianne Schmaal et al, « Imaging suicidal thoughts and behaviors : A comprehensive review of 2 decades of 

neuroimaging studies » (2020) 25 Molecular Psychiatry 408, DOI : 10.1038/s41380-019-0587-x. 
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dorsal (DPFC) représente un facteur de risque important en permettant à l’idéation suicidaire 

de se transposer plus facilement en comportements à risque pour soi-même, en raison d’un 

mode de décision rigide et mal adapté allant de pair avec une diminution de l’inhibition. En 

effet, le cortex cingulaire antérieur dorsal et l’insula pourraient intervenir de manière 

significative entre les deux systèmes VPFC et DPFC pour transformer les pensées suicidaires 

en comportements.  

2.3.2. Des marqueurs neurobiologiques de la violence et de l’agressivité 

Les mécanismes neurobiologiques sous-jacents à l’agressivité ont également été étudiés 

notamment grâce à la neuro-imagerie. Dans leur revue de littérature, Fanning et al. (2017)886 

suggèrent l’implication des circuits neuronaux dans la réactivité à la régulation émotionnelles 

et au contrôle cognitif concernant les comportements d’agression. La genèse des émotions se 

situe au niveau des structures corticales des cortex préfrontal et médial préfrontal, des régions 

sous-corticales, du striatum ventral, de l’amygdale ainsi que de l’insula. La régulation des 

émotions consiste à modifier son ressenti émotionnel à l’aide de différentes stratégies qui 

font appel à des régions interconnectées mais fonctionnellement distinctes du cortex 

préfrontal ainsi que des régions sous-corticales : le cortex orbitofrontal, le cortex préfrontal 

dorso-médial, le cortex préfrontal dorsolatéral, le cortex préfrontal latéral ventral, le cortex 

cingulaire antérieur rostral et le cortex cingulaire antérieur dorsal. Le contrôle cognitif 

comprend un ensemble de fonctions dont la vigilance et les processus attentionnels, l’amorce 

et l’inhibition du comportement, la planification et la mémoire de travail. Comme il en est de 

la genèse et de la régulation des émotions, le contrôle cognitif fait appel à plusieurs régions 

du cerveau :  les cortex préfrontaux latéral et médial, les gyri frontaux supérieur, moyen et 

inférieur, le cortex orbitofrontal, le cortex préfrontal dorsolatéral, le cortex cingulaire 

antérieur médial, les lobes pariétaux supérieurs et inférieurs, les régions temporales et sous-

corticales (thalamus, caudé, putamen) ainsi que le cervelet. D’un point de vue classique, les 

fonctions émotionnelles se trouveraient localisées dans la subdivision rostrale (cortex 

cingulaire antérieur rostral), tandis que les fonctions cognitives le sont dans la subdivision 

                                                
886 Jennifer R Fanning et al, « Neural Correlates of Aggressive Behavior in Real Time : A Review of fMRI 

Studies of Laboratory Reactive Aggression » (2017) 4:2 Current Behav Neurosci Rep 138, DOI : 
10.1007/s40473-017-0115-8 [Fanning et al]. 
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dorsale (cortex cingulaire antérieur dorsal), quoique leur rôle ne soit pas mutuellement 

exclusif. 

Les problèmes d’agression chronique et sévère renvoient généralement à une dysrégulation 

émotionnelle qui, bien souvent, sera par ailleurs comorbide à plusieurs troubles caractérisés 

tels que la dépression, un état de stress post-traumatique et la labilité émotionnelle. 

Comparativement à leurs vis-à-vis du groupe témoin, la neuro-imagerie fonctionnelle 

enregistre chez les sujets agressifs une activation différentielle des circuits neuronaux 

émotionnels et du contrôle. Par exemple, à la vue des visages en colère, les personnes 

agressives répondant aux critères diagnostiques du trouble explosif intermittent présentent 

une activation moindre du cortex orbitofrontal ainsi qu’une suractivation de l’amygdale. Les 

dommages subis au niveau des lobes frontaux sont associés à des changements de 

comportement dont l’agressivité et l’impulsivité; les lésions acquises dans les régions 

cérébrales médiale et orbitofrontale sont spécifiquement associées au comportement agressif. 

De leur côté, des patients présentant des lésions aux lobes frontaux ventraux éprouvent un 

sentiment de colère accru ainsi qu’une plus grande difficulté à reconnaître les expressions 

émotionnelles faciales et vocales.  Les mêmes patients éprouvent des difficultés à prendre 

des décisions émotionnelles adaptées et tendent à donner des réponses physiologiques 

déficientes lors du processus de prise de décision. Les personnes agressives montrent 

généralement une hyperactivité au niveau des régions limbiques, qui suscitent une excitation 

émotionnelle ainsi qu’une hypoactivité dans les régions médiatrices de la régulation 

émotionnelle et du contrôle cognitif. Par exemple, une activité préfrontale réduite combinée 

à une activité sous-corticale accrue prédisposent les individus aux comportements 

antisociaux887. Quant à l’agression impulsive, elle est associée à une activité préfrontale 

réduite en raison de l’activité sous-corticale, tandis que les prédispositions à la violence sont 

en corrélation avec des dysfonctions dans l’une ou l’autre des régions du cerveau qui 

perturbent l’activité sérotoninergique888.  

                                                
887 Jana L Bufkin et Vickie R Luttrell, « Neuroimaging Studies of Aggressive and Violent Behavior. Current 

Findings and Implications for Criminology and Criminal Justice » (2005) 6:2 Trauma, Violence & Abuse 
176, DOI : 10.1177/1524838005275089. 

888 Ibid. 
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Il est encore possible de nuancer les corrélats neurologiques en lien avec différents contextes 

d’agression, comme la provocation, les représailles, et en lien avec l’agression dite réactive 

aux incitatifs et aux récompenses. De manière générale, l’activité neuronale mesurée dans le 

cortex préfrontal médial et dans le cortex cingulaire antérieur est associée à l’intensité de la 

provocation889. La provocation module également l’activité du thalamus, lequel relaie les 

informations sensorielles et motrices entre les structures corticales, sous-corticales dont 

l’amygdale; la provocation module également les régions temporo-pariétales à la base des 

processus cognitifs sociaux (voir la théorie de l’esprit) et module enfin les régions occipitales 

traitant de l’information visuelle, sensibles aux informations émotionnelles qui captent 

l’attention 890 . Quant aux comportements (agressifs) de représailles, ses corrélats 

neurologiques sont plus difficiles à généraliser en raison de leur grande variabilité observée 

d’une étude à l’autre. Tout comme la provocation, les régions les plus systématiquement 

interpellées par les représailles sont le cortex préfrontal médial et le cortex cingulaire 

antérieur891. Le striatum dorsal serait également sollicité lors des représailles892. Selon de 

solides recherches, on observe chez les personnes qui se livrent à des comportements 

agressifs récurrents, des anomalies et des dysfonctionnements cérébraux qui se manifestent 

par une hyper-réactivité du circuit émotionnel (p.ex. amygdale) et une hypo-réactivité des 

circuits impliqués dans la régulation des émotions et dans le contrôle cognitif893.  

Les chercheurs Lamsma, Mackay et Fazel (2017)894 se sont intéressés plus particulièrement 

au rapport entre les volumes régionaux de matière grise et la violence interpersonnelle. Leurs 

résultats suggèrent que, exception faite des cas de pathologies marquantes, le volume de 

matière grise dans différentes régions discrètes du cerveau n’est pas un marqueur 

neurologique fiable de la violence, y compris dans le cortex orbitofrontal, le cortex préfrontal 

dorsolatéral, le cortex cingulaire antérieur, l’amygdale et l’hippocampe. Selon ces trois 

                                                
889 Fanning et al, supra note 886. 
890 Ibid. 
891 Ibid.  
892 Ibid. Aussi Stuart F White, Srah J Brislin, Stephen Sinclair et James R Blair, « Punishing Unfairness : 

Rewarding or the Organization of a Reactively Aggressive Response? » (2014) 35:5 Hum Brain Mapp 2137, 
DOI : 10.1002/hbm.22316. 

893 Fanning et al, supra note 880. 
894  Jelle Lamsma, Clare Mackay et Seena Fazel, « Structural brain correlates of interpersonal violence : 

Systematic review and voxel-based meta-analysis of neuroimaging studies » (2017) 267 Psychiatry 
Research 69, DOI : 10.1016/j.pscychresns.2017.07.006. 
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chercheurs, la violence interpersonnelle à titre de construit englobe un large éventail de 

comportements qui découlent d’interactions multiples de l’environnement avec les processus 

émotionnels et cognitifs tout aussi pluriels et complexes (p.ex. conditionnement de la peur, 

contrôle des pulsions, capacité de raisonnement, scrupules moraux), lesquels sont en outre 

médiés par différentes régions cérébrales interconnectées. Il est peu probable que ce large 

éventail de choix et de comportements puisse être appréhendé à l’aide d’un seul marqueur 

neurobiologique spécifique. Aussi, la plupart des chercheurs omettent-ils de distinguer entre 

les différents types de violence (p.ex. proactifs vs réactifs, occasionnels ou chroniques) et de 

tenir compte des conditions situationnelles telles que l’état d’ébriété, la pression des pairs ou 

la présence de stresseurs environnementaux. Enfin, toutes les études mentionnées s’appuient 

sur une mesure rétrospective relativement éloignée de l’expression de la violence.  

2.3.3. De la neuro-imagerie appliquée aux criminels 

Jusque-là, les participants des études menées sur la neuro-imagerie appliquée aux criminels 

ont été recrutés dans des populations cliniques aisément accessibles et partageant certaines 

caractéristiques communes. En général, ce type de recherches, dont le but principal est 

d’éclaircir les mécanismes neurologiques sous-jacents aux symptômes pathologiques, n’ont 

qu’une faible portée dans le contexte criminel et pénal.  

Certaines études ciblent toutefois l’occurrence de comportements délinquants ou criminels 

chez des patients atteints de troubles mentaux.  

Selon la revue de littérature de Brower et Price (2001)895, les études recensées rapportent une 

association cliniquement significative entre les dysfonctions du lobe frontal et un état 

agressif. Comparés aux groupes témoins, les sujets atteints des troubles traumatiques et 

neurodégénératifs, impliquant principalement le cortex préfrontal, présentent un taux accru 

de comportements agressifs et antisociaux. Les dysfonctionnements du réseau préfrontal 

semblent être associés plus spécifiquement à un comportement agressif de type impulsif et 

                                                
895 Montgomery C Brower et Bruce H Price, « Neuropsychiatry of Frontal Lobe Dysfunction in Violent and 

Criminal Behaviour : A critical Review » (2001) 71:6 J Neurol Neurosurg Psychiatry 720, DOI : 
10.1136/jnnp.71.6.720 [Brower et Price]. 
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récurrent. Cependant aucune étude ne montre que les troubles du cortex préfrontal 

permettraient de prédire l’occurrence de crimes violents. Selon Brower et Price, plusieurs 

biais méthodologiques entachent la validité des résultats obtenus, dont un manque de données 

prospectives, la petite taille des échantillons et l’absence de contrôle adéquat des facteurs de 

risque connus en matière de violence. En particulier, les participants proviennent de groupes 

relativement homogènes (détenus, personnes référées par les procureurs ou patients souffrant 

de troubles neuropsychiatriques graves) qui ne reflètent ni la composition de la population 

en général, ni la population criminelle elle-même. Enfin, il serait tendancieux d’appliquer les 

résultats de ces études aux cas d’espèce étant donné leur faible spécificité et la pluralité de 

comportements déviants susceptibles d’interpeller les forces de l’ordre.  

Comparant les résultats d’IRMf des délinquants déclarés coupables d’un crime de violence 

conjugale avec les résultats d’autres délinquants, les chercheurs Bueso-Izquierdo et al. 

(2016) 896  relèvent chez les personnes déclarées coupables de violence conjugale une 

activation accrue dans leurs cortex cingulaires antérieur et postérieur ainsi que dans leur 

cortex préfrontal moyen. Cependant, leur cortex préfrontal supérieur présente une activation 

réduite.  

Les délinquants sexuels constituent un autre groupe de délinquants qui attirent l’attention des 

chercheurs en neurosciences. Selon la revue de littérature de Jordan et al. (2019), 897 les 

scientifiques intéressés à la patho-étiologie de la pédophilie cherchent avant tout à saisir les 

mécanismes neurobiologiques sous-jacents et aucune étude ne vise explicitement à identifier 

les marqueurs biologiques de cette pathologie. Au niveau neuro-anatomique, les premières 

études pilotes ont noté une réduction de volume dans certaines régions cérébrales sensibles 

aux stimuli sexuels comme l’amygdale, l’hypothalamus, les gyri limbiques, le cortex 

orbitofrontal, le striatum ventral et l’insula. D’autres différences neuro-anatomiques ont pu 

être observées entre les pédophiles délinquants et les pédophiles n’ayant pas commis 

d’infraction. Les personnes appartenant à ce dernier groupe présentent un volume accru de 

                                                
896 Natalia Bueso-Izquierdo et al, « Are batterers different from other criminals? An fMRI study » (2016) 11:5 

Social Cognitive & Affective Neuroscience 852, DOI : 10.1093/scan/nsw020. 
897 Kirsten Jordan, Tamara Sheila Nadine Wild, Peter Fromberger, Isabel Müller et Jürgen Leo Müller, « Are 

There Any Biomarkers for Pedophilia and Sexual Child Abuse? A Review » (2019) 10 Frontiers in 
Psychiatry 940, DOI : 10.3389/fpsyt.2019.00940. 
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matière grise dans leur lobe temporal droit. De leur côté, les pédophiles délinquants 

présentent un QI plus faible, une épaisseur corticale réduite dans le cortex moteur droit, une 

surface corticale réduite des régions frontales bilatérales, temporelles, cingulaires et 

insulaires ainsi qu’une diminution de l’anisotropie fractale de la matière blanche, en 

particulier dans le corps calleux. Au niveau neuro-fonctionnel, une connectivité fonctionnelle 

fronto-limbique réduite, à l’état de repos, est davantage associée à l’abus sexuel perpétré sur 

des enfants plutôt qu’à la pédophilie comme telle. La même connectivité réduite au niveau 

fronto-limbique (médiant les réactions aux provocations) a également été notée chez les 

délinquants violents ou psychopathiques, doublée en général d’un moindre contrôle 

inhibiteur des comportements. De plus, chez les pédophiles non délinquants, on note une 

activation accrue dans le cortex frontal supérieur gauche et le cortex cingulaire postérieur, 

régions associées au fonctionnement cognitif. De leur côté, les délinquants pédophiles 

présentent également une connectivité fonctionnelle accrue dans leur réseau du mode par 

défaut (MPD), avec des fluctuations régionales dans le réseau fronto-pariétal.  

De manière générale, les dysfonctionnements neuro- et psycho-physiologiques doivent être 

détaillés en fonction des différents comportements criminels ou antisociaux. Selon la revue 

de littérature de Ling, Umbach et Raine (2019)898, les personnes plus enclines à l’agression 

proactive présentent un système autonome plus émoussé alors que les personnes plus enclines 

à l’agression réactive (p.ex. à la provocation) tendent à présenter un fonctionnement 

autonome hyperactif. Dans le même ordre d’idées, le comportement criminel a été 

traditionnellement associé aux altérations structurelles et à des déficiences fonctionnelles du 

cortex préfrontal. Toutefois, les études centrées sur des régions spécifiques du cerveau 

concernant les « criminels » au sens large peuvent difficilement être généralisées en raison 

de l’hétérogénéité des facteurs susceptibles de modérer les effets des déficits cérébraux sur 

les comportements. En effet, les psychopathes en liberté et les délinquants en col blanc ne 

présentent pas les mêmes déficits préfrontaux que les psychopathes appréhendés par un corps 

policier. Alors que les psychopathes reconnus comme « délinquants » présentent une 

réduction de volume de la matière grise dans leur cortex préfrontal, aucune différence 

                                                
898 Shichun Ling, Rebecca Umbach et Adrian Raine, « Biological explanations of criminal behavior » (2019) 

25:6 Psychol Crime Law 626, DOI : 10.1080/1068316X.2019.1572753. 
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volumétrique de matière grise dans cette région n’a été observée chez leurs pairs intégrés à 

la population normale du groupe témoin. Les déficits du volume préfrontal sont donc 

observables chez les délinquants conventionnels (en col bleu), alors que les délinquants en 

col blanc ne présentent pas ces réductions et pourraient même exhiber un fonctionnement 

exécutif renforcé. Aussi, les délinquants antisociaux présentant une psychopathie montrent-

ils une réduction de volume de la matière grise dans les régions préfrontale et temporale 

comparativement aux délinquants antisociaux sans psychopathie et aux participants des 

groupes témoins. Il est donc important de différencier les comportements criminels et 

antisociaux qui peuvent être associés à des patho-étiologies distinctes.  

Malgré ces réserves, dans le domaine de la psychiatrie médico-légale, la perspective 

d’incorporer des données de la neuro-imagerie pour améliorer l’appréciation du risque de 

récidive chez des patients hospitalisés a suscité l’intérêt de plusieurs. Les chercheurs Delfin 

et al. (2019)899, notamment, ont investigué l’apport des données de la neuro-imagerie quant 

à l’appréciation traditionnelle des facteurs de risque élaborés par la littérature criminologique 

concernant une cohorte de patients psychiatriques hospitalisés par ordre de la cour en raison 

de la commission d’un acte criminel (N=44). Tous les participants avaient reçu un diagnostic 

de troubles mentaux majeurs que les chercheurs ont distribué sur cinq catégories : des 

troubles psychotiques, des troubles de l’humeur, des troubles de la personnalité, des troubles 

cognitifs et des troubles neuro-développementaux. Pour chacun des participants, les données 

neurologiques ont été recueillies à l’aide de la tomographie par émission monophotonique 

(SPECT). Sur une période de suivi de dix ans, il appert que les mesures du flux sanguin 

cérébral régional (rCBF) à l’état de  repos permettent d’augmenter de façon incrémentielle 

la justesse de la prédiction des risques de récidive en accroissant l’aire sous la courbe (AUC) 

de la fonction d’efficacité du récepteur de 0,69 à 0,81, en augmentant la précision de 0,64 à 

0,82 ainsi que le score sur l’échelle de Brier de 0,08 à 0,25. Selon le modèle élargi proposé 

par les auteurs, le flux sanguin cérébral régional (rCBF) du lobe pariétal droit apparaît comme 

la variable la plus importante de même que, sur une échelle légèrement moindre, le rCBF 

mesuré dans le lobe pariétal gauche. Les résultats suggèrent en effet qu’un rCBF réduit dans 

les lobes pariétaux bilatéraux peut constituer un prédicteur important de la récidive générale 

                                                
899 Delfin et al, supra note 720. 
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chez les patients psychiatriques hospitalisés à la suite de la commission d’une infraction. Les 

deux autres prédicteurs modérés de la récidive résident dans le rCBF du cervelet inférieur 

droit et le rCBF des lobes temporaux bilatéraux.  

Parallèlement, les études sur les mécanismes cérébraux sous-jacents à la punition sociale900, 

à l’injustice901, à la cognition morale902, à la théorie de l’esprit903, à l’empathie, à la prise de 

décision904, à la régulation émotionnelle905 foisonnent mais ne suffisent guère à appréhender 

la complexité de cette subtile interaction entre la biologie, l’individu et son environnement.  

2.3.4. Des marqueurs neurobiologiques du crime et du coupable : une discrimination 

à rebours ? 

Outre les réserves exprimées à l’égard des résultats neuroscientifiques appliqués (supra 

2.2.9), la neuro-imagerie appliquée aux criminels et au phénomène de la criminalité présente 

d’autres difficultés. Tout d’abord, des anomalies dans différentes zones cérébrales ont pu être 

associées au comportement criminel906. Malgré le rôle significatif que joue le lobe frontal tel 

qu’il appert dans l’exemple célèbre de Gage, il ne s’agirait pourtant que d’une pièce parmi 

d’autres du puzzle de la psychopathie : des différences neurologiques significatives entre le 

cerveau des psychopathes et celui des non-psychopathes peuvent encore être notées dans 

l’amygdale, l’hippocampe, le corps calleux, le striatum et le faisceau unciné 907 . Cette 

                                                
900 Gabriele Bellucci et al, « The Emerging Neuroscience of Social Punishment : Meta-analytic Evidence » 

(2020) 113 Neurosci Biobehav Rev 426, DOI : 10.1016/j.neubiorev.2020.04.011. Oksana Zinchenko, 
« Brain responses to social punishment : A meta-analysis » (2019) 9 Scientific Reports 12800, DOI : 
10.1038/s41598-019-49239-1. 

901 Mirre Stallen et al, « Neurobiological Mechanisms of Responding to Injustice » (2018) 38:12 J Neurosci 
2944, DOI : 10.1523/JNEUROSCI.1242-17.2018.  

902 Samantha J Fede et Kent A Kiehl, « Meta-analysis of the Moral Brain : Patterns of Neural Engagement 
Assessed Using Multilevel Kernel Density Analysis » (2020) 14:2 Brain Imaging Behav 534, DOI : 
10.1007/s11682-019-00035-5. 

903 Pascal Molenberghs, Halle Johnson, Julie D Henry et Jason B Mattingley, « Understanding the Minds of 
Others : A Neuroimaging Meta-Analysis » (2016) 65 Neurosci Biobehav Rev 276, DOI : 
10.1016/j.neubiorev.2016.03.020.  

904 Antoine Bechara, Hanna Damasio et Antonio R Damasio, « Emotion, Decision Making and the Orbitofrontal 
Crotex » (2000) 10:3 Cerebral Cortex 295, DOI : 10.1093/cercor/10.3.295. 

905 David W Frank et al, « Emotion Regulation : Quantitative Meta-Analysis of Functional Activation and 
Deactivation » (2014) 45 Neurosci Biobehav Rev 202, DOI : 10.1016/j.neubiorev.2014.06.010.  

906 R Ryan Darby, « Neuroimaging Abnormalities in Neurological Patients with Criminal Behavior » (2018) 18 
Curr Neurol Neurosci Rep 47, DOI : 10.1007/s11910-018-0853-3 [Darby].  

907 Pemment, supra note 858. 
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participation plurielle de diverses régions cérébrales dans l’élucidation d’une 

symptomatologie dysfonctionnelle et possiblement déviante / criminelle peut être constatée 

dans à peu près tous les troubles mentaux comme nous l’avons démontré plus haut (supra 

2.2). 

Une deuxième source de biais concerne l’amalgame grossier de soi-disant troubles mentaux 

avec la violence ou même de la psychopathie / sociopathie avec la violence, une mise en 

garde que Damasio avait déjà faite : Phineas Gage n’était pas violent908. Encore à ce jour, la 

mesure dans laquelle un déficit ou un dysfonctionnement neurologique contribue aux 

comportements déviants, antisociaux ou criminels demeure difficile à déterminer909. Certes, 

les données d’une foule d’études appuient l’existence d’un certain ancrage 

neurophysiologique de la violence910, mais les chemins respectifs des neurosciences et du 

droit (criminel) se croisent difficilement : d’une tumeur ou d’une lésion cérébrale à quelque 

trouble neuropsychique complexe pour expliquer tel geste criminel, les certitudes 

s’amenuisent dramatiquement. Il n’est pas exclu qu’une certaine prédisposition à l’initiation 

ou à la perpétuation de certains comportements répréhensibles puisse souvent se refléter sur 

le plan neurobiologique. Il demeure cependant difficile de déterminer dans quelle mesure ces 

reflets auraient contribué de façon significative au passage à l’acte compte tenu en outre d’un 

nombre presque infini de facteurs tant modérateurs que médiateurs susceptibles d’intervenir 

dans la chaîne neurobiologie --  psychologie -- crime.  

Au stade de la détermination de la culpabilité, les représentants des tribunaux canadiens 

ont toujours été réticents à incriminer une personne pour une « propension, tendance ou 

inclination » à la violence en l’absence d’une preuve directe de culpabilité à l’égard de l’acte 

d’accusation. C’est la raison pour laquelle ils encadrent scrupuleusement l’administration 

d’une preuve quand elle s’appuie sur la réputation ou sur des faits similaires au détriment 

                                                
908 Damasio, supra note 858 à la p 178:  

When the neural machinery that specifically supports the buildup and deployment of somatic 
markers is damaged in adulthood, as it was in Gage, the somatic-marker device no longer 
functions properly even if it has been normal until then. I use the term « acquired » sociopathy, 
as qualified shorthand, to describe a part of the behaviors of such patients although my patients 
and developmental sociopaths are different in several respects, not the least of which is that my 
patients are rarely violent. 

909 Darby, supra note 906. 
910 Glenn et Raine, supra note 858. 
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d’un accusé. Une preuve de simple propension, faute d’un lien direct avec le crime perpétré, 

n’a aucune valeur probante, et elle équivaudrait à incriminer une personne pour ce qu’elle a 

fait dans le passé ou bien en se fondant sur des stéréotypes comportementaux plutôt que sur 

la preuve actuelle de l’actus reus. Dans les mots de la cour suprême du Canada (2002) :  

Il est évident que l’intimé a raison de plaider l’inadmissibilité de la preuve 
d’inconduite qui va au-delà de ce qui est allégué dans l’acte d’accusation et qui 
ne fait que ternir de sa réputation. Personne n’est accusé d’avoir une 
prédisposition ou propension « générale » au vol, à la violence ou à quoi que ce 
soit d’autre. En général, l’exclusion vise à interdire l’utilisation de la preuve de 
moralité en tant que preuve circonstancielle d’une conduite, c’est-à-dire pour 
inférer des « faits similaires » que l’accusé avait une propension ou une 
prédisposition à accomplir le type d’actes reprochés et qu’il est donc coupable de 
l’infraction.911 

Or, la neuro-imagerie n’indique rien de plus qu’une simple propension. Il n’y a pas de 

« marqueurs » biologiques qui puissent attester de la commission positive d’une infraction 

spécifique, tout au plus un « cerveau » plus ou moins porté à la violence. Des stéréotypes 

sociaux et comportementaux aux stéréotypes neurologiques, il n’y a qu’un pas que les 

tribunaux n’ont jamais voulu franchir : 

Si la preuve de propension était admise systématiquement, cela pourrait inciter 
la police à simplement « arrêter les suspects habituels » au lieu d’effectuer, 
comme il se doit, une enquête rigoureuse dans chaque cas. L’un des objectifs du 
système de justice criminelle est la réinsertion sociale des délinquants. La 
réalisation de cet objectif est compromise dans la mesure où le droit met en doute 
la capacité des « suspects habituels » de tourner la page et de commencer une 
nouvelle vie.912 

À moins qu’une preuve de réputation ou d’inconduite passée puisse « être si pertinente et 

convaincante que sa valeur probante dans la recherche de la vérité l’emporte sur toute 

possibilité qu’elle soit mal utilisée »913. Appliquée aux preuves neuroscientifiques, cette 

exception renvoie aux cas de figure restreints où l’état de santé (mentale) de l’accusé 

constitue l’une des questions en litige à trancher au stade de la culpabilité, qu’il s’agisse de 

                                                
911 Handy, supra note 739 au para 31.  
912 Ibid au para 38.  
913 Ibid au para 41. 
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son aptitude à subir son procès ou d’une défense de non-responsabilité criminelle pour cause 

de troubles mentaux, y compris une défense d’automatisme voire d’intoxication. Outre ce 

cas de figure restreint, la neuro-imagerie appliquée au procès sur culpabilité est généralement 

d’une utilité limitée. Tel qu’il appert dans notre revue de jurisprudence (supra chapitres 1 à 

3), les preuves neuroscientifiques relèvent en général d’un ensemble plus vaste de preuves 

psychiatriques (p.ex. témoignages d’experts, antécédents médicaux et comportementaux, 

dossiers hospitaliers) que les juges doivent prendre en considération lorsque l’état de la santé 

(mentale) de l’accusé est en cause. La seule neuro-imagerie, non interprétée avec l’aide d’un 

expert qualifié, ne suffit pas pour éclairer le tribunal sur ce qui échappe à la connaissance des 

profanes. Il est plutôt rare en effet qu’une preuve neuroscientifique soit « concoctée » à 

dessein en vue d’un procès sur culpabilité. Elle peut avoir été déjà incluse au dossier 

psychiatrique ou hospitalier d’un accusé, auquel cas son admissibilité est rarement remise en 

cause. Dans la mesure où cette « empreinte » cérébrale du crime, au sens large, puisse être 

interprétée comme un autre stéréotype incriminant une personne, c’est-à-dire sur la foi d’une 

simple prédisposition – soit-elle d’origine génétique, neurologique ou environnementale-, lui 

attribuer le statut de preuve neuroscientifique comporterait un effet préjudiciable de loin 

supérieur à sa valeur probante lorsqu’aucune circonstance concrète ne présente quelque lien 

spécifique avec l’acte reproché. De même que la seule intention mauvaise ne suffit pas pour 

caractériser un criminel, de simples prédispositions, fussent-elles neurologiques, ne peuvent 

pas soutenir à elles seules la détermination de la culpabilité en l’absence d’une manifestation 

comportementale spécifiquement démontrée914.  

Il en va différemment des autres procédures criminelles et pénales quand la culpabilité de 

l’accusé n’est pas ou n’est plus directement en jeu, notamment à la suite d’un plaidoyer ou 

de la reconnaissance de sa culpabilité par l’accusé. À l’étape de la détermination de la peine 

ou lors d’une instruction sur la remise en liberté provisoire, les tribunaux doivent prendre en 

considération plusieurs conditions qui dépassent la stricte culpabilité de l’accusé, dont, par 

exemple, l’impératif de protection du public. La balance de ces diverses considérations risque 

le plus souvent de pencher au détriment des accusés lorsque la protection du public nécessite 

                                                
914  Voir aussi Cristina Scarpazza, Stefano Ferracuti, Alessio Miolla et Giuseppe Sartori, « The charm of 

structural neuroimaging in insanity evaluations : Guidelines to avoid misinterpretation of the findings » 
(2018) 8 Translational Psychiatry 227, DOI : 10.1038/s41398-018-0274-08. 
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une période d’emprisonnement ou d’isolement plus longue ou requiert des moyens de 

surveillance plus stricts 915 . Contrairement au procès sur la culpabilité, les preuves de 

(mauvaise) réputation, d’inconduite passée et de méfaits similaires ont toujours été valides 

quand il s’agit d’imposer une sentence juste et appropriée. La preuve des « empreintes » 

neurologiques, le cas échéant, ne serait pas exclue d’office dans la mesure où celles-ci 

apportent un éclairage sur le risque de récidive. Nous avons vu plus haut, dans l’étude de 

Delfin et al. (2019) 916, que certaines mesures neurologiques (p.ex. celle du flux sanguin 

cérébral régional) peuvent appuyer de façon incrémentielle la justesse de la prédiction des 

risques de récidive. Toutefois, à la différence des facteurs criminogènes traditionnels, on ne 

comprend pas encore comment des anomalies cérébrales peuvent contribuer au risque de 

récidive. Dans leur étude, les chercheurs Delfin et al. (2019)917 ne pouvaient que poser 

quelques hypothèses sur le rôle que jouent les lobes pariétaux sur la récidive générale. Dans 

la mesure où les lobes pariétaux participent aux mécanismes de l’inhibition de réponse, un 

rCBF pariétal réduit diminue l’efficacité du contrôle inhibiteur des actions et des réflexes 

inappropriés, augmentant ainsi partant le risque de récidive. Néanmoins, cette emphase sur 

le contrôle inhibiteur ne permet pas d’expliquer le faible usage qui fait de cet effet prédictif 

des rCBF des lobes frontaux, alors que ces régions sont les plus vigoureusement sollicitées 

par les mécanismes d’inhibition. Ces résultats contrediraient en outre les conclusions de 

plusieurs méta-analyses qui élèvent pratiquement les déficits structurels et fonctionnels du 

lobe frontal au rang de marqueurs neurobiologiques du comportement antisocial918 . En 

l’absence d’autres études évaluant le risque de récidive des détenus à partir d’« indices » 

neurologiques, cette voie reste donc tendancieuse919.  

                                                
915 Voir sur cette question Julie Vincent, Les troubles du contrôle des impulsions en droit pénal canadien, 

mémoire de maîtrise, Faculté de Droit, Université de Montréal, 2013 à la p 106.  
916 Delfin et al, supra note 720.  
917 Ibid.  
918 Ibid, citant Brower et Price, supra note 895; Yang et Raine, supra note 837; Jean R Séguin, « The frontal 

lobe and aggression » (2009) 6:1 European Journal of Developmental Psychology 100, DOI : 
10.1080/17405620701669871; Katarina Wahlund et Marianne Kristiansson, « Aggression, psychopathy 
and brain imaging – Review and future recommendations » (2009) 32 International Journal of Law & 
Psychiatry 266, DOI : 10.1016/j.ijlp.2009.04.007  

919 Voir à ce sujet Leda Tortora, Gerben Meynen, Johannes Bijlsma, Enrico Tronci et Stefano Ferracuti, 
« Neuroprediction and A.I. in Forensic Psychiatry and Criminal Justice : A Neurolaw Perspective » (2020) 
11 Frontiers in Psychology 220, DOI : 10.3389/fpsyg.2020.00220. 
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En tout cas, les neurosciences apportent aujourd’hui un éclairage crucial sur notre 

« anthropologie pénale sous-jacente à l’usage des termes clés – intention, volonté, conscience 

– au soutien des mécanismes rhétoriques à la base de l’imputabilité »920. Toutefois, cet 

éclairage qui met en question la conception binaire du libre arbitre (héritée de « l’erreur de 

Descartes ») n’a pas encore été instrumentalisé de manière à moduler les principes de droit 

qui régiraient la détermination de la culpabilité, les définitions de la mens rea ou les 

conditions d’une défense de non-responsabilité criminelle fondée sur des troubles mentaux. 

Ce sont plutôt les neurosciences qui doivent, comme tout autre élément de preuve, se plier 

aux principes de droit en vigueur.  

2.4. Des corrélats aux prédicteurs neurologiques  

Dans le chapitre précédent, nous avons discuté de l’importance qu’accordent les tribunaux, 

au moment de déterminer de la peine, à la réceptivité des accusés à l’égard de traitements 

éventuels et, d’autre part, de leur pronostic pour déterminer le caractère atténuant ou non 

d’une preuve neuroscientifique soutenue par les marqueurs biologiques du crime. Mais qu’en 

est-il des contributions neuroscientifiques pour améliorer la prise en charge des personnes 

atteintes de troubles mentaux ? Si la neuro-imagerie en soi reste un outil de diagnostic encore 

peu fiable, qui doit être complémentée par d’autres examens et tests neurologiques ou 

comportementaux (2.4.1), un autre domaine de recherches apparaît plus immédiatement 

prometteur : en tenant compte de certains traits neurologiques, peut-on prédire la réponse 

favorable ou non que les patients donneront aux traitements (2.4.2). Enfin, nous sommes 

d’avis qu’il est nécessaire de combler le fossé épistémologique entre les neurosciences et le 

droit (criminel) en respectant leur domaine de connaissances et d’expériences respectif 

(2.4.3).  

2.4.1. La neuro-imagerie : un outil de diagnostic encore peu fiable 

L’utilité des résultats obtenus en neuro-imagerie demeure limitée en pratique clinique. 

Malgré le nombre croissant d’études de neuro-imagerie sur le trouble dépressif majeur, 

                                                
920 Christian Saint-Germain, « L’imputabilité en droit criminel canadien des comportements induits par les 

antidépresseurs » (2007) 38 RDUS 167 à la p 167.  
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l’inférence inverse n’est toujours pas possible, et les examens d’IRM ne servent pas 

directement au diagnostic ni à planifier la prise en charge des patients qui en sont atteints921. 

Autrement dit, les marqueurs neurobiologiques ou moléculaires ne sont pas suffisamment 

fiables pour permettre l’évaluation de la dépression clinique.  

Aussi, le sophisme de l’inférence inverse constituerait l’obstacle principal à l’application 

clinique des découvertes neuroscientifiques922 . Certains cliniciens doutent ainsi du rôle 

critique que la neuro-imagerie est susceptible de jouer dans le diagnostic d’un trouble 

mental : dans la mesure où l’exercice diagnostique consiste à identifier un ensemble de 

symptômes et de dysfonctionnements caractéristiques, serait-il déraisonnable de parier que 

la neuro-imagerie ne puisse faire mieux que le clinicien lui-même ?923  

C’est un constat qui mérite d’être nuancé. Il n’est pas exclu que les recherches en neuro-

imagerie puissent éventuellement identifier certains biomarqueurs spécifiques à certains 

processus pathologiques ou qui permettraient de prédire l’efficacité d’un programme de prise 

en charge. À l’égard de certains troubles mentaux telle que la schizophrénie, outre que les 

tissus cérébraux anormaux ne puissent pas être facilement échantillonnés, d’importantes 

informations sur la maladie peuvent provenir d’autres cellules ou d’autres organes comme le 

foie, les fibroblastes et les cellules sanguines 924 . Admettons que parmi les sources 

d’informations indispensables, celles qui proviennent de la neuro-imagerie prennent une 

importance primordiale.  

2.4.2. Des prédicteurs neurologiques de la réponse aux traitements 

Au-delà du diagnostic, la prédiction de la réponse des prévenus aux traitements, notamment 

pharmacologiques, est l’un des domaines les plus prometteurs de la neuro-imagerie appliquée 

à la prise en charge des accusés souffrant des problèmes de santé mentale. Cette prédiction 

                                                
921  Zhuo et al, supra note 873; Lígia Castanheira, Carlos Silva, Elie Cheniaux et Diogo Telles-Correia, 

« Neuroimaging Correlates of Depression – Implications to Clinical Pratice » (2019) 10 Front Psychiatry 
703, DOI : 10.3389/fp-syt.2019.00703.  

922 Zhuo et al, supra note 873. 
923 Frydman et al, supra note 835. 
924 Weickert et al, supra note 874. 
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concerne trois volets : l’atténuation des symptômes pathologiques, l’occurrence d’effets 

secondaires graves et la probabilité de rechute925. Certes, de nombreuses variables doivent 

être prises en compte dans le choix de la médication et des autres modalités de prise en 

charge. On ne peut prétendre que la neuro-imagerie peut se substituer aux connaissances, à 

l’expérience ou à la compétence indispensables à l’exercice du jugement clinique des 

professionnels. Mais il ne fait pas de doute que les technologies d’exploration cérébrale 

puissent soutenir, orienter ou compléter ce jugement sur la base d’indices neurologiques. 

Troubles dépressifs – La récente méta-analyse de Lai (2019)926  a recensé les résultats 

obtenus par plusieurs méthodes de neuro-imagerie (IRMf, SPECT, PET, EEG, MEG et SPIR) 

sur les marqueurs neurobiologiques qui pourraient être considérées comme des cibles 

thérapeutiques en regard de la prise en charge des patients souffrant d’un trouble dépressif 

majeur. D’après cette étude, les résultats convergent vers la détection d’un 

dysfonctionnement aux niveaux (pré)frontal et du traitement des stimuli émotionnels 

(amygdale, hippocampe). Le cortex cingulaire antérieur se révèle un des biomarqueurs les 

plus prometteurs. D’autres structures préfrontales, dont le cortex préfrontal dorsolatéral et le 

cortex orbitofrontal, peuvent également contribuer à inhiber les réponses et les souvenirs 

émotionnels grâce à un réseau de contrôle cognitif. Quant à la réceptivité au traitement, elle 

peut être associée aux régions fronto-limbiques, dont le cortex cingulaire antérieur et 

l’hippocampe. Toutefois, d’autres recherches sont requises, notamment à l’aide des méthodes 

longitudinales randomisées afin de ventiler les biomarqueurs spécifiques en fonction des 

différents types d’interventions (pharmacologique, psychothérapique, stimulation 

cérébrale…).  

Selon Kennedy (2020)927, plusieurs réseaux neuronaux, dont le réseau du mode par défaut 

(MPD), le réseau de saillance ainsi que les fonctions exécutives / contrôle cognitif, sont 

                                                
925 Ibid. Voir aussi Jessica A Wojtalik, Shaun M Eack, Matthew J Smith et Matcheri S Keshavan, « Using 

Cognitive Neuroscience to Improve Mental Health Treatment : A Comprehensive Review » (2018) 9:2 J 
Soc Social Work Res 223, DOI : 10.1086/697566. 

926 Chien-Han Lai, « Promising Neuroimaging Biomarkers in Depression » (2019) 16:9 Psychiatry Investig 662, 
DOI : 10.30773/pi.2019.07.25.2. 

927 Gary J Kennedy, « The Convergence of Biomedical and Psychosocial Approaches to Neural Network 
Connectivity in Depression » (2020) American Journal of Geriatric Psychiatry (à paraître), DOI : 
10.1016/j.jagp.2020.05.001. 
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impliqués à la fois dans la manifestation des symptômes dépressifs et en tant que modérateurs 

de l’efficacité thérapeutique. Le réseau du mode par défaut (MPD) est lié à la rumination 

dépressive. Au cours d’épisodes dépressifs, cette hyperactivité du MPD contraste avec 

l’inactivation / l’inhibition du réseau de contrôle exécutif normalement impliqué dans la 

planification, l’amorce, la cessation tout comme l’alternance des activités et de l’abstraction. 

Le réseau de saillance joue habituellement un rôle intermédiaire entre le réseau du mode par 

défaut et le réseau des fonctions exécutives. C’est précisément la mesure de la connectivité 

entre ces réseaux qui retient davantage l’attention. Plus particulièrement, les schémas de 

connectivité tant intra qu’inter réseaux, tels que captés par l’imagerie IRMf à l’état de repos, 

permettent de prédire les sujets réceptifs au placebo et/ou à l’antidépresseur (sertraline) 

généralement administré : en effet, une connectivité plus élevée au sein du réseau du mode 

par défaut (MPD) ou entre le MPD et le réseau du contrôle exécutif prédit une meilleure 

réceptivité à la sertraline  que chez les participants qui ont reçu un diagnostic de trouble 

dépressif majeur. Parallèlement, une connectivité accrue de l’hippocampe avec le réseau du 

contrôle exécutif, combinée à une connectivité moindre du thalamus avec les réseaux et 

visuel et de saillance, présagent de meilleurs résultats thérapeutiques avec le placebo928. Une 

autre étude929  a mis en évidence la mesure de la connectivité au repos entre le cortex 

cingulaire antérieur rostral (une structure clé du réseau du mode par défaut) et l’insula 

antérieure droite du réseau de saillance, en tant que prédictrice non spécifique des progrès 

thérapeutiques observés chez les patients souffrant d’un trouble dépressif majeur, et ce au 

bout de huit semaines de traitement. 

Dépendance aux substances – Selon la revue de littérature de Suckling et Nestor (2017)930, 

rares sont les études cherchant à mesurer spécifiquement les corrélats neurologiques 

permettant de prédire les risques de rechute des personnes aux prises avec des problèmes 

d’abus de substance ainsi que leur réponse au traitement. Afin de prédire le risque de rechute 

                                                
928 Cherise R Chin Fatt et al, « Effect of Intrinsic Patterns of Functional Brain Connectivity in Moderating 

Antidepressant Treatment Response in Major Depression » (2020) 177:2 Am J Psychiatry 143, DOI : 
10.1176/appi.ajp.2019.18070870. 

929  Alexis E Whitton et al, « Pretreatment Rostral Anterior Cingulate Cortex Connectivity With Salience 
Network Predicts Depression Recovery : Findings From the EMBARC Randomized Clinical Trial » (2019) 
85:10 Biological Psychiatry 872, DOI : 10.1016/j.biopsych.2018.12.007. 

930 Suckling et Nestor, supra note 853.  
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en matière de substances toxiques, les chercheurs Paulus, Tapert et Schuckit (2005)931 ont 

été les premiers à mesurer, par l’IRMf, le signal BOLD au cours d’une tâche de prise de 

décision simple à deux choix de réponses. Les quarante-six (46) sujets testés ont été soumis 

à l’examen d’IRMf de trois à quatre semaines suivant la cessation de leur consommation de 

méthamphétamine. Les schémas d’activation observés dans le cortex temporal, le cortex 

cingulaire postérieur et le droit permettaient de prédire correctement les risques de rechute 

chez 17 des 18 sujets qui allaient effectivement rechuter, de même que chez 20 des 22 sujets 

qui n’auront pas encore chuté un an plus tard. Les sujets ayant rechuté présentaient une 

activation moindre dans leur cortex temporal, pariétal et préfrontal dorsolatéral, de même 

que dans l’insula, un réseau de structures qui jouent un rôle critique dans la prise de décision.  

Grüsser et al. (2004)932 ont trouvé chez les personnes dépendantes à l’alcool une corrélation 

entre la réactivité aux stimuli liés à l’alcool, mesurée dans les régions du cortex préfrontal 

médian et dans le striatum, et les risques de rechute.  Comparativement aux personnes du 

groupe témoin, les personnes dépendantes à l’alcool présentent une activation BOLD plus 

élevée aux stimuli visuels liés à l’alcool, et ce dans le cortex cingulaire antérieur, le cortex 

préfrontal médian adjacent et le putamen. Cette activation induite s’est révélée 

particulièrement prononcée chez les personnes alcooliques qui ont rechuté au cours de la 

période de suivi. En se basant sur ces résultats et sur la démonstration du fait que la naltrexone 

diminue la réactivité aux stimuli dans le striatum ventral chez des personnes dépendantes à 

l’alcool933, les chercheurs Mann et al. (2014) 934 ont mesuré, par IRMf, la réactivité neuronale 

des patients aux stimuli neutres et à d’autres liés à l’alcool, puis ont évalué l’effet de la 

naltrexone sur leur comportement de rechute en fonction des différents schémas d’activation 

obtenus. Les résultats montrent, d’une part, que les patients dépendants à l’alcool présentent 

                                                
931 Martin P Paulus, Susan F Tapert et Marc A Schuckit, « Neural Activation Patterns of Methamphetamine-

Dependent Subjects During Decision Making Predict Relapse » (2005) 62:7 Arch Gen Psychiatry 761, DOI : 
10.1001/archpsyc.62.7.761. 

932 Sabine M Grüsser et al, « Cue-induced Activation of the Striatum and Medial Prefrontal Cortex Is Associated 
With Subsequent Relapse in Abstinent Alcoholics » (2004) 175:3 Psychopharmacology 296, DOI : 
10.1007/s00213-004-1828-4. 

933 Hugh Myrick, « Effect of Naltrexone and Ondansetron on Alcohol Cue-Induced Activation of the Ventral 
Striatum in Alcohol-Dependent People » (2008) 65:4 Arch Gen Psychiatry 466, DOI : 
10.1001/archpsyc.65.4.466. 

934 Karl Mann et al, « Predicting Naltrexone Response in Alcohol-Dependent Patients : The Contribution of 
Functional Magnetic Resonance Imaging » (2014) 38:11 Alcoholism Clinical & Experimental Research 
2754, DOI : 10.1111/acer.12546. 
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une plus grande activation neuronale en réponse aux images évoquant l’alcool que sous 

l’effet des stimuli neutres, et ce dans plusieurs régions de leur cerveau, dont le système visuel, 

l’insula, le thalamus, l’aire motrice supplémentaire, les cortex préfrontaux médian et 

inférieur, le cortex cingulaire antérieur, le cortex orbitofrontal et les aires méso-cortico-

limbiques, dont le striatum ventral. D’autre part, les patients démontrant une haute réactivité 

aux stimuli induits se révèlent davantage réceptifs à la naltrexone à titre de traitement.  

Troubles du spectre de la schizophrénie – Quant au traitement des troubles du spectre de 

la schizophrénie, la revue de littérature de Dazzan (2014)935 relève que certaines altérations 

dans la matière grise et dans la matière blanche du cerveau ont été associées à une réponse 

moins satisfaisante aux antipsychotiques. Par exemple, des mesures corticales telles que 

l’élargissement des sulci, en particulier dans le cortex préfrontal, ont été fréquemment 

associées à une mauvaise réponse à la clozapine chez les patients atteints de schizophrénie 

chronique. L’amélioration des symptômes positifs semble être liée à un plus grand volume 

cortical temporal, alors que l’amélioration des symptômes de désorganisation serait 

inversement associée au volume de l’hippocampe. Les chercheurs Tognin et al. (2014)936, 

entre autres, ont examiné la relation entre certaines mesures corticales obtenues par IRM chez 

quarante personnes à risque ultra élevé de développer une psychose et la progression des 

symptômes sur un suivi de deux ans. Les résultats montrent que l’épaisseur corticale des 

régions traditionnellement associées à la schizophrénie, soit les cortex temporaux médian et 

latéral ainsi que le cortex insulaire gauche, permettent de prédire les scores cliniques avec 

une précision statistiquement significative. Toutefois, le volume de matière grise ne permet 

pas pareille prédiction. Plus récemment, les chercheurs Xi et al. (2020)937 se sont intéressés 

à la possibilité de prédire la réponse à l’électroconvulsivothérapie (ECT) de cinquante-sept 

patients schizophrènes à l’aide d’une approche radiomique appliquée aux données d’IRM. 

Un consensus d’experts et les lignes directrices de la pratique clinique recommandent en effet 

                                                
935 Paola Dazzan, « Neuroimaging biomarkers to predict treatment response in schizophrenia : The end of 30 

years of solitude? » (2014) 16:4 Dialogues Clin Neurosci 491.  
936 Stefania Tognin et al, « Using Structural Neuroimaging to Make Quantitative Predictions of Symptom 

Progression in Individuals at Ultra-High Risk for Psychosis » (2014) 4 Frontiers in Psychiatry 187, DOI : 
10.3389/fpsyt.2013.00187. 

937  Yi-Bin Xi et al, « Neuronanatomical Features That Predict Response to Electroconvulsive Therapy 
Combined With Antipsychotics in Schizophrenia : A Magnetic Resonance Imaging Study Using Radiomics 
Strategy » (2020) 11 Frontiers in Psychiatry 456, DOI : 10.3389/fpsyt.2020.00456.  
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l’ECT dans le cas de patients qui résistent aux autres traitements ou présentent des tendances, 

voire des comportements, suicidaires. Les analyses ont permis de discriminer les répondants 

des non-répondants au traitement avec une précision de 90,91 %.  

Toutefois, à la question de savoir s’il est dorénavant possible de prédire les réponses au 

traitement des personnes concernées à l’aide des données d’IRM, Dazzan nous met en garde 

contre la nécessité de répliquer les résultats préliminaires sur des échantillons plus larges de 

patients qui seraient aux mêmes stades de la maladie et traités avec la même pharmacologie, 

de même la nécessité de valider les résultats à l’aide de scanners différents. (Attention ! il 

met en garde contre, c’est-à-dire recommande de ne pas le faire ou Dazzan insiste sur la 

nécessité, c’est-à-dire recommande fortement de le faire) 

Trouble obsessionnel compulsif (TOC) – Selon la revue de littérature de Shin et al. 

(2013)938, une activité moindre dans le cortex orbitofrontal et une activité accrue dans le 

caudé et le cortex cingulaire postérieur avant le traitement permettraient de prédire une 

meilleure réponse à l’administration des inhibiteurs de la recapture de la sérotonine ou bien 

à la neurochirurgie. Dans les cas extrêmes, la stimulation cérébrale profonde (SCP) est 

recommandée aux patients qui résistent au traitement. Selon une récente étude de 

Fridgeirsson et al. (2020) 939  portant sur dix patients atteints d’un trouble obsessionnel 

compulsif (TOC) chronique traité par stimulation cérébrale profonde (SCP), et recrutés d’une 

clinique externe d’Amsterdam (Pays-Bas), les améliorations de l’humeur et de l’anxiété 

notées chez les dix sujets corrèlent avec les modifications de la connectivité fonctionnelle 

entre l’amygdale et l’insula. Ainsi, les régions identifiées comme hyperactives (cortex 

orbitofrontal, noyau caudé et thalamus) chez les patients obsessifs compulsifs le sont moins 

après une prise en charge efficace940. Aussi, une diminution du débit sanguin dans le cortex 

orbitofrontal est-elle associée à une meilleure réponse aux inhibiteurs de la recapture de la 

                                                
938  Lisa M Shin, F Caroline Davis, Michael B VanElzakker, Mary K Dahlgren et Stacey J Dubois, 

« Neuroimaging predictors of treatment response in anxiety disorders » (2013) 3 Biology of Mood & 
Anxiety Disorders 15, DOI : 10.1186/2045-5380-3-15 [Shin et al]. 

939 Egill Axfjord Fridgeirsson et al, « Deep brain stimulation modulates directional limbic connectivity in 
obsessive-compulsive disorder » (2020) 143:5 Brain 1603, DOI : 10.1093/brain/awaa100. 

940 Frydman et al, supra note 835.  
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sérotonine, alors qu’une augmentation du débit sanguin dans le gyrus cingulaire postérieur 

prédit une réponse accrue à la fois à la cingulotomie et à la fluvoxamine941.  

Troubles anxieux – D’autres chercheurs se sont évertués à identifier certains prédicteurs 

neurologiques de la réponse au traitement chez des patients présentant des troubles anxieux. 

Toujours selon la revue de littérature de Shin et al. (2013)942, malgré la très grande variabilité 

des résultats concernant différents troubles anxieux, quelques schémas cohérents peuvent 

être répertoriés. Chez les patients atteints du trouble d’anxiété généralisée, une activité ou 

une   densité accrue de matière grise dans le cortex préfrontal médian avant traitement de 

même qu’une activation moindre de l’amygdale prédisent une meilleure réponse à la 

venlafaxine (Effexor XR). Selon l’étude de Doehrmann et al. (2013) 943 , les réponses 

cérébrales aux stimuli émotionnels mesurées à l’aide d’IRMf avant traitement permettraient 

de prédire significativement les résultats de la thérapie comportementale cognitive (CBT) 

chez des patients atteints d’anxiété sociale, particulièrement dans le cortex visuel. Combiner 

les mesures neurologiques avec les informations cliniques sur la gravité du trouble explique 

plus de 40% de la variance de la réponse à la thérapie et dépasse largement les prédictions 

effectuées à l’aide des seules données cliniques.  

Trouble de la personnalité limite – Plusieurs étude ont d’abord cherché à mesurer les 

changements neurologiques induits par l’application de différentes thérapies au fil du temps. 

Schmitt et al. (2016)944, par exemple, se sont intéressés aux effets de la psychothérapie sur 

les corrélats neuronaux liés à la régulation émotionnelle des 32 patientes atteintes du trouble 

de la personnalité limite. Après leur thérapie d’une durée de douze semaines, les patientes 

présentaient une activation réduite de l’insula et du cortex cingulaire antérieur lors de leurs 

tâches de réévaluation, tandis que la connectivité du cortex cingulaire antérieur aux gyri 

frontaux supérieur et médian ainsi qu’aux cortex pariétaux inférieurs avait été renforcée. 

                                                
941 Ibid.  
942 Shin et al, supra note 938. 
943 Oliver Doehrman et al, « Predicting Treatment Response in Social Disorder From Functional Magnetic 

Resonance Imaging » (2013) 70:1 JAMA Psychiatry 87, DOI : 10.1001/2013.jamapsychiatry.5.  
944  Ruth Schmitt, Dorina Winter, Inga Niedtfeld, Sabine C Herpertz et Christian Schmahl, « Effects of 

Psychotherapy on Neuronal Correlates of Reappraisal in Female Patients With Borderline Personality 
Disorder » (2016) 1:6 Biological Psychiatry : Cognitive Neuroscience & Neuroimaging 548, DOI : 
10.1016/j.bpsc.2016.07.003. 
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Après la thérapie, les participantes présentaient une activation réduite dans l’amygdale, le 

cortex cingulaire antérieur, le cortex orbitofrontal et le cortex préfrontal dorsolatéral avec 

une connectivité accrue au niveau du réseau limbique préfrontal pendant leurs tâches de 

réévaluation. Se basant notamment sur l’étude de Schmitt et al. (2016), Schmitgen et al. 

(2019)945 se sont intéressés à la possibilité de prédire la réponse des 31 mêmes patientes 

atteintes du trouble de la personnalité limite à leur thérapie comportementale dialectique, à 

partir des données obtenues de l’IRM multimodale. Tant leurs modèles d’IRM structurelle 

que d’IRM fonctionnelle ont permis de prédire la réponse au traitement des participants avec 

une précision combinée de 76,08%. Seules les données cliniques et démographiques 

atteignaient une précision inférieure (68%). Combiner les données d’IRM avec les données 

cliniques et démographiques serait donc moins performant que les analyses prenant en 

compte uniquement les données d’IRM. Ce qui aurait la meilleure puissance prédictive, plus 

particulièrement, c’est à la fois la mesure des activations moyennes dans les régions du 

cerveau spécifiquement liées à la régulation émotionnelle durant l’exécution de la tâche de 

réévaluation et le volume de matière grise dans l’amygdale gauche. Ces résultats soulignent 

le poids important qui devrait être accordé aux données neurologiques pour ce qui est de 

prédire la réponse au traitement et à la thérapie personnalisée.  

2.4.3. De la nécessité de combler le fossé épistémologique entre les neurosciences et le 

droit  

Tout compte fait, l’application des recherches actuelles en neurosciences reste limitée en 

droit criminel et pénal. Ce résultat tient moins à une incompatibilité de principe entre les 

méthodologies scientifique et juridique, ou d’une trop forte présomption de sanité en droit 

criminel canadien 946  (et d’ailleurs), qu’à cette incertitude qui imprègne la recherche 

scientifique et qui « contamine » les résultats (neuro-)scientifiques contemporains. Dans un 

procès criminel, la recherche de la vérité s’articule autour du comportement et de l’état 

                                                
945 Mike M Schmitgen et al, « Individualized treatment response prediction of dialectical behavior therapy for 

borderline personality disorder using multimodal magnetic resonance imaging » (2019) 9:9 Brain & 
Behavior e01384, DOI : 10.1002/brb3.1384. 

946 Art 16(2) C.cr. Après tout, cette présomption – comme d’autres – peut être repoussée par balance des 
probabilités. 
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mental d’un individu prévenu (Est-il ou non coupable ? Que s’est-il passé le jour de 

l’infraction ? Quelle a été son intention à tel moment donné ?).  

Rendre une décision de justice par balance des probabilités ou hors de tout doute raisonnable 

est en soi un exercice d’adjudication du tout ou rien. D’un, le tribunal n’a pas la liberté de 

« fouiller » toute la preuve disponible dans le vaste monde pour prendre une décision; seule 

pourra être prise en considération cette partie du « vaste potentiel de preuve », c.-à-d. 

d’éléments pertinents aux questions en litige, que les parties auront introduite et qui a été 

jugée admissible selon les règles (strictes) de recevabilité en vigueur à l’époque où a lieu le 

procès. Comparé à l’évolution scientifique, cet exercice de détermination de la recevabilité 

d’une preuve judiciaire doit se faire en l’espace d’un temps limité sans possibilité d’en réviser 

la pertinence ou l’à-propos de manière rétrospective : le principe de res judicata empêche le 

réexamen des dossiers déjà tranchés à moins d’exceptions bien encadrées, cependant que la 

cyclicité des découvertes scientifiques admet la possibilité de remettre en question des 

éléments autrement écartés ou rejetés, de même qu’une réinterprétation de résultats jadis mal 

compris. Il y a donc une part non négligeable d’imprévisibilité, d’impondérables qui balisent 

l’évolution des connaissances scientifiques mêmes, alors que, par leur nature, les 

connaissances judiciaires, une fois passées en force de chose jugée, ne s’autorisent que peu 

de remise en question.   

De deux, le juge n’a pas le loisir de retenir, à des degrés différents, l’ensemble de la preuve 

disponible sur un spectre de probabilité allant de l’incertitude fondamentale à une certitude 

absolue, afin de rendre une décision qui serait également échelonnée sur des degrés de 

probabilité. Les éléments de preuve ou de contexte admis qui seraient considérés comme 

simplement possibles, sans dépasser le seuil de probabilité, doivent être écartés et ne doivent 

pas intervenir – du moins pas explicitement – dans l’équation judiciaire. Pour décider de la 

culpabilité d’un prévenu ou imposer la sentence qui soit la plus adéquate dans les 

circonstances, le juge peut difficilement appliquer le principe de précaution avec toutes les 

nuances qui s’imposent à un raisonnement scientifique; au contraire, appliquer ce principe 

(de précaution) revient à écarter un élément de preuve dont le degré de certitude s’avère 
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moindre que la norme « hors de tout doute raisonnable »947.   La méthode neuroscientifique, 

de son côté, consiste à rechercher une corrélation approximative entre des groupes 

d’individus partageant certaines caractéristiques communes, ce qui, inévitablement, laisse 

subsister une part d’ambiguïté, d’incertitude et de marge d’erreur quand vient le temps 

d’appliquer cette approche probabiliste au cas d’espèce. Avec l’évolution des données 

actuelles de la science, « une part significative d’incertitude intrinsèque » 948  limite 

objectivement une interprétation déterministe des résultats obtenus par la démarche 

scientifique. Cette incertitude tient moins à un manque de rigueur dans le raisonnement 

scientifique, qu’une preuve même de cette rigueur appliquée dans une démarche raisonnée 

qui vise à structurer, sans pouvoir le saisir dans tous ses détails, la complexité irréductible du 

monde expérimental. Dans les sciences biologiques, ce qui fait difficulté tient d’abord de la 

très grande biovariabilité interindividuelle des corrélats neurologiques pertinents et ensuite 

de la pluralité des facteurs susceptibles d’intervenir pour médier l’activation neuronale ou 

modérer les altérations structurelles et fonctionnelles mesurées, y compris les capacités 

d’adaptation et de compensation du cerveau lui-même. Connaître – pour mieux les dénoncer 

– ces interrelations multiples entre divers facteurs susceptibles de conditionner « l’état final » 

d’un cerveau, relativise certes le degré de persuasion, devant un forum judiciaire, de la 

littérature scientifique administrée en preuve ou des résultats neuroscientifiques obtenus d’un 

prévenu en particulier. En même temps, cette connaissance sert de référence ou de 

complément utile aux juges quand vient le temps d’évaluer le degré probant d’un ensemble 

d’éléments de preuve convergeant, dans un procès, vers un certain état d’esprit décelable 

chez un prévenu en particulier à une époque déterminée. Devant les tribunaux, les 

neurosciences servent ainsi moins de « preuve en soi » que comme « éclairage contextuel » 

d’autres éléments de preuve obtenus dans des circonstances plus particularisées. Aussi, il est 

encore prématuré de passer des corrélats neurologiques aux marqueurs biologiques fiables, 

même à l’égard d’un groupe précis d’individus, exception faite de possibles prédictions de 

réponse favorable ou non aux futurs traitements des prévenus, lesquelles peuvent 

indirectement guider le juge des peines dans la détermination d’une sentence ou des moyens 

de surveillance proportionnés au degré de culpabilité morale des accusés et l’évaluation du 

                                                
947 John Henry Wigmore, The Science of Judicial Proof, 3e éd, Boston, Brown & Co, 1937. 
948  Voir notamment Claude Henry, « Incertitude scientifique et incertitude fabriquée. D’une approche 

rationnelle aux dénis de science » (2013) 64 :4 Revue économique 589, DOI : 10.3917/reco.644.0589. 
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risque qu’ils représentent pour la sécurité publique. Sur le même plan, dans le but d’améliorer 

la prédiction du risque de récidive, intégrer des données neurologiques aux facteurs de risque 

« classiques » représente une autre avenue qui mérite d’être explorée davantage, notamment 

à partir des échantillons de population plus diversifiées.  

Même dans les cas où l’état de santé (mentale) de l’accusé est directement en cause, la preuve 

neuroscientifique sert davantage de complément aux autres preuves médicales, 

psychiatriques, comportementales et circonstancielles. Faute d’une telle corroboration, il est 

plutôt rare que la preuve neuroscientifique prise isolément puisse l’emporter contre le sens 

commun. Du reste, les tenants des neurosciences ne prétendent aucunement les substituer ces 

preuves à la recherche de la vérité relative au crime par des méthodes de preuve plus directes 

concernant le comportement de l’accusé. Toutefois, on ne saurait sous-estimer 

perpétuellement les apports neurologiques sans risquer de nuire aux chances de 

réhabilitation, laquelle reste un des objectifs fondamentaux du droit criminel.  

Enfin, sans doute sera-t-il toujours tendancieux d’encapsuler les comportements criminels 

par des méthodes neuroscientifiques qui se préoccupent avant tout de l’investigation des faits, 

alors que les comportements dits criminels n’en sont pas moins un construit social 

sanctionnant, au nom des jugements de valeur susceptibles de varier au gré des époques et 

des circonstances, certaines conduites considérées comme socialement inadaptées.  
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

Les neurosciences, une entreprise sous d’heureux auspices – Nous avons commencé notre 

périple en nous interrogeant sur ce que les neurosciences – en tant qu’un ensemble de 

connaissances sur notre système nerveux et de (nouvelles) méthodes d’exploration cérébrale 

– peuvent apporter à l’évolution du droit criminel et pénal canadien. L’entreprise s’annonce 

en effet sous d’heureux auspices : le droit criminel canadien, de tradition anglo-saxonne, se 

fonde sur une dichotomie cartésienne nécessaire en principe 949  à toute déclaration et 

reconnaissance de culpabilité : un comportement répréhensible (actus reus), d’une part et 

d’autre part, une intention criminelle (mens rea). Le droit à un procès équitable fait reposer 

le fardeau de preuve à la Couronne d’établir, hors de tout doute raisonnable, chacun de ces 

deux éléments distinctement ainsi que la rencontre des deux éléments au moment de la 

commission de l’infraction. Un comportement apparemment répréhensible n’est pas 

punissable en droit lorsqu’il n’a pas été accompagné d’un état d’esprit coupable, au degré 

requis et selon les exigences strictement posées dans les dispositions législatives créatrices 

de l’infraction. Inversement, une simple intention criminelle qui n’est pas suivie d’un 

commencement d’exécution, ne suffit pas à justifier l’incrimination de son auteur. Dans les 

cas de plaidoyer de culpabilité, l’accusé reconnaît tant l’actus reus que sa mens rea et 

dispense à la Couronne d’en faire la preuve, renonçant par là son droit constitutionnel à un 

procès. Le droit criminel et pénal canadien sanctionne donc l’infraction, c’est-à-dire cette 

conjonction entre l’acte mauvais et l’intention mauvaise, l’association entre une inconduite 

et l’état d’esprit y afférent. Et c’est précisément cette association que les neurosciences 

auraient promis de renforcer et d’approfondir par le biais des techniques d’imagerie et 

d’exploration cérébrale atteignant jusqu’au seuil de notre conscience.  

D’entrée de jeu, la neuro-imagerie caresse l’espoir de pouvoir un jour établir, hors de tout 

doute raisonnable, par une méthode directe et objective, l’existence d’une intention 

criminelle, variant de la connaissance / intention subjective de l’infraction à une simple 

                                                
949 Sauf à l’égard des infractions dites de responsabilité absolue, où la preuve de l’actus reus seule suffit à 

justifier une décision de culpabilité : R c Sault Ste Marie, [1978] 2 RCS 1299. Les exigences 
constitutionnelles canadiennes ne permettent cependant pas au législateur d’imposer des peines 
d’emprisonnement – impliquant une privation de liberté – sur déclaration de culpabilité à une infraction de 
responsabilité absolue : Renvoi sur la Motor Vehicle Act (C-B), [1985] 2 RCS 486. 
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négligence en passant par tout le spectre des diligences raisonnables minutieusement 

articulées par la Cour suprême du Canada950. Jusque-là, la preuve de cette intention ne peut 

être démontrée que de manière indirecte, à grands renforts de circonstances (entourant la 

commission de l’infraction, l’historique de relations entre l’accusé et sa victime, le mobile 

du crime, etc.), voire de témoignages interposés (p.ex. témoignages d’experts sur la 

symptomatologie associée à certains troubles somatiques et psychosomatiques). Et si 

dorénavant les différents degrés de l’intention mauvaise pouvaient être établis aussi 

directement que l’actus reus, jusqu’à être radiographiés avec précision à la manière d’un 

enregistrement des scènes du crime ? 

Cette perspective de percer (enfin) la boîte noire de notre cerveau et de saisir sous son emprise 

une intention criminelle qui, volatile, se forme et se déforme sur l’écume des jours, est 

exaltante. Plus que l’intention criminelle, c’est aussi au niveau de l’imputabilité des accusés 

aux prises avec des problèmes de santé mentale que les neurosciences seraient les plus 

susceptibles de trouver application en droit criminel. La défense de troubles mentaux – 

élaborée encore une fois sous l’air d’un autre temps – autorise un verdict de non-

responsabilité criminelle dans les cas où l’accusé n’avait pas, en amont, le discernement 

requis pour être reconnu moralement coupable. Il ne fait pas de doute que l’incapacité même 

de former la mens rea est d’une preuve ardue et difficile qui requiert l’intervention d’experts. 

Il en va de même en ce qui concerne le prononcé d’un verdict d’inaptitude à subir le procès, 

exigeant une preuve prépondérante de l’incapacité de l’accusé à se prévaloir de son droit 

constitutionnel à un procès équitable en raison de son état mental. Dans les deux cas, une 

preuve plus directe et objective, s’il en est, s’avère bienvenue. Elle est opportune en 

promettant une trève aux batailles d’experts qui consument les procès et en éclairant avec 

justesse l’état du cerveau d’un accusé à un moment donné.  

Les neurosciences, une entreprise troublante – Cela étant, l’entreprise neuroscientifique 

se présente aussi de façon troublante à l’imaginaire du juriste, au regard de certaines de ses 

utilisations au sein du système de justice criminel. Jusque-là, la preuve criminelle s’articule 

                                                
950 Anne-Marie Boisvert, « La constitutionnalisation de la mens rea et l’émergence d’une nouvelle théorie de la 

responsabilité pénale » (1998) 77 RB can 126.  
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autour de l’administration de preuves matérielles et de comportements délinquants, à partir 

desquelles il sera possible d’inférer, à grands renforts d’autres éléments de preuve 

circonstanciels le cas échéant, l’inéluctabilité de certaines intentions criminelles ou du moins 

leur présence hors de tout doute raisonnable au moment de la commission des infractions. 

Au fait, l’intention criminelle ne peut se démontrer qu’au regard d’indices comportementaux 

et circonstanciels pointant vers l’existence d’un mobile, une manière de procéder 

incompatible avec l’absence de préméditation, une succession d’événements déclencheurs 

vraisemblables, le déroulement de l’infraction, etc. L’avènement des neurosciences 

marquerait un renversement de perspective jusqu’alors axée sur le comportement, vers une 

preuve directe de l’intention criminelle ou plutôt d’un état d’esprit compatible avec la 

commission de l’infraction, voire qui la prévoit et l’anticipe.  

C’est là où le bât blesse, et ce, indépendamment de la fiabilité des preuves neuroscientifiques. 

Si ces dernières s’avèrent suffisamment fiables, cette plus grande certitude est troublante en 

ce qu’elle annonce un « marquage » neuroscientifique préventif des criminels beaucoup plus 

convaincante et difficile à réfuter. On ne donnerait plus (autant) de chances au coureur, en 

l’étiquetant à partir de l’état de son cerveau, à partir duquel s’ensuivra nécessairement un 

comportement délinquant dont la certitude nous convainc qu’il vaudrait mieux prévenir que 

guérir. Au cas de preuves neuroscientifiques dont la fiabilité ne serait pas suffisamment 

établie, ce « marquage » devient aussi une discrimination – systémique – perpétrée à 

l’encontre de certains groupes d’individus aux « marquages neuroscientifiques » distinctifs.  

La réalité se situe sans doute à mi-chemin de ces deux scénarios à l’allure catastrophiste. Au-

delà du procès de culpabilité, le système de justice criminel a également pour rôle, non 

seulement d’identifier le coupable, mais de décider de sa prise en charge (provisoire ou 

définitive) à la lumière du risque que représente le délinquant pour la collectivité, du risque 

qu’il représente pour lui-même, de ses antécédents de bonne conduite et de ses perspectives 

de réhabilitation. Cette balance des intérêts s’opère toutes les fois qu’il est demandé aux 

tribunaux de statuer soit sur une remise en liberté provisoire (en attendant le procès sur 

culpabilité), soit sur la peine appropriée à infliger au délinquant (après son procès sur 

culpabilité), soit sur sa prise en charge suite à un verdict de non-responsabilité criminelle 

pour cause de troubles mentaux. Que fait-on quand une preuve « directe » de l’état mental 
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laisse présager l’occurrence de certains comportements, ou une probabilité raisonnable qu’ils 

se produisent à un avenir plus ou moins rapproché ? À cette question, la pondération des 

différents impératifs parfois contradictoires laisse augurer des résultats pas si certains avec 

l’introduction des preuves neuroscientifiques dans les salles de cour.  

Question de recherche – C’est sur ces prémisses que nous nous sommes posé la question 

des apports possibles des neurosciences au droit criminel canadien, notamment en matière de 

responsabilité criminelle, de détermination de la peine et des autres mesures de suivi socio-

judiciaire.  

Hypothèses de recherche revisitées – Considérant l’engouement partagé pour les (récentes) 

avancées en neurosciences, nous avions formulées trois hypothèses sur les conséquences 

concrètes de l’incursion neuroscientifique dans les salles de cour.  

1. En matière de détermination de la peine et des autres mesures de suivi socio-

judiciaires, les résultats corroborent notre hypothèse initiale sur le concours limité 

des neurosciences. Certes, les techniques de neuro-imagerie et d’exploration 

cérébrale sont susceptibles d’apporter un éclairage plus juste sur certains mécanismes 

cérébraux sous-jacents à certains troubles mentaux. Cet éclairage promet d’être plus 

direct et objectif que les preuves psycho-sociales en générales, en explicitant des 

dysfonctionnements nerveux qui interviennent dans les processus cognitifs d’un 

accusé. Malgré la place importante que le juge des sentences doit accorder à la 

culpabilité morale de l’accusé, ce n’est pas non plus la seule considération. Loin de 

là. Au stade de détermination de la peine, une panoplie d’autres facteurs doit être 

soupesée pour imposer une sentence appropriée, qui soit à la fois proportionnée à la 

gravité de l’infraction et à la culpabilité morale de l’accusé. Compte tenu plus 

particulièrement des enjeux multidimensionnels qui se posent dans les audiences de 

détermination de la peine, des commentateurs ont relevé l’incertitude quant aux 

résultats de l’introduction des preuves neuroscientifiques en ce que la mise en 

évidence des lésions et des dysfonctionnements cérébraux pourraient constituer tant 

une circonstance aggravante qu’atténuante. D’un côté, elle est considérée comme une 

circonstance aggravante chaque fois qu’on insistera sur l’impératif de protection du 
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public contre le risque que représente l’accusé en raison de son état mental. Elle est, 

de l’autre côté, une circonstance atténuante chaque fois que l’on penche davantage 

vers l’impératif d’infliger une sanction juste au délinquant, eu égard à une culpabilité 

morale moindre. Certaines nuances subsistent entre ces deux extrêmes, par exemple 

dans les cas où les troubles neurologiques seraient plus occasionnels que récurrents, 

mais en gros, voilà ce qui a déjà été souligné par la littérature comme la métaphore 

ou le mythe d’une épée à double tranchant951. 

2. De l’autre côté, il nous était raisonnable de supposer que les preuves de type 

neuroscientifique joueraient un rôle beaucoup plus important en matière de 

responsabilité criminelle et à chaque fois que la question en litige renvoie 

précisément à l’état d’esprit de l’accusé. En effet, le tribunal n’a pas dans ces cas à 

pondérer l’état mental de l’accusé avec d’autres préoccupations d’intérêt public. Eu 

égard à leur plus grande objectivité, les preuves neuroscientifiques devraient emporter 

une plus grande valeur probante que les preuves de nature psychosociale ou 

psychiatrique.  

3. Dans l’interprétation du droit, nous avons postulé une plus grande place qui sera 

graduellement accordée aux neurosciences dans l’éclairage d’enjeux sociétaux à la 

croisée du droit criminel, de la psychologie et de la thérapeutique. Par les nouvelles 

connaissances qu’apportent les neurosciences, celles-ci pourraient participer à la 

reconsidération de normes et critères juridiques sous-tendant plusieurs concepts en 

droit criminel touchant à l’état d’esprit de l’accusé, comme les conditions donnant 

droit à une défense de non-responsabilité pour cause de troubles mentaux ainsi que 

les différents régimes de mens rea (p.ex. mauvaise intention, négligence flagrante). 

                                                
951 Daniela Guillen Gonzalez, Merlin Bittlinger, Susanne Erk et Sabine Müller, « Neuroscientific and Genetic 

Evidence in Criminal Cases : A Double-Edged Sword in Germnay but Not in the United States? » (2019) 
10 Front Psychol 2343, DOI : 10.3389/fpsyg.2019.02343; Deborah W Denno, « The Myth of the Double-
Edged Sword : An Empirical Study of Neuroscience Evidence in Criminal Cases » (2015) 56:2 Boston 
College Law Review 493; Lisa G Aspinwall, Teneille R Brown et James Tabery, « The double-edged sword : 
does biomechanism increase or decrease judges’ sentencing of psychopaths? » (2012) 337:6096 Science 
846, DOI : 10.1126/science.1219569. 
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À la lumière de notre revue de littérature, seule a été validée notre première hypothèse sur 

l’effet limité des neurosciences en matière de détermination de la peine et des mesures de 

suivi socio-judiciaire, mais avec certaines nuances. Les deux autres hypothèses doivent être 

reconsidérées.  

En effet, le développement des neurosciences, en tant que nouvelles techniques susceptibles 

de mettre en évidence les structures cérébrales et mesurer l’activité neuronale, invite 

naturellement réflexions sur leur pertinence fonctionnelle pour les parties impliquées dans 

un procès criminel. Dans quelle mesure la défense pourrait-elle toujours tirer profit de 

l’administration d’une preuve neuroscientifique ? Contre quels risques ou impondérables un 

avocat de la défense diligent devrait-il mettre en garde son client à propos des éléments de 

preuve neuroscientifiques ? La poursuite, de son côté, ressort-elle nécessairement perdante 

par la production d’une preuve neuroscientifique ?  

À cet égard, nous avions employé la métaphore d’une épée à double tranchant. L’incursion 

des neurosciences dans les audiences de détermination de la peine, de remise en liberté 

(provisoire) ou d’autres mesures de suivi socio-judiciaires peut constituer tant une 

circonstance atténuante qu’aggravante pour la cause de la défense, avec le risque que les 

décideurs instrumentalisent une preuve prêtant à interprétation pour justifier une décision qui 

serait déjà prise : soit que la mise en évidence d’anomalies neurobiologiques présente un 

« profil » neurologique plus disposé aux comportements violents ou impulsifs, militant pour 

l’imposition des mesures de suivi plus contraignantes au nom de la sécurité de la collectivité; 

soit que les mêmes anomalies neurobiologiques démontrent une culpabilité morale moindre 

du fait d’un contrôle altéré des pulsions ainsi que d’une régulation déficiente des émotions 

dysfonctionnelles ou inappropriées,  justifiant par là une sanction moins sévère. Nous avions 

postulé à l’origine une épée à double tranchant dont la balance se pencherait de façon quelque 

peu arbitraire, « au hasard des circonstances ». Notre revue de littérature a permis de nuancer 

ce « hasard des circonstances » et d’identifier quelques « circonstances médiatrices » sans 

nier le risque d’un double tranchant qui se rattache à l’interprétation des conséquences 

découlant de l’introduction des preuves neuroscientifiques.  
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La première de ces circonstances est la perspective de réhabilitation des accusés, leur volonté 

de se soumettre aux traitements et surtout l’existence de traitements ou d’une prise en charge 

adéquate pour atténuer ou éventuellement maîtriser leurs troubles dysfonctionnels ou de 

comportement. Les preuves neuroscientifiques ne sont pas concluantes en soi, pour justifier 

une peine plus ou moins sévère. Il faudrait les apprécier au regard de cette perspective de 

réhabilitation qui, après tout, est l’un des objectifs explicites balisant les principes de la 

détermination de la peine en droit criminel canadien952. Une preuve neuroscientifique peut 

constituer une circonstance atténuante non seulement en permettant d’inférer une culpabilité 

morale moindre du délinquant, mais surtout lorsqu’elle concourt à mettre en évidence un 

pronostic favorable aux troubles fonctionnels qui, d’une manière ou d’une autre, auraient 

participé à la commission de l’infraction. Inversement, une preuve neuroscientifique peut 

devenir aggravante en laissant croire non seulement à un risque de récidive plus élevé du fait 

de la condition neurologique, mais surtout en confirmant le caractère irréversible de celle-ci.  

Une autre circonstance « médiatrice » serait la corroboration des résultats neuroscientifiques 

par d’autres éléments de preuve « objectifs », tels les antécédents psychiatriques et criminels 

de l’accusé, son attitude passée quant au traitement, son fonctionnement quotidien / scolaire 

documenté en milieu d’observation ou rapporté par les témoignages, etc. En effet, à la 

différence des photographies ou enregistrements audio-visuels des scènes de crime, la neuro-

imagerie en elle-même est essentiellement inaccessible aux profanes. Alors que les juges et 

jurys peuvent facilement former leurs propres conclusions sur ce qui s’est passé au jour de 

l’infraction, la reconstruction des schémas d’activation neuronale ou la (simple) visualisation 

des structures cérébrales ne renseignent que peu sur l’état d’esprit de l’accusé, ce qui lui est 

venu à l’esprit au moment de l’infraction. Alors que tout un chacun pourrait constater les 

actes commis par un accusé pris en flagrant délit dans un enregistrement vidéo, l’association 

entre une symptomatologie neurobiologique et ses implications au niveau cognitif ou du 

comportement est loin d’être évidente. Davantage même que des preuves psycho-sociales, 

les preuves neuroscientifiques requièrent dans tous les cas un exercice de reconstruction 

technique, d’interprétation puis de vulgarisation par un expert afin qu’elles deviennent 

« utilisables » par les décideurs judiciaires. Elles ne dispensent donc aucunement les 

                                                
952 Code criminel, art 718d).  
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tribunaux du recours aux témoignages et batailles d’experts contradictoires. Les 

neurosciences constituent une technique – parmi d’autres – à la disposition des experts pour 

les aider dans le diagnostic, et non une preuve directe de l’état d’esprit de l’accusé. D’où la 

nécessité de corroborer les preuves neuroscientifiques à l’aide d’autres techniques ou tests 

de diagnostic, y compris les tests psychosociaux. Le lien demeure indirect entre « état du 

cerveau » et « état d’esprit » de l’accusé. Ainsi, pour trancher ces batailles d’experts en 

neurosciences, les juges et jurys doivent, encore une fois, se fier aux observations – directes 

ou rapportées – sur le comportement de l’accusé et déduire logiquement son état d’esprit à 

partir de l’« ensemble des circonstances ». Une preuve « directe » de la mens rea reste un 

mythe.  

Cette médiation d’experts tempère de beaucoup l’enthousiasme des juges vis-à-vis des 

éléments de preuve de type neuroscientifique, lesquels ne sont que des outils de diagnostic 

parmi d’autres. Par ailleurs, les moyens de diagnostic de type neuroscientifique ne sont pas 

nécessairement les meilleurs pour éclairer les tribunaux sur une éventuelle prise en charge ni 

sur les difficultés cognitives et relationnelles éprouvées au quotidien par des personnes 

souffrant de troubles de type psychiatrique. Par exemple, un diagnostic « objectif » de 

maladie vasculaire sous-corticale par IRM doit encore être expliqué par un expert compétent 

quant à ses effets sur l’esprit de l’accusé : une perte de mémoire, une altération des capacités 

de raisonnement et la tendance à l’agressivité qui en résulte953. Plus souvent qu’autrement, 

les tribunaux sont rarement en mesure d’apprécier la fiabilité des preuves neuroscientifiques 

indépendamment de l’ensemble des témoignages d’experts954. 

                                                
953 Hasad, supra note 371 au para 20 et s.  
954 Voir par exemple Ominayak, supra note 372 au para 158 :  

Dr. Erasmus observed that the MRI scan showed no history of any frontal brain injuries but noted 
that it was not a functional MRI. She commented that Mr. Ominayak’s electroencephalogram 
shouwed an abnormality in the frontal lobe and especially over the left temporal lobe, suggesting 
to her that his frontal and temporal lobes are not functioning properly. She testified that these are 
areas of the brain that affect emotions, recent memory, the ability to plan and differentiating 
between right and wrong. She agreed with Dr. Choy’s observation that about 25 percent of people 
with antisocial personalities have similar lesions, expressing her view that antisocial personalities 
are not incorrigible but acknowledging that Mr. Ominayak would require a lot of behaviour 
modification. 
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Au-delà de cette nécessité de pondérer les enjeux sociétaux allant au-delà des connaissances 

(neuro)scientifiques en matière de justice réhabilitative, la prétendue objectivité des 

neurosciences est un mythe. Une limite importante à l’introduction des neurosciences dans 

les salles de cour est de nature technique. Tant la sensibilité que la spécificité des preuves 

neuroscientifiques sont sujettes à caution. La sensibilité (ou sélectivité) d’un test renvoie à la 

mesure de ses « vrais positifs » et s’apprécie par la proportion des résultats positifs qui 

correspond effectivement aux caractéristiques recherchées, que ce soit l’intention criminelle, 

la propension à s’engager dans des conduites criminelles et antisociales, ou un discernement 

obnubilé par un trouble mental ou des lésions cérébrales. Un test doté d’une sensibilité élevée 

permet donc d’identifier un maximum de sujets porteurs de la caractéristique recherchée et 

uniquement les sujets porteurs de cette caractéristique. De l’autre côté, la spécificité d’un test 

correspond à la mesure de ses « faux négatifs » et s’apprécie par la proportion des résultats 

négatifs qui correspond effectivement à l’absence des caractéristiques recherchées. Un test 

se doit donc être doté d’une spécificité élevée pour obvier au risque de « faux positifs », soit 

la proportion des sujets qui auraient été identifiés à tort comme étant porteurs des 

caractéristiques ciblées. Ensemble, sensibilité et spécificité sous-tendent la validité 

intrinsèque des différents tests de diagnostic. 

Or, tant au plan de leur sensibilité que de leur spécificité, les techniques neuroscientifiques 

posent problème. Ce problème provient en grande partie de ce qui est connu comme le 

sophisme de l’inférence inverse. Ce sophisme survient lorsque, sur la base d’une relation 

observée entre deux variables qui ne sont pas sous le contrôle de l’expérimentateur, on leur 

attribue à tort une relation explicative de cause à effet. Que conclure au vu d’une association/ 

corrélation positive entre certaines anomalies neurobiologiques et troubles 

comportementaux ? Certains diront d’emblée que les premières expliquent ou auraient été à 

l’origine des seconds. Or, en l’absence de vérification, d’autres explications seraient tout 

aussi valables : il se pourrait que des prédispositions neurobiologiques se traduisent par des 

troubles observables au niveau du comportement, telle une dépendance aux substances. Or, 

il n’est pas exclu que certaines anomalies neurobiologiques résultent en fait d’une 

dépendance aux substances à long terme, lesquelles se traduisent par des altérations 

observées au niveau neurobiologique. Une troisième hypothèse, mixte des deux premières, 
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mérite également considération : des personnes pourraient être à la fois prédisposées, sur le 

plan neurologique, aux problèmes de dépendance qui à leur tour renforcent les anomalies 

observées au niveau neurologique ; il se pourrait encore que différents liens de cause à effet 

sous-tendent les mêmes symptomatologies et manifestations chez différentes personnes. En 

l’absence de preuve, toutes ces explications se valent en ce qu’elles concordent avec la 

corrélation observée et qui seule a été mesurée. Or, en l’absence de mise en garde, l’on tend 

à oublier que toutes ces explications demeurent autant d’hypothèses à tester plutôt que des 

« vérités consacrées ». En l’absence de preuve, l’on tend à privilégier l’explication qui nous 

provient ou qui permet d’étayer notre parti pris, que ce soit l’imposition d’une peine plus 

sévère en raison du plus grand risque de récidive ou une peine atténuée au vu d’une 

culpabilité morale qu’on estime moindre, mais pour de « mauvaises raisons ». Dans un 

contexte judiciaire, ce biais cognitif comporte nécessairement un plus grand risque de 

préjudice compte tenu des conséquences importantes qu’une prise de décision va 

vraisemblablement emporter sur la vie et la liberté des personnes. Appliqué à mauvais 

escient, le sophisme de l’inférence inverse affecte tant la sensibilité que la spécificité des 

examens neuroscientifiques, soit en attribuant à tort aux personnes certaines propensions aux 

comportements antisociaux sur la base de leurs caractéristiques neurologiques ou, au 

contraire, en laissant passer au travers du filet d’autres individus qui, quoiqu’effectivement à 

risque, ne présentent pas les mêmes caractéristiques. 

Comment donc obvier au risque d’inférence inverse ? Une solution souvent citée est d’étayer 

les résultats obtenus par des études longitudinales mesurant l’évolution des caractéristiques 

neurologiques ou comportementales au fil du temps. Cela étant, la pression des publications 

et des financements n’est pas propice à la réalisation d’études de suivi à long terme. Outre 

un contexte académique peu favorable, une autre difficulté d’établir le lien de causalité entre 

les anomalies cérébrales et les troubles comportementaux observés réside dans le 

fonctionnement holistique de notre cerveau. Plusieurs circuits neuronaux peuvent être 

associés à une même symptomatologie comportementale, de sorte que des lésions cérébrales 

constatées dans une région ou structure particulière du cerveau ne se manifestent pas toujours 

par un même ensemble de troubles comportementaux, voire pas du tout (des cas 

« asymptomatiques » ne sont pas rares). Les différents mécanismes de compensation 
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susceptibles de mobiliser diverses structures cérébrales se prêtent difficilement aux études 

approfondies. Lorsque ces mécanismes varient en fonction d’un individu à l’autre, toute 

généralisation devient d’autant plus hasardeuse.  

L’exercice est en effet compliqué par cette biovariabilité qui, non seulement varie d’un 

individu à l’autre, mais surtout en fonction de différents facteurs génétiques et 

environnementaux qui se prêtent mal à une reproduction à l’identique. Il n’y a pas un 

échantillon de population sélectionné dans les études empiriques – tant transversales que 

longitudinales – qui aurait un parcours de vie ou un bagage génétique entièrement à 

l’identique. La sélection des populations cibles est faite a priori par les chercheurs à partir 

de ce qu’ils estiment ou croient être des caractéristiques pertinentes à l’objet de leur étude. 

Cette sélection passe nécessairement à côté de facteurs autrement pertinents qui diffèrent 

d’un sujet à l’autre. Alors même que les mécanismes neurobiologiques sous-jacents à certains 

troubles fonctionnels sont dépendants des prédispositions génétiques et environnementales, 

il s’avère bien difficile de filtrer en pratique, dans l’étude des troubles d’origine neurologique, 

ces confluences inévitables sur les circuits cérébraux.  

Outre ces préoccupations portant sur les preuves neuroscientifiques en général, certaines 

techniques ne sont pas, en elles-mêmes, assez éprouvées sur le plan expérimental pour être 

appliquées à grande échelle. On compte parmi ces dernières la neuro-imagerie fonctionnelle 

– encore vulnérable aux artéfacts tant physiologiques, de mouvement que liés à l’équipement 

ou la reconstruction de l’image, l’électroencéphalographie utilisée dans l’évaluation des 

troubles autres qu’épileptiques955  et les neuro-détecteurs de mensonges pour aider dans 

l’appréciation des témoignages importants ou contradictoires. En ce qui concerne cette 

neuro-détection, la pertinence de son application dans des contextes de vie réelle n’a pas été 

suffisamment éprouvée, notamment à l’égard des réponses obtenues aux questions porteuses 

d’une émotivité élevée, évoquant certains événements traumatiques, abordant des sujets plus 

personnels voire honteux, ou encore dont les réponses risquent d’être retenues contre la 

personne avec des conséquences importantes sur sa vie ou sa liberté. Outre que les études 

                                                
955 Robert W Thatcher, PhD, « Validity and Reliability of Quantitative Electroencephalography (qEEG) » (2010) 

14:2 Journal of Neurotherapy 122, DOI : 10.1080/10874201003773500. 



 

308 

réalisées jusque-là sur la neuro-détection de mensonges portent typiquement sur les réponses 

obtenues aux questions anodines et sans conséquence, mais encore la possibilité de tester la 

sincérité des réponses significatives est compliquée par le fait que les sujets testés par neuro-

détection de mensonges doivent uniquement répondre aux questions – suggestives – par un 

oui ou un non. Une simple précision additionnelle ou velléité d’expliquer sa réponse ou de 

reformuler la question risquerait d’en fausser les résultats. Il s’agit d’autant d’obstacles 

techniques limitant la pertinence des preuves neuroscientifiques devant les tribunaux.  

Enfin, à l’égard de certains troubles mentaux, le décalage temporel entre les examens 

neuroscientifiques et l’état du cerveau au moment de la commission de l’infraction laisse 

subsister un doute « raisonnable » sur la valeur probante à accorder aux preuves 

neuroscientifiques qui n’auraient été corroborées par d’autres circonstances. Il en va par 

exemple des crises épileptiques et des troubles dégénératifs avec moments de lucidité, pour 

lesquels il est impossible de dire, au vu de la configuration générale du cerveau, des lésions 

cérébrales ou des schémas d’activation neuronaux mesurés après coup ou auparavant, si 

l’absence de discernement était effectivement survenue au moment de la commission de 

l’infraction. La neuro-imagerie montre tout au plus un cerveau plus « prédisposé » que 

d’autres aux crises épileptiques par exemple, mais n’est pas en mesure d’affirmer, faute 

d’autres circonstances corroboratives (p.ex. déroulement des événements précédant 

l’infraction, comportements de l’accusé tel que rapportés par des témoins ou mis en évidence 

par des preuves matérielles, antécédents médicaux et comportementaux de l’accusé), si une 

crise épileptique a eu lieu précisément au moment de l’infraction ou si l’accusé était plutôt 

dans un (rare) état de lucidité. Ce décalage temporel peut s’observer lorsqu’un examen 

neuroscientifique aurait été réalisé après la commission de l’infraction, ou dans les cas où les 

dossiers hospitaliers ou médicaux de l’accusé sont introduits en preuve avec les résultats d’un 

examen neuroscientifique administré des jours ou des mois, voire quelques années précédant 

la commission de l’infraction. 

De ce qui précède, la difficulté d’adjoindre une relation explicative aux corrélations 

constatées entre des configurations neurobiologiques et des troubles observables dans divers 

domaines de fonctionnement, les limitations techniques et le caractère peu éprouvé de 

certaines méthodes d’exploration cérébrale ainsi que le décalage temporel entre la réalisation 
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d’examens neuroscientifiques et la commission de l’infraction, constituent autant de 

contraintes « organiques » à une utilisation ou mise à profit fonctionnelle des résultats 

obtenus par des techniques neuroscientifiques aux enjeux qui se posent quotidiennement 

devant les tribunaux criminels et pénaux canadiens.  

Contributions de la thèse – Outre les enjeux susmentionnés qui corroborent les constats de 

la littérature existante, cette thèse de doctorat représente une contribution significative en 

distinguant entre les effets inter partes de certaines conséquences erga omnes découlant de 

l’introduction des neurosciences. La plupart des décisions recensées – de même que celles 

examinées par la littérature – se sont attardées sur les effets de l’introduction d’une preuve 

neuroscientifique sur l’application du droit aux parties en litige. Dans ce cadre, les preuves 

de nature neuroscientifique ont moins révolutionné le droit qu’elles se sont laissées 

subsumées par ce dernier. Au stade de détermination de la peine, le principe cardinal de la 

proportionnalité des peines à la gravité de l’infraction et à la culpabilité morale du délinquant 

n’a pas été nuancé avec l’incursion timide des neurosciences dans les salles d’audiences. Les 

parties peuvent se prévaloir des résultats neuroscientifiques pour démontrer l’existence soit 

d’une circonstance aggravante, soit d’une circonstance atténuante; mais les dimensions 

normatives de cette pondération (circonstances aggravantes vs circonstances atténuantes) 

n’ont pas été remises en question ni révisées par les tribunaux considérant l’éclairage 

qu’apportent les neurosciences. Dans la détermination des faits inter partes, les 

neurosciences participent (simplement) au fardeau de preuve incombant à chaque partie, sans 

plus. Elles ne sont ni déterminantes ni n’emportent une très grande valeur probante en 

l’absence d’une corroboration de nature psychiatrique, psychosociale, historique, voire 

comportementale.  

Malgré des craintes formulées quant à la « mystique de la science »956, les neurosciences 

n’impressionnent pas les tribunaux du fait de leur inaccessibilité. Le vocable 

« neurosciences » constitue en fait un amalgame de techniques d’exploration neurologiques 

dont les résultats sont la plupart du temps rapportés très brièvement par les tribunaux. Il est 

rare que ces derniers s’attardent sur une analyse détaillée d’un élément de preuve 

                                                
956 Béland, supra note 740 à la p 418.  
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neuroscientifique en particulier, les juges et jurys n’ayant généralement pas la compétence 

nécessaire pour en interpréter les résultats ou discuter des implications. L’inaccessibilité ou 

inintelligibilité des neurosciences relativise de beaucoup le rôle subversif annoncé par 

certains957 de cette alliance inédite entre sciences du cerveau et science du droit. 

En effet, contrairement à notre hypothèse 3, les neurosciences n’ont pas entraîné une révision 

en profondeur des règles de non-responsabilité criminelle depuis leur premier énoncé par la 

Chambre des Lords britannique en 1843. Hier comme aujourd’hui, les mêmes critères 

s’appliquent, avec certaines précisions et nuances normatives certes, mais aucune de ces 

précisions ou nuances apportées au fil des ans ne peut être attribuée aux neurosciences. Les 

plaideurs se prévalent à l’occasion d’éléments de preuve neuroscientifiques pour soutenir 

leurs prétentions, mais ces mêmes éléments de preuve ne sont pas suffisants ni assez fiables 

pour amener les tribunaux à revoir les critères normatifs applicables ou à élaborer un nouveau 

régime de non-responsabilité ou de prise en charge. Les critères balisant l’admissibilité d’une 

défense de troubles mentaux sont sans doute énoncés de façon large pour convenir à un large 

éventail de conditions psychologiques. Dans certains domaines plus spécifiques toutefois, 

l’utilité incrémentielle des marqueurs bioneurologiques commence à faire son chemin dans 

la communauté scientifique. Nous pensons en premier lieu aux prédictions du risque de 

récidive selon l’ « âge neurologique » plutôt que l’ « âge chronologique » des accusés, de 

même qu’au développement de facteurs de risque « neurologiques » qui pourraient s’avérer 

plus fiables que les facteurs pris en compte dans nos modèles traditionnels.  

De plus, les neurosciences n’ont pas ébranlé les règles jurisprudentielles relatives à 

l’admissibilité des preuves d’expertise que sont la pertinence de la preuve, la nécessité 

d’aider le juge des faits, l’absence de toute règle d’exclusion et la qualification suffisante de 

l’expert958. L’admissibilité en preuve des techniques neuroscientifiques n’a pas non plus 

causé beaucoup de remous jurisprudentiels. En pratique, leur recevabilité est très peu 

discutée, comme allant de soi dans la plupart des cas : soit que leurs conclusions ne seraient 

                                                
957 Worth Boone et Gualtiero Piccinini, « The cognitive neuroscience revolution » (2016) 193 Synthese 1509, 

DOI : 10.1007/s11229-015-0783-4; Arian Petoft, « Neurolaw : A brief introduction » (2015) 14:1 Iran J 
Neurol 53; Paul Root Wolpe, « The Neuroscience Revolution » (2002) 32:4 Hastings Center Report 8.  

958 Mohan, supra note 103.  
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pas déterminantes ou prêteraient à controverses, soit qu’elles font partie du dossier hospitalier 

de l’accusé, soit qu’elles sont mentionnées dans les rapports d’expertise en tant qu’une 

technique parmi d’autres que l’expert a privilégiées pour arriver à ses conclusions. À 

l’exception notable de la neuro-détection de mensonges qui se heurte à une inadmissibilité 

de principe en droit canadien du fait de cette prohibition séculaire des témoignages 

justificatifs introduits à seules fins de renforcer la crédibilité d’un témoin, de la règle 

interdisant l’admission de déclarations antérieures ou extrajudiciaires d’un témoin ainsi que 

de la règle restreignant la recevabilité d’une preuve de moralité959. 

Plutôt que d’insister sur l’effet incrémental d’un élément de preuve neuroscientifique en 

particulier, il ne faudrait cependant pas perdre de vue que les avancées générales en 

neurosciences ont participé néanmoins à la consécration de nouvelles normes 

constitutionnelles sur la protection des personnes vulnérables ainsi que la délimitation 

constitutionnelle de la compétence du Parlement de légiférer sur le « droit criminel » 

canadien. On aurait tort de limiter les enjeux « neuroscientifiques » susceptibles de se poser 

dans le cadre du droit criminel comme se rapportant presqu’exclusivement à l’état d’esprit 

de l’accusé (p.ex. mens rea, responsabilité criminelle). La capacité de consentir des victimes 

peut s’avérer tout aussi pertinente que l’immaturité développementale du cerveau des 

adolescents qui justifierait une peine maximale qui soit plus clémente que celle pouvant être 

imposée aux délinquants adultes. À la jonction de la sanction criminelle et du traitement 

médical, un éclairage neuroscientifique s’avère encore indispensable pour comprendre 

certains phénomènes pathologiques (p.ex. dépendance aux substances psychoactives) 

emportant une dimension ou origine neurologique et réfléchir à de nouvelles modalités de 

prise en charge interdisciplinaire des victimes dont les conditions neurologiques les rendent 

peu réceptives, malgré eux, aux sanctions dissuasives du droit criminel traditionnel.  

Limites de la thèse – En dépit des contributions importantes de cette thèse, certaines limites 

doivent être soulignées. Le fait de nous limiter au texte des décisions rendues a permis d’avoir 

accès à un plus grand nombre de décisions qu’une étude détaillée de certains dossiers de cour. 

Cela étant, il faudrait également prendre connaissance des dossiers de cour – comprenant 

                                                
959 Béland, supra note 740. 
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l’ensemble des pièces, expertises et arguments produits par les parties – pour saisir toute la 

mesure des preuves neuroscientifiques introduites et apprécier leur impact sur la décision 

finale. Aussi, comme la grande majorité des litiges se règlent hors cour ou se soldent par un 

plaidoyer de culpabilité et des recommandations conjointes sur sentence, il est fort probable 

que les cas judiciarisés soient les plus controversés et difficiles qui ne se règlent difficilement 

au vue des seuls résultats d’examens d’imagerie médicale. Il serait intéressant d’aller plus 

loin, en sondant l’impact d’éléments neuroscientifiques étayant les allégations d’une partie, 

sur la décision de sa partie adverse soit de requérir une contre-expertise, soit de régler hors 

cour.  
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